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DES 

. CONTRATS DE BIENFAISL4NCE. 

A R T I C L E  P R ~ ~ L I M I N A I R E .  

1 , ~ s  contrats de bienfaisance sont ceux qui lie se font 
que   POU^ i'utilité de l'une cles parties contractantes: 
en  cela ils différent des contrats i~zidressés de part et 
d'auti.e, dont nous avons traité j iisc~u'à prdsent, lescjucls 
se font pour l'intérêt et l'utilité réciprocliie cle l'une et 
de l'autre partiè. 

L a  principale cspèce de contrat de  Lieiifaisniice est 
le  contrat cle donation. filais conlme les cloiintioiis ne  
se font pas toiijours par iiii contrat, nous réservons à 

traiter ailleurs séparéiiîeilt de  lri matière cles dona- 
tions, tant entre vifs que testaiiientaires. 

Les autres espéces dc contrats cle Liciifaisaiice sont 
lc pre't ci zrsaye ct le précaire, qui coniposeront la m a  
tihrc cle cc traité : le pre't cle co~zsomytion et les matières 
q u i  y ont rapport feront l'objet d'un second traité ; le  
tldp8t fcra In iiiatièrc d'un troisiènie trait6 ; et le mnn- 
( /n t ,  arec lc quasi-contrat negotio~~lrin gestoriinz, feront 
1;i nintière d'iiii quatriéme. 

ïi.riil2s cles Coiz(in/s de hier1 faisat~ce. I 



TRAIT& 
DU P R ~ T  A USAGE,  

ET DU PRÉCAIRE. 

L ~ p r ê t Ù  usage est un contrat par lequel un des coii- 
tractants donne gratuitement à l'autre une chose, pour 
s'en servir à un certain usage; et  celui qui la recoit * 

s'oblige de la lui rendre après qu'il s'en sera servi. 
C'est ce contrat qu'oii appelle en terme de droit corn- 

tnodaturri. 
O n  appelle prêteur celle cles parties contractantes 

qui donne la chose à l'autre, soit qu'elle lui en  fasse 
par elle-même la traclition , soit qu'elle se serve du 
ministère d'une autre personne, qui fait cette tradition 
au  nom et de la part de la partie contractante. 

On appelle elnpru~ztetir l'autre partie contractante 
qui recoit la chose, soit que la tradition lui en soit faite 
à elle-même, soit qu'elle soit faite de son ordre h uii 
autre. 

Nous traiterons, dans u n  cllapitre , de la 
nature de ce contrat, des personnes entre lesquelles il 
peut intervenir, et des choses qui en peuvent être la 
matière ; dans le second, d u  droit que le prêt à usage 
donne à l'emprunteur, et de ses obligations ; dans le 
troisième, de celles du prêteur. Le quatrièirie concer- 
nera le précaire et quelques autres espèces de prêt dif- 
f6rentes du prêt à usoge. 
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CHAPITRE PREMIER. 

De la na1ui.e du prêt à usage; enrre quelles personnes i l  peut 
inteiveirir, et des choses qui en peuvent être la matière. 

SECTION PREMIERE. 

De la nature du prêt à usage. 

1. Nous examinerons, dans cette section, i O quelles 
clioses constituent l'essence du prêt à usage; 2' à quelles 
classes cle contrats il appartient; 3' les rapports qu'il 
a avec quelcjues autres contrats, et en quoi il en dif- 
fère. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Quellcs clioses constitiient i'essence du prêt à usage. 

2. Il est de l'essence d u  contrat de prêt à usage qu'il 
y ait,  I O  une chose qui soit prêtée, 2O un  certain 
usase pour lequel la cliose soit prêtée. 

IL n'importe pour quel usage; car c'est un  prêt à 
zisage, non seulenient lorsqu'une chose est prêtée pour 
l'usage qui lui est propre, comme lorsque je vous prête 
un  lit pour vous coucher, ou un cheval pour faire un  
voyage ou pour labourer votre champ , mais aussi lors- 
que je prête la cliose pour quelque autre usage qiie ce 
soit. Par exemple, si je vous prête des meubles pour 
les donner en gage à votre créancier, qui ne  veut sur- 
seoir à ses poursuites qu'à cette condition, c'est u n  
vrai contrat de prêt ci Lisnye qui iiiteivient entre nous. 



11 en seroit autreiileiit si c'étoit illoi-même clui, c'r 
votre prière, les donliasse à votre créancier en i~riiitis- 
senlelit de votre dette : le contrat qui intervienclroit 
entre nous seroit u n  contrat cle mclnclnt; TA. 5 , S. I 2 , 
ff. conzinod. 

3. 3' Il est de l'essence de ce contrat que l'usage dc 
la cliose soit accorcle gratuitement. Si,  pour vous l'ac- 
corder, j'exige de vous cluelque réconipeiise , c'est un  
cornnierce : ce n'est plus le contrat de  pi-kt à zisnge; 
c'est une autre espéce de contrat, qui est ou celui de 
louage, si la récoinpense consiste clans une soinme 
d'argent, ou u n  contrat sans noni ,  tenant plus du  
contrat cle louage que d u  prêt, lorsc~ue c'est quelque 
autre chose q u e  vous vous ol,li(;ez cle nie donner,  ou 
loi.sc[ue vous vous obligez (le Ciiire pour moi quelclue 
chose. 

C'est. pnur r l~~o i ,  lorsrlue je prête mon Louuf 
pour dix jours, à la clinrge que vous ille prêterez en- 
suite le vôtre pour autant cle temps, Ulpieiî Jdcide que  
ce ii'est pas le coiitrnt de pl-$1 à Itsnye, mais une autre 
espéce de,contrat sans iioin : Coln~noduii 1 2 0 1 ~  conzpetit 
actio, ( l z ~ i c c  izoiz .filit gl.nttiirunz cominodatzim, verùln 
proescripiis vet-hisng~nrlilnz est ;1. 59,  S. 3,  ff. c6epr1xsc7.. 
verb. 

4. 4' Il est de l'essence du  contrat de prêt à usage 
que l'emprunteur s'oblige a rendre la même cliose in 
ii~$iuidzio qui lui est prêtée, après qu'il s'en sera servi, 
et coi~séquemment que cette cliose lui soit délivrée, 
si elle ii'cst déja par-devers lui;  car l'obligatioii qu'il 
doit contracter de  la reiidi-e suppose ndcessaireiiient 
qu'elle est par-devers lui. 
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5" 11 est de l'essence de ce contrat que l'eiiipruiiteur 

aic rccoive la chose prêtée qiie pour s'en servir à l'usage 
1 1 0 1 ~  lequel elle lui est prêtée, et que le prêteur en con- 
serve 11011 seiilenient la propriété, s'il en est le proprié- 
taire, mais même la possession par le iilinistère de 
l'ciiîpruntciir, qui est censé ne détenir la cliose qu'au 
noni cle celui qui la lui a prêtée : Rei coiiznzoclat~ et 
possessiolzenz ci proprietnienz ~.etiizernzis; 1. 8 , ff. com- 
111otl. Nemo eizim, conznzotkanclo , rein Jacit ejlis czii 
coi~zrizod~~t; 1. 6 ,  ff. d. tit. 

Go Enfin il est clc l'essence du contrat que le coiiseii- 
ienieiit des parties interviciine sur la cliose prêtée, siIr 

- l'usage poiir lequcl ellc est prêtéc, ct sur la restitution 
- (lui en doit Ctre faite. 

A q~icl les  classcs de contrats apl)ai.ticnt lc piEt à usage. 

5. Il est éviilcnt que le pm't ci uscige est de la classe 
cles contrats de l>ieiifaisaiice, étant de soli essence d'etre 
gratuit. Il rcnferriie iin 11icnfait que le prêteur fait à 
l'enipr~intcur , en lui accorclaiit gratuiteniciit l'usage 
cle sa cliose. 

6. Il est aussi de la classe clcs contrats igels, c'est- 
&dire de cciix qui nc se fornient que par la tradition 
dc la chose. 

En cffct, on lie peut concevoir de coiitrat de prêt h 
ilsage si la cliose n'a été délivre'e à cclui à qui on en 
~iccorcle l'usage ; l'ohligatioii de renclre la cliose, qui 
cst cle l'cssei~ce cle ce contrat, ne poiiyant pas naître 
avant que la cliose ait étc' reciie. 



C)n dira peut-être que clans iiotre clroit francois, oiz 
toutes les conventions; même celles que Ie clroit ro- 
main appeloit nuda pacta, sont valables, et produisent 
des obligations civiles, la coiiveiition par laquelle je 
serois convenu avec vous de vous prêter, dans un tel 
temps, une certaine cliose, est valable par Ieseul con- 
sentement des parties, dès avant que je vous aie dé- 

' livré la chose; et cette convention une action 
contre moi, pour m'obligeràvous délivrer la cliose dans 
le temps convenu. Je  réponds que cette conventioii 
n'est pas le coiitrat de prêt, c'est seulement une pro- 
messe de prêter, qiii diffère du contrat de prêt, comnie 
une promesse de vendre diffGre du contrat de vente. Le 
contrat de prêt ne se formera que lorsqu'en exécution 
de cette promesse je vous aurai délivré la chose. 

11 est vrai que si la chose est ddja par-devers l'eni- 
prunteur, putà, parcequ'elle avoit été mise en dépôt 
chez lu i ,  ou de quelque autre manière que cela se soie 
fait, le contrat de prêt teyoit en ce cas sa perfection 
par le seul consentement des parties. Mais si ce coii- 
senternent suffit alors, c'est que la tradition s'est faite 
d'avance; et il est toujours vrai cle dire que le contrat; 
de prêt est un contrat réel, qui ne peut se former que 
par une tradition ou actuelle ou qui ait prdcédé. Eii 
nn mot,  il faut que la cliose prêtée, ou soit remise par 
le contrat entre les mains de l'emprunteur, ou qu'elle 
se troitve ddja par-clevers lui. 

7. Le prkt à usage est un  coiitrat synallaginatique, 
qui produit de part et d'autre des obligations. Il n'est 
pas néanmoins de la classe de ceux qui sont parfaite- 
ineiit synallagmaticjues, dans lcqiiels l'ahligation de 
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thacun des contractants est dgalenient principale, tels 
que sont les contrats de vente, de lotiage, de sociéié. 
11 est de la classe de ceux qui sont moins parfaitement 
synallagmatiques ; car, dans ce contrat, il n'y a que 
l'obligation de l'empruiiteur qui soit l'obligation priii- 
ciIlale d u  contrat, laquelle est pour cet effet appelée 
obligntio commodati clirectn, et d'où naît l'action com- 
~ ~ i o d a t i  directa que le prêteur envers qui elle est con- 
tractée a contre l'eiiiprunteur. Au contraire, l'obliga- 
tion du prêteur n'est regardée que comme une obliga- 
tion incidente et indirecte, lac~uelle pour cet effet est 
appelée 061igatio commodati coniraria; d'où naît l'ac- 
tion conzmodati contraria, que l'emprunteur, envers 
qui elle est contractée, a contre le prêteur. Voyez notre 
iraité des Obligntioizs, n. 9. 

8. Enfin le prêt à usage est de la classe des contrats 
qu'on appelle contractzls juris gentium; car il se régit 
par les seules règles d u  droit naturel, et  i l  n'est assujetti 
à aucune formalité par le droit civil. 

Si, de même que tous les autres contrîts, il doit être 
rédigé par écrit lorsque la cliose qui en fait la matière 
est d'une valeur qui excède cent livres, ce n'est que 
pour la preave du contrat que cette fornie est requise, 
et non pour sa substance; traitédes Obligations, il. I 5. 

A R T I C L E  I I I -  

Du riilq~ort qu'a le contrat de prét à usage avee d'autres 
contrats, et en quoi il en diffère. 

9. Le prêt à usage tient quelque chose de la-donation. 
11 contient un bienfait, et le prêteur, comme dans la 
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donation, cloiine gratuitement quelque cliose à l'em- 
Iwunteur : niais i l  diffhre de la donation en ce clue, 
dans celle-ci, la cliose même est donnée, le clonateur 
en transfère la propriété au donataire; au  lieu que dans 
le prêt à usage ce n'est pas la cliose nlêii~e que l e  prê- 
teur donne, il n'en donne que l'usage ; il conserve la 
propriété de la chose qu'il prête : il en conserve même 
la possession, comme nous l'avons vu suprà, n. 5 ,  et 
l'emprunteur s'oblige de la lui rendre. 

IO. Le prêt à usage a aussi de l'analogie avec le prêt 
de  consomption qu'on nomme mzlttium : ils renfer- 
nient l'un et l'autre un  bienfait qui n'est qu'imparfait, 
parceque clans l'un et dans l'autre contrat l'emprunteur 
s'oblige de rendre. Mais ces contrats cliffkrent en ce 
que,  dans le prêt à usage, le prêteur conserve la pro- 
priété de la cliose prêtée; et c'est cette chose elle-même 
in individzio que l'emprunteur s'ol~lige de lui rendre. 
Au contraire, dans le prêt de co~îsomplion, les choses 
prêtées étant cles choses dont on ne peut faire aucun 
usage qu'en les consommant, telles que sont de l'ar- 
Gent, d u  blé, clu vin, etc., le prêteur transfkre à i'em- 
prunteur la propriété des clioses prêtées, pour que cet 
emprunteur lcs consomme à son gré; et il devient seu- 
lement créancier d'une sonime ou quantité égale à 
celle qu'il a prêtée, que l'emprunteur s'oblige de lui 
rendre. 

I 1. Enfin le contrat de prêt d zlsnge a du rapport 
avec l e  contrat de lottage, et avec les contrats sans nom, 
par lesquels le prêteur exige de l'emprunteur quelquc 
récompense. Ce rapport consiste en ce que c'est l'usage 
d'une cliose que l'une cles parties accorde B l'autre 
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qui fait la matière de ces contrats, de nlênie que du 
11rèt a usage. Mais la gratuité du prc't ci usage est le ca- 
ractère qui le distingue de ces contrats, en sorte qu'é- 
tant si essentielleilient différents du plvêt à usage, ils 
ne produisent pas les niêmes obligations. 

i 2. La  convention avec laquelle le pret à usage, 
com~nodatzim, dont nous traitons, a le plus de rapport, 
est la  convention de précaire, qui est une espèce de 
prêt à usage. Nous en ferons voir les différences au  
cllapitre quatrième, où nous traiterons de cette con- 
vention. 

SECTION II. 

Des personnes entre lesquelles peut ilzt~rve~zir le coiz/rnt de prêl, 
et des choses qzii en pei~velzt &tre ln inntii.i-e. 

A R T I C L E  PREMIER.  

Dcs personnes entre lescjuelles peut intervenir le coi~trat de 
prêt. 

13.  Le contrat de prêt n'a rien, à cet égarcl, de par- 
ticulier : il peut intervenir entre toutes les persoilnes 
qui sont c:ipnLles dc contracter; et il est évident qu'il 
ne j~eiit iiitcrvenir entre cclles qui en sont incapalIles. 
C'est 1)0urr1uoi, si j'ai enîprunté d'un fou une cliose 
que j'ai reque de  lui, il n'est intervenu par 1 i  aucun 
contrat cle prêt; et nous n'avons pas contracté de part 
ni cl'riutre les obligations qui naissent du contrat cle 
prêt. Si je suis obligé de rendre la cliose, ce n'est pas 
cil vertu ci'~111 contrat de prêt, piiisrlii'il n'en est pas 
iiitervenii, illais cn vertu dc Iri  loi naturclle qui oblige 
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tous ceux qui possèdent sans cause la chose d'aiiti.rri 
cle la rendre à celui à qui elle appartient : et pareillc- 
inent si le fou est obligé de me rembourser les impeii- 
ses extraordinaires que j'aurois faites pour la conser- 
vation de la chose que j'ai recue de lui, et dont il a 
profité, ce n'est pas par un  contrat de prêt qu'il y est 
obligé, n'y en ayant eu aucun, niais par la seule éqiiit; 
naturelle, qui ne permet pas de s'enrichir aux clc'pcns 
d'autrui : Jure natzlrœ œqzium est ne1ni12em cziln alle- 
rizls cletrimentojîeri loc~ipletiorem; 1. 206, ff. de reg. 
jur. 

Il faut dire la même chose du prêt qu'une femme 
sous puissance de mari auroit fait à quelqu'un sans 
être autorisée : étant incapable de contracter, il n'y a 
point en ce cas de contrat de prêt; et tout ce que nous 
avons dit dans l'espèce précédente reqoit une eiiticre 
ap~lication dans cette espèce. 

Il n'en est pas de même d'un mineur qui ,  cluoiqiie 
encore sous la puissance de tuteur, a passé l'âge cle 
l'enfance, et est en âge de savoir ce qu'il fait : les con- 
trats de ce mineur ne sont 113s absolument nids, coiilnie , 

ceux d'one femme mariée qui contracte sans être au- 
torisée. Quoique ce mineur ne s'oblige pas en contrac- 
tant sans l'autorité di1 tuteur, si ce n'est jusqu'à con- 
currence de ce qu'il profite du contrat, néanmoins il 
ol~lige ceux qui contractent avec lui ,  et le contrat sub- 
siste de la part de ceux qui coiitractent avec lui ; Instil. 
l i t .  de aziioritczte fuloruiiz. 

C'est pourquoi il n'est pas douteux que le prêt fait 
par un mineur à quelqu'un, quoique sans l'autorité de  
son tuteur, est valable, et qu'il produit dans l'cniprrin- 
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teur toutes les obligations cliii naissent du contrat ile 
prêt. 

Sur les personnes qui sont capal>les ou incapables de 
contracter, voyez notre traité des Ob~itlnliolzs, part. 1,  

chap. I ,  sect. 1 ,  art. 4 .  

A R T I C L E  I I .  

Des choses qui peuvent étre la niatikre du contrat. 

14. Toutes les clioses qui sont dans le cornnierce, 
et qui ne se consomment point par l'usage rlu'on en 
fait, peuvent être l'oljjet de ce contrat. 

Ce sont le plus communément les meubles qui en 
font I'ol~jet : on prête tous les jours un carrosse, un  clie- 
val, un livre, une tapisserie, et autres choses seniblables. 

Néanmoins les in~meubles en peuvent aussi être 
l'ol~jet : tous les jours un ami prête à son aini sa cave, 
son grenier, un  appartement dans sa maison. 

i 5. Non seulemerit les clioses profanes peuvent être 
la matière d u  contrat de prêt à usage; les clioses con- 
sacrées à Dieu , (lui, pour cette raison, sont hors clu 
coiilmerce, en peuvent être aussi la matière, pourvii 
que ce sait pour des usages religieux qu'elles soient 
prêtées. Par exemple, loi*squ'il y a un catafal~~ue à faire 
dans une dglise pour une cérémonie funèbre, ce qui 
esige un  grand nombre de cbandcliers d'argent, 011 

eii~pruiite les cliaiideliers d'argent des autres églises 
de la ville; c'est un vrai contrat de prêt à usage. 

Si, que les réparations qui sont à faire i 
iiiie église paroissiale la rendent iiiexploitable, des re- 
ligieux voisins ont une coiiventioii avec les paroissiens, 



par laquelle ils pcrnletteiit aux paroissiens cle fair?, 
jiisrlu'à ce que leurs réparations soient finies, leur of- 
fice paroissial dans leur église, à des Iieures clifférentcts 
tle celles auxcluelles ils font le leur, cette conventioii 
est un  vrai contrat de prêt h usage que ces religieux 
font cle leur église à ces paroissiens. 

KG. Les écrits dont le roi ou les magistrats ont or- 
donné la suppression ne peuvent être la ii7atihi.e cl'uii 
coiitrat cle prêt légitime. L'arrêt qui cléfeiicl A toutes 
personnes de les retenir, et enjoint cle les porter a11 
greffe de la cour, cléfeiid à plus forte raison de les lîrê- 
ter : le prêt qui en est fait cst donc une coiitra\7entioii 
à l'arrêt; et par coi~séquent c'est un  contrat nul ,  qui 
ne peut dc part ni cl'iiutre produire aucune obligation, 
i i i  cloiiiier aucune action : Pnctn quct contra leges con- 
stitziiionesqtie vel contra bonos mores$zint 1 2 ~ 1 1 0 1 2  vin-r 
I~abere i~zclzibitati jilris 'est; 1. 6, cocl. tle pact. 

Les inauvais livres cloiit on ne peut se servir pour 
aucun usage Iioi~nête, tels que ceux qui nc contien- 
lient rien autre cliose cllie cles ordures et cles impure- 
tc's, c~uoirlu'il n'y ait aucun arrêt qui en ait ordonné 
formellement l a  suppression, ne peuvent être la nia- 
tière cl'un contrat cle prêt légitime: un tel contrat de 
prêt est contraire aux boiiiies iilccnrs, et par coiisécluent 
nul, siiivaiit la loi ci-dessus citee. 

Il y a néaiiiiloins de niauvais livres qui peuvent être 
~ r c t é s  pour u n  usage bon et légitime, tels que sont 
ceux qui attaquent la foi et la saine niorale, lorsclu'oii 
Ics prctc ii. qui les cmpruiite pour les réfu- 
ter: un  tel prêt est honnête et Ic'e,itiiiie. Rlais prêter 
ces livres a drs personiies clont In  lccture cle ces l i ~ r c s  
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1~cut  corroml)re le cceur et l'esprit, c'est un  criiiie qui  
surpasse celui d'un empoisoiineur autant que l'ame 
s u r ~ a s s e  le corps. 

I 7.  Il est éviclent que les choses qui  se coilsoinillent 
par l'usage clu'oii en fait n e  petivent être l'ol~jet cle ce 
contrat; car, étant de la  nature cle ce contrat, suivant 
la défiiiitioii que ilous en  avoils cloiiiiée, clue celui i 
qui l a  cliose est prêtée s'oblige II la rendre elle-nlêiiie 

' in i ~ l d i v i d ~ ~ o ,  après c~u'il s'cil sera servi, il en rdsultc 
que les choses dont  on lie peut se servir clu'eii les con- 
soiiimaiit et les détruisant ne peuvent être l'ol~jct dc 
ce contrat. 

Par  exemple, de l'argent coi1111 tant, du  vin, clu ],lé, 
(le l'orge, cle l'huile, etc., ile peuvent être l'objet clii 
contrat de  prêt d usciye, illais seulen~cnt  clii 111.d <!c 
co~lsonzptioiz, dont ilons parlerons daiis le traite sui- 
Villit. 

L\sdanmoiris ces clioses niêmes, qiii sont de natnre i 
se consoiilnler par I'usagc, pcuvent qiielrliiefois faire 
1'ol)jet clu contrat de y,.& & zisaye; savoir, lorsclu'ellcs 
sont prêtées, iion pour l'usage naturel auquel ces 
clioses sont destindes, mriis seulenlent pour iri niontre, 
oc! oslenlationcnz : car, ccs clioses lie se coilsommant 
point par cettc espèce d'usage, ricn il'eiilpêclie qu'elles 
lie piiisseiit êtrc l'objet clii coiitiat de pz' t  ù I I S O ~ C .  

C'est la clécision cles lois (1. 3, §.jn., ct  1. 4,  ff. coirl- 
lnod.) : i!'oiz potcst conilnoclari icl q ~ ~ o d  rrs~r co~rsuinilii~~, 
11isi,f01-12 ad po11111anz ziel oste~~iaiiorle~n q~ris  accil)ial; 
wr>pè c t i a~n  acl lioc cornt~to~la~~~iir~~e~~niin., zit osicndn:i- 
/ILI.. C'est ce cju'oiit coutuine de faire lcs receveurs in- 
i.;clïlcs r111i, ayniit cloiiiie'ii u.;iii.c I'iiisci~t lcur caisse, 
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t:mpruntent cle leurs aiiiis cles sacs d'argent, lorsqu'ils 
savent qu'on doit venir visiter leur caisse, pour la faire 
paroître remplie, et les rendent in individu0 aussitôt 
que la visite a été faite. 

I S. Il n'importe que la chose prêtée appartienne ou 
non à celui qui la  prête. Si un  voleur prête à quel- 
clu'un la chose qu'il a volée, c'est un  vrai contrat de 
prêt, qui n'oblige pas nioins celui à qui elle est prêtée 
de la rendre au voleur qui la  lui a prêtée, que s'il lui 
eût prêté sa propre chose; 1. I 5 et I 6, ff. d. lit. Voyez 
une limitation, iigrà, ch. 2, sect. 2, art. 1, S. 4. 

19. Mais on ne peut prêter à quelqu'un sa propre 
cliose : Commodatum rei suœ esse non potest. 

C'est pourquai, si quelqu'un qui a ma cliose me la 
prête sans que je sache qu'elle m'appartient, le con- 
trat est nul, et  je ne contracte aucune obligation de 
la rendre. 

Cette règle, qu'on ne peut prêter à quelqu'un sa 
propre chose, souffre exception lorsque c'est celui qui 
ri le droit de la posséder ou d'en jouir qui la prête au  
propriétaire. Par exemple, si le créancier à qui j'ai 
donné ma tapisserie en nantissement me la prête pour 
quelque occasion, c'est un  prêt de ma propre chose, 
qui est valable: car, n'ayant pas le droit de la possé- 
der, quoiqu'elle m'appartienne, puisque je l'ai donnée 
en nantissement, on peut valablement me la prêter, 
et je contracte valablement I'olligation de la rendre 
au créancier qui me l'a prêtée, et qui a droit de la pos- 
séder. 

Par la même raison, celui qui jouit en usufruit de 
rila inaison peut me la prêter en tout ou en partie. 
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CI-IAPITRE I I .  

l ) i c  d~wit  que le prêt ù usage donne à l'emprunteur, et de ses 
obligatiom. 

SECTION PREMIERE. 

Du droit de l'einyrunteur. 

20.  Le droit que le prêt à usage doiiize à l'en~pruii- 
teur de se servir de la cliose q u i  lui a été prêtée, de 
même que celui que le contrat de louage donne au  lo- 
cataire, n'est pas u i ~  droit dans la cliose, mais un droit 
purement personnel contre le prêteur, qui naît cle l'o- 
1,ligation que le prêteur a contractée de le laisser se ser- 
vir de la chose pendant le temps et pour l'usage pour 
lequel il la lui a prêtée. 

Ce droit lui doiiiie une action contre le prêteur et 
ses héritiers, s'ils apportoient quelque trouble à l'u- 
sage qu'il a droit de faire de la cliose. 

Nous traiterons de cette action au chapitre suivant. 
II lui donne aussi une exception contre la demande 

que le prêteur feroit ilztempestivè pour se faire rendre 
la cliose prêtée : nous en traiterons aussi ilfrà. 

2 1. Ce droit que le prêt à usage donne à l'emprun- 
teur se borne à l'usage pour lequel la cliose lui a étk 
prêtée : il lie lui est pas permis de s'en servir polir au- 
cun autre usage, à moins qu'il n'ait uii juste sujet de 
croire que le prêteur y consentiroit s'il le savoit. 

l'ar esemple, si rliiclrlii'uii m'a prêté à Orléans uii 



clievül pour aller à Haugenci, je lie puis pas m'en ser- 
~ i r  pour aller plus loin. Mais si, étant arrivé à Bau- 
;;.enci, il m'est suivenu une affaire plus loin, que je 
ii'avois pas prévue lorsc~ue j'ai emprunté le clieval , et 
(lue les relations d'ailiitié que j'ai avec celui qui me 
l'a prêté, et la coilnoissance que j'ai de son caractère 
ol>ligeailt, me donnent lieu d'être persuaclé qu'il ne 
in'aiiroit pas refusé son clieval pour aller jusqu'au lieu 
où cette affaire m'est suivenue, je puis Iiciteiiieiit 
m'en servir pour allcr jusque-là. 

Il füuclroit décider autrement si,  lorsr~ue j'ai eili- 
11ruuté le cheval pour aller à Baugenci, je savois cléja 
que je poarrois en avoir bcsoiil pour aller plus loin, et 
que je iic l'aie pas déclaré à celui dc qui j'ai emyrnnté 
le cheval; cette réticence de m a  part prouve que jo 
ii'étois pas ]lien assuré ([ii'il eût voulu me prêter soli 
clieval pour aller plus loin. 

22. Lorsc~ue l'einprunteur , à l'insu et contre le gré 
clu prêteur, se sert cle la cliose prêtée à lin autre usage 
que celui pour lec~uel elle lui a été prêtée, non seu- 
lenieiit il coiitrevient à la bonne foi requise dans le 
contrat de prêt, qui rie permet pas d'user de la cliose 
prêtée pour un autre usage, niais il commet uii vol cle 
l'usage cle cette chose. C'est ce qu'enseigile Paul en la 
loi 40 , ff. cleJi~-t. : Qui jztrnenta sibi commodatn 1012- 

- yiiis dtixerit , alienâve re inviio domino lisus sit ,Jirr- 
tuln fcicit. Ulpien clécicle la même chose en la loi 5 ,  
S. 8 , ff. cominod. 

Il ne fait ?as, à la vérité, un  vol cle la chose iiiêine 
(lui lui a été prêtde, inais il fait un vol J e  l'usage (le 
cettc cliosc ; car lc vol Ileut toiiiher sur l'iisagc cle la 
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la cliosc coniiile sur la cllnse mênie , le vol étaiit défini, 
Colztrectatio rei fbauclzilosa . , . . vel rei, vel etiam uslis 
ejzis, possessionisve; 1. I , S. Jin. ff. de fu1.t. 

SECTION II. 

Des 01)ligations de l'emprunteur. 

23, Les obligations qui! l'empruntenr contracte par 
le prêt à usage sont celle de rendre la chose qui lui a 
dté prêtée, et celle de la conserver. Nous traiterons de  
ces deux obligations dans les deux premiers articles de 
cette section. Nous examinerons, dans un  troisième 
article, si l'emprunteur est obligé d'indemniser le prê- 
teur des cas fortiiits qui ont causk la perte ou la dété- 
rioration de la cliose prêtée. Enfin, dans un quatrième 
article, nous traiterons de l'action cornn~oclati directa, 
qui naît de l'action de l'emprunteur. 

A R T I C L E  P R E M I E R ,  

De l'obligation de rendre la chose prêtée. 

11 faut voir, i 0  quand l'emprunteur est obligk de 
rendre la chose prêtée ; 2' à qui ; 30 où., et en quel 
état il la doit rendre; 4' quels moyens il peut opposer 
pour se ddfendre de la rendre. 

5. 1 Quand l'emprunteur doit-il rendre la chose. 

24. L'emprunteur n'est ûbligd de rendre la chose 
qu'après le temps porté par le contrat, et, lorsque le 
contrat n'en porte aucun, qu'après celui qui lui a étC 

Zkaité du prét Ù usage. 2 

* 
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nécessaire pour l'usage pour lequel elle lui a étd pr6téèd 
Le prêteur ne peut sans injustice en demander plus 

tôt la restitution : car quoiqu'il eût pu  sans injustice ne 
la point prêter du tout ,  ayant bien voulu la prêter 
pour un certain usage, il s'est obligé de la laisser à 
i'eniprunteur pendant tout le temps nécessaire; aua 
trenient il tromperoit l'emprunteur, qui a compté sur 
ce prst,  et qui auroit p u ,  sans cela, prendre d'autres 
mesures, et trouver d'autres occasions d'eniprunter 
d'autres personnes la chose dont il avoit besoin. C'est 
ce qu'enseigne Paul en la loi x 7 ,  S. 3 ,  ff. commod.: 
Sicut volzintatis et ofjcii magis quàm necessitatis est 
commodare; ita modciln commodatijnemque prœscri- 
bere ejtis est qui beneficium tribuit : quum azrtena id 
fecit , id est, postcluàm comn~odavit , iuizc jilienz prœ- 
scribere et retro agere, atque intempestivè ustirn corn- 
modatœ rei auferre, non ofjcium,tantiim impedit , sed 
et szlscepta est obligatio inter dandzim accipiendum- 
qzie . . . . anjzivari quippe nos,  non decipi benejcio 
oportet. 

25. Cette décision a lieu cjuand même pendant ce 
temps le prêteur se trouveroït avoir besoin lui-même 
de la chose qu'il a prêtée, pourvu que ce fût un be- 
soin qu'il a pu  prévoir, et qui peut se remettre; car, 
en la prêtant, il 'a tacitement consenti à se priver de 
l'usage de sa chose pendant le temps pocir lequel il l'a 
prêtée, même dans le cas où il en auroit lui-niême 
besoin, lorsqu'il a pu le prévoir. 

Mais si le besoin que le prêteur a de la chose prêtée 
étoit lin besoin pressant et imprévu, il seroit en ce cas 
foilclé à demander que la chose lui fût rendue, quoi- 
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qu'avant l'l'expiration cl11 temps pour lequel il l'a prê- 
tee ; car personne n'étant présuilié vouloir faire plai- 
sir à u n  autre à son préjudice, celui qui prête sa cliose 
à quelqu'un est censé ne la vouloir prêter qii'autant, 
qu'il croit qu'il pourra lui-n~ênie s'en passer; et le cas 
d'un besoin pressant et imprévu qu'il auroit lui-même 

de cette chose doit toujours être censé tacitement ex- , 
cepté de la perinission qu'il a accordée à l'emprunteur 
de s'en servir pendant le temps convenu. C'est le sen- 
timent de Puffendorf, qui m e  paroît très équitable. 

Néanmoins, même dans le cas d'un 11esoin pressant 
et imprévu que j'aurois de la chose que je vous ai yrê- 
tée , si vous ne poiiviez me la rendre sans courir risque 
de vous causer un grand prdjudice, vous pourriez être 
recu à satisfaire par équipolleiice à l'obligation de nie 
la rendre, en me fournissant à vos dépens une cliose 
semblable pour m'en servir à la place de la mienne, 
jusclu'à ce que vous puissiez nie la rendre, et que je 
puisse, de mon côté, vous rendre celle que vous m'a- 
vez fournie. 

Par exemple, si pendant que les étais que je vous 
ai prêtés servent à soutenir les plancliers de votre 
maison, doiit ou reconstruit le m u r ,  j'ai Besoin tout- 
à-coup de nies étais pour soutenir nia maison, et que 
je vous les redemande, vous devez être reçu dans vos 
offres de m'en fournir d'autres à vos dépens, pou: 
m'en servir à la place des niieiis, que vous ne pouvez 
retirer sans risque, jusqu'à ce que votre mur qu'on 
reconstruit soit achevé. 

26. Il y a un second cas auquel le prêteur peut cle- 
mander la restitution de la chose qu'il a prêtée avant 

2. 
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le temps pour lequel il l'a prêtée ; c'est lorsque l'usagë 
pout lequel il l'a prêtée se trouve entièrenient achevé, 
Par exemple, si je vous ai prêté un manuscrit pour  
quinze jours, afin d'en tirer une copie, et qu'au bout 
de huit jours trous ayez achevé cette copie, je puis 
vous demander que vous me rendiez mon manuscrit y 

sans attendre la fin des quinze jours ; car l'ayant en- 
tièrement copié et collationné, et par consécjuent en 
ayant fait tout l'usage pour lequel je vous l'avois prêté, 
vous n'avez plus aucun sujet de le retenir: le temps 
de quinze  ours n'a été fixé qu'afin que vous n'excé- 
dassiez pas ce temps à le copier, mais non pour que 
vous puissiez le retenir après l'avoir copié plus tût. 

Mais si le temps avoit été apposé à la convention, 
non seulement pour que vous n'excédassiez pas le ten?ps 
à faire l'usage que vous vonlez faire de la chose que je 
vous ai prêtée, mais par une autre raison, putà, par- 
ceque, m'ayant emprunté la chose pour la porter à la 
campagne, d'où vous comptiez être de retour au bout 
de quinze jours, on a réglé le temps anquel vous de- 
vriez me la rendre sur celui auquel vous deviez être 
de retour, je ne dois pas en ce cas, sans un besoii~ 
pressant, quoique vous ayez fait tout l'usage de la 
chose que vous deviez faire, demander avant le temps 
que vous me la renvoyiez par un exprès qui VOUS 

coristitueroit en dépense ; mais je dois attendre le 
temps parté par notre convention, auquel VOUS pour- 
rez me la rapporter vous-même à votre retour de la 
campagne. 

27.Uh troisième cas, auquel je puis, avant l'espira- 
tion du remps porté par la conventioii, deniander 13 
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restitution de la chose que j'ai prêtée, c'est lorsque 
celui à qui je l'avois prêtée pour un usage qui lui étoit 
personnel est mort avant l'expiration de ce temps. Par 
exemple, si j'ai prêté à un savant ni1 livre pour un an,  
afin qu'il s'en servît à la composition d'un ouvrage 
auquel il travaillait, e t  qu'il soit mort au bout de  si^ 
niois, je puis incontinent, sûns attendre l'expiration du 
temps porté par la convention, redemander mon livre 
à ses hdritiers, qui n'ont aucun sujet de le garder; 
l'usage pour lequel je l'avois prêté étant un usage qui 
étoit personnel au défunt. 

Il en seroit autrenient si l'iisage pour lequel j'ai 
prêté une chose à mon ami ne lui étoit pas personnel : 
e n  ce cas ses liéritiers pourroient se servir, comme lui, 
de ma cliose à l'usage pour lequel je l'ai prêtée, et je 
ne pourrois leur en demander la restitution qu'après 
qu'ils auroient achevé de s'en servir à cet usage. Par 
exemple, si j'ai prêté à mon ami iilon cheval pour 
tout le temps que dureroient ses vendanges, pour 
s'en servir à mener les raisins de ses vignes à son yres- 
soir, et qu'il soit mort avant la fin de la vendange, 
ses liéritiers auront droit de se servir coinnie lui de 
mon clieval à l'usage pour lequel je l'ai prêté, et je ne 
serai fondé à leur clenlailder qu'ils me le rendent 
qu'après la firi de 111 vendange pour laquelle je l'ai 
prêté. I,a raison est que, dans le contrat cle prêt à usage, 
de même que dans tous les autres contrats, noiis soin- 
mes censés contracter pour nous et pour nos héritiers, 
C'est poiircjuoi les ol~ligations qui ilaisserit de ces con- 
trats, et les droits qui en résiiltent, passent à nos lié- 
ritiers, 1orsq~1'ils sont de nature à pouvoir leur passer. 
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28. Quoique régulièrement celui à qui la cliose q 
été prêtée ne puisse pas la retenir après le temps  pou^ 

lequel elle lui a été prêtée, néanmoins, s'il avoit be- 
soin encore de quelques jours pour achever de s'en 
servir à l'usage pour lequel elle lui a étd prêtée, et 
que le prêteur ne souffrît aucun préjudice du retard, 
le prêteur devroit lui laisser encore la chose pendant 
ce temps. 

Mais quand même le prêteur souffriroit quelque 
préjudice du retard, si celui que souffriroit l'eniprun: 
teur, en rendant incontinent la  chose prêtée, étoit 
I~eaucoiip plus grand, on devroit encore, en ce cas, 
lui laisser la chose, à la charge par lui d'indemniser le 
prêteur du préjudice qu'il souffre de ce retard. Les 
clevoirs cle l'amitié, qui ont porté le prêteur à faire le 
prêts exigent de lui ces tempéraments! 

S. II. A qui la chose prêtée doit-elle être rendue. 

29. La chose prêtée doit être rendue au prêteur. 
Lorsc~ue le pr6teur en a fait, par le ministère d'un 

autre, la traclition à l'enlprunteur, ce n'est pas à celui 
clu ministère duquel le prêteur s'est servi pour la faire 
(lue la chose cloit être rendue: car ce n'est pas lui qui 
est le prêteur; c'est celui à qui il a prêté son ministère, 
et ail noni cle qui la tradition a éte' faite, qui est le 
prêteur, et à qui la chose doit être rendue; sz~prà, 
11. 2. 

30. La chose est censée rendue au prêteur, lors- 
rlu'elle est rendue à celui q u i  avoit pouvoir de lui dc 
In recevoir, suivant cette régle clc droit, Qiiod jrrssl~ 
@!ter-ius soliriiur, pro eo est qriasi ipsi solutirm esset; 
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1. r 80, ff. de R. J. Cela est conforme aux principes 
généraux que nous avons établis en notre traité des 
Obligations, part. 3, chap. I ,  art. 3, S. 2 ,  où nous 
renvoyons, 

3 I . Suivant les mêmes principes, la chose est cen- 
sée rendue au prêteur, lorsqu'elle est rendue à quel-. 
qu'un qui a qualité pour la recevoir pour lui. Par 
exemple, une chose est censée rendue au mineur qui 
Pa prêtée, lorsqu'elle est rendue à son tuteur; une 
cliose est censée rendue à une femme, lorsqu'elle est 
rendue à son mari. Voyez notre trairé des Obligations, 
part. 3, chap. I ,  art. 2 ,  S. 3. 

32. Quelquefois ce n'est pas à la personne même 
qui a fait le prêt que la cliose prêtée doit être rendue I 
cela arrive, I O  lorsque cette personne a, depuis le prêt, 
perdu la vie civile. Si c'est par la religieuse, 
la chose ne peut plus être valablement rendue qu'à 
ses héritiers ou autres successeurs universels qui ont 
recueilli sa succession, à laquelle sa professioil a donné 
ouverture. Si c'est par une condamilatinn à une peine 
capitale que le prêteur a perdu la vie civile, lil cliose 
ne peut plus être valallcilient rendue qu'au seigneur 
au profit de qui la  coiifiscation de ses biens a été pro- 
noncde. 

33.2' O n  ne peut plus rendre valablement la chose 
prêtée à la personne qui l'a prêtée, lorsr~ue, depuis le 
prêt, elle a changé d'état. Par exemple, lorsqu'une 
fille m'a prêté une chose, et que depuis le prêt elle 
s'est mariée, et a passd sous puissance de mari, ce n'est 
plus à clle, c'est à son mari que je dois rendre In chose 
ciu'clle m'a prêtée : In restitution (!tir je lui en ferois à 
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elle-même ne nie décliargeroit pas de mon obligation 
de la rendre, si ce n'est dans le cas auquel elle seroit 
parvenue à son mari, ou dans le cas auquel je la lui 
aurois rendue du consentement cle soli mari, ou enfiil 
dans le cas auquel j'aurois eu une juste ignorance de 
son changement d'état. Par la même raison, si le 
prêteur a été, depuis le prêt, interdit, soit pour cause 
de folie, soit pour cause de prodigalité, ce ii'est plus à 
lui,  c'est à son curateur que la cliose prêtée doit être 
reiidue. 

34. Quand même le prêteur qui est devenu ~ O L I  ne 
seroit pas encore interdit, l'eniprunteur qui auroit 
connoissance de sa folie ne devroit pas lui rendre la 
chose qu'il lui a prêtée; et en la lui rendant, il ne se- 
roit llas déchargé de l'obligntion qu'il a contractde de 
la rendre. En cela le fou est différent du prodigue : 
celui-ci n'est privé cle l'administration de son bien que 
par la sentence d'interdiction ; jusrju'à cette sentence, 
il peut valablenlent recevoir ce qui lui est clû, et en 
décliarger son débiteur; et par conséqueilt la restitu- 
tion de la cliose prêtée, qui lui est faite par l'einprun- 
teur avant la sentence d'interdiction, est valable. 

Il n'en est pas de même du fou : c'est sa folie qui 
par elle-même de rend incapable d'administrer soli 
bien, et non la sentence cl'interdictioii, qui sert seu- 
lement à constater sa folie : car les actes d'adiiiinis- 
tration supposent une volonté délib&rée, une con- 
noissaiice de ce clu'on fait, qui lie se trouve pas clans 
une personne qui a perdu l'usage cle la raison : Fu- 
riosi uoluntns nrtlla est; 1. 4 7 ,  ff. de acq. hered. ITii 
fou, mêrne avant qu'il soit iiiteidit, est donc iiica- 
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pable de recevoir ce qui lui  est clCi ,  e t  d'en décharger 
son clébiteur; Fzi~.iosus nullum ~zeyoii~im conli.aflere 
yoiesi; 1. 5 ,  ff. de'R. J.; et par conséyuest l'eiiipruii- 
teur qui,  ayant ou ayaiit pu avoir connoissance de  la  
folie du prêteur, lui auroit restitué, cluoiqu'avant son 
i~iter~liction, la chose prêtée, lie seroit pas libéré; et 
si ce fou à qui il l'a inal à propos rendue veiioit à la 
perdre, les lieritiers du  fou ,  ou le fou niênie, s'il avoit 
depuis recouvré la  raison, ou son curateur, pour- 
roieiit en demailder le prix à l'emprunteur. 

Obseivez iiéannioins que  si l'einyrunteur, lorsrlu'il 
a rendu au  fou, qui n'étoit pas encore interdit, la chose 
qu'il lui avoit prêtée, 11011 seulenient lie s'étoit pas 
apercu, mais ii'avoit pi1 s'apercevoir de  la folie d u  
prêteur, parceque c'étoit une folie qui ne s'apercevait 
pas facilement; quoique cette restitrition ne fût pas 
uii paienient valable, par l'incapacité du prêteur à 
qui  elle est faite, ndannioiiis l'eiiiprunteur est dé- 
chargé de l'obligatioii de rciiclre la cliose prêtée; car 

. il suffit pour cela qu'il lie l'ait plus, et que ce soit sans 
aucune faute cle sa part qu'il ait cessé cle l'avoir. 

Lorsque l'eiiîpruiiteur, après s'être servi de la chose 
prêtée pour l'usage dont il avoit besoiii, veut s'en dé- 
charger, n'y ayant pcrsoniie à qui il puisse la rendre, 
parceque le prêteur est devenu fou, et n'a pas de cu- 
rateur, il peut ,  à sa requête, faire assenibler les pa- 
rents, ou ,  au  défaut de parents, les voisins du prêteur', 
polir lui faire rioninier 1111 curateur à qui il puisse la 
rendre : ckst le moyen qu'oiit tous les débiteurs qui 
veulent se lil~érer. 

:;5, Jlorsque celui cjrii a prêt6 tule cliosc est un 
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mineur; si la cliose qu'il a prêtée est une chose à soli 
usage, que son père ou son tuteur lui laissoit entre 
ses mains; quoiqu'il l'ait prêtée à l'insu de son père ou 
cle son tuteur, l'emprunteur peut rendre la chose au 
mineur qui la  lui a prêtée, aussi bien qu'à son père 
ou à son tuteur; comme lorsqu'un écolier a prêté à 
quelqu'un un de ses livres de classe. C'est pourquoi, 
quand même le mineur auroit depuis perdu cette 
chose, l'emprunteur qui la lui a rendue n'en demeu- 
reroit pas moins valablement déchargé, et oh ne pour- 
roit pas lui opposer ce principe de droit, qu'un mi- 
neur ne peut pas, sans le consentement de son tuteur, 
recevoir ce qui lui est dû ,  et en décliarger son débi- 
teur: Pzcpillo sine tutoris atitoritate solvi non potest; 
1.  1 5 ,  ff. de solzit. Car le père ou le tuteur, en lais- 
sant cette chose entre les mains du mineur, a virtuel- 
lement consenti que ceux à qui il la prêteroit pussent 
la lui remettre entre les mains. 

Mais si la chose que le niineiir a prêtée n'étoit pas 
une cliose qui fiît à son usage, et que le tuteur laissât * 

entre les mains du mineur, cette cliose, quoique 
prêtée par le mineur, qui avoit trouvé le moyen de 
l'avoir, et quoiqu'elle appartienne au mineur, ne doit 
pas lui être rendue, niais à son tuteur; et l'emprun- 
teur, en la rendant au mineur sans le consentement 
du tuteur, n'en seroit pas valablement déchargé, si le 
mineur venoit à la perdre. 

Voyez, au paragraphe quatrième, d'autres cas aux- 
quels la chose ne doit pas être rendue à celui qui l'a 
prêtée. 
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S .  III. 0i1 ,  et cil cliiel état la cliose prêtée doit-elle être 
rendue. 

36. Lorsque le lieu où la cliose prêtée cloit être ren- 
due est exprimé par la convention, c'est en ce lieu 
qu'elle doit être rendue. 

I,orsc~ue les parties ne s'en sont point expliquées, 
la chose prêtée doit être renclue au prêteur en sa nîai- 
son ; h moins que, par la  destination du prêteur, la  
cliose n'efit coutume d'être dans un autre lieu, putà, 
clans une cle ses maisons de campagne, d'où le prê- 
teur l'a retirée pour la prêter; auquel cas elle doit 
être renclue au  lieu où elle a coutume d'être. 

37. Si, clepuis le prêt, le prêteur avoit transféré sa 
deuîeure très loin, l'emprunteur ne seroit pas obligé 
de lui rendre la chose prêtée ailleurs qu'au lieu où 
c'toit la  denîeure du prêteur lors du prêt; car ce n'est 
que dans ce lieu qu'il a entendu s'obliger de la rendre. 
Tla traiislatioii de In demeure du prêteur dans un 
autre lieu est un fait qui lui est etranger, et qui ne 
doit pas l'obliger, pour Ia restitution de la chose prê- 
tée, à plus qu'il n'a entendu s'obliger. Par exemple, 
si je vous ai prêt6 mon cheval à Orléans, pour faire le 
voya.ge de Reims, et que, pcndaiît votre voyage, j'aie 
été nommé à lin emploi à la Roclielle, pour lequel 
j'aie été obligé d'y transférer ma demeure; de retour 
(le votre voyage, vous n'êtes pas obligé de me rendre 
nion clieval ailleurs qu'à Orle'aiis : vous tlevez seule- 
nient nie donner avis ile votre r c t o ~ ~ r ,  et attendre nîcs 
ordres, ou pour inc rcnroycr à nies frais le cheval à 
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la Rochelle, ou pour le venc1i.e à Orléans pour mon 
compte. 

Si la nouvelle demeure du prêteur étoit peu éloi- 
guée de celle oii la chose a été prêtée, l'eml~runteur à 
qui elle est connue doit être obligé de rendre la chose 
au prêteur en sa nouvelle demeure : il auroit mau- 
vaise grace à dire qu'il ne s'est obligé de la rendre 
qu'au lieu où étoit la demeure clu prêteur lors du 
prêt, et qu'il n'a pas prévu que le prêteur changeroit 
de demeure; car la nouvelle denleiire en étant peu 
éloignée, on doit présumer qu'il avoit, lors du prêt, 
non pas à la vérité une volonté formelle et explicite, 
mais une disposition de volonté d'y rendre la chose, 
s'il eût prévu le changement de demeure : d'ailleurs 
celui qui a recu un bienfait ne doit pas être écouté 
à chicaner son bienfaiteur. 

38. L a  chose prêtée doit être rendue en l'etat au- 
quel elle se trouve. Si elle se trouvoit détériorée, l'ein- 
prunteur n'est pas tenu des détériorations, à moins 
qu'elles ne proviennent de quelque faute de sa part, 
ou des personnes dont il est responsable. 

Mais si la détérioration provient clil fait d'une autre 
personne, que l'emprunteur n'a pu prévoir ni empê- 
cher, il n'en est pas plus tenu que de celles qui provie1.i- 
nent des accidents de force majeure. C'est ce qu'ensei- 
gne Julien, en la loi I g, ff. Comnzod. A d  eos qui sel.- 
vandum aliqzlid conducunt, nut tltendum accipili~zt, 

- ciumnzim injuria ab alio datzinz non pei~tinere procul 
clubio est : qzid enim czirci nut cliligentiû consequi pos- 
s~ortus, ne nliquis dnmnii~n nobis ilzjur-icî del? 

39. L'enil~runteur n'est pas même tenu des détério- 
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tatiaiis qui seroiont uii effet iuévitable de l'usage pour 
lequel la cliose a été prêtée; car le prêteur, en la prê- 
tant pour cet usage, a iiilplicitement consenti de souf- 
frir ces détériorations. Par exemple, si j'ai prêté ici, à 
Orléans, à un marcliaiid un manteau neuf, pour s'eii 
servir pendant un voyage qu'il a à faire à Leipsick ; 
quoique ce manteau, lorsqu'il me le rendra au retour 
de son voyage, ne se trouve pas de même valeur qu'il 
étoit lorsque je le lui ai prêté, je ne pourrai pas m'eii 
plaindre, parcequ'en le lui prêtant pour faire ce long 
voyage, j'ai consenti à la détérioration de mon nlaii- 
teau, qui en étoit un effet inévitable. 

Poinponius rapporte cet autre exemple: Je vous ai 
prêté mon clieval pour aller dans un certain lieu fort 
éloigné. Si, sans auciiile faute de votre part, la fatigue 
du voyage a déprécié mon cheval, vous n'en êtes pas 
tenu; car c'est plutôt illoi qui suis en faute, de n'avoir 
pas consu de quoi mon clieval étoit capable, et de 
vous l'avoir prêté pour faire un voyage qui étoit au- 
dessus de ses forces : Ego in czil,vâ ero, qui in tam lon- 
gzim ifer coi1zmodavi, qui euin laborem srtstii~ere non 
yotuit; 1. 2 3 ,  ff. d. t. 

5. IV. Des exceptions qlie peut opposer celui à qui la cliose 
a été yrétée, pour se d6fendre de la rendre. 

40.  I,e principal ilioyeii que peut opposer celui à 
qui une chose a été prêtée, pour se défendre de la 
rendre, c'est celui qui résulte de ce que, sans aucune 
faute de sa part, il a cessé de l'avoir, soit qu'elle soit 
périe par quelque accident de' force majeure, soit 
qu'elle lui ait été rri~ie. Sur Ics fautes dont est tenu 



I'ciliprunteur, et sur les cas dc force lnnjeiire cloiit il 
n'est pas tenu ,voyez l'article suivant. 

Suivant les principes établis en notre traiic' des Obli- 
gations n. 656,  i n f i e ,  l'emprunteur qui se défend par 
ce moyen de rendre la cliose qui lui a été prêtde est 
tenu de justifier l'accident de force majeure qiiil pré- 
tend avoir causé la perte de la cliose. 

4 1. L'emprunteur est sur-tout déchargé de' l 'o l~l i~n-  
tion de rendre au prêteur la cliose prêtée, lorsclu'il cst 
en état de justifier qu'il l'a rendue L celui qui est venu 
la querir cle la part du prêtetir, quand même elle ne 
seroit pas parvenue au prêtetir; car l'emprunteur, en 
la rendant à cette personne, est censé l'avoir rendue 
au prêteur lui-même, suivant cette régle de droit, 
Quod jzissu alterius solvitur, pro eo est quusi ipsi solu- 
ttlm esset; 1. 180, ff. de R. J. 

C'est ce qu'enseigne Ulpien, eri la loi I 2, S. 1 ,  ff. 
conîmod. Commodatarn rem misshs qui repeteret, qtlzon 
recepisset, a ~ f u g i t ,  Si  dominzis ei dari jusserat, domi- 
no perit. 

Au reste, l'emprunteur doit bien prendre garcle si 
la personne qui vient demander la chose prêtée a or- 
dre de la recevoir; car si cette personne n'étoit en- 
voyée que pour avertir l'emprunteur de la rendre, et 
que I'emprunteur la lui remit, il n'en seroit pas dé- 
chargé envers le prêteur, si la cliose ne lui parvenoit 
pas; d. S .  I .  

42. Un second moyen que peut opposer l'emprun- 
teur, non pour se dispenser entièrement de rendre la 
chose, mais pour la retenir quelque temps, c'est celui 
qui résulte de ce qu'il ne peut la rendre incontinent 
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salis s'exposer à un graiid doininage: nous eii avons 
parlé sziprci, n. 2 G. 

43. Un troisième moyen est celui qui résulte des iin- 
penses qu'il a faites pour la conservation de la chose 
qui lui a été prêtée, dont il a la: répétition; car il a 
droit de retenir la chose jusqu'à ce que le prêteur l'ait 
remboursé de ces impenses. L'emprunteur a cela de 
conlmun avec tons ceux qui ont fait des impenses 
pour la conservation d'une cliose qui se trouve en leur 
possession, qu'ils ont un  droit de rétentioii de cette 
cliose, pour s'en faire rembourser, la cliose étant ceii- 
sée obligée par lesdites impenses, veluti quodam pi- 
gnoris jure. Voyez infrà, ch. 3, quelles sont les im- 
penses dont il a la répétition. 

44. Il n'en est pas de niême de ce que le prêteur me 
cloit pour quelque autre cause que ce soit : j e  ne puis 
pas retenir, pour ce qu'il m e  doit, la  cliose qu'il m'a 
prêtée, ni me dispenser de la lui rendre aussitôt que , 

,je m'en suis servi à l'usage polir lequel il me l'a prêtée. 
C'est ce que décident Dioclétien et Maximien : Pm- 
testu debiti restitiitio conznzodati non probabiliter re- 
crisatul-; 1. j n .  cod. commodati. 

L a  raison est que, suivant les principes que nous 
avons établis en notre traité des Obliqations, n. 530, 
sur la matière de la compensation, on ne peut op- 
poser ide compensation contre la dette d'un corps cer- 
tain, telle qu'est la dette de la restitution de .la chose 
prêtée. 

Mais si, faute par l'emprunteur de pouvoir la reii- 
dre, parcequ'elle seroit périe, ou auroit été perdue 
par sa faute, la dette s'étoit coilveitie en une dette dc - 



ilonirilagcs et intérêts lirluiclés i une soninle d'as- 
gent, elle seroit suscrptible de compensation, J e  
même que les autres dettes de sonillies d'argent. 

45. Il y a des circoiistaiices dans lesquelles l'em- 
prunteur ne  doit pas rendre la  cliose à celui qui la lui 
a p>êtée au  moment qu'il la redemaiide, mais oii il eii 
doit différer la restitution. Supposons, par exeniple, 
qu'une personne m'a prêté ses pistolets cliargés poiic 
u n  voyage. Au retour cle ce voyage, le prêteur, en sor- 
tant d'avoir une grosse querelle, vient, tout enflaili- 
mé de colèrc, iile la raconter, et ille redeiiiandcr ses 
pistolets. Si j'ai lieu de soiipconner que le prêteur, que 
je  coniiois pour un  Iionime violent, en 17eut faire u n  
maurais usage, je dois attendre, pour les lui rendre, 
clue ses mouvenients de colère soient passés, 

46. L'empriinteur lie peut pas, pour se dispenser 
de rendre la  chose prêtée, opposer a u  prêteur clu'clle 
ne lui appartient pas; car tant qu'elle n'est pas récla- 
mée p2r u11 tiers, entre les mains cle l'emprunteiir, le 
prêteur est en droit de la répéter, quaiid même il l'au- 
roit volée; 1. r 6, ff. coml~zod. 

Mais si elle étoit arrêtée eiitre les mains de l'eni- 
prunteur par quelqu'un qui  s'en prétend le proprié- 
taire, ou qui se prétciid créancier clu prêteur, l'ein- 
prunteur doit dénoiiccr l'arrêt au  prêteur, et ne ren- 
clre la cliose que  lorsque le prêteur aura obtenu main- 
levée de l'arrêt. 

Quoique la personne k qui la cliose a été volée ne  
l'ait pas encore arrêtée entre les mains de l'emprun- 
t rur ;  lorsque l'emprunteur vient à en avoir connois- 
sailce, il doit, avant quc de rendre ln cliose à celiii qui 
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l a  lui a prêtde, avertir cette personiie que la cliose est 
entre ses mains, ahil qu'elle piiisse l'arrêter: car l'obli- 
{ p i o n  qu'il a contractée de la  rendre à celui qui la lui 
n prêtée doit ceder à l'obligation de la rendre à celui à 
qui elle appartient. C'est ce que les lois décident à 1'6- 
card d u  ddpositaire, conlme nous le vrrrons illfrù; et 
leur clécision rcqoit une entière application à l'cm- 
prunteur, y ayant iiiie entière paritd de raison. 

47. Enfin l ' e~n~r i i i i teur  et ses héritiers lie peuvent 
opposer aucune prescription de temps pour SC dispen- 
scr de rendre la cliose prêtée, lorscju'elle se trouve en 
leur possession, quand rnênie il y auroit plus de trente 
ans que le prêt en cût été fait : car 111 possession en la- 
quelle quelclu'un est d'une cliose est toujours ccasée 
continuer a u  même titre auquel elle a coiiiinencé, 
tant que le coiitraire ne paroît pas, suivant la règle, 
,ItTc~?~o potcst ipse sibi nzutn1.c cattsarlz possessionis sim. 
L ' e m ~ r ~ i n t e u r  ayant une fois commencé à avoir la 
l~ossessio~i de la cliose à titre d'einprunt, lui et scs hé- 
ritiers sont toujours censés continuer de l'avoir i ce 
titre; et cette possession à titre cl'eiilprunt, cn laquelle 
ils so~ i t  censés être, rc'c1;inie pcrpétuellemeiit pour la 
restitution de la chose, qui doit être fiiite à celui q u i  
l'a prêtée, ou à ses succcsscurs. 

hI;iis si la cliose prêtée n'&toit plus par-devers l'em- 
prunteur ou ses héritiers, l'action du prêteur seroit 
srijette à la prescription orclinaire de trente ans, à Ia- 
clnelle sont siijcttes les niitrcs actions. 
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1)e l'obligation dc conserver 1;i cliosc. 

i 
48. L'oLligation que l'empriinteitr contracte par le 

contrat cle prêt à usame l'oblige à apporter tout le soiit 
L! 

àlacoilservation de lacliose ([ni lui a été prêtée. 
Il ne suffit pas qu'il y apporte un soin oi.dinaire, 

tel que celui que les pères cle famille oni coutuille d'ap- 
porter aux choses qui leur appartiennent; il doit yap- 
porter tout le soi11 possible, c'est-à-clire celui qii'appoi.- 
tent à leurs affaires les personnes les plus soigneuses ; 
ct il est tenu à cet égard, noil seitlement de la faute 1é- 
gère, mais de la faute la plus lc'gère. 

C'est ce qu'enseigne Gaius, en la loi 1, 5. 4, ff. cki 
061. et act. : ExactissU~zam ditigentiam czistodienrlce rei 
prcestare coml~ellii~rr; iiec sif'jcit ei eamdem diliqen- 
tinm adhibere qunrn suis ~.ebus adliibet, si alius diligen- 
tior custodire yoterit. 

Ceci est une suite dn principe qui se trouve en la 
loi 5 ,.S. 2,  ff, co~nmod. ,  et qiie nous avons rapporté 
en notre trait& des Obligations, n. 142 ,  que, dans les 
contrats qui se font pour le seul intérêt de celui qui 
recoit la chose qui fait l'objet du contrat, celui qui la 
recoit est tenu d'apporter à la  conseivation de cette 
chose, non seulemen1 un soin orclinaire, mais tout le 
soin possible, et qu'il est tenu par conséquent de la 
faute la plus légère, de levissimû czilyâ; cl'où il suit 
que le contrat de prêt à usage se faisant pour le seul 
iiitérêt de celui à qui la chose est prêtée, cet emprun- 
iriir est trnu de ce soiil t1.i.s ex:ict. 
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49. Si celui à qui la chose a été prêtée n'étoit pas 

capable de ce soiii trks exact, devroit-on l'exiger J e  lui? 
Pour la  négative, on dira que personne n'est tenu à 
l'in~possil~le : I~~î~ossibi l i t int  1~~111~1 obligntio est; 1. 85, 
ff. de R. J. Néailmoins il faut clécider que cet emprun- 
teur n'est pas moiils obligé à ce soin très exact, quoi- 
qu'il en soit iilcapal~le, et cju'il est responsable de la  
perte ou de la  détérioration de  la  cliose prêtée, aux- 
cpelles a doillié lieu le défaut de ce soin : car ,  comii1e 
nous l'avons observé en notre traité des Obligations, 
11. 1 3 6 ,  la règle, que personne n'est tenu à l'inipos- 
sil,lc, n'est véritable qu'à I'dgard d e  ce qui est nbso- 
liiineiit inlpossible, et non J e  ce qui ,  étant possible en 
soi, est seuleii1ent impossil~le à la personne qui s'y est 
téiilérairement obligée, laquelle cloit s'imputer de s'y 
être obligée sails consulter ses forces. Suiviint ce prin- 
cipe, quelque incapable que soit celui à qui la cliose 
a été prêtée, du  soin très exact que les règles du con- 
trat cle pret ci trsage exigent de l'eiilpruiiteur , il n'est 
pas iiloiiis tenu de cc soin ; parcerlue c'est sa faute n'a- 
voir emprunté sans être capable du  soin que les lois v 

exigent des eniprunteiirs, et qiie le prêteur pouvoit ne  
pas coniioître le caractère d'esprit de l'en~pruiitciir , qui  
le reiicloit iiicapable de ce soin. 

011 doit néaniiioiiis avoir égard à la qualité J e  'la 
personne à qui la cliose a c'té prêtée, pour régler l'é- 
tenclue du soiii qu'elle cloit apporter à la coiiservation 
cle la cliose. C'cst sur ce priiicipe que Duinoiilin , eii 
son traité de eo quod i~zterest, n. I 85, décide qu'on ne 
cloit pas csiger le i~iêiiie soin cl'i~ii c'colirr à qui oii a 
prttc' 1111 clievnl, qiie (l'un écuyer oii cl'tiii iniii~!chal; 

> J .  
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car le prêteur, rie pouvant il;iiorer cliie cet écolier n'a 
p ~ s  la connoissaiice des clicvaiix qu'ont les gens du 
iiiétier, ne petit être censé avoir exigé de lui d'autre 
soin que celui dont peuvent être capables des personnes 
qui ne sont pas clii métier. 

50. Le principe que l'emprunteur est obligé au soin 
le  plus exact, et est tenu de levissinzà cztlpci , recoit 
deux exceptioiis. 

L a  première est lorsqu'il y a convention expresse 
au contraire ; car s'il a été convenu que l'emprunteur 
ne seroit obligé qu'à un soin ordinaire, on ne your- 
roit pas en exiger de lui davantage ; et même s'il étoit 
convenu qu'il ne seroit obligé à rien pour la eonserva- - tion de la chose prêtée, on ne pourroit exiger cle lui 
que de la bonne foi. C'est ce qu'enseigne Ulpien , en 
la Ioi 5 , S. I O : bzierdicnz dolum solu~n in re comino- 
tlatcî qui rogavit prœstubit , lit piiiil si quis ira convenit. 

5 1.  La seconde exception est lorsque, contre l'or- 
clinaire, l'usage pour lequel la chose est prêtc'e ne 
concerne pas l'intdrêt seul de l'emprunteur : car si elle 
est prêtée polir un  usage auquel le prêteur et I'eiil- 
pruiiteur ont un intérêt commun, l'emprunteur, en ce 
cas, lie sera obligé qu'à un soiii ordinaire, et ne sera 
pas tenu de levissimû culph, inais seulenient de la 
faute ordinaire, de levi culyâ, comme dans les autres 
contrats qui interviennent pour l'utilité réciproque 
des parties. C'est ce qu'enseigne Gaïus, en la loi 18, 

ff. commod. Après avoir dit que I'empruntcur est 
oLligé à t o u ~  le soiii possible, il ajoute : IIœc ils si 
ifunturat uccipielzlis gratin comnzodatu sit res; ut si 
~ i i î . i ï l~q i i~ ,  velrrti si colnmzrilenz crmiczim ad ccrnrrm iiz- 
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?~ilnver.irrirrs, liiclcie ejiis curant sliscepisscs, et eyo tibl 
ar'yeittiim (nion argenterie) commoduverim.. .. . cull?n! 
J I  ~ s t i m ~ t i o  siciit in  rebiis pignori datis et dotalibrcs 
œstinzari soiet. 

Cela est conforme au principe établi en notre troild 
des Obligations, n. 1 4 2 ,  suivant lequel on doit aussi 
clécider que si le prêt étoit fait à quelqu'un pour s'en 
servir à un usage qui  concerneroit l'intérêt du prêteiir . 
pliitôt que le sien, l 'emprunteur, en  ce cas, ne seroit 
pas même tenu de la faute légère. C'est ce qu'enseigne 
1Jlpicn en la  loi 5 ,  S. I O  : Interdilin doln~?z solzim in re 
com~nodatcî qui rogavit prcesialit .... si sztâ dunta-t-at 
cuiisâ comnzodavit sponsœ fort2 suœ vel uxori, qui) 
ltoriesiiiis ciilta ad se deduceretttr; vel si quis ltidos edc.11.s 
prcetor scenicis coi~~moclaveril, ve i  ilîsi prœtori quis 
ultrh comiriodavit. 

52. ~espeisses  apporte pour troisième exception le 
cas auquel le prêteur a prêté la cliose avant d'en être 
prié : il prétend qu'en ce cas l'emprunteur n'est tenu 
que de do10 et lntâ ciilpâ. J e  ne suis pas de  son avis. I,c 
bienfait que le prêteur me fait en ine prêtant la chose 
clont il sait que j'ai besoin, sans attendre que je l'en 
prie, en est d'autant plus grand : il n'est pas raison- 
nable cIi.ie la  grandeur d u  bienfait doive diminuer 
l'obligation où je suis d'apporter à Ia chose prêtée tout 
le soin possible. L'argument que Despeisses prétentl 
tirer des derniers termes de la  loi ci-dessus rapportée 
n'est pas juste. S'il y est dit que  celui qai  a prêté ubro 
quelrlue chose a u  inagistrat pour rendre le spectacle 
plus 1,rillaiit n'est tenu que cle lata cu lp î ,  ce n'est pas 
pre'cisénient parccqii'il a fait le prêt sans attendre qii'oii 
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l'en pri2t; iiiiiis c'est parcequ'il paroît cltic le prCteur a 
fait ce prêt pour sa propre satisfaction, 'et pour jouir 
d'un beau spectacle où il s'attendoit d'assister, plutôt 
que pour l'intérêt du  nlagistrat , clni auroit pu se passer 
des chotes qii'il lui a prêtécs. 

53. IIors ces cas d'exception, l'emprunteur est obligé 
a u  soin le plus exact pour la  conservation ct la garde 
de la  chose qui lui  a été prêtée. c'est pou'rrluoi, comme 
le simple vol cl'iine cliose ne peut guère arriver sans 
quelque défaut de soin et de précaution de la part de 
celui à qui il est fait, si la chose prêtée a dté cldrobée à 

l'emprunteur, il en est responsable envers celui qui In 
lui a prêtée; 1. 2 1 ,  S. I , ff. comnzod. 

Il n'iniportc par qui elle lui ait été clérobée : quand 
~ i i i h l e  ce scroit par les enfants ou les domestiques d u  
prêteur, l'emprunteur n'en seroit pas n~oii is  respon- 
s~ible eiivers lui ; d. S. i . 

Il peut néanmoins arriver que la chose prêtée soit 
dérobée salis qu'il y ait aucune faute cle la r~ni.t de l'em- 
lwunteiir ; et en ce cas l'emprunteur est dc'cliar~d. Ju-  
lien, eii la loi 2 0 ,  ff. con21nocl. nous en doiiiie cet 
exemple : rlrgenizim eommodattim si [am  idoneo serva 
Iizeo iraclidissen~ ad te perj"L:rendu~n, ut non tiebtierit 
(/liis cestimare futztrzim zit à clzltbicsclum malis ltonzi~libris 
clecipereiur; tuinen non 71zeui7z cletrimentum erit, si id 
mali l~omincs intercepissent, Dans l'espéce de cette loi 
il n'y a auciiue faute de la part de l'eii~prunteur : il 
lalloit qu'il rciivoyât au  prêteur l'argenterie qu'il l u i  
avoit prêtée; il ne pouvoit faire n-iieus que de la  ren- 
voyer par lin doniestic~i~e de coiifiance, et clout la fi- 
délité étoit très connue, 21 ne poiivoit pas  rév voir que 
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ce domesticlue rericoiitieioit en cherniil des filous 
qui lui escamoteroient cette argenterie. A plus forte 
raison, lorsque la chose prêtée a été volée à l'emprun- 
teur à force ouverte, par le moyen d'une effraction 
faite à sa maison, et au coffre où il la tenoit enfermée, 
I'e~iipruiiteur n'en cloit pas être responsable; c'est 1111 

cas de force majeure. 
54. Celui qui a emprunté une cliose est tenu d'ap- 

porter tout le soin possible, non seulement à cette 
cliose qu'il a empruntée, niais aussi à celles qui ac- 
co~n~agi io ient  cette chose, et qu'il a reques avec elle : 
Usque adeb diliyentiu i n  re conzmcidatd prœsiandu est, 
i i t  etialn in €à qzlœ sequitur rem commodatam prastar-i 
debeat : ut yu id ,  equa~n  iibi coln~noduui, quam pullus 
comitabaiur; eiiain pulli te. custodiarn prœstare debere, 
aleteres responclerirnt; 1. 5 ,  S. 9 ,  ff. commod. 

A R T I C L E  I I I .  

Si celui à qui la cliose a été prêtée est tenu d'indeinniser Ir 
prêteur de la perte ou dbtirioration de la cliose prêtée, 
lorsqu'elle est arrivée par un cas fortuit, ou force ma- 
jeure. 

55. Lorsque la cliose prêtée est périe ou a été dété- 
riorée par quelque accitlent que l'emprunteur n'a yu 
ni prévoir ni empêcher, et qui auroit également causé 
la perte ou la détérioration de la cliose prêtée, quancl 
niênie elle n'auroit pas été prêtée, et seroit restée chez 
Ic prêtcur; comnie si le clleval que vous m'avez prêté 
est mort de maladie, saris qu'oii ait pu y apporter re- 
inede ; personne lie doute que celui à qui la chose a 



étd prêtGe ii'est pas tenu de cette perte, p ~ i i s c ~ i ~ e  ce 
n'est pas le prêt qui y a donné lieu. 

Il n'y a lieu h la qiiestioii que lorsrlue c'est le prêt 
qui a donné lieu à l'accident, auquel, sans cela, la 
chose prêtée n'auroit pas été exposée. O n  cleniandc si 
en ce cas celui à qui  la cliose a été prêtée doit incleni- 
niser le prêteur de la  perte causée par cet accident, 
qui est arrivé sans aucune faute de sa part. . 

Par  exemple, si vous m'avez prêté votre clieval pour 
faire u n  voyage, et que les voleurs m'aient attaqué 
dans une forêt, et l'aient tué ou eniiiiené, serai-jc 
obligé de vous payer le prix de votre cheval, qui ii'au- 
roit point été perdu si vous ne nie l'aviez pas prêté ? 
Les jiirisconsultes romains décident pour la négative: 
Is  qui zitelzdu~n accepit, dit (;aïus ( en  la loi I , s, 1 4 ,  
ff. de oblig. et atc.), si majore caszi czii humana i~yî r -  
rnitas resistere Ilon potest, veluli ilzce~zdio, rui~zd, nail- 

frngio, rerrt amiserit, seczirus est. 
La mêriie décision se trouve dans plusieurs autres 

textes; et leur raison est que les choses sont aiix ris- 
ques de ceux à qui elles appartieiiiieiit ; que le sefvice 
que rend le prêteur à l'emprunteur oblige bien l'eni- 
pruiitcur à avoir tout le soin dont un liomnie est capa- 
Lle, pour la conservation de la  chose qui lui est prêtée, 
mais qu'il lie doit pas l'obliger à se charger des cas for- 
tuits et de la force niajeure : Casus e~ziin foriuiti fi 
i ~ e i i ~ i ~ i e  prceslatittir; que le prêteur, en coiisentaiit q u e  
la chose fût eiiiployée à l'usage pour lequel il l'a prêtée, 
s'est voloiitaireiiieiit exposé aus risques qu'elle devoir 
coiiiir étant e i ~ i ~ l o y é e  à cet usage; rliic, s'dtaiit volon- 
faircinent soumis à ce risiiiic, oii lie peut pas clirc'r1iic- 
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le l)rêt 'lU1il a fait lui nit fait auciiii tort que la boiiiie 

foi doive obliger l'emprunteur cle réparer; volerzli 
enirn noiz fit  ivjzlr'ia. 

Quelques auteurs, e t  entre autres Pufenclorf et 
son annotateur Garbeyrac , ont iiéanmoins cru devoir 
s'écarter de la décisioii des lois romaines. Ils disent que 
Iiliquz~m est oJFSicium szitim c u i p e  esse damnosum; d'oit 
ils concluent que les risques auxiluels donne lieu le  
prêt,  et qile le prêteur n'auroit pas courus s'il n'eilt pas 
fait le prêt, doivent plutôt être courus et supportés par 
l'eml)ruilteur à qui on reilcl service, que par le prêteur 
qui le lui rend, lequel ne  doit rien souffrir d u  service 
qu'il scncl. Ils ajoutent qu'on doit présumer dans le' 
prêt une coiidition tacite d'indemniser le prêteur cle 111 

perte de la cliose prêtée, s'il arrivoit que le prêt donnât 
lieu à cette perte; que,  comme clincuii doit être pré- 
sunié ne pas vouloir souflrir clu plaisir qu'il fait, cette 
coriclition doit toujours être prc'suinée tacitenient iin- 
posée par le prêteur à l 'emprunte~ir ; et que l'ernpru;- 
teur doit être taciteiileiit présumé se souinettre à la 
conclitioii de se charger de ce risque incertain, qui  est 
coii~pense' parl'utilité qu'il rctire du prêt. Pufendorfmct 
serilcnieiit cctte moclificatiori à son sentiment, savoir, 
que si In cliose empruntée a péri clans un incendie, 
ou par rliielque autre clccidciit, avcc tout le hien de  
I'eniprunteiir, il seroit trop d u r ,  cil ces cas, d'exiger 
dc l'empruiitcur qui a perdu son bien le prix de Iii 

cliosc l~iête'e. Titius et Wolfius rejettent lc sentiment 
tle I'~cSeiiilurE, et s'eii tiennent à la clécision des lois 
romiiiiies. 

11 ine p;iroit qu'on peiit facileiilciit rc:poiidre ails 
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arguments ci-dessus rapportés pour l'opiriioii J e  Pli- 

fendorf, que la règle Itliqtitirn est scizirn czliqiie oJ)i- 
cium esAe daiiiriosurn oblige bien celui à qui on a ren.clu 
service à indemniser celui qui le lui i reiidu de ce 
qu'il lui en a coiîté pour le rendre, lorscjiie le service 
rendu est la cause productrice de cecju'a souffert celui 
qui l'a rendu; et même il faut encore pour cela, cjiie 
celui qui a rendu le service ne se soit pas volontaire- 
iiîent soumis à supporter ce dommage. Suivant ce priii- 
cipe, nous avons vu ci-dessus que l'eiilprunteur devoit 
indemniser le prêteur.de ce qu'il a souffert de la pri- 
vation de sa chose, pour quelque besoin pressant et 
iinl~révu qu'il en a eu pendant que l'emprunteur s'en 
servoit; car le prêt est la vraie cause de la privation de 
l'usage que le prêteur a eue de sa chose, et par consé- 
quent de ce qu'il a souffert de cette privation, par la 
liécessité dans laquelle elle l'a mis d'en louer iine autre. 
Mais lorsque le service rendu a été l'occasion plutôt 
que la cause de la perte qu'a soufferte celui qui l'a 
rendu, il n'el1 doit point être indemnisé par celui à 

qui il l'a rendu. 
Coinme dans l'espèce proposée, lorsque le cheval 

que je vous ai prêté pour un voyage a été volé dans 
une forêt par laquelle il falioit passer, ce prêt que jc 
cous ai fait de mon clieval n'a étd que l'occasion de 
la perte que j'en ai faite. C'est la violence employc!e 
par les voleurs qui en a été la cause; je ii'en dois donc 
pas être indemnisé; j'en dois portgr la perte; parce- 
qu'une chose prêtée, lie cessant pas d'appartenir aii 
prêteur, ne cesse pas d'être à ses risques. 

11 est vrai que si je n'eusse pas prêté nion cheval, j c  
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n'aurois pas couru le risque qu'il fût volé; niais j'eii 
aiirois pu courir il'autres, nioiiidres 2i la  vérité que 
celui-là, et je nic suis soumis k courir celui-là en  le 
prêtant pour passer par la forêt. 

Quant à ce clu'oii clit qu'on cloit supposer dans le 
prêt uiie condition tacite, imposée par le prêtetir à 
l'emprunteur, de  l'iiidemiiiser de la perte de la cliose 
à lacl~~elle le prêt poiirroit donner l ieu,  parceque cette 
volonté doit être présunide dans le prêteur; la réponse 
est que quand le prêteur auroit e u ,  comme on le pré- 
siinie, la volonté d'iiiiposer cette condition à l'emprun- 
t eu r i ce  qu'on ne peut pas nc'aiinioins assurer), cela 
ne  suffirait pas pour supposer que le prêt a été fait 
soiis cette coiiclitioii : car il fauclroit encore que l'eni- 
pruntcur cCt eu  la voloiité cle se soumettre à cette con- 
dition, un  eilgageiiient ne  se contractant que par le 
concours des volontc's des deiix parties. O r  sur  cluel 
fonclemeiit assurera-t-on que l'enipruiiteur a eu cette 
volontd? Bcaucoup cle personnes ainaeroient mieux ne 
pas em~ru i i t e r  uiie cliose, que de se souiiicttre aux ris- 
ques  il'en porter la perte qui arriveroit sans leur faute, 
et trouveroient nclicter trop clier à ce prix le prêt clu'oii 
lour feroit de ln cliose. Ce pacte tacite entre le prêteur 
et  l'emprunteur est donc une pure supposition desti- 
tuée (te fondement. Si le prêteur avoit effectivenient 
la voloiitt: qiie l'cnil~ruiiteur l'indeninisât clcs pertes de 
la cliose auxquelles le prêt pourroit donner occasion, 
i l  devoit s'eii expliquer avec l ' en~~ru i i t eu r  lors du  cori- 
trat : s'il ne  l'a pas fait, il doit s'eii prendre à lui-même, 
i l 1  crrjiis poiesiate f~rit legein olperiiiis c1ice1.e. 

,le crois qu'il faut s'en tenir, siir cette quesiion, art 
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principe des lois roiniiiiies, duqiiel Pufendorf nie pn- 
roît s'être mal à propos écarté. 

56. Observez néanmoins que ce principe ne  il(:- 
cliarge l'emprunteur des accidents dc force mnjeui.c 
que lorsqu'il n'a pu sauver cle ces acciclents lcs choses 
qui  lui ont été prêtées, et qu'il n'a pas occasioné l'ac- 

C 
cideiît par sa faute. 

C'est pourquoi Ulpicii, en la loi 5, S. 4 ,  ff. comnzod., 
dit : Si incenclio vel rziinâ nliqzlicl contigit, vel nliquod 
clamniin~fatale, non terzebitur; nisi foriè, qiiiiiil posset 
res commodntas snlvas facere, stias prœtzilit. 

Quancl même l'emprunteur n'auroit eu le loisir de 
sauver de l'incendie de sa maison, arrivé par le feu 
cl11 ciel, qu'une partie des effets qiii y étoient, il seroit, 
responsable, envers le prêteur, de la  perte des choses 
prêtées qui  y étoient, si pouvant les sauver, coiilme if 
pouvoit sauver les siennes, il avoit préféré de sauver 
les sietines : car, s'étant obligé au soin le plus exact d ~ s  
choses qui lui ont été prêtées, il contrevient à son obli- 
gation, lorsc~u'il en a moins de soin que cles siennes, 
et  qu'il leur préfère la conservation des sienlies. 

Cette décision cloit sur-tout avoir lieu si les choscs 
qui lui ont été prêtées étoient plus précieuses que Irs 
siennes qu'il a sauvées : car le soin le plus exact qu'il 
doit aux choses qui  lui ont été prêtées l'oblige à eii 
avoir au  moins le même soin que si elles lui apparte- 
noient. Or, si elles lui eussent appartenu, il n'aurait 
pas manqué de les sauver préférablenîent à celles qu'il 
a sauvées, qui étoieiit iiloiiis précieuses : il n'a d o i ~ c  
pas eii le soin qii'il en clevoit avoir, en les laissant pC- 
rir polir sniivcr celles qii'il a sniivérs. 
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Qil ld ,  vice vo.sd, si les choses q u i  appart.eiioient iî 

l'ciiipruiiteur, et qu'il a sauvées, étoient plus précieu- 
ses que celles qui lui ont été prêtées, et qu'il a laissées 
périr, ne pouvant pas sauver les unes e t  les autres? est- 
i l  en  ce cas responsable de la perte des effets qui lui 
ont  été prêtés? Il  y a plus de difficulté : néanmoins on. 
peut soutenir que,  même en  ce cas, il est responsable 
cle leur perte. Il est vrai qu'on ne  peut pas, dans ee 
cas-ci, lui reprocher de n'avoir pas eu pour les choses 
qui lui ont été prêtées le même soin que pour les 
siennes : car quand mêine les choses qui lui ont été 
prêtées lui auroieilt appartenu, il les auroit de même 
l;iisséespérir, e t  leur auroit prdféré celles qu'il asauvées, 
~)~i isqu 'on les suppose plus précieuses. O n  ne peut pas 
lion plus dire que l'einpruiiteur ait con~mis  une infi- 
tldlité envers le prêteur, en sauvant, dans cette cir- 
coiistniice, ses cffcts préférablement aux clioses qui lui 
;ivoieiit été prêtées. IJn réponse est que l'obligation 
tl'uii empruiitcur ne se borne pas h apporter cle la ficlé- 
lité à l'égard des choses qui lui ont été prêtées ; elle 
lie se borne pas non plus à apporter, pour 1ii conser- 
vation de ces clioses, l e  même soin qu'il y eût apporté 
si elles lui eusscnt appartenu : il est tenu d'y iipporter 
tout le soin possiblc, telletciradliibere esactissinlailz dili- 
yentirrm. 1~'empruiiteurse rend reçponsal>le, par le con- 
trat de prêt, cle In perte cles clioses qui  lui sont prêtées, 
liors le seul cas ailquel la perte seroit causée par une 
force majeure ; Prmstal on112e pci.iculzim, prœter casus 
jbrtziitos, sezl viin majol.e~~z. O r  la force majeure étant 
(léfinie vis nzajor cui resisti non yotest, quoir~ue l'em- 
pi,iintr-ilr n'ait pu saiivcr Ics clioscs prêtc'cs rju'nux dd- 



1wns des siennes, il siiffit que, de quelque manière que 
c.e soit, elles aient pu être sauvées cle cet incendie, pour 
( 1 ~ ~ 0 1 1  ne puisse pas clire que la perte arrivée par cet 
incendie soit arri\.de par un  cas de force miijeure dont 
l'enlprunteur ne soit pas responsable. Mais si le tu- 
miilte a été si graiid qu'il n'a pas été possible de faire 
aucun choix cles effets qui étoient dans la maison in- 
cendiée, et qu'on n'ait pu sauver qu'à la hâte quelques 
effets au hasard et comme ils se sont présentés sous 
la main, l 'emprunteu~, en ce cas, ne sera pas tenu cle 
la perte des clioses qui lui ont été prêtées, quoiclu'il 
n'en ait sauvé auciines : car en ce cas il est vrai cle clire 
que les clloses prêtées qui ont péri n'ont pu  absolu- 
ment être sauvées, q'étant pas celles qui se sont pré- 
sentées sous la main. 

57. Le second cas auquel l'emprinteur est tenu de 
la perte ou détérioration de lacliose prêtée, quoique ar- 
rivée par un acciden t de force majeure, est lorsqu'il a ,  
par sa faute, occasioné cet accident : Co~nmodatnrius 
ct in nzajoribzis casibtis, si culpa gus  iizterueniat , tene- 
llir; 1. 1, S. 4 ,  ff. cle oblig. et act. 

Par exemple, si vous m'avez prêté votre clieval 
pour aller à un certain l~ourg,  et qu'au lieu de le me- 
ner par le chemin ordinaire, qui est une route sûre et 
fréquentée, j'aie pris, pour arriver plus tôt, uil clieniin 
de traverse, où j'ai été attaqué par des braconniers, 
qui, après m'avoir volé, ont tué ou emmené le clieval 
que vous m'aviez prêté; je suis tenu de la perte de 
votre clieval, quoique arrivée par un  accident de force 
majeure; car c'est par ma faute que je l'ai occasioiit.'e, 
cil c11iitt;lilt la graildc roiite. 
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II en est de même si j'ai, à la vdrité, suivi la grande 

route, niais à des heures dangereuses, après le jour 
failli. 

58. Je suis sur-tout cens6 avoir, par ma faute, oc- 
ciisioné I'acciclent , lorsqu'il est arrivé pendant que je 
iiie servois de la cliose à un usage pour lequel elle ne  
in'avoit pas été prêtée; car c'est nia faute de m'en être 
servi pour cet usage. Par esei11~le, si vous m'avez 
prêté ici (à Orlc'aiis) une cliose pour m'en servir, et 
que, contre votre gré et à votre insu, je l'aie portée à 
In caiupagne, je suis respoilsable de tous les accidents 
cle force majeure qui pourront lui arriver sur le clie- 
inin ; car c'est nia faute de l'y avoir exposée en la por- 
tant à votre iasqu. i la canipagne. C'est ce qile nous 
cnseipe  Gaïus cil la loi I 8 ,  ff. conz~izod,, où il dit : , 

Qiiod de 1atro.onibzis et pirutis et izaifiagio dixinzus, iia , 
scificct accipie~nzis, si in  Iloc comnzodata sit aliczii ,as, 
trt ealn peregré secto)i ferat; alioquitz, si ctii ide6 ar- 
~ / en tum conznzodaveri~n, qubd is a~izicos ad cazizam invi- 
/aturunz se diceret, et id peregrè seczim portnuerit, sine 
irllâ dubitatione etinln piratarum, latronrrm et naufra- 
gii caszim prmstare debet. 

59. Il y a un troisième cas auquel je penserois que 
l'enipriinteur devroit iiiciemiiiser le pi,êteur de la perte 
tle la chose prêtée, quoirlue arrivée par un accident de 
force niajeure auquel l'esposoit l'usage lequel ellc 
lui a été prêtée; c'est lorsque l'empruiiteur a emprunté 
la cliose de son aini pour ne pas exposer la sienne, eii 
taisant à son aini qu'il en avoit une qui ponvoit lui 
servir à l'usage pour lequel il empruntoit celle de soli 
;]mi. Par cxrmplc, j'iii clinpruiité à iiloii :lin; i i i i  clip- 



\.;il de bataille pour le nieller au combat, en lui taisant 
(lue j'en avois un qui étoit aussi propre à mener au  
combat que le sien. Si ce clieval que mon ami m'a 
prêté est tué au combat, je dois être tenu de la perte ; 
car c'est un  do1 de ma part d'avoir dissimulé à mon 
;imi que j'avois un cheval dont je pouvois ipe servir à 
l'usage pour lequel je lui demandois le sien à emprun- 
ter, et de l'avoir, par cette réticence, porté à me prêter 
son clieval, qu'il n'nuroit peut-être pas voulu nie prê- 
ter s'il eût su que j'eii avois un. D'ailleurs, si je n'é- 
tois pas obligé d'indemniser mon ami, je m'enricliirois 
à ses dépens, en sauvant inon cheval aux dépens clu 
sien : Hactelziiseninz slim locupletior, ql~aieiliis proprie 
rei peperci; ce que l'équité ne permet pas : ATemirzenz 
a q u u m  est cum alteriusjaclurd foctiplelari. 

Mais si j'avois avoué cle bonne foi B mon ami ,  eii 
lui empruntant soli clieval , que je le faisois pour sau- 
ver le mien du risque du combat, n'ayant pas le moyen 
d'en acheter un  autre si je le perclois, mon ami ayant 
en ce cas voulu exposer son clieval aux risques du com- 
bat pour lequel il me le prêtoit, s'il y étoit tué je ne 
serois pas obligé de l'indemniser : c'est une générosité 
qu'il a bien voulu exercer envers illoi. 

Go. Un cjuatrième cas, dans lequel l'emprunteur est 
responsable de la perte de la chose prêtée qu'un acci- 
clent de force majeure a causée, est lorsque cet accident 
n'est arrivé quc depuis que l 'em~runteur a étd en de- 
ineure de rendre la chose prêtée, qui n'auroit pas été - 
exposée à cet accident s'il l'eût reiidue au temps niar- 
qué : c'est l'effet de la demeure, et l'eiiiprunteur a cela 
de comiiiun nvcc tous les d6biteurs cle corps certains, 
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.suivant les priiicipcs établis cil notre truité des Obliga- 
tions, n. 663 et 664. 

G r .  Enfin l'emprunteur est tenu des accidents de 
force majeure qui ont causé la perte ou la détérioration 
de la chose prêtée, lorsqu'il s'y est volontairemeiit soli- 
niis, et que le prêt a été fait expressément à cette con- 
dition. C'est ce que nous enseigueiit les empereurs 
Dioclétien et Maxiinien : E a  qziidenz 9uce vi inajore 
aiferuntur, detrimento eorum qtiibus res commodantur 
iiiz/~titnri non solent : sed quum is qui à te commochri 
sibi bovenz postzilnbat, hostilis inczirsionis contempla- 
tione periculiim amissionis acJortzinanz fiitziri clanzni in 
sc suscepisse proyonntzir, y rœses provinciœ, si proba- 
veris elinz iizde~iznitatem tibi proinisisse, placitunz con- 
ventiolris inzplere ezim compellet; 1. 1 ,  cod. comnzod. 

Cette coiivention n'a rien de contraire à l'équité. L e  
prêteur n'étant pas obligé de prêter sa cliose, iii par 
conséquent de l'exposer aux risques auxquels le prêt 
l'expose, peut très licitenicnt ne l'exposer à ces risques 
qu'à Id cliarge que l'emprunteur l'en indemnisera. 
D'un autre côté, si l'emprunteur se charge de ce ris- 
que, il cil recoit le prix par l'usage de la chose qui lui 
est accorclée. 

62. C'est une question sur laquelle les docteurs sont 
partagés, si,  lorsqu'une chose est prêtée sous l'estima- 
tion d'une certaine somme, l'emprunteur doit être 
censé s'être cliiirgé du risque des accidents de force 
majeure qui l~ourroieiit causer la perte ou la détério- 
ration de la cliose prêtée. Accurse, dans la glose sur la 
loi 5 ,  S. 3 ,  ff. colnnzod.,'tient l'affirmative, sauf dails 
le cas auquel le prêt n'auroit pas été fait pour le seul 

Traite di1 pr6t à usogr. 4 
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intérêt de l'emprunteiir. Bartole, en son soinmaire sur 
les paragraphes 2 et suivants de cette loi, tient aussi 
l'affirmative indistinctement, et il a été suivi par Da- 
vezan en son Traité De coiziractibtis; par Domat, liv. i ,  

tit. 5 ,  S. 2 ,  n. y ,  et par d'autres. Ces auteurs pensent 
que l'estiination ne peut paroître s'être faite que dans 
la vue que l'emprunteur seroit tenu à tout évènement 
de rendre ou la cliose prêtée, ou le prix ; et que, dans 
les cas auxquels il ne pourroit rendre la chose, parce- 
qu'elle seroit périe ou perdue par quelque cas fortuit, 
il seroit tenu de rendre la somme à laquelle on l'a pour 
cet effet estimée. Ces auteurs se fondent principalement 
sur la loi 5 , S. 3, ff. coinrnod., où Ulpien , après avoir 
dit, au S. 2 ,  que, dans le prêt à usage qui se fait pour 
le seul intérêt de l'eiilprunteur, l'emprunteur est tenu 
de levissimâ culpâ, il ajoute au S. 3, E t  si fortè res 
cestirnata data sit, tunc perictilrim prœstandum a6 eo 
9zii œstimationem se prœstattirum recepii. 

Ces auteurs conviennent que le terme periczllzcin 
est en soi ambigu, et que s'il se prend pour le péril 
ex casibtls fortuitis l~rovenieizs , il se prend aussi quel- . 
quefois clans les lois pour le péril ex czilpâ duntaxat 
proveniens : mais ils soutiennent que dans ce texte, 
ces termes , omne pericultim , ne peuvent s'entendre 
que d u  péril des cas fortuits ; car Ulpien , en traitant, 
depuis le S. 2, de I'étenclue de l'obligation de l'eni- 
prunteur , ne rapporte, dans le S. 3 , le cas du prêt fait 
sous l'estimation d'une certaine somme, que pour ob- 
server que cette estimation ajoute quelque chose à l'é- 
tendue de l'obligation de l'emprunteur. O r ,  à moins 
qu'on n'entende ces termes, omne pei~iciiltim , de la 
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garantie des cas fortuits, I'estimatioii n'ajoute rien 
I'obliptiori de l'eiilprunteur , lequel sans cela, et par 
la seule nature du contrat de prêt, est tenu de levissimci 
ctilpd , ndebqtie prœstat onzne perictilum, solis forlliitis 
casibtrs e,~ceptis. Ce raisonnement est celui de ln glose 
sur ce paragraplie. 

O n  dit encore pour ce sentiment que lorsqiie dans 
les contrats une cliose est donnée sous une estimation, 
l'effet de cette estimation est utfaciut venditionetn, et 

' 

yerictiitim trangerat in occipientem. 
Le sentinient opposé est soutenu par Panorme, sur 

le chapitre unique des décrétales, de empt. vctzd., par 
Connanus, par Zoëzius, par Brunneman, et par Guil- 
laume Prousteaii , ancien professeur de notre univer- 
sité d'Orléans , dans son beau Traité ad 1. contrnctds, 
ff. de B. J . ,  etc. Ce dernier sentiment me pnroît le 
plus raisonnable. En  effet, l'emprunteur n'étant pas 
chargé, par la nature du contrat, des cas fortuits et ac- 
cidents de force niajeure qui peuvent causer la perte 
de la cliose prêtée, poiir qu'on puisse le charger dii 
risque de ces accidents, il faut qu'il soit prouvé qu'il 
a consenti de s'en charger. Or  l'estimation qui est faite 
de la cliose prêtée lors du prêt n'est pas seule Ca- 
pable de prouver cela, si les parties ne se sont pas ex- 
pliquées que cette estimation se faisoit pour clue l'eni- 
prunteurfût tenu de payer au prêteur cette estimation, 
tle nianière clu'il arrivât qu'il lie pût rendre 
la chose : car dans les contrats, lorsqu'on donne iiiie 
chose à quelqu'un sous une estimation, l'estimation ne 
se fait pas toujours venditionis cawû, et animo trans- 
ferendi pericrrli itr nrciricntem; elle se fait aussi qiicl- 

4. 
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quefois intet.ttsinienli catisû d~intaxnt , pour régler ce 
que celui qui recoit la chose sous cette estimation 
aura à payer au cas que, par sa faute, la chose soit ou 
détériorée ou périe, coninie dans l'espèce de la loi 2 ,  

cod. de jiir. dot.  I l  y a même lieu de présumer que 
clans les contrats dont la nature ii'est pas de transférer 
la propriété, tels que sont le louage et le prêt à usage, 
l'estimation ne se fait pas venditionis cnzisû, mais plu- 
tôt de cette seconde manière, iiztertrimenti cnusd : et  
qu$nd mêiile on n'adiiiettroit pas cette présomption, 
on ne peut pas disconvenir qu'il est au moins incertain 
laquelle de ces deux vues les parties qui ne s'en sont 
pas expliquées ont eue en faisant faire l'estimation 
de la chose prêtée : il suffit que cela soit incertain pour 
que cette estiniation seule ne puisse pas prouver que 
les parties sont couvenues que l'emprunteur seroit 
chargé des accidents de force majeure ; et n'étant pas 
prouvé qu'on eii soit convenu, on ne l'en doit pas 
charger. Ce raisonneinent nie paroît suffisant pour 
détruire la première opinion, quel que puisse être le 
sens de la loi 5 ,  S. 3 ,  qui lui sert de fondement; les 
clécisioiis des lois romaines n'ayant force de loi dans 
nos proviiicks coutumières qu'autant qu'elles sonttrou- 
vées conformes aux principes du droit naturel. 

Nous n'abandonnons pas néanmoins ce paragraplie 
d'Ulpien aux partisans de la première opinion. Pour 
le leur eillever, ceux de l'opiiiioii contraire lui ont 
donné différentes interprétations. 

L a  première est de ceux qui disent qu'il n'est point 
du tout question clans ce paragraphe du contrat d u  
prêt à usage, niais d'une autre esphce de contrat sans 
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no111, dont il est traité Jans le titre du digeste De CS- 

t imatoria. 
La seconde interprétation est de  ceux qui,  eii ac- 

cordant qu'il est question dans ce paragraphe du prêt 
à usage, et que les termes ornne periculzim s'entendent 
du péril des cas fortuits, prétendent que la clécision 
de ce paragraplie n'est pas générale pour tous les cas 
auxquels une chose est prêtée sous l'estimation cl'uiie 
certaine somme, mais seulement du cas auquel les 
parties se sont expliquées, ou ont suffisamnient donné 
à entendre que cette estimation se faisoit pour cliarger 
des cas fortuits l'en~prunteur. C'est l'interprétation qu'a 
suivie Bachovius ad Trezitler. disput. 2 4 ,  Th. 3. 

La troisième interprétation, qui me paroît la plus 
plausible, et qui est la plus suivie, est celle de ceux 
qui disent que, dans ce paragraplie, ces termes doivent 
s'entendre de periculo ex quovis cullîce ye12ei.e proue- 
niente, et non d u  péril des cas fortuits; ce qui paroît 
démontré par ce qui suit dans la loi ; car tout cle suite 
il est dit : Quod verb senectute contigit vel morbo vel vi 
lcitronum eruptzim est, nut quid simile nccidit, ciicen- 
dzim est nillil eortlm esse iinputand~im ei qiii colnnzo- 
datum recepit. Ces termes qzlod verb, qui lient le S. 4 
avec le S. 3 ,  démontrent évidemment que le 5. 3 ne 
doit pas être entendu des cas fortuits. Ulpien , après 
avoir dit en général dans le 5. 2 que l'eniprunteiir est 
tenu de la faute la plus légère, dit que cela doit sur- 
tout avoir lieu lorsc~ue la cliose prêtée a été donnée 
sous l'estimation d'une certaine somme. 

C2tielqucs auteurs cités par Brunnenian, ont clonné 
à ce par ;~ .~r ; \~)he  une quatriCrne intcrpre'tntiori ; savoir 



que, clans le cas de ce paragraplie, l'empruiite~ir est 
tenu de lafaute la plus légére indistiiicteii~eiit, soit que 
le prêt ait été fait pour l'intérêt seulement de l'emprun- 
teur, soit qu'il ait été fait pour l'intérêt cominun des 
deux parties, quoique, liors le cas de ce paragraphe, 
l'emprunteur ne soit tenu de cette faute que lorsrlnc 
le prêt est fait pour son intérêt seul. Je ne crois pas 
cette interprétation vérital~le. L'estimation ne me pa- 
rait pas devoir rien ajouter au degré de faute dont 
l'emprunteur doit être cliargé , lorsque les parties lie 
s'en sont pas expliquées ; l'estimation devant en ce cas 
n'être censée faitc que pour régler ce que l'empriiii- 
teur devra payer au cas que la chose se trouve clc'té- 
riorée ou périe par une faute de la qualité de celles 
dont il est tenu. 

63. Il n'y a lieu à cette question que lorsque le coii- 
trat porte simplement une estimation cle l a  chose 
prêtée, comme lorsqu'il est dit simplement que je re- 
connais que vous m'avez prêté votre clieval, qui est 
tlc val eu^* de cinquante pistoles. Ce n'est que pour ce 
cas que nous avons décidé, suivant la seconde des 
deux opinions ci-dessus rapportées, que l'estimation 
portée au contrat ne 'faisoit pas tomlier sur l'enlpruii- 
teur la perte de la chose prêtée, qui arriveroit par 
quelque accident de force majeure. 

Il en seroit autrement s'il étoit dit que je reconilois 
que vous m'avez prêté votre clieval, que je promets 
vous rendre dans un certain temps, ou la somme de 
tant, à laquelle nous avons estimé le prix du clieval. 
Var ces termes, je contracte une obli(;atioii formelle 
de payer la somme si je ne renils pas le clieval, Rlon 
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obligation est une obligation alternative, oii de la res- 
titution du cheval, ou du paiement de la soinme. La 
perte du cheval, quoique causée par une force ma- 
jeure, ne me ddcharge pas de 111on obligation : elle 
subsiste pour le paieinerit cle la somme, suivant les 
principes sur les obligations alternatives que nous 
avons établis en notre traité cles Obligaiio~zs, n. 2 5 0 .  

A R T I C L E  I V .  

De l'action cot~imodati directa, qui naît des obligations de 
l'emprunteur, 

64. Des obligations que l'emprunteur contracte en- 
vers le prêteiir par le contrat de prêt liait l'action 
cominodati direcia, qu'a le prêteur coiitre l'empruii- 
teur. 

Nous verrons sur cette action, I O  contre qui elle 
procède, 20 quels sont les ohjets de cette action, 

S.  1. Contre qui procède cette action. 

65.  Le prêteur a l'action comrnodciii direcic~ coiitre 
l'emprunteur et ses héritiers, 

Lorsqu'il a prêté à cleux ou à plusieurs personnes, 
peut-il intenter cette action contre cliacune d'elles? 
Ulpien, en la loi 5 ,  S. j i z .  dans l'espèce clu prêt d'une 
voiture, qui avoit dté fait à deux persoiines pour s'eii 
servir à faire ensemble un  voyage, décide que le prê- 
teur peut intenter cette action solidairement contre 
cliaciine d'elles : car qiioique chacune d'elles n'ait oc- 
cupé que sa place daiis la voiture, et ne se soit servie 
dc la voiture que pour sa part,  il n'en est lîas nioins 
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vrai que le prêteur a entendu prêter à cliaciiiie cl'ellcs 
sa voiture entière, et par consér~ucnt obliger cliacune 
cl'ellcs solidairenient à la restitiition de sa voiture en- 
tière. 

Africanus, dans l'espéce de.la loi 2 I , S. I , ff. dicr. 
tit., paroît décider au contraire que, lorsqu'uii prêt a 
eté fait à plusieurs, chacun des emprunteurs n'est 
tenu que pour sa part: I n  exercitu contzibernalibus 
vaûa zitenda coinmuni periculo dedi .... habitunim me 
conzmockzti actionem cuin contzibernalibus prb cii- 
jrisqtie parte, etc. 

IIotoman, illzistr. quœst. I g ; Cujas , ad A'vic. ; 
Duaren, ad tit. commod. cap. 8 ; Pacizis, cent. I V ,  

11. 14, et tous les autres interprétes, concilient cette 
loi 21  avec la loi 5, S. fin. ci-dessus rapportée, en 
supposant, dans l'espèce cle cette loi 2 I , une claiise 
l)articuli&re que les emprunteurs ne seroient chargés 
clc la cliose prêtée qu'en commun, chacun pour leur 
p;wt; et non solidairement, comme dans la thèse gé- 
ndrale; et ils font résulter cette clause de ces termes de 
la loi 2 I , communi periculo. 

66. Cette action étant une action divisible, la cliose 
~ r ê t é e  qui en est l'ol~jet; étant susceptible de parties, 
au  moins intellectuelles, lorsque l'empriiuteur a laissé 
plusieurs héritiers, chacun cl'eux n'est tenu de cette 

@ action que pour la part dont il est héritier de l'em- 
prunteur. Cela est conforme aux principes sur la na- 
ture des obligations divisibles, que nous avons expli- 
cl~iés en notre traité des Obligations. 

Il y a néanmoins certains cas dans lesquels celai 
qui n'cst héritier quc poiir partic est triîri clc cette 
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actioii pour le total. Le premier est lorsque la chose 
qui avoit été prêtée au cléf~int est, clepiiis sa mort, 
périe ou détériorée par le fait particulier cle l'un de ses 
héritiers. Cet héritier en ce cas est tenu polir le total 
cles cloinn~ages et intérêts du prêteur, résultants de 
cette perte ou détérioration; car quoiqu'un héritier ne 
soit tenu des obligations d u  défunt et des faits d u  
dc'funt que pour la part dont il est liéritier, il est tenu 
pour le total de son propre fait ; traité des Obliyations, 
n. 30. 

Le second cas est lorsque la chose prêtée se trouve 
par-devers l'un des héritiers; le prêteur peut conclure 
contre lui pour le total à la restitution de la chose 
prêtée; car ayant la faculté de faire au prêteur la res- 
titution de cette chose qu'il a par-devers lui, il ne 
peut avoir de raison de s'en dispenser; ti-ailé cles Obli- 
yatiolzs, n. 305. 

67. Cette action, étant une action purement per- 
sonnelle, ne peut avoir lieu clne contre l'emprunteur 
qui a contracté l'obligation d'où elle naît, et contre ses 
liéritiers. C'est pourquoi si l'emprunteur ou ses héri- 
tiers avoient diverti la chose prêtée, et l'avoient ven- 
due à un  tiers, le prêteur n'auroit pas cette action 
contre ce tiers; mais comme il conserve la proprie'té 
cle la cliose prêtée, il auroit l'action de revendication 
contre ce tiers cllez qui la chose se trouveroit. 

S.  II. Q~iels sont les ol~jets de  cette action. 

68. Le principal ol~jet de l'action conzntodnfi cli~.ec- 
la cst la restitutioii de la cliose prêtée. 

Si I'cmpriintciir, coiid:in~nc' siir cettc aclion à rcii- 
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dre la chose prêtée, l'a par-devers lui ,  et refuse de la 
rcndre, le juge doit l'y contraindre manu militari, en 
permettant au prêteur de la saisir par le niinistère 
d'un sergent, et de l'enlever. 

Lorsque l'emprunteur ne peut rendre la chose qu'il 
a perdue, ou qui a péri par sa faute, il doit être con- 
damné à en payer le prix, eu égard à ce qu'elle Vau- 
droit au temps de la condamnation, suivant l'estimation 
qui en sera faite par experts qui auront connu la cliose; 
1 1 2  llâc nctione ... rei judicnndœ t e m p s  quanti res sit 
olservatur; 1. 3, S. 2, ff. com~nocl. 

L'emprunteur, ayant payé au prèteur le prix de la . 
cliose prêtée qu'il a perdue, est subrogé aux actions 
du prêteur pour la revendiquer contre ceux qu'il en 
trouvera en possession ; et en se la faisant délaisser, il 
eu acquiert la propriété. C'est en ce seiis qu'il faiit en- 
tendre ce qui est dit en la loi 5 ,  §. I : ab'i quis Itdc ac- 
tione eyerit et oblcitam l i~ is  astirnaiione~~z susceperit, 
rem oflerentis facit : ce qui ne doit pas s'entendre en 
ce seiis, ut continub rem ejzis fciciat, neqzie enim potest 
donzinizim citra traclitionem trnnfirri ,  mais dans le 
sens que nous avons dit. 

L'einpriinteur qui a payé au prêteur le prix cle la 
cliose prêtée qu'il avoit perdue peut-il, l'ayant depuis 
recouvrée, répéter le prix clu'il a payé, en offrant de 
lui rendre sa cliose? Non : l'emprunteur doit garder la 
chose, et en disposer coinme bon lui semblera. Il n'est 
pas recevable à offrir de la rendre au prêteur, qui peut 
n'en avoir plus l~esoin, et s'être pourvu cl'iitie autre. 

69. Les ohjets accessoires de l'action conlmoclati di.. 
recta, sont, I O  la condamnation des domiiîrcges et in- 
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térêts du prêteur, auxcjuels l'enipruiitei~r doit être 
condainné lorsque la cliose prêtée se trouve détériorée 
par sa faute. Ces clomiiiages et intérêts font partie de 
l'obligation que l'eniprunteur contracte par le contrat 
de ienclre ILL cliose prêtée; car ce n'est pas satisfaire 
pleiiieniciit à cette obligation que de la rendre clété- 
riorde : Si reddita qiritlem sit res comnzodnin, sed dete- 
rior redcliia, non videbittir reclclitn quœ deterior Jacta 
recldittir, nisi quod inieresi prœstetzir; propriè enina 
dici~iir res non redclitn quœ cleterior reticlittir; 1. 3, S. I ,  

ff. conznzocl. 
Ce qui doit s'entenclre lorsclue c'est par la faute de 

l'emprunteur qu'elle a été détériorée; car lorsqu'elle a 
été détériorée sans sa faute, il ne doit être condamné à 
alicuiis dommages et intérêts, comnie nous l'avons vu 
siiprà, n. 5 5 .  

70. Les docteurs agitent la iliiestion si le prêteiir 
peut conclure en ce cas à ce que, pour les doiniiiages et 
intérêts qui lui sont dus, l'eniprunteur soit condamné 
à lui payer le prix entier de la cliose, aux offres de la 
lui abandonner; ou s'il peut seulement cleniander la 
soiiinie dont on estimera que sa cliose est dépréciée. 
11 faut, sur cette question, user d'une distinction. Lors- 
que la détérioration est consiclerable, et telle que le 
l ~ ê t e i i r  ne pourroit plus se servir coniniodément de la 
cliose prêtée, coninle si par votre faute le cheval que 
je vous a i  prêté est devenu borgne; en ce cas le prê- 
teur peut exiger en eritier le pris de la cliose prêtée, 
en la laissant et l'abandonnarit à l'empruiiteur. Mais 
loisq~ie la rlc'térioration est peu coiisicl6rahle, et n'em- 
~)éche pas l'lisage (le la chose prbtée , coniiiie lorsqric 
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vous avez répandu de l'encre sur un livre que jc vous 
nvois prêté, le prêteur ne peut en ce cas exiger autre 
cliose que la somme dont la cliose est déprdciée. 

7 1. O n  fait encore une question à l'égard du clief 
cle l'action co~nmodati, qui a pour objet les détériora- 
tions de la cliose prêtée, faites par la faute de l'em- 
prunteur. 011 deniancle si après que l'emprunteor la 
lui a restituée, et que le prêteur l'a reque sans faire 
aucune protestation, il est encore recevable à iiltenter 
l'action colnmodatipour raison desdites détériorations. 
011 a coutume de faire cette distiiictioil, savoir que si 
la détérioration étoit apparente, et que le yriteur ait 
dû s'en apercevoir lorsque la chose lui a été rendue, 
il est non-recevable à s'en plaindre. Mais s'il a pu ne 
pas s'en apercevoir, il peut assigner l'eazprunteur pour 
raison cles détériorations, pourvu qu'il le fasse peu de  
jours après; car s'il avoit laissé passer un teiiîps un peu 
plus considérable, il seroit censé s'être contente' de l'é- 
tat dans lequel la cliose lui a été rendue; PYisseizbach, 
a d  Il. t .  n. 1 5 .  

72. 2' Un autre o l ~ j  et accessoire de l'action commo- 
dati, ce sont les donlnlages et  intérêts que le prêteur 
a soufferts du retard apporté par l'emprunteur à la 
restitution de la chose prêtée. Lorsqu'il a été mis en de- 
meure de la rendre, par une cleulande donne'e contre 
lui après l'expiration du temps pour lequel la cliose 
lui avoit été prêtée, ces dommages et intérêts sont clus 
au prêteur, et il peut, par l'action commodnti, conclurc 
ii ces dommages et intérêts, et y faire condamner I'em- 
1)ruiiteiir. 

Quoirlue ce soit ayant l'espiiation d u  teinps pour 
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lequel la chose a c'té prêtée que le prêteur a cloniié la 
clcmniicle, si c'est clans les cas rapportés szipl-ù, n. 25 
et 26, dans lesqiiels il n'est pas tenu d'attendre l'expi- 
ration du teiiips pour lequel la chose a été prêtée, il 
peut encore conclure au paiement de ses dommages 
et intérêts rdsultaiits du retard appy té  à la restitution 
de la cliose, et y faire condamner l'eiiipruiiteiir. 

Le juge renvoie les parties pour régler ces domma- 
ges et intérêts par-devant des personnes dont elles con- 
viendront, ou quelquefois il les arbitre lui-même 
d'office. 

A l'égard des doinriiages et intérêts que 1; prêteur 
a pu souffrir de la privation de sa cliose, avant qu'il 
ait cloniié uiie cleinande judiciaire pour se la faire reii- 
clre , il n'y peut pas faire condamner l'emprunteur. 
Mais dans le for de la, conscieiice, l'emprunteur à qui 
le prêteur a demanclé la 'restitution de sa chose, quoi- 
que extrajudiciairemeiit, cloit l'indemniser de ce qu'il a 
souffert de la privation de l'usage de sa cliose depuis 
la demaride qu'il en afaite extrajudiciairement, pourvu 
qu'il eût droit de la faire. 

73. Un troisième objet accessoire de cette action est 
la restitution des fruits qui sont nés chcz l'eiilpruiiteur, 
lorsque la chose prêtée étoit uiie cliose frugifère. Par 
exemple, si on m'a prêté pour un certain temps une 
jument, et qu'elle :ait pouliné chez moi, le prêteur 
peut conclure et me faire condamner par cette action 
à lui rendre la junieiit avec le poulain : I n  deposito ei 
conzn~odntofructus quoque prastnndi sunt; 1. 38, S. IO,  

ff. %.le ZlSlll-. 

Pareillement, si celui à qui j'avois prêté une cliosc 



afin qu'il s'en s e r ~ î t  pour son usage, l'a IouCe à un au- 
tre et en a retiré un loyer, ce loyer qu'il en  a retiré 
est un  fruit civil de ina cliose, qui doit ni'appartenir 
et p ' i 1  doit nie rendre, ne la lu i  ayant pas prêtée pour 
qu'il en retirât des loyers. 

74.  Enfin on doit mettre au rang des objets de l'ac- 
tion conzmodati, la restitution de toutes les autres cho- 
ses accessoires d e  la chose prêtée; comme si on m'a 
prêté une jument accoiiipagilée de son poulain qui la 
suivoit, le prêteur conclura de même à la restitutioii 
du poulain. 

Si ces choses accessoires se trouvoient détériorées 
par la faute de l'emprunteur; comme il doit en avoir 
le même soin que de celle qui  fait l'objet principal d u  
prêt ,  le prêteur conclura aussi par cette action aux 
dommages et intérêts résultants de ces détériorations. 

CIIAPITRE II I .  

Des obligations du prêteur. 

75. L e  prêteur contracte aussi, par le contrat de prêt 
à usage, des obligations qu'on appelle 06li~ationes conz- 
~,zodati co~ztmricti. Elles sont ainsi appelées parceque 
l'obligation que l'enlpruiiteur contracte de rendre la 
cliose fait seule l'obligation principa!e dc ce contrat; 
les ohligatioiis que le prêteur contracte ne sont qu'im- 
plicites ou incidentes. 

De ces obligations naît l'action commoclati conlrn- 
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ria qu'a l'empruutetir contre le prêteur pour eii exiger 
l'exécution. 

Nous allons rapporter les cliffdrentes espéces cle ces 
obligations. 

76. Le prêteur ne contracte pas à la vérité une obli- , 
gation formelle et positive de faire jouir l'emprunteur 
de la chose prêtée , telle qu'un locateur en contracte 
envers le conducteur de le faire jouir de la chose qu'il 
lui a louée; mais au moins le prêteur contracte envers 
l'emprunteur une obligation négative de n'apporter de 
sa part ni de celle de son héritier aucun trouble ni 
empêchement à l'usage que l'emprunteur doit avoir 
de la cliose qu'il lui a prêtée, pendant tout le temps 
pour lequel il la lui a prêtée. Si le prêteur ne s'oblige 
pas absolument comme le locateur prcestare uti licere, 
il s'oblige au moins per se heredemqzie sziuln non j e r i  
quo1niiziis co~nmoclatario zili liceut. 

Cette obligation naît du consentement que le prè- 
teur a donné, en prètant la cliose, à ce que l'en~prun- 
teur s'en servît à l'usage et pendant tout le temps pour 
lequel il la lui a prêtée, et de la Ilonne foi qui ne per- 
niet pas qu'il puisse rétracter un consentement qu'il a 
donné volontairement. 

77. De cette obligation naît une exception contre 
la demande que le prêteur feroit pour la restitution 
de la cliose prêtée avant l'expiration du temps pour 
lequel il l'a prêtée, sauf dans le cas auquel il seroit sur- 
venu au prêteur un besoin pressant et imprévu de sa 
cliose; car en ce cas l'obligatioii du prêteur d'en lais- 



ser jouir I'cniprunteiir pendant le tcii~ps pour lequel 
il la lui a prêtée cesse d'avoir lieu, comme nous l'a- 
vons vu supl$, n. 2 5 .  

78. De cette obligation naît aussi l'action coiztrai.ia 
commodnti, que l'emprunteur a contre le prêteur ou 
ses héritiers, lorsque, par quelque voie de fait, ils ap- 
portent du trouble à l'usage que l'emprunteur doit 
avoir de la cliose qui lui a été prêtée. 

Ulpien rapporte un exemple de ce trouble enlaloi 5, 
S. 8, ff. commocl. dans l'espéce suivante. Vous étiez 
sur le point de prêter de l'argent à une personne; niais 
n'ayant point de papier pour lui faire écrire sa pro- 
messe de vous le rendre, je vous ai prêté un registre, 
pour qu'à défaut d'autre papier vous lui fissiez écrire 
dessus sa proniesse. Si ensuite j'efface sur ce registre sa 
promesse avant qu'elle ait été acquittée, c'est un  trou- 
ble que je fais à l'usage pour lequel je vous avois prêté 
mon registre, qui donne lieu à l'action commodati con- 
traria. Si tibi codicem commodavero, et in eo clziro- 
Ilraphum debiiorem t u ~ t m  cavere Jeceris, egoqzie Iloc 
interlevero; si quidenz ad Iloc tibi co~ninodavero ut ca- 
verettir tibi iiz eo, teneri me tibi contrario juclicio. 

L'empri'iiteur conclut par cette action à ce qu'il soit 
fait défenses au prêteur de le troubler dans l'usage qu'il 
doit avoir de la chose qu'il lui a prêtée, et à ce qu'il 
soit coildaniné aux dommages et intérêts qu'il a souf- 
ferts du trouble. 

79.11 résulte de ces principes qu'il n'y a lieu à l'ac- 
tion contrai-in co~nnzoclçlti que lorsque le troiiblc ar- 
rive cle la part clu prêteur ou de ses liéritiers. S'il arrive 
de  la part cl'uii tiers, l'einpriintear n'a aucune action 
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contre le prêteur, qui a prêtt! la chose de bonne foi. 
Par  exemple, si je vous ai prêté pour u n  certain temps 
u n  magasin que je croyois de bonne foi m'appartenir, 
et que,  peu après y avoir logé vos marchandises, et 
long-temps avant la fin d u  temps pour lequel je vous 
en  avois accordé l'usage, le véritable propriétaire d u  
magasin, ayant justifié de son droit de propriété, vous 
ait contraint de déloger vos niarcliandises, vous n'a- 
vez aucun recours contre moi pour le tort que vous 
souffrez d u  d6logenient de vos marchandises, et d u  
troulle  qui  a été fait à l'usage que je vous avois ac- 
cordé du  magasin. 

En cela le prêt à usage diffère du  contrat de louage : 
car si je vous avois loué le magasin, i l  n'est pas dou- 
teux que vous auriez contre moi une action de garan- 
tie pour les dommages et intérêts que vous souffrez de 
y: ckiction de  la  jouissance du  magasin. 

L a  raison cle différence vient de la  différente nature 
de  ces contrats. Le contrat de louage est u n  contrat 
comnlutatif intéressé de part et d'autre : or il est de la  
nature cle tous ces contrats qu'ils procluisent l'obliga- 
tion de la  garantie, dtant juste que c'elui qui recoit 
ou doit recevoir de  nioi le prix ou l'équivalent de ce 
qu'il m e  donne, ou de ce qu'il s'oblige de  me donner, 
eii soit garant envers moi : l'égalité, qui  est l'ame de  
ces contiqats, l'exigc aiiisi. 

At1 contraire, le prdt ù usage n'est pas un  contrat 
commutatif, il est entièrement lucratif vis-&vis de  l'eril- 
pruoteiir. O r  c'est un  principe que clans tous les titres 
lucratifs il n'y a pas lieu à l'obligation de garantie : 
celui qui doniic quelque chose à ces titres, ne  recevant 

Traité dii pr2t (i usage. 5 
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rien polir ce qu'il donne, il est censé ne la doniier que 
teIle qu'il l'a. 

80. Cela a lieu lorsque le pr6t a été fait de bonne 
foi. Mais si ayant connoissance, lors du prêt, que la 
cliose que vous me prêtiez ne vous appartenoit pas, et 
que celui à qui elle appartenoit pourroit bien lrt ré- 
clamer dans peu,  vous me l'ayez dissimulé en ine la 
prêtant; si le propriétaire m'a obligé de la lui rendre, 
j'aurai action contre vous' pour les dommages et inté- 
rêts que j'en ai soufferts, et que je n'eusse pas souf- 
ferts si vous m'en aviez donné connoissance, parceque 
j'aurois pris d'autres mesures, et que je ne vous au- 
rois pas emprunté cette chose. 

Cela doit avoir lieu non seulement si c'est par malice 
et pour me mettre dans l'embarras que vous ne m'en 
avez pas averti, mais même dans le cas où ce seroit 
à l a  vérité sans malice, mais par une lourde faute que 
vous ne m'auriez pas averti ; putà, si lors d u  prêt vous 
étiez déja instruit du droit d u  propriétaire, et de la 
demande qu'il devoit donner. 

8 1. Une seconde espéce d'obligation que le prêteur 
contracte envers l'emprunteur, c'est celle de rembour- 
ser l'emprunteur des impenses extraordinaires qn'il a 
faites pour la conservation de l a  cliose qui lui a été 
prêtée. 

L'emprnnteur est bien tenu des imienses ordinaires, 
qui sont une charge naturelle du service que l'emprun- 
teur tire dela chose qui lui a été prêtée,mais il n'est pas 
tenu des extraorclinaires. La chose prêtée continuant 
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d'appartenir au  prêteur, et d'être à ses risques, c'est 
lui qui doit supporter ces impenses; et  l'emprunteur 
qui  les a faites en a la répétion contre I'e prêteur, à 
inoins qii'elles ne fusserit modiques. 

I'ar exeiiipM, si je vous ai prêté mon cheval pour 
faire u n  voyage*, vous êtes obligé de le nourrir et de 
l'entretenir de fers à vos dépens, cette dépense ordi- 
naire étant une cliarge de la  jouissance que vous en  
avez. Mais s'il lui est survenu pendant le cours d u  
voyage une maladie qui ait duré  u n  temps considé- 
rable, les 'dépenses faites pour cette maladie sont des 
dépenses extraordinaires dont vous devez avoir la ré- 
pétition contre moi. Il en est de même si le clieval vous . 

ayant été ravi par des voleurs voiis avez fait (les frais 
pour faire courir après les voleurs qui  emnienoient le 
clieval, et pour le raiiieiier : ces frais sont une clépense 
extraordiliaire, dont vous avez la répétition. Si ndaii- 
moins le cheval n'avoit été nialade qu'uii jour ou deux, 
et n'eut eu besoin que de quelques petits reiiiédes peu 
coûteux, ou s i ,  les voleurs ayant abandonné le che- 
val,  il ne vous en eiît coiîté qu'une bagatelle que vous 
avez donnée à ceux qui  l'ont ramené, vous ne  seriez 
pas recu à rien demaiidei. au  prêteur pour cela. C'est 
ce que nous apprenons de Gaïus en la loi I 8, S. 2 ,  dans 
une espice à-peu-près semblable, qui est l'espèce de  
prêt qui a été fait d'un esclave : Possunt justa? calisce 
in teruenire e x  quibzls cuin 'eo qzl i colnmodasset agi iie- 
beret; veltlti de imnpetzsis in  valettidillem servi factis, 
q~ia?t~e post ft~gam', requimzdi reducendiqt~e ejus cnzlsâ, 

jactce essent; naln cibar-iorutr~ impensœ ~ ~ a t u r a l i  scilic~t 
ratione ad etimpertinent cltri zitcndum ctcc~pisset .... scd 

5. 



et id quod de ilnpensis valetudinis aut fugæ diximiw , 
ad  majores irnyensas pertinere debet; i~zodica etzim im- 
pentlia verius est, ut sictlti cibariorum ad  ezim perti- 
neant. 

Par la même raison, si je vous ai une chambre 
pour l'occuper, vous êtes tenu, de menie qu'un loca- 
taire, des réparations locatives ; niais je suis cliargé de 
toutes les autres. 

S2. L'emprunteur, pour le remboursement qui lui 
es.t dû des impenses extraordinaires qu'il a faites pour 
la conservation de la chose qui lui a été pr'êtée, a un  
privilège sur cette chose pour ses impenses : il a même 
le clroit de la retenir, ueluti quodarn pignoris jure, 
jiisqu'à ce que le prêteur qui demande la restitution 
de  sa chose les lui ait remboursées, comme iious l'a- 
vons vu suprù, n. 43. 

83. L'emprunteur a aussi, pour se faire rembourser 
de ses impenses, l'action colztraria co~nrnodoti contre 
le prêteur. 

Le prêteur lie peut pas, pour s'en décharger, aban- 
donner la chose. 

Il n'en est pas non plus décliargé par la perte de la 
cliose prêtée qui seroit arrivée par quelque accident de 
force majeure, sans la faute de l'emprunteur. 

La restitution volontaire que l'emprunteur auroit 
faite au prêteur, sans exiger pour lors de lui le rem- 
boursenieiit de ses impenses, n'opère, en faveur du 
prêteur, aucune fiil de riori-recevoir contre la demande 
qu'a l'emprunteur pour s'en faire rembourser. 

La  sentence qui auroit condainné l'emprunteur a 

rendre la cliose prêtée, sans fairc mention du rem- 
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'boursement des impenses, n'opère aucune fin de non- 
recevoir. 

C'est ce que nous apprenons de Gaïus, qui nous dit 
que dans tous ces cas l'emprunteur, ne pouvant pas 
obtenir le remboursement de ses impenses par la voie 
de la rétention, doit avoir recours à l'actioii comnzodati 
contraria. Qtiod contrario jtidicio conseqzii cjuisquepo- 
test, nous dit-il, id etiam ( I ) recto judicio quo cum eo 
agitur, potest salvum habere jure pensationis : sed f i r i  
potest zit ampliùs esset qtiod invicsm a/iquem consequi 
oportent, arit jziclex pensationis ratio~zem no12 ( 2 )  hn- 
beat , aut id& de restifuendd re crun eo non agatnr, quia 
ea res casu intercidit, artt sinejzrclice restittita est, dicemlis 
necessariam esse contrariam aciionem; 1. I 8, S. 4 , ff. 
commod. 

S4. Une autre espèce d'obligation d u  prêteur envers 
i'emprunteur, c'est celle de lui donner avis des défauts 
de la chose qu'on lui demande à emprunter, lorsqu'il 
e n  a connoissance,, et que ces défauts peuvent causer du 
dominage à l'emprunteur. Le prêteur, faute d'avoir sa- 

tisfait à cette obligation, est tenu, actioneconlrarid com- 
modati, de tout ce que l'emprunteur a souffert d u  vice 
de la cliose prêtée, dont il n'a pas été averti. Il y en a 
111i exemple en la loi i 8, S. 3 ,  où il est dit : Qui sciens 

(1) Id est directo. 
(a) Soit parceque la demande incidente n'en a pas été formée, ou 

parcequ'ayaiit été formée, le juge a omis d'y statuer. Mais s'il y avoit 
statué en mettant liors de cour, I'emprunteur ne pourroit plus le de- 
mander, obstarite rei judicatce exceptiot~e. 



vasn vitiosa comi~lodavit, si ibi ii$isuin viiz~tm vel oleum 
conripttim e f i su~nvc  est , coizclenzlznizdus eo nonzitze 
est. 

En général, le prêteur doit donner avis à l'empriin- 
teiir de tout ce qu'il a intérêt de savoir par rapport à 
l a  cliose lumil lui prête; et si par do1 ou par une faute 
lourde il manque de lui en donner coiinoissance, il 
est tenu envers lui, actioize coniraria co~ninodati, de 
ses dommages ct intérêts. Voyez un exemple de cette 
règle si~prci, n. Sol 

85. Lorsqne l'eiiipruiiteur, ayant perclu par sa faute 
la chose qui lui avoit été prêtée, a payé le prix au prê- 
teur, le prêteur qui depuis a recouvré la chose est 
obligl de lui rendre ou cette cliose, ou ce qu'il a recu 
pour le prix : Ilem co~~zmodatam yerdidi, et pro eâ 
pretiuin dedi, cleiizdé res in poiestate tud ve~zit : Labeo 
ait contrario jtldicio azit rem milii prœstare te debere, 
atlt qtiod à nze accepisti redclere; 1. I 7 ,  5. 5 ,  ff. coin- 
m oci. 
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CHAPITRE IV. 

Et de quelques autres prêts d;SJrkt.e~~rs du prêt à usnge. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Du précaire. 

86. Il y a deux espèces de précai1.e; la preiilière', par 
lacpelle on accorde précairement à quelqu'un la poà- 
session d'une chose ; la seconde, par laquelle on en 
accorde seulement I'usage. Nous ne traitons que cette 
seconde espèce de précaire, à cause du rapport qu'elle 
a avec le prêt à usage. 

8 7 .  O n  peut définir cette espèce de précaire une 
convention par laquelle, à votre prière , je vous donue 
une cliose pour vous en servir tant que jc voudrai bien 
le permettre , et à la charge de me 1s rcnclre à m a  ré- 
quisition : Precariuin est quod precibus petenti tite~z- 
dunz conceditur tamdiù qziarndit'i is qui concessit pati- 
iur; 1 .  I , f f .  de precar. 

Cette coiivention tient beaucoup du prêt à usage. 
Elle renferme, de même que le prêt à usage, un bien- 
fait,  et un  bienfait qui a pour objet plutôt l'usage de 
la cliose, que la cliose même : Est gentis liberalitatis, 
cl. 1. S. I , et est simile coinmodato; nam et qui com- 
nzodat, sic conzmodat rem ut non faciat accipie~ztis, 
sed ut ei uti re permittat ; d .  1 .  S. 2. 



Cette conveiition cle précaire n'est pas néaninoins 
le vrai contrat de prêt à usage, qu'on appelle comnzo- 
dnttinz; et la diffdrence essentielle qui les clistinguc, 
c'est que dans le  vrai contrat cle prêt à usage la chose 
est prêtée pour lin certain usage déteriiliiié , ou pour 
u n  certain tcinps ; et la restitution n'en peut être dc- 
inanclée qu'après l'expiration du teillps coilvenu , ou 
nécessaire pour qiie l'emprunteur puisse s'en servir à 
l'usage pour leqiiel clle lui  a été prêtée; au  lieu que 
dans la convention clu préc:iire celui qui reqoit une 
chose précairement la r e ~ o i t  pour s'en servir indistinc- 
tement, et à la charge de la &ndre incontinent au prê- 
teur toutes fois et quantes il 1a.clemandcrn. 

88. Dans les principes clu droit romain, il y avoit en- 
core d'autres différences. L e  prêt à usage e'toit u n  con- 
trat du  nombre de  ceux qu'on appeloit contrats i20m- 
inés; et il produisoit consécjuemment, de part et d'autre, 
cles obligations civiles. Au contraire, le précaire n'dtoit 

. pas u n  contrat nommé ; et inêine , selon l'opinion de, 
pluÇieurs docteurs, il n'étoit pas en  tout contrat n i  
quasi-contrat. Celui qui  av0i.t accordé prdcairement 
l'usage de la  cliose n'avoit , pour se ln faire rendre, 
que des ren~édes prétoriens, tèls qiie celui qu'oil appe- 
lait Inierdictum cle precario. C'est ce que nous appre- 
nons cle Paiil ,  en l a  loi I 4 ,  ff. (le precar., où il est 
dit : inlerdicium de precario nzeritb introdiictum est, 
quia niillu eo nomine jzlris civilis actio esset; nzagis 
enim ad donaiionis et tlenejcii causn,n, rlzicim acl ne- 
gotii corzlracti spectat precarii condiiio. 

Celui qui avoit accorclé précaireilzeiit l'usage de la  
chxe , outre l'interdiciurn de precnrio, avoit aussi une 
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action præscriptis ver-bis ; 1. 2 , S. 2 ; et 1. I 9 , S. 2 ,  ff. 
cl. tit. Mais cette action n'étoit qu'une action ~itile, 
c'est-à-dire qui n7avoit son fondement que dans l'é- 
quité et la juridiction prétorienne. 

C'est en conséc~uence cle ces différences qu'au lieu 
que dans le prêt à usaec l'emprunteur est tenu de le- 

t'. 
vissilnû culpâ, parceclu'il contracte une obligation ci- 
vile de rendre la chose, et cl'en avoir tout le soin pos- 
sible; dans le précaire, suivant le clroit romain, celui 
à qui l'usage d'une chose étoit accorde précairement ne 
contractant aucune obligation civile, et celui qui la lui 
avoit donnée n'ayant contre lui que des remédes pré- 
toriens qui n7avoient pour but que rl'empêclier sa mau- 
vaise foi, il n'étoit tenu que de do10 et de latâ czilpâ. . 
qtiœ do10 comparatzir. 

89. Ces principes clu droit romain n'étant pas r e p s  
parmi nous, et toute convention par laquelle les par- 
ties, ou l'une d'elles, promet ii l'autre cle lui donner, 
ou de faire, ou de ne pas faire quelquc chose, étant, 
selon la simplicitc' de notre droit, un  vrai contrat, la 
convention de précaire n'est pas moins un vrai contrat 
que le prèt à zisnge. 11 prodixit des obligations sembla- 
bles à celles que protlilit le prêt à usage; sauf que, dans 
le précaire, celui qui a accordé précairement l'osage 
d'une cliose n'est pas obligé, comme daiis le prêt à 
usage, de la laisser pendant un  certain temps à celui 
à qui il l'a accordée ; mais il peut en demarider la resti- 
tution dès le lendemain, et toutes fois et quantes il lui 
plaira. 

Si néanmoins celui qui tient la cliose precairement 
ne pouvoit, au moyen dc l'iisage auquel il l'a em- 



ployée, la rendre sur-le-cliainp sans se causer un trés 
grand préjudice, celui qui la lui a accordée, et qui 
en demande la restitution, seroit tenu d'attendre, sauf 
à se faire indemniser de ce qu'il auroit souffert du re- 
tard. 

go. Le précaire se faisant, de même que le prêt à 
usage, pour le seul intérêt de celui à qui l'usage de la 
chose est accordé, il doit, dans notre droit, être tenu 
de la faute la plus légère, de même que l'emprunteur 
dans le prêt à usage. La différence que le droit romaiil 
avoit établie à cet égard entre le précaire et le prêt à 
usage ne doit pas êt1.e recue yarini nous, n'étant foii- 
dée que sur des subtilités qui n'ont pas lieu dails no- 
tre droit. 

91.  Quoique l'usage d'une chose, qui est accordé 
précairement, ne soit pas déterminé, eelui à qui il a 
été accordé ne peut néanmoins se servir de la chose 
qu'à des usages auxquels elle est propre et destinée. 

92. Étant obligé de la rendre à celui de qui il l'a 
recue , aussitôt qu'il la demaridera, il ne doit pas la 
transporter au  loin, puisqu'il se ~iiettroit par là hors 
d'état de satisfaire à cette obligation. 

Si la chose étoit périe ou perdue par un accident de 
foree majeure dans le lieu où il l'a indûment trans- 
portée, il seroit tenu de cette perte, parcequ'il est eii 
faute de l'y avoir transportée. 

A R T I C L E  I I .  

De quelques esp6ces de prets dirféreilts (lu prêt & ilsage. 

93.  Kous donnons cluelquefois à un autre ilne chose 
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pour qu'il la voie et l'examine, et quelquefois pour 
qu'il cn fasse l'estimation ; cette personne, en la rece- 
vant, s'oblige, au moins tacitement, de nous ln rendre 
après qu'il l'aura exaniiiide. 

Nous donnons aiissi quelquefois à qiielrlu'uii une 
chose pour qu'il l'essaie. C'est ce qui arrive lorscIue 
celui à qui ou propose l'achat d'une cliose veut, avant 
de se ddterminer à l'achat qu'on lui propose, connoitre 
la bonté de la cliose par l'essai qu'il en fera. 

Ces conventions sont des espèces de pl-ét: elles ont 
cela de commnii avec le yr6t à usage, que celui qui 
donne à quelqu'un sa chose pour la voir et l'exami- 
ner, ou bien pour l'essayer, en retient, de inênie que 
dans le prêt à usage, non seulemeut la propriété, s'il 
en est le propriétaire, niais même la possession; ce- 
lui qui recoit la chose ne la détient qu'au no111 de 
celui de qui il l'a recue; et  celui qui reqoit la chose 
s'oblige en la recevant, dc même que dans le prêt à 
usage, de la tendre ilz intlividuo à celui de qui il l'a 
recue. 

94. Ces conventions ne sont pas iiéaiimoins le véri- 
table contrat de prèt à usage, car il est de l'essence de 
ce contrat que celui qui recoit la cliose la recoire pour 
s'en servir à un certain usage pour lequel elle lui est 
prêtée; au lieu que celui à qui on donne iine chose 
pour la voir et I'exaiiiiner l a  rccoit pour une fin dif- 
fdrentè. C'est pourqiioi il est dit dans la loi 1, S. 1, ff. 
de prcescr. ve1.6. : S i  quis pretii erplorantli cazrsâ rem 
tratlat , neque dcposituln neqire comnzodatunz erit. 

Pareillement celiii à qui on donne une chose pour 
l'essayer la recoit pour ilne autre fin; car quoiqu'il 
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doive s'en servir à quelque usage, ne pouvant l'essayer 
qtl'en s'en servant, néanmoins cet usage n'est pas la 
fiil pour laquelle la chose lui a été donnée; ce n'est 
qu'un moyen pour parvenir à cette fin, qui est d'es- 
sayer la cliose et d'en connoître la honté ou les d6- 
fauts. C'est pourquoi il est dit dans la loi 20, ff. de 
prœscr. verb., que,  lorsqu'une cliose a été cloiinée à 
quelqu'un pour l'essayer, il y a lieu .à l'action de 
prœscr. verb. 

95. Ces différentes espèces de prêt produisent des 
obligations sen~hlables à celles qui naissent du prêt k 
usage. Celui qui recoit la chose se rend, de mênîe que 
dans le prêt à usage, en la recevant, débiteur de la 
restitution de cette chose même in individuo. S'il en 
avoit percu quelques fruits, il seroit tenu, de même 
que dans le prêt à usage, d'en faire raison à celui de 
qui il a requ la chose. C'est la décision de Pomponius: 
Si qztem qzicestum fecit is qui experiendum quid acce- 
pei-it, veluti si jumentafuerint , eaque lbcata sint, idip- 
suna prœstabit ei qui experielldum dedit : neqiie eniin. 
nntè eam rem qucesfui cuiqiie esse oportet priusqtiàm 
periculo ejus; 1 .  I 3 ,  S. I , ff. commod. 

S'il n'avoit fait ces profits que depuis que l'achat 
de la close a été conclu, ces profits lui appartien- 
droient. 

Aussitôt après la conclusion du marché, la chose 
est aux risques de l'acheteur et par conséquent à son 
profit. 

96. A l'dgard du soin que doit apporter à la conser- 
vation de la chose celui à qui on l'a donnée pour la 
voir et l'exaniiner, il faut avoir recours à la ré.gle ordi- 
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naire, rapportée suprà, n. 48 et, suiv. et dans notre 
$roité des Obligations, n. i 4 2 .  

Suivant cette régle, il faut dire que lorsqu'une cliose 
a été donnée A quelqu'un pour la voir, si c'est pour 
l'intérêt seul de  celui qui  l'a donnée, pulà, afin que 
celui à qui il l'a donnée i'estiiiiât, et lui en  dit la va- 
leur, qu'il c'toit bien aise de savoir; en  ce cas celui & 
q u i  on a donné la cliose pour la  voir n'est tenu d'ap- 
porter à la conservation de cette chose que la  bonne 
foi: il n'est tenu à cet égard que de do10 et de latâ cul- 
pii. Au contraire, si la chose qu'on a donnée à voir à 

'quelqu'un ne lui  a été donnée qu'à sa priére, et  uni- 
quement pour satisfaire sa curiosité, le prêt étant fait 
e n  ce cas in gratiam solius accipientis, celui à qui  on a 
donné la chose à voir doit être, de mênie que dans le  
prêt à usage, obligé a u  soin le plus exact, et être tenu 
de levissirnâ culpâ. 

C'est ce que nous enseigne Ulpien, en  la  loi I O ,  

5. 1, ff. conznzod.,où il est dit: Si rem inspectoridedi, a n  
similis sit ei cui comnzodata res estcjuœritur? et si qui- 
dem meâ cntisâ dedi dum volo pretirim exquirere, do- 
liim mihi ta~lriim prœstabit; si sui, et ctislodiam. 

Papinien décide la  même chose en la  loi I 7, S. 2, 

ff. de prœscr. verb. Si cui inspiciendum dedi, sive ipsius 
causà, sive utritiscjtie, et dolurn et. ctilpam mihi prœ- 
stmirltiin esse dico, periczilzirn non; si verb me! drintaxat 
carisd datum est, dolunz solùm , quia propc' deposittim 
hoc accedit. 

Observez que Papinien ne joint ensemble le cas au- 
quel la chose a été donnée à voir à quelqu'un en fa- 
veur seulement de celui à q u i  on on l'a donnée à voir, 
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et celui auquel on, l'a donnde à voir pour l'iiitdrêt 
cominuil des deux parties, que pour décides que dans 
l'u11 et l'autre cas il ne suffit pas à celui à qui on a 
donné la chose ii voir d'apporter de la l~oiine foi; mais 
que dans l'un et dans l'autre cas il est tenu de la faute, 
c'est-à-dire d u  défaut de soin. Cependant il n'en faut 
pas conclure que ce soit d'un même degré de faute. 
Il est tenu de la faute la plus légère, de levissimû cul- 
pd,  lorsque c'est en sa faveur seulement qu'on lui a 
doniié la chose à voir; il n'est tenu que de la faute 1é- 
gère, de levi culyd, lorsque c'est pour l'intérêt des deux 
parties qu'on la lui a donnée à voir. . 

O n  peut donner pour exemple du cas auquel on a 
donné à quelqu'un une chose à voir pour l'intérêt 
con~mun des parties, celui où j'aurois donné une chose 
à quelqu'un avec qui je serois en pourparler pour la 
lui vendre; car c'est pour parvenir à un inarclié qui 
devoit se faire pour notre intérêt c o n ~ m u n  que je la 
lui ai donnée à voir. 

97. O n  doit faire les mêmes distinctions B l'égard 
de celui à qui on a donné la chose à essayer. Si c'est 
pour l'intérêt commun de lui et de celui qui la lui a 
donnée à essayer, il doit apporter à cette chose le soin 
qu'a coutume d'apporter un boii père de famille au,x 
choses qui lui appartiennent, et être tenu de levi culpâ. 
O n  peut de même apporter pour exemple le cas au- 
quel je donne une chose à essayer à quelqu'un avec 
qui je suis eii pourparler pour la lui vendre. 

Mais si c'est pour mon intérêt seul que j'ai doniié 
iine chose à essayer à quelqu'un, je n'ai droit d'exi- 
ger de Iiii que la bonne foi, et il n'est tenu que de 
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do10 et latd culpd; comme dans le cas auquel, vou- 
lant savoir si je pouvois sûrement monter un  cheval 
dont on m'a fait présent, je l'ai donné à essayer à u n  
de mes amis, bon écuyer, pour connoitre s'il n'dtoit 
pas peureux, s'il avoit les jambes sûres, s'il étoit assez 
doux pour que je le pusse monter sûrement, etc. 



DU CONTRAT 

DE PRET DE CONSOMPTION, 

E T  DES MATIARES QUI Y ONT RAPPORT. 

ARTICLE PRÉLIMINAIRE. 

LES matières qui ont rapport au contrat de prêt de 
consonlption sont, I O  l'usure, parceque c'est dans ce 
contrat qu'elle se commet; z0 le quasi-contrat appelé, 
en  termes de droit, promtittitim; et l'action appelée 
coizdictio iizdebiti. Le  prêt de consomption fera le sujet 
de la première partie de ce traité; l'usure fera le sujet 
de la seconde; le prornutzrzi,?z, et l'action conclictio in- 
clebi~i , de la troisième. 



PREMIERE PARTIE. 

Du contrat de prêt de consoml?tion. 

1. Le contrat de prêt de consomption est celui ~ U ' O I T  

appelle nzutuu~îz. O n  peut le définir un contrat par le- 
quel l'un des contractants donne et transfère la pro- 
priété d'une somme d'argent, ou d'une certaine quan- 
tité d'autres choses qui se consoiliment par. l'usage, à 
l'autre contractant, qui s'oblige de lui en rendre autant. 

Celui qui la donne à l'autre, à la charge c[u7il lui en  
rendra autant, s'appelle le prêteur. Celui qui la recoit, 
en s'obligeant d'en rendre autant, est l'enzprunicur. 

Nous traiterons, dans un  premier chapitre, de la 
nature de ce contrat; dans un  second, de l'obligation 
que l'emprunteur contracte, et de l'action qui en naît. 

C H A P I T R E  PRERIIER, 

De la nature du contrat de prêt de consoinption, et des 
choses qui en sont susceptibles. 

Pour bien entendre la nature de ce contrat, il faut 
voir d'abord quels sont les caractères qui font son es- 
sence, et ensuite à quelles classes on doit le rapporter. 
Nous examinerons après cela les choses qui sont sus- 
ceptibles du prêt de consornption. . 



A R T I C L E  P R E M I E R .  

De ce qui constitue l'essence du contrat de prêt de 
consomption. 

Il est de l'essence du  contrat cle prêt de consomption, 
i 0  qu'il y ait ou une somme d'argent, ou une certaine 
quantité d'autres clioses qui  se consomment par Yu- 
sage, qui en soit la matière, et qu'elle soit prêtée pour 
être consornii?ée; 2' que la délivrance en soit faite à 
l'emprunteur; 3' que la propriété lui en soit transfd- 
rée ; qu'il s'oblige d'en rendre autant; 5 O  enfin que  
le coiisentenient des parties intervienne sur  toutes 
choses. 

S. 1.11 faut c~u'il y ait une cliose qui soit la matière de cc- con- 
trat, et qui soit prCt6e pour être consorninée. 

2. Il cst dviclent qu'il ne peut y avoir de contrat de 
prêt de consomption, s'il n'y a une certaine cluantité 
de clioses susceptibles de ce contrat, qui soit prêtée 
par le prêteur à l'eiiîpruiiteur, et qui soit la matière 
d u  contrat. 

Nous vetrons, clans l'article 2 ,  quelles sont les clioses 
siisceptibles de  ce contrat. 

Il est aussi de l'essence de ce contrat que ces clioses 
soient prêtées pour être conson~mées : car si elles 
étoient prêtées seulenient pour la  montre, ad ostcnta- 
tionenz, ce n e  seroit pas le contrat de prêt de consomp- 
tion, muttium; ce seroit le contrat de prêt à usage, 
commodattcnz, comme nous l'avons vu dans le  traité 
précédent, n .  I 7. 

G. 



S. II. De la délivrance de la cliose prétée. 

3. Il est de l'esseiice du contrat de prêt de consomp- 
tion que le prêteur fasse B l'emprunteur la tradition 
de la chose prêtée. 

Il est évident que ce principe doit souffrir exception 
dans le cas auquel la cliose que je veux prêter à quel- 
qu'un est déja par-devers lui. Par exemple, si je vous 
avois donné en dépôt un sac de 1,000 liv., et que je  
voulusse ensiiite vous faire un  prêt de cette somme; 
ne  pouvant pas vous faire une tradition rdelle d'une 
chose qiii est déja par-devers vous, la convention par 
laquelle je convienclrois avec vous de vous transférer 
la propriété de ce sac de I ,000 liv., dont vous pourriez 
en conséquence disposer, à la cliarge de iii'en rendre 
autant, seroit seule suffisante pour vous transférer la 
propriété de cette soninle, et pour opérer le Contrat 
de  prêt que je vous en fais; 1. 9, S. 9 ,  ff. de reb. cred. 
Cette convention renferme une espèce de tradition 
feinte, que les iilterprétes appellent traditio 6reuis ma- 
nûs, par laquelle on suppose que vous m'avez rendu 
le sac de r,ooo liv. que vous aviez à titre de dep&, et 
que je vous l'ai remis pour que vous l'ayez à titre de 
prêt : cette tradition feinte suffit pour la translation de  
propriété, et  pour opérer par conséquent le prêt de la 
somme, sans qu'il soit besoin d'aucune tradition réelle. 
C'est de ce cas et aiitres semblables que Justinien, aux 
Institutes, tit. cle R. div., 5. 46, dit : Interdùm et sine 
traditione nzida liomitzis volun tas s u  fjcit ad rem trans- 
feren dam. 

Observez que cette convention que nous venons de 
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rapporter, par laquelle je conviens avec vous de voiis 
prêter un sac de I ,000 liv. qui est par-devers vous, 
vous l'ayant précédemment mis en dépôt, est très dif- 
férente de celle par laquelle, en vous donnant cet ar- 
gent en dépôt, je vous permettrois de vous en servir 
dans le cas où vous vous trouveriez en  avoir besoin. 
Dans la première espèce, la  convention renferme u n  
contrat de prêt que je vous fais de la somme que vous 
aviez en dépôt, lequel est parfait et consommé par 
cette seule convention; la propriété de l'argent vous 
en est transférée, et il corniilence d'être à vos risques: 
a u  contraire, dans la seconde espèce, la coilvention 
ne contient pas un prêt présent, mais un  prêt qui ne 
doit avoir lieu que clans le cas auquel, par la  suite, 
vous viendriez à vous servir de l'argent que je vous ai 
donné en dépôt, et qui ne sera parfait que du mo- 
ment que, pour vous servir du sac d'argent, vous 
i'aurez retiré du lieu où vous le gardiez en dépôt. C'est 
ce qu'enseigne Ulpien : Deposzli apud te decem; yosieà 
permisi ti6i uti. Netva, Procziltts, etiunz antequilm mo- 
veantur, colzdicere quasi intitzla iiLi 11n.c yosse ailtizt;.et 
est verum.... QiiOd si ab i~zitio, cunz dcpo~lel-e, uti t ib i ,  
si voles, per~~u'sero, cl-edita~~z noli esse at~ieqitàm mola 
sit; 1. 9 ,  §.fil,. , et 1. I O ,  ff. de r d .  cred. 

S. III. n e  la traiislation dc pi.opri6t.é. 

4. 11 est de l'essence du  contrat de prêt de coiisomp- 
tion que la propriété de la cliose prêtée soit trans- 
férde à l'empruiitrur : il nc suffit pas qii'il lui en ait 
été fait une tradition réelle, si cette tradition ne lui eii 
r i  11"s t~.a~~sfL:re' la propriktL:. 



C'est cette translation cle propriété qui fait le carac- 
tère essentiel et distinctif clu prêt de consoniption ; 
c'est ce qui le distingue du prêt à usage, et c'est de la 
que lui vient le nom cle inzitiizrna: car, coninie dit 
Paul ,  Appellata nnzutzii clatio ab eo qtwd de nzeo ~ Z L Z I I ; Z  

j a t ;  et icleb, si  ion Fat, non nascitzw obligatio; 1. 2 ,  

s, 2 ,  ff. de reb. cred. 
D e  là il suit que ,  pour que le prêt soit valable, i l  

faut que le prêteur soit le propriétaire cle la cliose 
qu'il prête; ou ,  s'il ne l'est pas, que ce soit du  consen- 
tenient d u  propric'taire qu'il en fasse le  prêt,  puis- 
qu'autremeiit il n e  pourroit pas en transférer la pro- 
priété : I i z  mzitzii datione oyortet do~ninzt~n esse dan- 
tem; 1. a ,  s. 4,  ff. de reb. cred. 

Quoique le prêteur soit proprietaire de l n  chosc 
qu'il prête, il faut encore, pour que le prêt soit vala- 
I l e ,  qu'il ait le  droit d'aliéner : c'est pourquoi un prêt 
qui seroit fait par u n  mineur ou par u n  interdit ne  
seroit pas valable. 

5. Quoique le prêt de consomption ne soit pas va- 
In11le tant que la propriété 'cles clioses n'a point été 
transférée à l'emprunteur, soit que le prêteur n'en f î ~ t  
11;~s le propriétaire, soit qu'il ne fiît pas capable de les 
aliéner, et qu'en conséquence l'emprunteur ii'acquière 
~ o i i l t  le droit de s'en servir et de lcs consomnzer; qu'il 
ne  coiitracte point non plus l 'ol~li~ation propre à ce 
contrat, qui est de rendre une pareille somme ou pa- 
reille quantité, mais qu'il demeure seulement tenu de 
rendre les mêmes choses inclivicluellen~eiit qu'il a re- 
$"es, comme l'est tout possesseur de la chose d'au- 
trui ; liéanmoins si, de fait, l'emprunteur a de l ~ o n n e  
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foi consomn~é l'argent .ou les autres choses qu'il a re- 
cues, cette consoniption supplée à ce qui manquoit à 
la validité du contrat, et oblige l'emprunteur envers 
le prêteur à la restitution d'une pareille soinme ou 
quantité que celle qu'il a reque, de la inême manière 
que si le contrat eût eu toute sa perfection, et que la 
propriété des choses qu'il a rccues lui eût été trans- 
férée : Omizinb qui alienum pecuniam credendi causâ 
clnt, consuiizptâ eâ habet obligatzim qui acceperit; 
1. 1 9 ,  S. 1 ; et si firr dedit .... conszimptis eis nascitur 
co~zclictio; 1. 13. La raison de ceci est sensible. 'Si la 
translation de la propriété des choses prêtées est né- 
cessaire dans le contrat de prêt de consoniption, c'est 
afin que I'einpriinteur puisse se servir des choses prê- 
tées; ce qu'il ne peut faire qu'en les consommant, et 
ce qu'il n'a pas droit de faire s'il n'en est pas le pro- 
prie'taire. Mais lorsclue , dans le fûi t , quoicju'il n'en 
eût pas le droit, il s'est servi cles choses qui lui ont étd 
prêtées, et les a consoniiiiées, il est dès-lors indifférent 
que la l ~ r ~ l ~ r i é t é  lui en ait été transférée ou non : le 
yrc*t, par la consonlption de bonne foi qui a suivi, 
lui a causé la niêine utilité que s'il lui avoit transféré 
effectivement la propriété de ces choses, et par consé- 
quent il doit produire de sa part la  même obligation 
que si la propriété lui eût été transférée. 

6. En effet, la translation J e  propriété de ces choses 
ne lui eût procuré que le pouvoir de s'en servir en les 
consoniniant, sans être tenu à autre cliose qu'à en 
rendre autant au prêteur. S'en étant servi, il se trouve 
ail même état que si la propriété lui en eût été transfé- 
rec: il ne peut être tenu à autre cliosc qu'à en rendre 



autant au  prêteur; car il n'est tenu à rien envers celui 
qui étoit le véritable propriétaire de ces choses, lequel 
ne peut avoir d'action que contre ceux qui les possé- 
deroient, ou auroient par do1 cessé de les possdcler; 
le propriétaire n'en a plus par conséquent contre lui ,  
puisque, les ayant consommées de bonne foi, il n'en 
est plus le possesseur, et n'a pas cessé par do1 de les 
posséder. 

7. Il en seroit autrement si l'emprunteur, lorsqu'il 
s'est servi de ces choses, et qu'il les a consommées, 
avoit la connoissance que la propriétd ne lui en avoit 
pas été transférée : il n'est pas en ce cas mis au même 
dtat par la  consomption qu'il en a faite, que si la pro- 
priété lui en eût été transférée, puisque, cette coii- 
sonlption étant supposée faite de mauvaise foi, il est 
tenu de la représentation cie ces choses envers celui 
qui en étoit le propriétaire, lequel a contre lui l'action 
ad exhibeizclum, et celle de revendication, qui ont 
lieu contre ceux q z i i  do10 desierti~zt possiclcre; la con- 
somption ne peut donc pas en ce cas rendre le prêt 
valable, et donner au prêteur contre lui l'action ex 
m~lttlûj à moins (Lue le prêteur n'offre de le p ran t i r  
de ce qu'il peut avoir à craindre du propriétaire des 
choses prêtées. 

Si la somme prêtée appartenoit au prêteur, qui étoit 
incapable de l'aliéner, il n7importeroit que la consomp- 
tion qu'en auroit faite l'enipriinteur eût été faite de 
bonne foi ou de mauvaise foi. De quelqiie manière 
qu'elle eût été faite, l'emprlinteur, par cette consomp- 
tion, contracteroit envers le prêteur l'obligation de la 
lui rendre, telle que celle qui naît ex mutuo. 
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8. Les principes que nous venons d'exposer sur  la 

nécessité cle la translatioii de la  propriété de la  chose 
prêtée pour la perfection du  contrat n~zituzim, que nous 
avons puisés dans les textes cles jurisconsultes romains, 
et que cesjurisconsultes avoient eux-mêmes puisés'dans 
la nature même des clioses, ont été attaqués dans le 
siècle derilier par Saiimaise. 

Cet auteur très éruclit, et grancl littérateur, mais niil- 
lemeiit jurisconsulte, a fait une dissertation par la- 
quelle il s'efforce de prouver qu'il n'intervient aucune 
aliénation dans le contrat mtltzium, et que le prêteur 
retient le dominizim, ou la  propriété de l a  somme ou 
quantité qu'il a prêtée, non pas à la vérité des corps 
et  inclividus dont lasomme ou cluantitéétoit composée, 
mais de la somme ou quantité considérée indetermi- 
natè et n6str~al~enclo iL corporibzis, qui  doit lui être ren- 
due parl'emprunteur à qui iln'en a accordé quel-'usage. 

9. Cette opinion a été soliclement réfutée aussitôt 
qu'ellea paru. Elle renverse tout le systèn~e dela science 
du  droit , confonclant lc jzis in re et le'jtls ad rem, dont 
la clistiiiction en cst lin cles principaux fondements. 

L e  jzis in re ,  cloiit le droit cle t l o~~~ i i~ i i i nz  est une des 
principales espèces, est un  droit que nous avons clans 
iine chose; le jus  adrem est .un droit cle créance per- 
sonnelle que nous avons contre une ])ersonne qui s'cst 
obligée i nous donner ilne cIiose, pour la contraindre 

iious donner cette cliose, clani lac~uelle iious n'ü.croiis 
eilcore aucun clroit jiisclu'à ce qii'il rious l'ait clonnét,. 

Ile jtis in re suit la chose, en cliielrlues mains clu'cllc 
passe, et il clonlie à celui qui a ce droit, lorsciue Ji1 

clinse n'est pas par-devers lui , iiilc acricn pour i ~ ' c l ; t -  



nier la cliose, ou le droit qu'il a clans 1;i chose, coiitrc 
tous ceux qui se trouvent la posséder. 

AU contraire, lejusad rem, qui est un  droit de créance 
personnelle, suit la  personne qui a contracté l'obliga- 
tion de donner la chose. Il  ne  donile d'action que con- 
tre la  personne qui  a contracté l'obligation de la don- 
ner,, et contre ses héritiers ou autres successeurs uni- 
versels qui ont succéclé à son obligation: il n'en donne 
aucune contre cles tiers qui p osséderoient la cliose clu'oii 
s'est obliué de nous donner. 

U n  droit de créance personnelle peut Lien être cl'une 
chose que l'on concoive nbsrl-ahe~zdo ab  oiizni corpoiSe, 
e t  qui ne doive se ddterminer que par lc paiement qui  
en  sera fait, aux corps certains qui  auront étt! donnés 
en paiement. 

Au contraire, il ne  peut y avoir u n  jtis iiz re, et sur- 
tout u n  droit de domi~zium, qui en est une cles priilci- 
pales espèces, sans u n  corps certain et cldterminé qui 
en  soit le sujet : ce droit renfermant celui de suivre la 
chose en quelques mains qu'elle passe, et de la récla- 
iner entre les mains cle cluiconque s'cn trouve en pos-' 
session, on n e  peut concevoir ce clroit, sans un  corps 
certain et déteriiiiné qui en soit le sujet, qui puisse pas- 
ser en clifférentes mains, et qu'on puisse suivre sur ceux 
qui  s'en trouveroient en possession. 

Ce n'est qu'en confondant toutes ces iclées que Sau- 
maise veut faire passer le clroit qu'a le prêteur d'une 
somme d'argent J c  la  répéter J e  l 'emprunteur, pour 
Ic droit de clomi~ziziin cle la  somme prctée qu'il retient. 
Ce clroit qu'a le prêtcur, dtant  un clroit qu'il n'a que 
contre la persoiîiîe clc l'cinprrintcui~ q i i i  s'cst ol)lit;é de 
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la lui rendre, et contre les liéritiers et. autres succes- 
seurs universels de cet eniprunteur, qui ont succédé h 
ses obligations, est, suivant les notions que nous en 
avons données ci-dessus, un  droit de créance person- 
nelle, et non le clroit de dominizlm, lequel est au  con- 
traire un  droit qui suit la cliose et non l a  personne. 

Tout  jus in  re ,  et sur-tout le clonzinizim, étant,  sui- 
vant les notions ci-dessus données, u n  droit dans u n  
certain corps, qu'on ne peut par coiiséqhent concevoir 
sans quelque corps certain qui en soit le sujet, c'est 
cle la part de Saumaise renverser Ics idées et les notions 
d u  dominium, que de supl~oser dans le przteur Lin do- 
n~inizlrn iizcieterminaiè et a6strallendo à corpori6its de 
la somme qu'il a prêtée. 

Quand même la soinme prêtée seroit périe par force 
maje~irc entre les mains de l'empr~inteur, et que l'em- 
prunteur n'auroit pas cle quoi la rendre, le clroit qu'a 
le prêteur de demander h l'emprunteur une somme 
pareille à la somine prêtée ne laisse pas de subsister. 
Ble droit du  prêteiir n'est donc pas le donlinillm de la  
çoinme prêtde que le prêteur retienne, puisque le clo- 
?)iitti~i~rt est un  jus i n  re, qui ne  peut siibsister sans une 
cliose qui  en soit le sujet, et que dans l'espèce propo- 
se'e la somme prêtée ne subsiste plus, ni rien qui puisse 
être censé la remplacer. 

I O .  Saumaise tire argument, pour soli opinion, des 
te!.ines locarepeculzia~i~, qui se trouveiit clans quelques 
aiiteurs : d'où il infère que,  dans le prêt, le prêteur 
d'une somme d'argente11 retient la propriété, de même 
(Ilte dans le coritrnt de louage le 1oc;iteur retient la pro- 
i~.iétc' cle la cliose rlii'il a louci'e. 3l;iis les restes cl(. ces 
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auteurs, dans lesquels ces termes de locare peciiniam 
sont employés dans un sens impropre, ne doivent pas 
prévaloir sur les textes des jurisconsultes, qui ,  en par- 
lant ex professo du mziiutrm, disent forinellement que 
dans le nlutziu~n la  propriété de la chose prêtée est 
transf6rée de la personne du prêteur en celle de l'eiii- 
prunteur, et que sans cette translation cle propriété le 
contrat ne peut recevoir sa perfection, ni produire $0- 

I>ligatioii : Appellata est mlitui datio ab eo yuod (le meo 
t u u m j t ;  et ideb, si n o n j a t  ttitinz, non nascitztr obliga- 
tio, cornine il est dit en la loi 2,s. 2 ,  ff. de reb. cred. 
qui a déja été rapportée ci-dessus. 

I 1. L'aiiteur d'une dissertation faite en faveur de 
l'opinion de Saumaise a cru trouver une autorité en 
faveur de cette opinion dans la loi 55, ff. de soltlt., où 
il est est dit : Qui sic solvit ut reciperet, non liberatur; 
quemadmodùm non alienantur nttmmi qui sic dant~ir 
zit recipianttir. Mais cet auteur n'a pas entendu cette 
loi, ou n'a pas voulu l'entendre. Il n'est pas question, 
dans la fin de cette loi, d u  mtittiztm, mais d'un prêt 
a'espéces d'argent qui a été fait à quelqu'un, ilon pour 
les dépenser, mais pour les montrer, et les rendre en- 
suite in individzio; lorsqu'un receveur, averti que le 
juge doit venir visiter sa caisse, emprunte de son ami 
des sacs d'argent, pour les faire paroitre dans sa caisse 
lors de la visite, et les reiirlre in ilzcliui~luo incontinent 
après la visite; ce cjui est le contrat comnzodattirn,et non 
Ic mtittciim. Le sens de cette loi est que, pour qii'uii 
p:licrileiit soit valable et  qu'il accluitte la dette, il faut 
clii'il transfère la propriété de la chose qui est payée, 
an crkincicr à rliii elle est payée; en consécjuence du- 



quel principe la loi décide que la tradition qu'un déli- 
teur qui veut faire accroire à des tiers qu'il a acquitté 
sa dette fait à son créancier de la cl.bse qu'il lui doit, 
avec une paction secrète, entre soli créancier et lui ,  
que son créancier la lui rendra, n'est pas un  véritable 
paiement, et n'a pas libéré le débiteur, parceque par 
une telle tradition il n'a pas transféré l a  propriété de 
la cliose à son créancier; de même que celui qui prête 
à quelqu'un des espèces d'argent seulement pour la 
montre, et à la charge qu'on les lui rendra in indivi- 
duo, n'en transfère pas la propriété. 

12. On tire un autre argument de ce que daris 
le langage ordinaire on dit que ce qui différencie le 
contrat de constitution, du prêt, c'est que, dans le con- 
trat de constitution, le sort principal, qui a été le prix 
de la constitution, est aliéné. Donc, au contraire, dit- 
o n ,  dans le contrat de prêt la  somme prêtée n'est pas 
aliénée; la propriété n'en est donc pas transférée à 
l'emprunteur. Je  réponds que l'aliénation, qui fait le 
caractère distinctif de la constitution cIe rente et du 
prêt, n'est pas une siniple translation de propriété de 
la somme payée pour le prix de la constitution, mais 
une translation de propriété faite sans la charge d'en 
rendre autant. Dans le prêt, la propriété des espèces 
prêtées est bien transftrée à l'eniprunteur , mais à con- 
dition qu'il s'oblige d'en rendre'autant au prêteur; au  
lieu que dans le contrat de constitution de rente, la 
propriété iles espèces payées pour le prix de la consti- 
tution est transférée à celui qui constitue la rente, 
sans qu'il s'oblige d'en rendre autant : il ne s'oblige 
qu'à ln prestation cle la rente qu'il a constituée ; il ne 



s'oblige point à rendre la valeur iles espEces qu'il a re- 
cues pour le prix de la rente, qu'on appelle le so,.t 
pritzcilml de lu rente; la restitution de ce sort princi- 
pal n'est pas i n  obligatione, elle n'est qu'in factil~nte 
hiiiioizis. 

S. IV. De l'obligation de rendre autant. 

I 3. Il est cle l'essence clu contrat cle prêt cle consonip- 
tion que celui qui reqoit la cliose prêtée s'oblige, en 
la recevant, à en rendre autant. 

Il ne doit pas s'obliger à rendre les mêmes choses i n  
intlividiio qui lui ont été prêtées; car le prêt lui en  
étant fait pour s'en servir, et ces choses étant de nature 
à se consomnler par l'usage qu'on en fait,  il n'est pas 
possible qu'il les rende i n  iiidivicliio ; mais il doit s'o- 
bliger à en rendre autant ,  c'est-à-dire une pareille 
quantité de choses de la même espèce que celles qu'il 
a reques : Mtitut i~n dalnzis, receptziri non eamde~tz spe- 
cienz y uanz dedinzus, alioqziin commodatzim erit niit 
cleposittiln, sed idem genzis ; 1. 2 , ff. de reb. cred. 

Il faut, comme nous venons de le clire , que I'ern- 
pruiiteur s'oblige de rendre une pareille cliiantité de 
choses, qui soient de la même espéce que celles qu'il 
a recues : N a m  si alitid yenzis, veluti zit pro trilico vi- 
nzlm recipianzus, non erit mutt lum; cl. l. 2 .  Ce il'est 
pas en ce cas un  prêt, c'est un  échange qui est fait du 
blé contre le vin que celui qui a recu le blé s 'o l~l i~e  
de donner à la place ; et si, pour le blé qu'il a recu , il 
s'obligeait de rendre une soiililie cl'argent , ce ne seroit 
pas un contrat de prêt, inais ce seroit un contrat de 



venie de blé, qui seroit faite pour le prix de la somme 
d'argent qu'il s'oblige de rendre à la place du  blé. 

I 4.11 faut que ce que l'emprunteur s'oljlige cle jren- 
dre par ce contrat soit précisément autant que ce qu'il 
a reyu. 

S'il s'obligeoit à rendre plus; comiile s i ,  ayant recu 
cent livres, il s'obligeoit de rendre dans u n  an cent 
cinq livres ; si,  ayant recu trente pintes de v in ,  il s'o- 
bligeoit, au  bout d'uii certain temps,  cl'en rendre 
trente-deux , le contrat de prêt et l'obligation qui en 
naît ne  seroit valable que juscju'à concurrence de la. 
somilie ou de la  quantité que l'emprunteur a reyiie ; le 
contrat, pour le surplus, seroit nul  et usuraire :. et noil 
seulenient il ne produiroit pas d'obligation pour ce sur- 
plus, mais si l'emprunteur avoit payé ce surplus, il en  
auroit l a  répétition. 

Si l'emprunteur s'obligeoit à rendre moins que la * 

somnie ou quantité qu'il a recue; coninie si je vous 
comptois une somme de vingt écus, à la charge de  
m'en rendre seulement quinze, le contrat ne seroit 
contrat de  prêt que jusqu'à concurrence de la somme 
que l'emprunteur se seroit obligé de rendre : à l'égard 
clu surplus, ce seroit une donation qui auroit été faite 
de ce surplus, et non u n  contrat de prêt. 

I 5. Lorsque le prêt n'est pas d'une sonlme d'argent, 
iilais d'une certaine quantité de quelque autre chose 
fongible, yulà,  lorsc~ue je  vous ai prêté un  tonneau 
de vin, à la charge que vous m'en rendriez u n  cle 
pareille qualité ; quoique, depuis le prêt,  le  prix des 
vins soit considérablcrnent augiiienté , ou considéra- 



I~lemeiit diminue, et que le toniieau de vin, qui ne VA- 

loit~que vinrft écus lorsque je vous l'ai prêté, en vaille 
quarante lorsque vous me le rendez, néanmoins vous 
me rendez a ~ ~ t a l t t ,  et  rien cle plus n i  de moins que ce 
que je vous ai prêté ; car il n'y a que le prêt d'une 
somme d'argent qui ait pour objet une valeur numé- 
rique, dont la monnoie est le signe : les prêts des au- 
tres choses fongibles, au contraire, n'ont pour objet 
que la quantité de l a  chose prêtée, et non la valeur 
numérique de  la cliose prêtée. Lorsque je vous prête 
un  tonneau de vin qui vaut vingt écus , ce n'est pas 
vingt écus que je vous prête , c'est la quantité d'un 
tonneau de vin; et par conséquent, dans ces prêts, l'o- 
bligation de rendre autant ne se rdfhre pas à la valeur 
numérique de ce qui a été prête, et c'est rendre au- 
tant que de rendre la n~ên le  quantité, sans qu'on 
doive considérer si elle est d'une plus grande ou d'une 
moindre valeur qu'au temps d u  prêt. 

S .  V. Du consentement. 

16. Enfin il est de l'essence de ce contrat, de mêiiie 
que de tous les autres, que le consentement des par- 
ties contractantes intervienne sur tout ce qui a formé 
la substance du contrat : il cloit donc intervenir sur la 
chose qui est prêtée, sur la trailslation de la propriété 
cle cette chose, et  sur l'obligatio~~ d'en rendre autant. 

C'est pourquoi si vous avez recu de moi une somnie 
d'argent, que vous croyiez recevoir à titre de prêt, et 
(lue je çon~ptois ne vous donner qu'en dépôt, il n'y 
aura pas de contrat de prêt, parceque le consente- 
ment des parties n'est pas intervenu sur la translation 



de  propriété de cette souime, n'ayant pas eu la vo- 
lonté de vous la transfdrer, puisque je coiilptois ne la 
doliner qu'en dépôt. 

Vice versd, si vous croyiez me donner à titre de 
inutuzcm une somme d'argent, que j'ai recue croyant 
que c'étoit à titre de cominodatzim que je la  recevais; 
ne  vous l'ayant demandée yue pour la faire voir, il n'y 
aura pas encore de contrat de  prêt, n'y ayant pas eu 
cle consentement sur la translation de la propriété de  
cette somme: car si vous avez eu la volonté de  m e  l a  
transférer, comptant m e  donner cette somme à titre de 
7n~ltliziin, je n'ai pas eu de mon côté la volonté d'acqué- 
rir cette propriété, ayant compté ne  la recevoir qu'CL 
titre de co~nnzodaizlm. C'est ce que décide Ulpicn: S i  ego 
quasi depolzens tibi dedero, tu  qtiasi mutuum accipias, 
tiec depositunz nec mzltzlti/n est: idem est ct si tl, quasi 
tnutuam pecuniam dederis, ego quasi c o m ~ n o d a t a ~ ~ i  os- 
tclzdendi gratin accepero; 1. I 8, S. I , ff. de re6. cred. 

N'y ayant point de contrat de prêt dans l'une et dans 
l'autre de ces liypotlièses, ni cle translation de propriété 
de la soinme qiii a été comptée, il s'ensuit que  cette 
sorilme demeure aux risques cle celui qui l'a comptée, 
a qui elle continue d'appartenir. C'est pourquoi, tant 
que la so111111e que je vous ai comptée sera par-devers 
vous, je pourrai bien vous en cleniancler la restitution 
par action d e  revendication, comme d'une chose i~ 
illoi apparteriante; mais si elle vous a été volée dans 
un pillage, ou y ue par quelque autre accident de force 
majeure vous ayez cessé de ravoir, vous n'êtes tenu à 

rien envers moi : cette soiiime d'argent, dont la  pro- 
prieté ne vous a pas été transférée, n'&toit pas à vos 

Exitc! du Cotztrat du prét de consolnption. ' 7 
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risques; inais elle dtoit aux inieiis, pi~isc~u'elle a coti- 
tinué de m'appartenir. 

Dans l'une et dans l'autre des liypotliéses ci-dessus, 
si vous avez dépensé l'argent qLie je vous ai compte', 
la consomptioii que vous en avez faite reconciliat mu- 
tuzlm : elle nous inet l'un et l'autre au. inême état que 
si la propriété de cet argent vous eût été transf&rée, et 
elleme donne la même action contre vous, qiie m'eût 
donnée le contrat de prêt, pour vous faire rendre la 
somme que je vous ai comptée: I n  uti,oque casrl con- 
sumptis nzitnmis ..... condictiolzi locris erit; d. s. 

La raison est que le consentement sur la transla- 
tion de propriété de cette somme, qui maiiqiioit pour 
la formation du- contrat de prêt, et de l'obligation qui 
en naît, ne vous auroit procuré autre cliose, s'il fût 
intervenu, que le pouvoir de vous servir de cet argent 
en le cousommant. Vous en étant servi, vous avez 
joui de tout ce que vous eût procuré ce consentement; 
et par conséquent cette consomption que vous en avez 
faite rétablit le contrat, ou plutôt est quelque chose 
d'équivalent, qui doit produire la même obligatioii 
que le contrat de prêt eût produite. 

17. Passons à présent à un autre cas,. qui est celui 
auquel le consentement des parties est intervenu sur 
la translation de  propriété de la somme que l'une des 
parties a comptée à l'autre, mais n'est pas intervenii 
sur l'obligation d'en rendre autaiit: il est évident que 
ce défaut de consentement empêche qu'il n'y ait un 
contrat de prêt; l'obligation de rendre, et le consen- 
tement des deux parties qui l'a produit, étant de l'es- 
sence de ce contrat. 



O n  peut apporter poiir exemple le  cas auquel je 
vous ai coinpté uiie soiiinie d'argeiit dans l'intention 
d e  vous la donner ~ibsolument, taudis que vous l'avez 
reque dans l'opinion que c'ktoità titre de  prêt cliie vous 
la receviez. Quoiqiie vous l'ayez revue clans l'intentioii 
de vons obliger de  nie la rendre, néaninoins nia \-O- 
lonté n'ayant pas concouru avec la vôtre pour former 
cette ol,ligation, il n'est pas intervenu de conseiitemeiit 
pour cette obligation, ni par conséquent cle contrat de  
prêt. C'est ce que ilous apprend Ulpien: Si ego pecu- 
itiant tibi quasi donatu1.u~ dedel-O, tu qzinsi nzutucim ye- 
culciron accipias, Juliaizus scribit donatione~n izon esse: 
sed an nciitua sit viclendutn ? et p l to  nec nziri.zrnnz esse; 
(1. 1. 18. 

De là naît la question si clans cette espècela propriété 
de l'argent que je VOUS ai coii~pté vous a été traiisfdïé~ 
3u inoins cfficacenient? La loi décide poiir la néga t i~e  
par ces terines : illugisque iîumlnos nccipieiztis 12012 jieri 

\ y u ù t ~ ~  alid opi~t io~ie  acceperis. La  raison est que,  quoi- 
que nos volontés aient concouru pour c~ue  la propriétc' 
de nioii argent vous fût transférée, ce qui pourioit 
suffire pour qu'elle pût paraître, selon la subtilitd d u  
droit, vous avoir étd traiisfc!rée, iiéaniiloiiis elle n'a pu  
vous être traiisférée efficacemeiit, parceque, n'ayant 
point été d'accord sur lc titre en vertu duquel elle vous 
seroit transfdrde, ayant voulu, moi, vous la transférer 
à titre cle donation, et vous, l'acquérir à titre cle mu- 
ttiurn, il n'est intervenu, faute de conscnteiiieiit, ni 
clonatioii ni mufuilin. N'y ayant donc aucun titre rn 
vertu duquel vous puissiez dire avoir acrjuis de Gioi 
1;i pi.olwiéié cle l'argent que je vous ai coinpté, j'ai uiie 
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action persoiinelle contre vous pour la répéter, cju'on 
appelle en droit condiciio silie causâ; tanqudln Iianc 
pecuniam à mesine cazlsâ acceperis. 

Ceci sert à concilier cette loi 18 avec la loi 36, ff. 
de acq. rer. dom. où il est dit: S i  pecuniam nzimera- 
iam tibi tl-cidam donandi gratiâ, tu enin gtrasi creditai~, 
accipias, constat proprietatem ad  te itnnsire, nec iiiz- 
yedimento esse qnàd circa cazisam dandi et accipiencli 
dissenserimris. 011 les concilie très bien en disant que 
la loi 36, par ces termes constat proprietatent a d  te 
transire, ne considhre que la subtilité du droit, selon 
laquelle il y ii une traiislation de propriété, quoique 
l'action condictio sine causâ, que j'ai contre vous, 1i i  

rende iiiefficace : au lieu que la loi I 8, en disant, ~nayis 
nzimmos accipientis non j e r i ,  considére l'effet J e  cette 
translation de propriété, et e!le ne regarde pas comme 
une véritable translation de propriété celle qui, par 
l'action condictio sine cazrsâ , est rendue inefficace. 
C'est ainsi que Vinnius, Select. quœst. I I , 35, concilie 
ces deux lois. 

Ulpien observe que, si celui qui a requ l'argent l'a 
dépensé avant que celui qui l'a compté, dans l'in- 
tention de le donner, ait changé de volonté, ce der- 
nier n'est plus recevable à le répéter par l'action con- 
dictio sine causâ. Si eos (~ztimmos) consurnpsei-it, licèt 
condictione (sine causâ) teneattir, tamen doli excep- 
tione uti poterit, cluia seculzdilm voluntatem dantis 
nummi sunt consumpti; d. 1. I 8. Il pouvoit, à la vé- 
rité, pendant que la chose étoit encore entière, chan- 
ger de voloiité , et répéter l'argent par l'action condic- 
tio sine causâ; mais après qu'il a souffert que la chose 
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cessât d'être entikre, et que celui à qui il a donné l'ar- 
Gent l'ait dépensé; eii persévérant toujours dans la 
volonté de le lui donner, et de ne  le point répéter, la 
bonne foi ne permet plus qu'il change de volonté. 

ARTICLE I I .  

A qnelle classe de contrats doit-on assigner le prêt 
de consomption. 

r 8. Le contrat de prGt de consomption, nzutuuna, est 
de  la classe des contrats du droit des gens ; car il se 
régit par les seules règles du droit naturel : i l  n'est, 
cluant à sa substance, assujetti à aucune formalité par 
le droit civil. Il peut intervenir avec des étrangers de 
même qu'avec cles citoyens. 

I 9. Ce contrat mutuuin est, de même que le prêt 
çonu/zodaiuin , cle la classe cles contrats bienfaisants: 
il renferme un Lienfait que le prêteur fait à l'emprun- 
teur, en lui accordant gratuiteillent la faculté de se 
servir de ce qu'il lui prête, sans que le prêteiir retire 
aucune utilité du contrat qiii se fait pour le seul inté- 
rêt de l'empruilteiir. 

Les jurisconsultes romains avoient porté si loin ce 
principe, qu'ils en avoient tiré la consécliience qu'un 
prêt n'étoit pas un véritable contrat de prêt, lorsque le 
prêteur ne le faisoit pas de son plein gré, nzillo jure co- 
gente, mais en exécution d'une obligation qu'il avoit 
lxécédemment coutractée de faire le prêt, parcequ'en 
ce cas le prêt n'étoit pas un bienfait, mais l'acquitte- 
ment d'une dette. 

C'est ce que Julien décide en la loi z r , ff. de re6. 



rt-cd., dails l'espèce d'iine donation faite cl'uiie soinme 
d'argent, à la charge que le donataire la  prêtcroit au 
donateur. Il décide que le prêt qu'en fait le donataire 
en exécution de la clause de la cloiîation ii'est pas uri 
véritable prêt : Crediiii~n non esse, cjtlici e,rsoloendi 
causâ nznyis tlareiiu- q i~àm altetitts obligalzdi. Rlüis 
cette décision n'étoit fondée que sur une subtilité, 
comiîie il est dit à la fin de cette loi: Sec1 h m  intelli- 
gejzda szrtzt prolîter su6tilitaieiiz ver-borum; betiignizts 
ianzen est ult~tr~nqtte (taln donationeln qzlànl mutlicfm) 
ualere; J.  1. 20. 

Dans notre droit, d'ou nous avons banni toutes les 
subtilités, il n'est pas douteux qii'un prêt est un  vrai 
contrat c!e prêt, quoique le prêteur l'ait fait en exécu- 
tion d'une ol~ligation qu'il. avoit précédemment con- 
tractée de le faire; il n'en produit pas moins la mêiile 
obligation que s'il eût été fait izullo jzi1.e cogente. 11 est 
vrai que clans ce cris le prêt ne  renferme plis un  bien- 
fait que le prêteur fasse à l 'emprunteur, et en cclii il 
s'éloigne de l a  nature du  prêt:  mais s'il est orclinaire 
que le  contrat de prêt renferme un  bienfait, cela n'est 
pas ahsol~iment de son essence.* 

A l'égard du  ~ r t i  que fait un  héritier à celui B qui 
l e  défunt avoit , par une dispositioii testamentaire, 
ordonne' qu'il fût fait, il renferme un  l,ieiifait, no11 
pas à la vérite de la part de l'héritier, mais de la part 
du  testateur qui  l'avoit orclonné. 

20. L e  contrat de prêt,  inirtillirn, est de la classe 
des contrats réels, puisqu'il n e  pcut se former que par 
la tradition de la chose q u i  en faitl 'ol~jet,  comiiie il 
re'sulte de ce que nous avons vu ci-dessus. 
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Enfin le contrat de prêt, tnuttrurn, est de la classe 
des contrats uttilutéraus; car il ne produit d'obligation 
que d'un côté. Le prêteur, par ce contrat, oblige en- 
vers lui l'emprunteur, mais il ne  contracte de son 
côté, envers l 'en~pruiiteur , aucune obligation. 

A R T I C L E  I I I .  

Des personnes entre lesqueiles ce contrat peut interueitir, et des 

choses qui  en  sont susceptibles. 

S. L Des personnes entre lesquelles ce contrat peut 
intervenir. 

2 1.  Il est évident que le contrat de prêt de consonly- 
iiott, de  même que tous les autres contrats, ne peut 
intervenir qu'entre des persoiines capables de  contrac- 
t e r ,  sur quoi voyez notre traité des Obligations, 
part. I , chap. I , sect. 1 ,  art. 4. 

C'est pourquoi le prêt n'une somine d'argent qui 
seroit fait à un  fou, à un  interdit, à iine femme sous 
puissance de mari, laquelle l'emprunteroit sans être 
autorisde, à u n  mineur qui l'emprunteroit sans l'au- 
torité de son tuteur, est nul. Il est vrai que si ces per- 
sonnes ont profité de la somme, elles sont tenues de 
la rendre jusqu'à concurrence de  ce qu'elles en ont 
profitd : mais cette obligation ne naît pas proprenient 
clu prêt qui leur a été fait ,  puisque ce prêt est nul ;  
elle ncii't du  précepte de l'équité natiirelle, qui  ne  per- 
met pas de s'enrichir aux dépeus d'autrui: Ju re  nnturœ 
œquii~n est tîelninem ciim nlte~.ii<s jactirrd 1ociipletat.i; 
1. 206, ff. de R. J. 



Par une disposition des lois romaines, on ne pou- 
voit pas valablemeiit prêter cle l'argent aux fils de fa- 
iiiille, quoiqu'ils fussent capables des autres contrats; 
voyez à cet égard le titre du Digeste De senatzis-con- 
sulto inncecloniano. 

Le prêteur, pour que le contrat soit valable, doit 
non seulement être capaljle de contracter, il cloit être 
aussi capable d'aliéner, et par conséquent être pro- 
priétaire cles espèces qu'il prête, ou avoir le consente- 
illent du propriétaire, conlnle nous l'avons déja vu 
suprà, n. 6. Alais la  coiisomption qu'en fait l'empruii- 
teur répare le vice qui naît de l'incapacité que le 
prêteur avoit cle contracter ou d'aliéner, de la manière 
dont nous l'avons expliqué, ibid. 

g'. II. Des choses qiii sont susceptibles du contrat de prêt de 
consomption. 

22. Les termes de prêt de conso~nptiolz donnent assez 
à entendre que les choses susceptibles de ce colltrat 
sont celles qui se consomment par l'usage qu'oii eri 
fait. 

Il y a deux espèces de choses qui se consomment 
par l'usage qu'oii eii fait. 

La première espèce est de celles dont la consomp- 
tion, qui arrive par l'usage qu'on en fait, est une con- 
somption naturelle et une destruction de ces choses; 
telles sont les choses qui servent à la nourriture de 
l'liomme ou des aniiilaux , comnie le blé, l'orge, 
l'avoine, l'huile, le vin, et de niênie le bois à brûler, etc. 
L'usage qu'on fait du blé étant d'en faire du pain pour 
le illanger, l'usage qu'on fait d u  vin étant de le l~oire,  
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celui qu'on fait du Ilois à 1)rîiler étant de le brûler 
pour prdparer la nourriture ou pour se chauffer, il 
est évident qu'on ne peut faire usage de ces choses 
qu'en les consommant et en les détruisant. 
73. La seconde espèce est de celles dont la con- 

somption, qui arrive par l'usage clu'oii en fait, n'est pas 
une consoinption naturelle, mais une consomption 
civile. 

Telle est la coiisomption qui se fait de l'argent comp- 
tant, par l'usage qu'on en fait. 

L'usage qu'on en fait consiste à le dépenser, ce qui 
opère, non pas à la vérité une consomption naturelle, 
p~iisqu'en le dépensant je ne détruis pas les espèces, 
niais une coilsomption civile, qui consiste dans l'alié- 
nation que je fais de l'argent que je dépense, de ma- 
nière qu'il lle m'en reste plus rien, et qu'il est con- 
sommé pour moi, lorsque je l'ai dépensé. 

24. Une autre espèce de consomption civile, qui ar- 
rive par l'usage qu'on fait d'une chose, est celle qui 
consiste à renilre la chose incapable de servir à d'au- 
tres après qu'on s'en est servi. Telle est celle qui se 
fait par l'iisage qu'on fait du papier; cet usage consiste 
à écrire clessiis. O r  cet usage en opère, non une con- 
somption naturelle, puisqu'on ne détruit pas le papier 
en écrivant dessus, mais il en opère une conson~ption . 

civile, puisque le papier sur lequel j'ai écrit ne peut 
plus servir à d'autres. 

25. Toutes ces choses qui se consori?ment par 1'11- 
siige rlu'on en fait sont aussi connues sous le nom de 
clioses quœ po~zclere, nunlero et inenstcrâ constnlzl, 
c'cst-à-dire de clioses à l'égard desqricllcs on considère 



plutôt une certaine quaiitité de  poids, de nombre an 
dc plesuse, que les incliviclus clont cette quantité est 

coinposee. 
O n  les appelle aussi pour cette raison clioses Son- 

yibles, du mot latin firngibiles; parcerjue earum 116- 

ttira est ut nliœ aliarii~n ejzisdenz generis rerum vice 
Junganlur. De manière que lorsque j'ai requ ilne cer- 
taine quantité de ces choses, ptità, iine somine de 
cent livres, deux muicis de blé froment, deux tonneaux 
de vin de tel canton, iin cent de pommes de reinette, 
et que je  rends une pareille somme de cent livres, 
une pareille quantité de deux muids de blé froment, 
une pareille quaiitité de cleux tonneaux de vin de tel 
canton, u n  pareil nombre de  pommes de reinette, je 
suis censé rendre la même cliose que j'ai reque, quoi- 
qiie je ne  rende pas les inêines individus ; reddo idem, 
non quidem in specie, sed genere idein. 

26.Toutes-ces choses fongibles, qui se consorninent 
par l'usage qu'on en fait, quelle que soit l'espéce de  

, cette consomption, peuvent être la matière d u  prêt 
de consomption ; et il est de l'essence de  ce contrat que 
ce soit quelqu'ilne de ces choses qui  en  fasse la  ma- 
tière : 3Iut~ii datio consislit in lzis rebus q u e  pondere, 
Jztrmero et me~zsurâ.constant, qzioniam eoruliz datione 
poss~~mus ilz creditunz ire, qtiia in genere suo Jtinctio- 
nem recipizint per solutionein quam specie (1); nam 

(J) Sensus est: quiLin rebus illis, magis genus seu quantitas fungitur 
muaere solvendi quilm species : no12 ipsœ species, 1 1 0 1 ~  ipsa corpora, sed 
sola quatttitas qitanc continent consideratitr; adeogue idem quod dedi 
mcipere videor; licét non iidem , scd nlii ejitsdcm jua~ltitntis nuinmi 
milii rolonntttr. 
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in  ceteris rebus ici& in creditzinz ire noil (1) posszimus, 
clziia aliud pro alio inviio crzditori solz~i non potest; 
1. 2 ,  S. I ,  f f .  de reb. cretl. 

CIIAPITRE I I .  

De l'obligation que produit le contrat de prét de consomp- 
tion; et de l'action qui en nait. 

27. DU prêt de coilsoinption nait une obligation 
que l'emprunteur contracte envers le prêteur de lui 
reiidre la somme ou Ia quantité qu'il lui a prêtée; et 
de cette obligation naît une action personnelle, qu'on 
appelle condictio ex mutzro, qu'a le prêteur contre 
l'emprunteur pour en exiger le paiement. 

Pour développer ceci, nous verrons, dans un pre- 
mier article, par qui l'obligation que produit le con- 
trat rie prêt de consomption est contracte'e, et qui sont 
ceux contre lesquels i'action qui en naît peut être don- 
n6e; clans un second, envers qui cette obligation est 
contrrict&e, et qui sont ceux par qui cette action peut 
6ti.e intentée; dans un troisième, quel est l'objet, tant 
de cette olligatioii, qiie de l'action qui en naît; dans 
un qi~atri lme, à qui et en quel lieu la somme ou la 
quantité prêtée doit être rendue ; dans un cinquième, 

(1) Iii creteris relitts ideb iu tale crcditum ire non possumus, rluia alire 
nl ieru7~ vice lion )iiigtiictur; Y. g. Si i i~ihi  clebeas tuuni erluum quent 
niihi veiididisti, noii videris soluere milri idem quod milii debes, nisi 
irsum tuum eqttuin niilii dederir, non si quemvis aliuiit quaiititmvir 
siniilem; nec tcneor illiim accipere in solictttm, quia alitlrl, etc. 



quclles exceptions on peut opposer contre l'action e s  
nrriiiro ; enfin nous verrons, clans le sixiènle et dernier 
article, si le prêteur contracte aussi quelquefois de 
son côté quelque obligation envers l'eiilprunteiir. 

A R T l C L E  P I i E M I E R .  

Par qui l'obligation que produit le contrat de prêt de con- 
somption est-elle contractée; et qui sont ceux qui sont te- 
nus de l'action qui en naît. 

28. Le contrat de prêt de consonzption ne produit 
d'obligation que d'un côté; c'est l'emprunteur qui, 
par ce contrat, contracte envers le prêteur l'obligatioii 
de lui rendre la même somme ou la même quantité 
qui lui a été prêtée. 

Une personne est censée l'emprunteur, soit que la 
somme ou quantité qui fait l'ol~jet du contrat lui ait 
été comptée ou délivrée à elle-même, à la cllarge d'en 
rendre autant, soit que par son ordre et pour son 
compte elle ait été comptée ou délivrée à un autre; 
car ce qui a été compté ou délivré à un autre par notre 

/ 

orclre est réputé compté ou délivré à nous-mêmes; 
Arg. 1. J 80, ff. de R. J. 

C'est pourquoi, si je vous prie de payer pour moi 
uiie somme de 1,000 livres à mon créancier, et que 
vous la lui ayez payée; si je vous prie de fournir à 
mon vigneron un muid de blé, et que vous le lui ayez 
fourni, c'est un  vrai prêt que vous me faites de cette 
soinine de 1,000 livres, de ce muid de blé; et je con- 
tracte par ce prêt l'obligation de vous le rendre. 

Pour que je sois l'empriinteur de la soninle que 
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vous avez coiiiptée piir nioii ordre h uii autre, il faut 
que je vous aie donné orclre cle la lui coiiipter ~ 0 1 1 1 .  

inon coi~zpte, c'est-à-dire avec la volonté de m'eii reii- 
dre moi-inême l'emprunteur, comme dans les deus 
espices que nous venons de rapporter. Mais si je vous 
ai doniié ordre de compter une somme à Mævins, non 
pour mon compte, mais pour celui de Mævius , qui 
clierclioit à einprunter cette somme, et ?i qui je vous 
ai clonné ordre de la prêter, c'est Mævius, à qui voiis 
l'avez con~ptée et prêtde par inoii ordre, qui en est 
l'empruiitcur; ce n'est pas moi qui le suis, je suis 
seuleineiit manciutor j~ectlnia creclendm; et par l'orclre 
que je vous ai clonné, je contracte envers vous l'obli- 
gation mandnti, qui est accessoire à l'obligation ex 
i~zrrt~io que contracte envers vous Rlævius. 

29. L'action qui naît de l'olligation que contracte 
l'emprunteur est une action persoiinelle qui, selon la 
nature des actions persoiiiielles, n'a lieu que contre 
celui cjui a contractd l'obligation, c'est-à-dire contrc 
l'eiiipr~inteur et ses liéritiers ou autres successeurs uni- 
versels : elle ne peut avoir lieu contre d'autres, quoi- 
ciu'ils aient profité cle la soinme prêtée. 

C'est pourquoi, si je vous ai prêté une soinme que 
vous ii'empruntiez que pour 111 prêter à Pierre, à qui 
voiis l'avez effectivemelit reiiiise, je n'ai d'action que 
contre vous qui me l'avez enipriiiitée, jc n'en ai au- 
cune contre Pierre. C'est ce qui est déciclé par la loi I 5, 
Cod. si cert. pet., où il est clit : Non adversùs te credi- 
tores, qui nzutuanz sunlpsisti pecunianz, sed ejzis ciri 
hanc credideras heredes esperiri contra juris jorrnniii 
euidenter yostulns. C'est-à-dire : voiis deinaiidez uiic 



chose injuste, lorsque vous cleninnclez qiie vos créail- 
ciers ne soient pas r e p s  vous demander la restitution 
Je  la somnie que vous leur avez empruntée, quoique 
ce fût pour ln prêter vous-niênie à uii autre ; et c'est 
mal à propos que vous voulez les renvoyer à se pour- 
voir contre les héritiers cle celui à qui vous l'avez prêtée. 

A R T I C L E  I I .  

Envers qui l'obligation que l'emprunteur subit par ce con- 
trat est-elle contractée; et qui sont ceux par qui l'action 
qui en naît peut être intentée. 

30. L'obligation que l'emprunteur subit par ce con- 
trat est em7ers le prêteur, et par conséqiient l'actioii 
qui naît de cette obligation ne peut être acquise qu'A 
lui; et il n'y a que lui, ses héritiers, ou autres succes- 
seurs universels, qui aient le droit de l'intenter. 

Le  prêteur est celui au nom duquel la somme ou 
chose qui fait l'objet du prêt a été coniptée ou déli- 
vrée à l'emprunteur, soit que ce soit lui-même qui l'ait 
con~ptée ou délivrée, soit que ce soit un  autre qui l'ait 
comptée ou délivrée pour lui à l'emprunteur. 

3 I .  Quaiid même la somme que vous avez comptée 
par mon ordre à quelqu'un à qui je la voulois prêter 
ne m'auroit pas appartenu, mais à vous; dès que ce 
n'est pas en votre nom, mais au mien et pour moi 
que vous l a  lui avez comptée, je n'en suis pas moins 
le prêteur; c'est envers moi que l'obligation de l a  
personne à qui vous avez con~pté cette somme est 
contractée, elle n'en contracte aucune envers vous; 
c'est moi ou mes héritiers et autres successeurs q u i  
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avons droit cl'iiitenter contre elle l'action ex rnutuo; 
pour VOUS, VOUS n'avez aucune action directe contre 
elle. 

C'est ce que nous apprend Ulpieii en la loi I 5 fÇ. de 
re6. crsd., où il est dit : Si debitorem nrezim jussero dure 
peczltziam, obligaris nzihi, quamvis meos (1) nummos 
~zort acceperis; et en la  loi 9, S. 8, ff. ci. tit. Non dzibi- 
lnvi qzii~z, si nleam peczirzialn tuo nonzine voluntrile 
tuci clecler-O, tibi acqiiiratzir obliyatio; ciiin qziotidiè, 
ci.edituri peczi~zin~~z nzzitzianz, a6 alio poscamus, ut 
nostro nornine creditor nii~neret futuro debitori nos~ro. 

Observez que dans ce cas auquel $'ai prié u n  tiers, 
qui  n'étoit point mon dc'biteur, J e  vous compter une 
somme d'argent que vous m'aviez demandée à en7- 
prunter, la numération qu'il vous fait par nion ordre 
et  eii nlon noiii de cette somme renferme deux coii- 
tïats de prêt; l'un, par lequel je vous prête cette somme 
par son rninistèrc, et par lequel vous vous obligez en- 
vers nioi de me la rendre; et un autre, par leqiiel ce 
tiers m e  prête cette somme, et m e  fait contracter eii- 
vers lui l'obligatioii de la lui rendre: car en vous la 
comptant par 111oii ordre., c'est comme s'il m e  l'eiît 
conlptée à moi-même. Cette numération qu'il vous 
fait par mon ordre en renferme deux en abrégé; car 
c'est coinine s'il m'eût d'abord compté cette somme, et 

que je vous l'cusse ensuite comptée : Stib und tradi- 
tio~ze dire iraciiliones, et dtro contruclirs m t c t u ~  pecu- 
t ~ i œ  occuftantur.. 
- --- - ~ ~~~~ - 

(1)  Nummi e~tinz quos accepisti noir erant niei tiun~nai,sed nummide- 
bitoris mei qui eos tibi numeravit; uerk~n srf ic i t  i l lum tibi eos meo no- 
mine iiumerasse, u t  videnr ipse eos n~utuù  dedisse et obligeris mihi. 



. 32. Non seuleineiit , lorsque c'est par votre ordre que 
quelqu'un prête son propre argent en votre nom, vous 
êtes censé être par son ministère le prêteur de cette 
somme, mais il en est de même lorsque le prêt a été 
fait, ou que la somine a été comptée eii votre nom, 
quoique sans votre ordre et à votre insu : l'obligation 
de l'emprunteur n'est pas moins censée contractée en- 
vers vous, pourvu néanmoins que par la suite vous ra- 
tifiiez ce prêt qui a été fait en votre nom. C'est de ce 
cas où il est intervenu une ratification, qu'il faut en- 
tendre ce que dit Ulpien : Si  nunzmos lneos tuo nomiize 
dedero veliit tzios, absente te et iqnoranie, Aristo scri- 
bit acquiri tibi colzdictio~~em; d. 1. 9, S. 8, ff. de recl. 
cred. La raison est que les ratifications ont un effet 
rétroactif, et qu'elles équipollent à un mandat; rati- 
Iiabitio nzartdato comparatur; 1. I 2 ,  S. 4,  ff. de solzit. 
C'est pourquoi, lorsque vous avez ratifié le prêt quc 
j'ai fait en votre nom, c'est comn~e  si d'abord il avoit 
été fait par votre ordre, et par conséquent vous êtes 
censé avoir fait vous-même ce prêt par inoii ministère. 

33. Si l'absent au nom duquel vous avez prêté votre 
argent à quelqu'un refuse de ratifier ce prêt de votre 
argent que vous avez fait en son nom, la tradition de 
la somme des deniers que vous avez faite à celui qui 
l'a reque n'aura formé aucun contrat de prêt. L'ab- 
sent au nom duquel vous avez compté vos deniers 
ayant refusé de consentir au prêt, on ne peut pas dire 
qu'il est intervenu entre cet absent et celui qui a recu 
l'argent aucun contrat de prêt; le contrat de prêt, de  
même que tous les contrats, ne pouvant intervenir que 
inter consentie~ztes. On ne peut pas dire 11011 pliis qu'iI 



soit iilterveiiii un  coiitr;it de prêt cntre ~ o u s  et celui a 
qui vous avez con~ptd votre argent au nom de l'abseilt, 
parceque vous n'avez pas eu la volonté de lui faire u n  
prêt, inais seulement d'interposer votre ministère pour 
le prêt que vous crciyiez qiie vouclroit lui faire celui a u  
noiii duquel vous avez compté l'argent. 

L'écluité néaniiloins exige que vous piiissiez vous faire 
rcndre votre argent par celui qui l'a recu, puisque vous 
ne  pouvez vous le faire reiiclre par cet ribseilt, qui re- 
fuse de ratifier ce que vous avez fait en son nom. 

Les jurisconsultes ron~ains avoient pour cela ima- 
giné deux expédients. Ile preiliier étoit que cet absent, 
qui  ne  vouloit pas ratifier et prendi-e sur son compte 
le prêt que vous aviez fait en son iioiil, lc ratifiât à vos 
risques, à l'effet seuleineiit de vous céder, sans garan- 
tie, l'action qui naît cle ce p rêt, pour par vous I'iiiten- 
ter 2 vos risques contre celui qui a recu l'argent. 

Coiilnle il pouvoit arriver c~uc  l'absent n e   oul lût 
pas se prêter à cet espédient, quoiqu'il pût vous faire 
cc   lai sir sans c011rir aucun risque, ils avoient trouvé 
ilil seconcl expédient, qui droit de vous doiiiier, reciù 
viii, une action contre celui 2 qui vous avez con~pté  l a  
sonliile, pour l'obliger à vous la restituer. Cette action 
n'est pas civilis et clir.ecia corrclictio ex ntuiuo, puisr1u7il 
n'y n pas eu propreiilentuii contrat de pr6t; illais elle est 
unc action utilis ad irzsinr de l'action ex nzutzio, comme 
si ~ o u s  aviez effectivement fait le prêt de cette somme. 

I,a loi 4, cod. si cert. pet., fait mention des deux es- 
péclients que nous veiions de raj)poi ter; il y est dit : Si 
abserzlis peczrrzinr~z nomirle eJ'usJ~~zori cledisfi, et repro- 
Onio ~zo~~zilze lnalzrinlis nclio~zibl~s e.xper,'ris, 1)rcrsc.spr.o- 
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ï I 4 r r ~ t s ~ . r É  uu r,1\8~r DE ::co.usoili~~~riox , 
uinciœ jzirisdictionem szint~i pl-œstabit : idem si cessnre 
nrandalurn animaduerterit, titileln tibi uclveniis clebito- 
rem actione~n eo nomine competer9e non neyabit. 

Dans notre jurisprudeiice frailcoise, où l'on néglige 
les subtilités, il n'est pas douteux que, lorsque celui au 
nom duquelvous avez prêté votre argent hcluclcju'un re- 
fuse de ratifier ce que vous avez fait en son nom,le prêt 
est en ce cas censé fait par vous et pour votre compte : 
c'est pourquoi, juscp'h la ratification -de celui au nom * 

duquel vous avez compté l'argent, l'obligation de ce- 
lui qui l'a recu est en suspens. Si celui au nom duquel 
vous avez prêté ratifie, c'est envers lui qu'elle est cen- 
sée avoir été contractée dès l'instant du contrat; s'il re- 
fuse de ratifier, elle est censée avoir été contractée en- 
vers vous. Ainsi c'est vous qui êtes cens6 le prêteur de 
la somme que vous avez comptée, et qui avez l'action 
pour vous la faire rendre contre celui qui l'a recue. 

34. Passons à présent au cas auquel celui qu i  avoit 
entre ses mains une somme de deniers, ou une certaine 
qyantité d'autres choses fongibles qui m'appartenaient, 
l'a prêtée à quelqu'un en son nom, et sans mon con- 
sentement, con~iiîe chose à lui appartenailte. Le prêt 
en ce cas n'est pasvalalle, faute de translation de pro- 
priété, comme nous l'avons vu sziprà; mais lorsque la 
consomption que l'emprunteur aura faite de bonne foi 
de ces choses aura rétabli le prêt, l'obligation que l'ein- 
prunteur contracte, par la consomption de bonne foi, 
de rendre une pareille quantité, est contractée envers 
celui qui a prêté en soli nom, quoique la chose prêtée 
ne lui appartint pas; l'emprunteur n'en contracte au- 
cune envers moi, à qui la chose prêtée appartenoit ; 
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ear ce n'est pas avec nloi qu'il a contractd, et les con- 
trats ne peuvent produire d'action clu'entre les parties 
contractantes : c'est pourquoi je n'ai aucune action con- 
tre l'emprunteur, polir la restitution de ma chose qui 
lui a été prêtée, et qii'il a consommée de bonne foi, à 
moius que celui qui la lui a prêtée eii son nom, et qui 
seul a action pour la restitution d'autant, ne m'ait sub- 
rogé à son action. C'est ce que décide Antonin : Quam- 
vis pecuniam tuanz Asdepiades suo nomine crediderit; 
stil~;ilanrlo tamen, sibi jtis obligatioizis qucesivit; quam 
pecuniam ut possis petere, mandatis ab eo actionibu~ 
conseqzieris; 1. 2 ,  cod. si cert. pet. 

Les jurisconsultes romains avoient apporté une ex- 
ception à la rigueur de ce principe en faveur cles mi- 
neurs : lorsq~ie leur tuteur ou curateur avoit prêté en 
son nom leurs deniers, ils leur rloilnoient une actiorl 
utile contre l'emprunteur pour la restitution de pa- 
reille somme. Ils avoient accordé aiissi le même pri- 
vilège aux gens de guerre; 1. 26, ff. de reb. crecl. 

Dans notre droit, lorsc~ue quelclii'un a prêtd en son 
noin une somme de deniers qui m'appartenoit, je n'ai 
pas à lavérité d'action directe contre l'emprun teur pout 
la restitutioii de cette somme; mais j'ai la voie de saisir 
et arrêter, en vertu d'une permission clu juge, entre 
les mains de l'emprunteur, la somine qu'il doit au pre- 
teur qui lui a prêté en son nom un argent qui m'ap- 
partenoit; et sur la demande que je donnerai en con- 
sentement d'arrêt contre celui qui a prêté la somme, 
en justifiant que les deniers m'appartenoient, je ferai 
condamner l'emprunteur à nie faire clélirrance de la 
somn~e qu'il lui cloit. 

S. 
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Au moyen cle cette voie, nous n'avons pas bcsoiii 
d'avoir recours à l'action utile que le droit romain ac- 
cordoit aux mineurs et aux gens de guerre. 

S. 1. Quel est'l'o1,jet de l'obligation de l'emprunteur; et cle 

l'action qui en naît. 

35. Lorsque c'est une soiilille d'argent cjiii a été pre- 
tée, l'obligation de l'emprunteur a pour objet uiie pa- 
reille somme d'argent, dont le prêteur a clroit cle de- 
mander le paiement à l'emprunteur, par l'action e.r 
mzltt~o. 

36. C'est ilne questioii entre les interprètes', si l'ar- 
gent prêté doit être rendu sur  le pied clu'il vaut au temps 
du  paiement, ou sur  celui qu'il valoit au  temps du  con- 
trat? L'usage est constant dans notre jurisyrudei~ce, 
c p ' i l  doit être rendu sur le pied qu'il vaut au  temps 
du  paiement. Notre jurisprudence est foi~clée sur ce 
principe, que clans la monnoie on ne  considère pas les 
corps'et pièces de monnoie, mais seulement la valeur 
que le prince y a attachée : In pecuniâ no11 corporci 
quis coyiiat, seid cluantitatem; 1 .  94,  S. I ,  ff. de solut. 
Iles pièces de monnoie ne  sont que le signe piiblic de 
cette valeur qui  seule est consiclérée : En muteria fol.- 
mû publicè perczlssa tiszlm clominiumqz~e noiz tam e s  
substantiâ p ~ z b e t ,  quàm ex qz~aiziirate; 1. I ,  ff. dc 
contr. einpt. 

Il suit de ce principe que ce ile sont point les pièces 
de monnoie, mais seulement la valeur qu'elles signi- 
fient, qui fait la matière clil prêt, ainsi qiie dcs.üutrcs 



contrats. C'cst doiic la valeiir signifie'e par les pièces 
de monnoie, plutôt que les pièces mêmes qiii il'eii 
sont que le signe, que l'en-~pl.uilteur emprunte, e t  par 
conséqlient c'est cette valeur qu'il s'oblige de rendre;  
et en rendant cette n:ênie valeur, il satisEiit à son obli- 
gation, quoiq~ie le prince ait apporté du chailgemeiit 
tlans les signes qu i  In représenteilt; pu[&,  quoique la 
inoiinoie qui a cours au  temps di1 paiement soit d'un 
~ ~ î o i n d r e  aloi on d'un inoinclre poids, oii qu'étant sur- 
yenii une augmentation sur les espéces, il eii faille 
un moindre nonibre pour faire cette valeur, que celui 
q11'il a reqo. 

11 faiit poiirtant convenir que le prêteur, i?i qui  on 
rend la somme clii'il a prêtée cn cspèccs augmentées, 
souffre u n  préjudice du  prêt qu'il a fait: car, outre 

' qu'il auroit profité de l'augmentation, s'il n'eUt pas 
fait le prêt et qu'il eîit gaiclé ces espèces, c'est que 
cette valeur qu'on lui rencl ii'est égale que nomine 
teniis à celle qu'il a prêtée; mais, quant  à l'effet, elle 
est moinclre, et il se trouve effectiveilicnt moins riclie 
qu'il n'étoit avec celle qu'il a prêtée : car, comme les 
marcl~niiclises augmentent de prix à mesure que les 
espéces augmentent, cette somiile ou valeur qu'on lui  
rend ne pourra pas lui procurer des clioses dont  il 
aura besoin, autant que pouvoit lui en procurer celle 
rtil'il a lwttée: il n'a donc pas le même moyen; il est 
donc moins riche ; ce n'est donc que noiiline tenùs 

'- cju'on lui rend autant qu'il a prêté, et, quant à l'effet, 
on liii reild moins. 

On lie peut pas non plus toujoiirs dire que le risque 
(lue court le l)rSteur, e n  prêtant, de perdre l'augmen- 



tatiori siir-veiiiie sur les esyi.ces, qu'il auroit eue s'il 
Ics eHt garcldcs, se coiilpense par l'avantage qu'il a de 
ii'être pas exposc! à la pcrte cles diiniiiutions cl'espéces, 
s'il arrivoit de la dinîiiiution au lieu d'augiiîentation; 
car le prêt peut être fait dans des circonstances telles 
qu'il y ait l~eaucoup plus lieu d'attendre des augnien- 
tations que cles diniiiiutions. 

Ces raisons ont fait faire à Barbeyrac une distinc- 
tion entre le prêt gratuit et le prêt à intérêt. Il  pense 
qu'il suffit à la vérité à l'emprunteur, dans le prêt à in- 
térêt, de rendre la même sonime qui lui a été prêtée, 
quoiqu'il la rende en espèces de moindre aloi, ou aug- 
mentées de valeur, parceque le prêteur, retirant du 
profit clii prêt qu'il a k t ,  par les intérêts qu'il a sti- 
pulés, doit courir le risque du prdjudice que lui peut 
causer l'augiiîentatioii de la monnoie : niais il prétend 
qu'il en doit être autrement dans le prêt gratuit, qziÙ111 
iniquunzsitofjcizlmsuuin cuique esse daoznosurn. Cette 
opinion de Barbeyrac pour les prêts gratuits a quelque 
vpparence d'équité, mais elle n'est pas suivie dans la 
pratique. 

37. Pourroit-on prêter, non une certaine somme, 
inais une certaine quantité d'écus de six livres, à la 
charge que l'emprunteur renclroit un  pareil nonîlre 
de nîêrne poids et aloi, soit qu'ils fussent auginentés 
ou diminués; et que, si les espèces qu'il rendroit étoient 
de moindre poicls et aloi, il y suppléerait, de nîênie 
qu'os le récoinpenseroit si elles étoient d'un plus fort 
poids ou d'un meilleur aloi. 

Il senille que cette conventioii est valable : ce n'est 
point en ce cas la somme qui est la matière du prêt, 



ce soiit les espèces mênies, ipsa coipot*a, qui soiit 
prêtées; par conséquent on doit rendre pareil nombre 
d'espèces de pareil poids et qualité. J e  trouve néan- 
nioins beaucoup de dificulté à admettre cette con- 
vention; car le prince distribuant sa monnoie aux 
particuliers pour leur servir de signe de la valeur de  
toutes choses, elle ri'appartieiit aux particuliers que 
sous ce regard, et ne peut par conséquent que sous 
ce regard faire la matière des contrats de commerce, 
tels qu'est le prêt. 011 ne peut donc prêter la monnoie 
eii elle-iilême, niais seulement comme signe de la 
sonilne qu'il a plu au prince de lui faire signifier; 
et par conséquent on ne peut obliger l'emprunteur L 
restituer autre cliose que cette somiiie, et toute con- 
vention contraire doit être rejetée, comme contraire 
au droit.public et à la destination que le prince a faite 
J e  la moiinoie. 

C'est en conséquence de ce principe que, lorsqu'il 
plaît au roi d'ordonner une nouvelle refonte de mon- 
noie, et d'ordoiiiler qu'il n'y aura que les espèces de 
la nouvelle refonte qui auront cours, et que les an- 
ciennes espèces seront décriées et hors de cours, les 
particuliers sont obligés de porter aux monnoies ou 
chez les changeurs publics les espèces qu'ils ont par- 
devers eux pour les convertir en nouvelles espèces; 
car ces espèces n'appartenant aux particuliers que 
comme signes de la valeur que le prince a voulu 
cidelles représentassent, dés-lors qu'il plaît au prince 
que ce ne soient plus ces espèces, mais d'autres qui ,  
soient les sigiles représentatifs de la valeur des choses, 
lrs particiiliers n'ont plus le droit de retenir ces cs- 
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péces, mais ils cloivent les porter ail roi, qui leur clon- 
liera i la place lrs iloiivelles espèces qui cloiveilt ser- 
vir de signe de cette valeur. 

Contre cc rluc nous venons cle clécider, qu'on lie 
peut pas valiiblenieiit conveiiir, par uii contrat de prêt 
ci'argent, que les esphces dans lesquelles la somine 
prêtée sera rendue seront payées, non sur  le piecl cle 
leur valeur a u  temps d u  paiement, iiîais sur le piecl 
cle la valeur clu'elles avoieilt au  temps du prêt,  on op- 
pose que cette coiivention est adiiiise en fait de lettres 
de cllange. J e  réponcls que le contrat qui se fait par la  
lettre de change est très différent (lu contrat de prêt, 
comme nous l'avons établi au  long dnns notre traité 
cles Letti-es cle cllange, n .  50.  Ce contrat est u n  coiitrrit 
d'échange, par lequel celui qui ln lettre cle change 
est f o ~ ~ r n i e  dchnnge les espéces qu'il compte a u  tireur, 
contre celles qui lui seront comptées dans le lieu où 
la lettre de cliange est tirée : on n e  peut donc pris ar- 
gumenter de 1'~in a l'autre. Voyez notre Irailé du Con- 
trat de change, n. I 74. 

38. Le  prêteur a aussi clroit cle demailder les inté- 
rêts de la somme prêtée, du  jour qu'il a mis soli dé- 
biteur en deiiieure de la  lui rendre. Voyez notre iraiie' 
.des Obliyatioits, n. 1 7 0  et siiiv. 

S E C O N D  C A S .  

39. E o r s q ~ ~ e  c'est une certaine quantité cle clloses 
fongibles, autres (lue (le l'argent, qui a été prêtde, l'ob- 
jet de l'obli.gatioii cle ~l'empruilteur est une pareille 
c~iiailtité de choses du même genre et $e pnreillc cluri- 
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lit6 , ~10iit le prêteur a droit de lui deiiiaiider le 
paienient par l'action e s  mzituo. 

II ne suffit pas de reiiclre l a  niême rlzinlztité, il fau t 
cIne la chose que rencl l'emprunteur soit de la même 
clunlité que celle c ~ ~ l i  lui a été prêtée. Par  exemple, si 
je vous ai prêté une douzaine cle chapoiis cle Beauce, 
vous ne satisferiez pas a votre obligation en offrant 
cle m e  rendre une clouzaiiie cle chapons de Sologiie 
(qu i  ont le goGt du  genêt dont ils se nourrissent): si 
je vous ai prêté des volailles engraissées dans l'épi- 
nette, vous devez m'en rendre d'engraissées : si je vous 
ai pr2té u n  tonneau de Ilon viii vieux, vous clevez rile 
renclre u n  toniieau de vin vieux du  mêilie crû, ou d'un 
aussi bon crû. C'cst ce clue nous apprend Pomponius: 
Qui i~n  quit1 inzrtuunz cle~lcn"nzis, etsi' 1~012  cnvimtis ut  
mqtid bonzim nobis l.edclcreicir, nolz licet debiiori cle- 
teriorein rem q u ~  ex  e,ocleln geizere sit rerlrlere, velz~li 
vilziinz. 1201~u1n pro vetcre : lznnz. il2 conti~a/ienclo , qziotl 
ngiizir pro cnuto hnbell(lun~ est; id nzitern agi inielli- 
gitiir, ut ejzisdenz generis et ed(lens boiziiate solvntiil. 
quù tlntiir~z sit ; 1. 3 ,  ff. de re6. cred. . 

40. L'eiilpriinterir est coiicl;imné à rendre la cliose 
prêtée en pareille quantité et bonté, ou, à son défaut, 
I'estiiiiatioii. IJorsclue le teiilps ct le lieu où le paie- 
iiieiit doit s'en faire soiit portés par le contrat, elle se 
fait eu égard au prix que la cliose valoit dans ledit 
temps ou cl~iiis ledit lieu. Lorsque le tenlps et le lieu 
iie sont pas portds par le contrat, l'estiiilation , suivant 
le clroit romain, devoit se faire eu égard au  temps cle 
1;i clemande, et eu  dgard au  lieu où elle a éte' donnée. 
C'est la dc'cisioil de Julien : P7nrlnz qiiod 1niitui11~z r l t r -  



titrn erat perjzidicem petitcitn est.. . . Snbintis respondit , 
si dictum essct quo te~npore redderetur, qzicrnti tiiilc 
petituin esset: i~zterrogavi cujus loci pretiuln seqzii 
oporteat. Respondit si convelzissct ut  cerio loco redde- 
retilr, qzianti eo loco esset; si dictzim iton esset, qz~anti 
tlbi esset pretium ; 1. 22 .  

4 I .  Cette décision a lieu clans le cas auquel l'eni- 
prunteur n'a pas été en denieure de rendre, et auquel 
les parties, aussitôt que la demande en a été faite, 
sont convenues entre elles, pour leur coniniodité réci- 
proque, que l'eiiiprunteur paieroit I'estiinatioii à la 
place de la chose. Mais lorsque l'emprunteur a été 
mis en demeure de rendre la cliose prêtée, si le prix 
de la cliose qu'il doit rendre est augrneilté depuis la 
deniaiide, il doit être condamné h le payer sur le pied 
que la chose vaut au temps de la caiiclaiiination ; car la 
peine de la deiiieure est que le débiteur en indemnise 
le créancier, en lui faisant raison non seulement de la 
perte que la demeure lui a fait soiiffrir, niais clu profit 
clont elle le prive. (Trai té  des Obligations, il. i 43. ) 
O r  il est évident qu'elle le prive de l'augmentation 
qui est survenue sur le prix; car si le débiteur lui eCit 
livré la chose lorsqu'elle lui a été demandée, le crdan- 
cier, qui auroit la  chose, profiteroit de l'augmentation 
qui est survenue sur cette cliose. C'est ainsi que Ciljas, 
clans son ouvrage sur les lois de Julien, concilie cette 
loi avec la loi 2 ,  ff. de cond. trit., où il dit que l'esti- 
mation de la chose due se fait eu égard à ce qu'elle 
Taut au temps de la condamnation. 
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A qui et où la somine ou la quantité qui a été prétée doit- 
elle étre rendue. 

42. Ce que nous avons dit dans notre rraité du Prêt 
(1 tisnge, comli~odatum, chap. 2 ,  sect. a ,  art. I ,S.  2 ,  

sur la question de savoir à qui la cliose prêtée devoit 
être rendue, peut s'appliquer au prêt de consoiiiption. 
Nous y renvoyons pour ne pas répéter. 

43. Lorsqu'on a prêté une somme d'argent, si les 
parties ne se sont pas expliquées sur le lieu où elle se- 
roit reiidiie, c'est au lieu de son doiiîicile que le dé- 
biteur qui l'a empruntée doit la payer, suivant les 
principes généraux établis en notre traité des Obliga- 
tioizs, n. 549, sur le paienient des dettes de soninles 
d'argent. 

Lorsque le prêteur a soli domicile dans le même 
lieu, l'emprunteur doit la payer en la maison du prê- 
teur; c'est une déférence qu'il lui doit; Molin. tract. 
(le t~siir., qurpst. 9. 
44. Ilorsque j'ai prêté une soiilme d'argent dans le 

lieu de mon donlicile à quclrlu'un qui a son domicile 
dalis un lieu éloigné clu iiiien, je puis licitement 
stipuler que la. somme me sera rendue au lieu de mon 
clornicile ou j'ai prêté la somme. S'il en coûte quelque 
cliose à l'emprunteur outre la soiilnie prttée, pour la 
remise de cette somme au lieu de mon domicile, on 
ne p w t  11"s dire que ce soit une usure que j'exige de  
lui : car une usure est un profit que le prêteur retire 
(111 prêt, lircl.u?it ex mtilito esactunz (ii,fi.ci, part. a ) ;  
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or il est éricleiit ciue la somine que j'ai prêtée in'(.'- 
tant reiidiie a u  lieii ou je l'ai prêtée, et O ~ I  je 1'auroi.i 
clncore si je ile l'avais pas prêtée, je ile retire aucuii 
profit du  prêt. 

45. Il  n'en est pas cle inêmc d u  cas nucluel les par- 
ties con'vienclroieiit que l'enlprunteur feroit à ses frais 
la remise cle la somine clans un  lieu différent de celui 
oii elle a 6té prêtée ; coinme si u n  banquier expédi- 
tionnaire en cour de Roinc vous prêtoit unc soiilmc 
cl'argent à I'aris , A la  cllarge que vous l a  remettriez à 

vos frais à Rome son corresponclant : cette conveii- 
tion est usuraire et illicite; car il est évident que par 
cette convention ce banquier retireroit un  profit d u  
prêt à vos clr:l)ens, en vous faisant supporter les frais 
cle la remise cle cette soinnie àRome, OU il en a besoin, 
qu'il eût été obligé cle faire lui-même s'il ne  voiis eû t  
paçfait le prêt. C'est pourrliioi, en lui faisant des offres 
3 Paris de lui rendre la somine qu'il vo~is  a prêtde, 
s'il refuse de la recevoir, vous êtes fondé à faire clé- 
clnrer valablcs vos offres, sans avoir égard à la  con- 
vcntion que la  sorilnle sera remise à Rome; cette 
convention sera déclarée nulle. 

46. TJorsquc le pr6t n'est pas d'une soinnie d'argent, 
niais d'une certaine cluailtitd cl'autres clioses fongibles 
ii~déteriiiinées, comme d'un toiiiieaii cle vin, cle cent 
livres de l~eurre,  etc.; quoique ordinairement les dettes 
rl'uiie certaine cliiaiitité de clioses fongibles indéter- 
minées soient, de inême que les dettes de sommes 
cl'a~gcnt, payables a u  lieu du domicile d u  ddbiteur, 
néanmoins je pense que ces dettes d'une certaine 
c111antitd cle clioscs fongibles iiicléterniinées , lors- 



q~i'ellcs nilissent d'~iii  prêt,  doiveil t être payées a u  
lieu où s'est fait le pi.&, plutôt qu'au lieu d u  doiilicile 
d u  débiteur. ],a raison est que la valeur de  ces cleiix 
clioses étniit très dilférente daiis les différeiits lieux, 
leur valeur clans uil lieu étant ~ ~ u c l ( ~ u e f o i s  de plus dii 
clouble de leur valeur clails u n  autre lieu, si celui à 
qui on a prêté dans un  certaiii lieu une ccrtaiiie rluaii- 
tité de ces clioses étoit obligé de reiiclre uile pareille 
quantité cliiiis uii autre  lieu que celui ou le prf t  lui 
a été fait, quand mêiiie cet aiitre lieu seroit celui cle 
son clonlicile, il reiidroit plus qt1'011 ne  lui a prêté, si 
ces clioses y étoient cl'uiie plus graiide valetir rjue 
dalisle lieu où le prêt lui a été fait; ce qui est coiitraire 
a u  caractère esseiiticl clu pr f t ,  qui  lie l~eriiict pas 
qu'on exige du  débiteur plus qu'il i-i'a recu. 

C'est ce qui sera sensible par  u n  exemple. J'ai pi'ftii 
dans le caiiton d'Olivet, près d'Orléai:s, iiii toiiiieiil 
clc viii de cc canton uii Parisien, mon voisiii clc calil- 
pagne,  qui étoit venu passer quclque teiiîps à sa mai- 
son de campagne voisine de la inieniie : c'est à Olivet 
rp7il doit m e  rendre le toiiiieau cle viii, et  iioii à Paris, 
qui est le lieu cle son domicile; car u n  toiineaii de viii 
d'Olivet, &tant à l'aris, est de la valeur cl11 double dc co 
qu'il vaut à Olivet, par rapport à ce qu'il eii cotte poi?r 
la voitiire et Ics clroits d'eiitrde. Si i i ioi~ clél~iteur étoit 
obligé de m c  renclre à I'nris le toiinc;iu clc vin, je f:cro;s 
sur le pret uii profit di1 doul,le, ce qui seroit uiic usu i~ t  
monstrueuse. 

11 fiiiit clirc In mc*iile cliose dans le cas inverse. Si 1111 

Orléanois, étaiit à l'aris l ~ o u r  ses affaires, a eiilpruiirc' 
d'iiii I'arisicn un  toiinenii de vi;i ZOlivrt , qiie ccliii- 
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ci a pris dans sa cave à Paris ; quoique les parties ne se 
soient pas expliquées sur le lieu où il seroit rendu, on 
tloit présumer que l'intention des parties a été qu'il se- 
roit rendu à Paris où le prêt a été fait, et non à Or- 
léans, lieu du domicile de I'emprnnteur; car, s'il n'd- 
toit obligé de le rendre qu'en sa maison h Orléans i 
ceux qui l'y viendraient chercher de la part du prêteur, 
le prêteur ne recevroit pas la moitié de ce qu'il a prêté, 
un  tonneau de vin à Orléans ne valant pas la moitié 
de ce que vaut à Paris un  tonneau de vin de la même 
qualité. 

O n  établit parfaitement l'égalité en obligeant l'em- 
prunteur à rendre dans le lieu où s'est fait le prêt 1û 

quantité qui a été prêtée. 

A R T I C L E  I TT .  

Quelles exceptions l'emprunteur peut-il opposer contre 
l'action ex mutuo. 

47. Lorsque le contrat contient un  certain terme 
dans lequel l'emprunteur s'est obligé de rendre ce qui 
lui a été prêté, il est évident qu'il a une exception 
contre l'action du prêteur qui demanderoit avant le 
ternie la restitution de la somme ou cle la chose qu'il a 
prêtée; et que,  par cette exception, il doit obtenir le 
congé de la demande qtiant à présent avec clépens, 
sauf au prêteur à exercer son action après l'échéance 
du terme. 

48. Quoique le contrat ne porte aucun terille, et 
que l'emprunteur se soit même obligé espressdment 
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de rendre la soiilme prêtée h la ~olon,té et A la première 
réquisition du prêteur, néanmoins le prêteur ne seroit 
pas r e p  à exiger la restitution de la somme prêtée, in- 
continent après que l'emprunteur a pu s'en servir; 
putà, le lendemain ou quelques jours après le prêt. Le 
prêteur, en prêtant cette somme, est censé avoir ac- 
cordé tacitement iiii temps convenable dans lequel 
I'emprunteur pourroit faire de l'argent pour la lui 
rendre, et I'emprunteur ne l'auroit pas ernpruntée s'il 
eût prévu qu'on l'esigeroit de lui avant ce temps. Si 
l'emprunteur étoit obligé de rendre incontinent , mieux 
auroit valu pour lui que le prêt ne lui eût pas été 
fait : le prêt lui seroit onéreux et nuisible, au lieu de 
lui être avantageux, ce qui est contre cette régle dc 
l'équité naturelle : rldjzivnri nos, non decipi benejcio 
oportet; 1. I 7 ,  S .  3, ff. Commod. 11 n'est donc pas doii- 
teux que le prêteur doit accorder un tcnlps plus ou 
inoins long, selon les circonstances, arbitrio judicis, 
pour la restitutioii de la soliinle prêtGe, et que l'em- 
prunteur a contre ln demande du prê~eur,  s'il l'inten- 
toit avant ce temps, une exception par lacluelle il doit 
obtenir du juge un délai pour le paiement. 

49. Lorsque quelqu'un qui se prétend créancier du 
prêteur a fait une saisie-arrêt entre les mains de l'em- 
prunteur de ce qu'il doit au prêteur, l'emprunteur, 
cn dénoilqaiit au prêteur l'arrêt qui a été fait, a une ex- 
ception pour se défendre de rendre cc qu'il doit ,jus- 
qui& ce que le prêteur lui ait rapporté une main-levée 
de l'arrêt. 

Il n'importe que cet arrêt soit bien ou mal fondé; 
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s'il est nial foiiclé, c'est au prêteuràfaire les l)oiirsuites 
nécessaires contre l'arrêtant pour en faire proiioiicer la  
main-levée. 

50. Quoique l'emprunteur n'ait pu se servir de ln 
somme d'argent qui lui a été prêtée, pzltà, parceclu'cii 
sortant de cliez le prêteur qui venoit cle la lui compter, 
et avant que d'arriver au lieu où il alloit porter cette 
somnie, il a rencontré des voleurs qui la lui ont ravie, 
il n'est pas, pour cela, déchare;& de la rendre au prê- 
teur; car, étant devenu propriétaire cles espèces qui lui 
ont été comptées, par la tradition qui lui en a été faite, 
elles sont devenues à ses risques, c'est lui qui en doit 
porter la perte; n'étant pas ddbiteiir cle ces espèces in 
individuo, mais d'une  pareil!^ somme, la perte de ces 
esptces n'a pu éteindre son obligation. Voyez notre 
traité cles Obligations, n. 658. 

A R T I C L E  V. 

Si le prêteur contracte quelque obligatiori. 

5 I . JJe contrat de prêt cle consomptioii est, coninle 
nous l'avons déja clit sziprà, il. 20 ,  u n  contrat ziiiilati- 
ral, qui ne produit d'obligation que cl'un côté, savoir, 
du côté de l'emprunteur. Le prêteur, de son côté, ne 
contracte envers Keinprunteur aucune ol~ligatioii clui 
naisse de la nature de ce contrat. 

Mais la bonne foi, qui doit régner dans lc contrat cle 
prêt cle mêiiie que clans tous les autres, l'oblige à nc 
point tromper l'empruiiteur, et à ne lui point caclier 
les vices de la chose prêtée qu'il coniioit, et cjue l'em- 
pruiitcur iic coilnoît pas. 
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52. Suivaiit ces principes, si vous avez prêté une  

tertaiiie quantité de mauvaise huile à cjuelqu'iin cliii 
ne s'y coiinoissoit pas, à la charge de vous en rendre 
autant,  et que vous la lui ayez prêtée coinine bonne,  
ou inêrhe que,  sans assurer expressément qu'elle étoit 
bonne, vous lui en ayez dissimiilk le vice, non se+ 
lement I'cmpruiiteur ne  sera pas ol~l igé de voiis rcndre 
cle bonne liuile, n'étant ol~ligé de vous en rendre que 
de la iiîême qualité que celle qu'il a q u e ;  niais si 
l'usage tlu'il a fait cle cette huilc, dont vous l u i  avez 
dissiniulé le vice, lui a caiisé qiielcliie prqudice,  vous 
devez être tenu de ses dommages et intérêts. 

Si voiis lui avez prêté de boiine foi cette n~auvaise 
liuile que vous croyiez bonne, il n e  sera à la vérité 
ol~ligé de vous en rendre que de la même qualité ; mais 
vous ne serez tenu d'aucuns cloniiilages et intérêts pour 
le prdjudice que l'usage qu'il a fait de cette huile lu i  
a causé; car vous n'êtes ol~l igé à rien autre chose cju'à 
apporter la bonne foi au  contrat. 

Si vous m'avez prêté une certaine cluaiitité de clioses 
foitgibles que vous saviez lie vous pas appartenir, et  
que vous iil'avez prêtées conliiie clioses à vous appar- 
tenantes, et qu'après que j'ai fait des préparatifs pour 
l'usage que j'en voulois faire, lesquels m'ont constitué 
en dépcnse, ces clioses , que je  n'avois pas encore em- 
ployées, aiciit été saisies et arrêtées sur moi par le pro- 
priétaire, A qui j'ai été obligé de les délaisser, vous sercz 
tenu des dominages et intdrêts que j'ai soufferts de cette 
évictioii. Votre obligation ne naît pas en ce cas d u  prêt, 
car il n'y a pas eu proprement de contrat de prêt, faute 

linité (lu pl-êt de conso~nl~tion. 3 
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de translation de propriété des choses prêtées, Iüqnelle 
est de l'essence de ce contrat; mais elle naît du do1 que 
vous avez commis eil me disant que ces marchandises 
vous appartenoient. 

Si vous me les aviez prêtées de bonne foi, croyant 
qu'elles vous appartenaient, vous ne seriez alors tenu 
envers moi d'aucuns dommages et intérêts. 



SECONDE PARTIE, 

Qui se coininet dans le coiitrkt de prêt de ?onsonipt;on; 

53. Dans le contrat de de  cbnsonipiion mututon., 
8n  appelle sort principal la somme d'argent, ou la 
qdantité de clioses fongibdes que l'empriinte~ir a rè- 
cdes ; et on appelle inte'rêts ou iiszires tout ce que le prs- 
teur exige Je  l'emprunteur de plus que le sort principal: 
'Usura est quidquid ziltru sortenz nztittratarn exigitur. 

54. On distingue deux principales espéces de ces 
intérêts ou usures ; savoir, celles qu'on appelle tsstirn 
!uc ra t iv~~  et celles qu'on appelle usurœ compensccto~ 
Fia?; 

Uszirœ lucraiiva! sont celles qui renferment uii pro- 
fit que le prêteur retire du prêt, et qu'il exige de l'erna 
prunteur, comme une récompense du prêt qu'il lui a 
fait : Lucrzim suprà sortenz exuctum, tantùm propter 
bfjcizi~n nzutualiotzis; ou en moins J e  paroles, Lucrula 
ex mutrio exactrr~n. 

Usurœ compensntorie sont celles qui sont dues par 
l'emprunteur, comme un dédommagement de laperte 
ou de la privation de profit qu'il a causée au prêteur: 
tels sont, par exemple, les intérêts qui sont dus par 
l'emprunteur d'une somme d'argent, du jour que par 
une interpellation judiciaire il a été mis en demeure 
de la rendre. 

d 

9. 
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~ : c  sont les iisurcs de 1;i preii1it:rc espl.ce, O ~ t r ~ ~ c ~  
lucratol*iœ, qu'on appelle proprenient tiscires. 

Celles de la scconcle espi.ce, qu'on appelle USUI'LF 
col,tpelzsato~.ice, ne sont connues que sous le nom d'in- 
th-cts. 

l'.es usures de In première espéce feront la matière 
des trois sections de cette seconde partie; 
Nous traiterons dails la première cle l'injustice que 
reiiferme l'usure, et de la défense qui en est faite par 
l'gcriture, la tradition et les lois du royaume. Kous 
examineroils dails la secoiide si la clefense de l'usure 
doit souffrir exception clans les prêts de conlinerce qui 
se font aux maikhancls, eh dans quelques autres cas. 
Dans la troisièilie, nous verrons ce que comprencl la 
défense d'exiger rien au-delà du sort principal. La 
quatrième section traitera des zisci~-es compensatoires.. 
L a  cinquiènie traitera de l'escompte.. 

SECTION PREMIÈRE. 

De l'injustice que relferme I'usi~re; de lu d@nse qui en esr 
faite par l'Écriture sainte, par la tradition et pur les lois clu 
royaunle. 

ARTICLE P9EMIER. 

De l'injustice que renferme l'usure. 

55. C'est une règle cIe l'équité qui doit régner dans 
tous les contrats, que l'une des parties qui n'a pas iii- 

teiition de faire une donation à l'autre, lie peut être 
obligée à lui donner que l'équivalent de ce que l'autrc 
de son côté lui a donné, ou s'est obligée de lui donner. 



PARTIE II ,  SECTION 1. 1 33 
Si oii l'oblige à donner plus, l'dquitd , cjui consiste 
dans l'égalité, est blessée, et  le contrat est inique. . 

Par exemple, u n  contrat cle vente est inique, si la 
cliose vendue que le vendeur s'oblige de donner à l'a- 

. cheteur était de plus graiide valeur que le prix qu'il 
a recu d e  lui, o u ,  vire vers&, si le prix étoit de plus 
grande valeur que la chose. Il y auroit iniquite' dans u n  
Lai)l à loyer, si la  jouissance de l'liéritage donné a loyer 
dtoit de plus grande valeur que le loyer, ou, vicoversd, si 

f le loyer etoit de plus grande valeur que cette jouissance; 
il y auroit iniquité dans un  contrat aléatoire, si le risque 
clontje ine charge étoit d'uiiepliis grande valeur que le 
prix cle ce risque que j'ai r e p ,  ou ,  vice versû, si le prix 
du risque étoit de plus grailele valeur que le risqfie. 

Pour faire l'application de cette règle d'équité au 
contrat d e  prêt nauttrzi~n, et pour faire connaître que  
toute usure, c'est-à-dire tout ce qui est exigé par le 
prêteur dans ce contrat aii-delà d u  sort principal, 
blesse cette règle d'équité, et renferme par consc'clueiit 
ilne iiljustice, il ne faut que faire attention à la nature 
des clioses forîgibles, qui font la mritière de ce contrat, 
et à la diffdreiice qui  est entre ces clioses et les choses 
izon Jolzgibks. 

Ilesclioses not+ngibles sorit susceptibles cl'ui~ usage 
qu'on peut faire cle ces clioses salis les détruire, salvû 
il~sariirn substa~,tid. Cet iisngc qu'on peut ,  au moins 
par  l'eiitendenlent, clistinguer de la chose même ,  est 
aPl)réciablc, il a uii prix distingud de celui clc la chose; 
d'où il suit que lorsque j'ai donné à q ~ e l ( ~ u ' u ~ i  iine 
chose de cette nature pour s'en servir, je puis en cxi- 
Wer de Iiii Ir Ioycr, rliii est lc pris dc I'riaoBr: qii': .je b 



lui en ai accordé, outre la restitution de la chose qui 
p'a pas cessé de n~'apppai.tenir. 

Au contraire, les clzoses fongibles, qui foat la matière 
du prêt mututim, étant de nature à se coiisammer par 
l'asage qu'on en fait,  ou n'y peut pas concevoir un 
usage de la chose outre la  chose, et qui ait un prix 
oulre celui de la chose; d'où il suil qu'on ne peut ac: 
corder à quelqu'un l'usage de ces choses sans lui cd- 

. der entièrement la chose, et lui eq ~ransférer la pro: 
priété. 
' 

C'est pourquoi, lorsque je vous prête ulae somme 
d'argent pour ~ o u s  en  servir comme bon vous Sem- 
blera, à la cllarge de m'en rendre autgnt , vous ne re: 
cevet de moi que cette somme d'argent, et rien de 
plus. L'usage que vous aurez de cette somme d'argent 
est renfermé dans le droit de propriété que vous ac- 
quérez de cette somme d'argent; ce n'est pas quelque 
chose que vous ayez outre la sonime d'argent. Ne vous 
ayant doniié que la somme d'argent, et rien de plus, 
je ne puis donc exiger de vous rien de plus qiie cette 
'somme, sails violer la régle de l'équité ci-dessus rap- 
portée, qui,  dans tous les contrats, ne permet pas i) 
l'une des parties d'exiger plus de l'autre que ce qu'elle 
lui a ,  de soa côté, donné, ou s'est obligée de lui 
donner. 

56. S a k t  Thomas, q u ~ s t .  78, art. I , en sa seconde 
Seconde, emploie, pour faire voir l'injustice de  l'usure, 
un argument assez semblable au nôtre. Ii d u  que les 
çhosesjo~igibles, qui font la matière du prêt mtit~ttlm, 
etant de nature à se consommer par l'usage qu'on en 

fait elles n'ont pas un usage qui soit distingué de la 
I I *  
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chose même; d'où il conclut que recevoir quelque 
chose pour le prix de Yusage qu'on en accorde par le 
prêt mtituurn est une injustice semblable à celle de 
celui qui vendroit pour un  prix quelque chose qu i  
n'existerait pas, Il ajoute que l'usage de ces choses étant 
renfermé dans ia chose même, et n'étant pas ¶uelque 
chose qui en soit distingué, exiger des intérêts pour 
l'usage de ces choses outre le sort principal, c'est se 
faire payer' deux fois .d'une même chose : Accipere 
ujuram pro:pecuniâ mutuatâ est secundùm se injtis- 
tum,  qtiia venditur id quod non est; ad cujus e v i d e î ~ ~  
tiam sciendum, qubd quœdam res sunt qtiarutn usus 
est ipsarum rertim consumptio. . . , In talibus non debet 
seorsùm cornpulari usus rei à re ipsâ; sed cziicumque 
conceditzir usus, ex hoc ipso concedittir res, Si  quis 
erg0 seolriiiin vellet vendere vinzim , et seorsùrn vendere 
usum vini, venderet ean~dem renz bis, uef venderet id 
quod non est. Simili ratione, injustitia~n conzmittit qui 
mntlint uinum nut triticum, petms sibi dari du~srecorn~ 
pensaiiones, ~inaln  quidem reconzpensutionem œrjualis 
rei , alinn verb pretium ~isûs , qzlod uszira dicitor. 

Voyez aussi les arguments qu'enlploie Domai, 1. r , 
tit, 6, 

A R T I C L E  I I .  

Dela ddense qui est faite de l'usure par I>&rituresainteetla 
tradition, 

57. Nous trouvons la défense de l'usure dansleDeut$ 
ronorne, ch. 23 , Y. 1 g et 20. Il y est dit en  termes for? 
mels : 'Vous ne prêterez point à usure à votre frère : 
,yen fwna.~bis jnlr i  hro ncf itsii/.crl,t ~ C C L I R ~ U ? ~ ~  , nec 



Ji-irges, ~ i e c  qunn~libet alicrm rein; sed . . . . Failli firu 
ubsqire zis~it~î itl clzro Uîriiyet co~~z~noclnbis. 

1,a n~êii le  défense se troiive dans le Lévitique, cliap, 
25 , v. 36 et  37 : Ane accipins ilsuras a6 eo ,  nec aln: 
yliiis qliàm dedisii . . . . Peczinian~ iuana ?lon clabis 
ei ad us~i~-ant  , et ji-zrgu17z szrpel-abundalztinm t~ort  

exiges. 
58. Les partisans de l'usure opposent que ce pré: 

cepte de la loi de Moïse, qui  cléfend l'usure, n'obli-1 
geoit que les Juifs, et ii'ol~lige point les chrétieps , llr 
loi de l'Évangile ayant abrogé celle de Moïse. 

L a  réponse à cette objectioii est qu'il faut clistiii- 
guer d a i s  la loi de Moïse les préceptes nioraux, et les 
préceptes çérémoniaux et figuratifs. Ce sont ces ders 
piers ciue l a  loi de l'Éva~igile a a l ~ r o ~ é s ,  la vérité de  
l'Rvangile ayant fait cesser tolites les figures. Mais la 
loi de !'Évangile n'a poiilt a l~rogé  les préceptes nioraux 
de  la loi de Moïse ; elles les a plutôt coiifirnids et per: 
fectioiinés. J e  ne suis pas venu, dit Jésus-Clirist, pour 
qllolir la loi,  mais pour l'acconiplir : Non  veni solvere 
legel?, , sed adilnj11el.e. O r  le précepte qui  clefencl l'u- 
sure est d u  lionibre des préceptes po raux ,  comme 
rious l'établirons par la suite ; il oblige doilc les cliré: 
tiens aussi bien que les Juifs! 

59. Iles partisans de l'usure insisteilt et disent que 
si l'usure étoit injuste eii soi et  contraire a u  droit na- 
turel,  Moïse, dans le passage du  Deutéroaome ci-: 
dessus cité, en défendant aux Juifs cle prêter à usure 
j leur frère, ne leur auroit pas pcrrilis clc le faire au? 
étrangers : ATonfmnerabis j intr i  i t ~ o  . . . , secl crlicizo. I I  
]?'a c!onc pas défeiidu l'usure coiiliiîe une chose if!:. 
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juste en soi, puisqu'elle étoit permise aux Juifs en- 
vers tout autre que leurs frères. Par coiisér[uent cette 
défcnse n'est pas uil précepte n~oi.al,  mais un  précepte 
piireillent politique, et qui ne  reprcloit que l'état tem- 
porel cles Juifs. 

A cette ol~jection deux réponses. La première est 
que Rloïse a permis aux Juifs ou plutGt toléré plu- 
sieurs choses, cIuoique coiitrnires au  droit naturel,  
pour éviter uii plus grand inal,  à cause de la  dureté 
de leur cacur. C'étoit uiie imperfectiori de la  loi de 
~ l o ï s e  qui devoit 6trc perfcctionnde I:ar l'I?'c.angile. 
Fous en avons un  esen~ple  daiis le divorce, que la loi 
de RiIoïse permettoit, eii observant les formalités pres- 
crites par la loi ,  quoique Jésus-Christ nous enseigne 
qu'il est contraire au droit naturel,  et que Moïse 
lie l'avoit permis ou plutôt toléré que par condesccn- 
{lance. Quid e lpù ,  disoieiit les Juifs, ïlIoyses nianda- 
z)it dare libellut~z repiidii et dimittei.e? Jésus-Christ 
Icur répoilcl : Qiiolziarr~ iI!oyses ad diit.itia1~ cordis ves- 
l1.i pe~.t~zisit vobis ditniiic1.e zisol.rs vestt.as; ab iniiio 
aziicnz lzon j i i t  sic, etc. Pareillement ce ii'est que ad 
clut-ilial~i col-(lis que Rloïse piiroît permettre aux Israé- 
lites cle prêter à usure aux étran,iers; et ce qu'il dit 
doit Ctre entenilu en ce sens : Vous ne  prêterez pas h 
ilsure ; et si vous ne  voulcz pas reiioncer entièrement 
à ce coiilnlerce injuste, au moiris contentez-vous de 
prêtcr à usure à l'étraneer, et ne prêtez pas à usure à 
vos frères. 

cette répoilse est celle cle saint Thomas, a u  lieu ci- 
clessus cité. 

!Saint i lmb~oise,  clans sori conrinentail-esirr.le lii~rccie 
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Tobie, chap. I 5 ,  donne uiie autre rdponse : il dit que 
l'étranger ta qui Moïse dit aux Israélites de prêter à 
usure doit s'entendre de ces nations que Dieu leur 
avoit orclonné J'esterminer : Legis verba considera : 
Fratri tzio non fœnerabis ad tisziram, sen alienigepœ .... 
Quis erat ttinc alienigena, nisi Amalech, nisi Amor- 
rl~ceus, nisi lrostes ? Ibi ,  inqtiit, ustiram exige ...; a.6 hoc 
usuram exige quem non sit crimen occidere. 

Mais lorsque les restes de ces peuples, originaire- 
ment soumis à l'ailathème, ont été bu éteints, ou r h  
fugiés dans les villes des Pliilistins, ou convertis a u  
judaïsme, les propbétes ne mettent plus d'exception à 
la défense de pê te r  à usure. 

60. David, dans le psaume 14, où il fait le por- 
trait de I'homme juste, sans aucun rapport au  culte 
judaïque, rapporte entre les qualités qui en font le ca- 
ractère, et qui sont nécessaires pour entrer dans le ciel, 
celle de ile pas prêter son argent à usure : Domine, 
quis Iaabitabit in tabernaczilo izio, a ~ i t  quis reqttiescet 
in  monte sancto tuo ?.... Qui yecurziam stiam noil dedit 
ad wstcram. 

Dans un  autre endroit, David met l'usure au rang 
des injustices et de niveau avec les fraudes : Non de- 
fecit de plateis ejus ustira et doltis. 

Ezéchiel, cliap. 18, rapporte aussi parmi les qua- 
lités de l'howine juste celle de ne pas prêter à usure : 
Si fuerlt justtis ..., et ad usuram non commodaverit, et 
amplius non accciperil, hic jzisttis est, et vitâ vivet. 

C r .  On allegue aussi avec raison contre l'usure ce 
que Jdsus-Christ dit dans 1'Evangile de saint Luc : Si 
ntriiiiutiz dcderitis his d rlciib~rs çperatis recipere, qirn. 
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vohis est gratin? nnm CC yeccntores peccatoribus Jene- - 

rantzlr, ut recipiaiit âqualia : w~-un~lameoz diligde ini- 
nzicos vestros, benefacite et mutz~um date, nihil ind6 
sperantes. C'est-à-dire : cr Si vous ne prêtez qn'à vos 
amis, et à ceux de qui vous espérez qu'ils vous ren- 
dront la pareille, cluelle vertu y a-t-il en  cela? les 
pécheurs e n  font autant. Aimez même vos ennemis, 
faites du bien, et prêtez même à ceux de qui vous n'es- 
pdlaz aucun retour ni reconnaissance. s Jésus-Clirist, 
i n  cet endroit, perfectionne la loi de Moïse sur le prêt. 
Il n e  se coiiteiite pas qu'il soit gratuit, et que le prêteur 
n'en exige pas des intérêts, à quoi se teminoit  la loi 
de Moïse; il veut qu'il soit fait par un principe de 
charité, saris en attendre aucun J-eto~ir ni recouaois- 
sance : i l  est donc bien éloigné d'abroger la défense 
de l'usure, portde par la loi de Moïse. 

62. Quand niêiile ces textes ne paroitroient pas suf- 
fisants aux partisans de V~1sui.e pour les persuader que 
la défense de l'usure dans la loi de Moïse est un pié- 
çepte ~iioral ,  l'autorité de TEglise, qui dans tous les 
rernps l'a regardée coinme telle, ne  doit leur laisser 
Pucun doute. 

Pour établir le sentiment de I'aglise sur ce point, 
iious comniencerons par les canons qui partent ordi- 
ilairement le noni des apôtres : quoiilu'ils lie soient 
pas véritablement d'eux, tous cpnvieniient qu'ils soilt 
d'une très grande aoticluitt!, ct qu'ils contiennent la 
clisciplirie étoit observée dans i'cglise durant Ics 
premiers siecles. Or  le quarante-c~uatriènie de ces c;i- 
nons clit : E~)iscoptis, ~~resbytcr  aut diaco~ztis usurns (?I 

<cbitoribtrs exiqe~zs, cuit ciesinrit, n i i t  ceriè tlcl~~nciiii.. 



Si les auteurs de ces canons n'eussent pas rqardc'  I'u- 
6ure comme mauvaise en  soi, et dc'feiidue par un  pré- 
cepte de la loi divine qui obligeoit les chrétiens comme 
il avoit obligé les Juifs, pourqiioi auroieiit-ils prononcé 
des peines coptre les ecclésiastiques qui prêtoient à 
usure? 

En  vain les partisans de l'usure disent-ils que l'u- 
sure n'étoit pas défendue ailx ecclésiastiques coinme 
une chose mauvaise en soi, niais par une raison qui 
leur étoit particulière ; savoir, qu'il lie leur étoit pas 
permis de s'eml~arrasscr clans les affaires séculières ( i ) ,  

J e  réponds que cette raison milite poils qu'un e c ~ l é s i a s ~  
tique ne  puisse être ni banquier n i  marcliaiid j mais 
elle ne  militeroit pas pour en~pêclier qu'il'pe pût faire 
uii emploi de son bien en billets 8 intérêt, si ces bil- 
lets ii'avoient rien de mauvais. Cet emploi le détourne 
moins de ses fonctions ecclésiasticlues que s'il en fai- 
soit l'emploi en foilcls de terre, qui sont u n  genre de 
bien qui exige plus de soin que n'en exigent cles bil- 
lets. S'ils n'itoient donc pas en soi mauvais et injustes, 
on ne voit pas pourquoi il n'eût pas été permis à un  
ecclésiastique de placer son bien de cette manière, 
conline il lui est permis aujourd'liui de le placer eii 
constitutions cle rentes. 

63. Quoique ce canon ne prononce des peines c~uc 
contre les clercs, néanmoins l'usure leur étant cléfen, 
due par ce caiioll, coninie quelque cliose cle mauvais 
en soi, elle ne cloit pas être plus permise aux lriïrlucs; 

( 1 )  Traité des prêts de coirirnerce, imprimé à Lille, page 2 2 4 ,  

C. 2. 



c'est ce qui paroît par  le vingtième canon d u  concile 
d'Elvire, 

Ce coiiciie est tr6s respectable : il est le plus ancien 
de ceux dont les cailons nous sont parvenus, ayant 
été teiiii vers l'an 30.5. Voici conîme il s'exprime : Si 
quis C/ericor+irin detectz~s filerit usuras accipere , plu& 
cuit ezlm degraciuri : si quis etinnt laïcus accepisse pi.oa 
bettir usziras, et pronliserit correctus se cessaiurzinz, 
placz~it ei vellinm tribui; si verb in ea iniquitate perse- 
veravei*it, nb ecclesià esse projicielzdi~m. 

L e  premier concile d'Arles, tenu l'an 314, con- 
clamne pareillement l'usure: il est dit au  canon 1 2  ; 

De milzistris q z i i  fmnerniit, placz~it eos, jtlxtà formam 
rliviititi~s dninm, à commz~izione abstineri. 

Cette régle cle la  loi divine dont parle le canon par 
ces teriiles juatd formant cfivi~zilùs dalain, en coiisé- 
queilce de iaquelle le concile veut qu'on punisse les 
ecclésiastiques qui prêtent à usure, ne  peut être que 
le prdcepte qni défendoit l'usure aux Israélites, et la  
loi évangélique qui la cléfend aux clirétiens. Le con& 
cile reconnaît donc, en infligeant iine aussi grande 
peine aux eccldsiastiques qui  la traiisgressent, que ce 
précepte clans I'rincienile loi est un précepte moral', et 
que dans la nouvelle il n'oblige pas moins les chré- 
tioiis qu'il n'obligeait les Juifs. 

Iles partisans cle l'usure entendent ces termes jzrxtn 
forrricinz diviriitcs ciuinm, de ce précepte que nous 
trouvons dans saint Paul : Nemo nzilitans Deo impli- 
cat se iiegotiis s~culnr ib t~s .  Nais cette interprétation 
est ftiusse, et nous avons déja remarqué ci-dessus 
que les biilrts à iiitBrêt étant un serire de biens qiii 



exige m»iiis de sou1 qir'aucuii autre, on ne pcut ph& 
dire que celui qui place soli bien de cette niaoière sd 
implicat raegotiis steçu6aribus. 

64. L e  concile général de Nicée, tenu en 325, s'ex- 
prime ainsi dans le canon 17 : Qarolziam plei.iqiie qzsi 
in canone recensentitr, avaritialn et laarpern c]zrçesbattn 

sectantes obliviscuniur divine scriptztrœ clicentis: Pecild 
niam suam non dedit ad usuram, et fcc-naantes cePt- 
tesimas exigulzt; cequum censziit snncta synodiis u t  si 
qriis inventus filerit post ha~zc definitionein usurns su- 
inere ex rnzrtiro, vel aliler eanz rem conseclari, vei ses- 
clipla exigere, vel omninb aliqnid aliud excogitare 
t?r,.yis lucri yratiâ, è ctero deponntirr. 

Le concile, en apportent, pour motif de son décret 
cbntre les clercs qui prêtent à usure, la défense de 
prêter à usure qui se trouve dans les livres saints, 
obliviscunttir divine scripturue dice~ztis : Pecziniani 
suam non dedit a d  usuram, ne déclare-t-il pas ouver- 
tement qu'il regarde cette défense de prêter à usure4 
ncin comme un  précepte politique qui ne concernait 
q u d e s  Juifs, mais comme un précepte moral qui 
oblige les chrétiens? 

Lesobjections que font les pai,tisans de l'usure contre 
ce caiion sont des plua frivoles. L'auteur du Traité des 
Billets de comnzerce, imprimé à T,ille, oppose en pre; 
mier lieu que le concile nia défendu le prêt à intérct 
qn'aux clercs; d'où il coiiclut qu'il est permis aux 
laïques. 

La  conséquence est mal tirée; L e  concile, en dé- 
cloraat ditils ce canoii que le prêt à intérêt est défendu 
p3r la loi divine dans les saintes écritures, declare 
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auffisamiiient qu'il ii'est pas plus permis aux laïques 
qu'aux clercs, les laïques n'étant pas moins soumis à 
la loi de Dieu que les clercs. 

De ce que le concile n'a pas prononcé de peine 
contre les laïc~ues qui prêteroient à, intérêt, vouloir eri 
conclure qu'il a permis aux laïques le prêt à intdrêt, 
c'est comme si on voriloit conclure que toutes les au- 
tres espéces d'injustices qui se commettent dans le 
commerce, comme de vendre les choses an-dela de 
leur juste prix, de vendre pour bon ce qui est mau- 
vais, etc., ne sont pas des injustices, et sont permises, 
parceque l'Église n'a pas jugé à propos de prononcer 
des peines contre ceux qui commettent ces injustices. 
L'EgIise, dans la punition des crimes par l'excornmu- 
nication, épargne la multitude ; mais elle n'est pas cen- 
sée pour cela permettre et autoriser les crimes et autres 
péchés contre lesquels elle ne prononce pas cette peine, 

L'auteur oppose en second lieu que,  le concile 
ii'ayant prononcé des peines que contre les clercs qui 
exerceroient à l'avenir l'usure, il n'a pas cru cotipables 
ceux qui l'avoient exercée auparavant. 

Je réponds que le concile dit qu'en prêtant à inté- 
rêt ils commettoient un  péché d'avarice, et faisoient 
un profit déshonnête, et condamné par la loi de Dieu : 
Avaritiam et tztrpe lticrum sectantes oblivisczcnlzir di- 
v ine  scriptrirœ dicentis, Qui pecuniam sriam non dedit 
ad zrsuram. N'est-ce pas dire bien clairement qu'ils 
étoient coupables? S'il ne leur inflige pas des peines 
pour le passé, c'est que l'$glise n'inflige pas des peines 
à tous les pécheurs, elle ne les inflige qu'à ceux qui 
sont coutuliiaces. 



I,'üutcwr oppose cn troisiéiiie licii qric le coricilt! 
parle des clercs qui  exigeoient l'usure centésinle (le 
l'argent qu'ils prêtaient; que cctte usurej qui étoit d'un 
pour cent par mois, quoique permise par la loi, étoit 

, regardée comme odieuse ; qu'il y eii avoit de plus 
modérées, comme celles de six, cihq ou quatre pour 
cent par an ,  ,qui étoient pratiquées par les lionnêtes 
gens, et y u'on appeloit tlsura rnoclest~~ 

J e  réponds que cliioique le concile ait parlé des 
clercs qui  esigeoient l'usure centésiiiie il n'a pas 
pour cela restreint la condaii~natioii de l'usure à cette 
espèce d'usure, niais il les a coadaiilnc'es toutes, Ics 
petites coinme lrs graniles; car il clit inclistinctemeiit, 
Si quis iizueiiius filerit yost l~nizc clejniiio~zem zisu~.as 
sirj7zei.e; et  il se fonde sur la dc'fense de l'usure qui est 
dans les livres saints, laquelle condanine indistincte.- 
iiieiit tout ce qui est exigé au-ilelà du  principali 

65. Les coiiciles teiîiis dcpuis celui de n'icée ont 
pareillemeiit condamné l'usure coiiline une chose 
conclaninde par la loi cle Dieu. 

Dans le ciilcluiérlie canon de la collectioii Jcs conu 
ciles d'Afrique, l'archevêqrie Aurélius , eii proposant 
de défendre l'usure aux  clercs, s'esprin~e ainsi : De 
quibus apertissimè divinn scriptui.a snnxit, non esi f c ~  
re~lda se~zientia, sed yoiiiis exequeilcln; 11iroiizdè qriorl 
in  luïcis rep~*ehelzdiizi~., id nzziltb nzayis tlebet in clericis 
praclam~zari. Univewu~n co~icilirrnz di .~i t ,  l lTe~~zo C O I Z ~ I ' ~  

l~.ol~ltetas, 11e11zo colzi1.n Eva~zgelizi~nJacitsi~ie periculo. 
Le concile J e  Toiirs, tenu l'ail 461, can. i 3 ,  dit . 

Re quis clericus qui i2eyoiialz[li studielnz l iab~re  IIO/JLC-  

l'if tts111.a~ accipirtt, qliia S C I - ~ ; > ; I ~ ? ~ Z  est, Q i i i  prcrr~iinrn 
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suam non dedit ad zrstiram: manfestum est eiziin bea- 
titridinis non rosse coi;seqtii gloriam, qui à prœcepiis 
divinis deviaverit. 

Nous avons, clans le sixièri~e siècle , les conciles 
d'Agde , de Tarragone, le troisième d'Orléiils, qui 
condamnent l'usure. 

Dans le huitièiiîe siècle, le concile de Northum- 
l~erlaiicl, tenu l'an 787, condamne les intérêts clu prêt, 
comme étant condamnés par la loi de Dieu; il est dit 
nu  canon I 7 : Uszirns prohibemus, dice~zte Domino ad 
Dailid, diynunz fore habitatorem taberrzactlli sui, qui 
pecuniam szrain noiz dederit ad trsuram. 

E n  l'an 789, dans les capitulaires que Clinrlemagiie 
fit dans une assemblée des kvêques et des grands d u  
royaume, tenue à Aix-la-Cllapelle, nous trouvons, à 
l'article cinquième, le dix-septième canon d u  concile 
de Nicée, qui y est inséré tel qu'il a été ci-dessus rap- 
porté. 

Dans le neuvième çiécle , les conciles cle Reiins , 
clc Mayence, de Cliâlons, teiiiis toiis les trois eii 8 I 2 ,  

condamnent les iisuies, qu'ils appellent iurpia lucra. 
t 

Celui d'dis-la-Chapelle, teiiu l'an 8 I 6,  en présence 
de Louis-le-Déboiiiiaire , les condariine aussi, en re- 
nouvçlant le  canon cle Kicée, 

Celui de Paris, de l'ail 829, les conclamne aussi , 
corilrile coiidamnées par la loi de Dieu ; il y est dit : 
Quidant clericoruin et laïcorilin, obliii prœceptionis 
Donliniclc qtiâ dicitur, Pecuniarn tiiam non dedisti ad 
usuranz, etc. 

Le concile cle Meaux, de l'an 8 4 5 ,  d i t :  Episcopi se 
Ti.aité cle I'iisur-e. I O 
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ipsos, el ina.cil,iè ecclcsiaslicos, czi~~ctosqiie c/r~.isliti~ios 
itz sud l)at~oc/iitî, perpeizclenies stat~ila ATicœni concilii 
et cetc~~oriinz coiiciliorurn, ab usiri-is sine esciisatio~re 
compescullt. 

Celui cle Pavie, cle l'an $ 5 0 ,  can. 2 1 ,  dit :  Quia ter- 
ribiliter pi~oyl~eticzis serino mi~zntilr, arl zistira~n dantem 
et alnpliiis accil~ieliion non linbitaiurzitn i n  taberna- 
ctilo Allissimi. . . ., censemlis, etc. 

O n  trouve lcs iiiêilies ddfenses de l'usure clans les 
conciles des siècles suivants, notanîment clans le se- 
cond concile de 1,atran du douzième siècle, comme 
condamn6e in  veieri el i n  novo Teslalne~zlo. 

66 Iles écrits cles Pères concourent avec les coii- 
ciles a dtal~lir la traclition de l'$&lise sur ce point. 

Saint Grdgoire de Pl'ysse, Epist. ca~zotr: ad Letoizii~t 
Mitilen. episc., 11. 5 ,  clit : Apud divinant Scripturain 
et uszira et superabundnntia sziizt l~roliibitæ. 

Saint Jérôme, sur Ezécliiel, 1. 6, cap. iS, coii- 
damne toute usure, coinine défenclue par les saintes 
Écritures, et il observe que l'usure consiste à recevoir 
quelque chose que ce soit outre le sort 1)riricipal: Pu- 
tant quidam zisur-am tantùm esse in-pectinid; qziod 
prœvidens Scriptura divina omni rei atfert sziyera- 
b~indaiztia~n, u t  plris 12012 uccipias quàm tledisti .... Alii 
solent munzisczila accipere , et non inielligtiizt zistira~iz 
appellari et sziperabti~zdaiztiatn, qziicquid illud est, si 
ab eo quod clederint, y lus acceperiîlt. 

Saiiit Ambroise, sur Tobie, ch. 1 3 ,  regarde tout 
ce (lui est exigé au-delà du sort principal coiilme dé- 
fendu par la loi de Dieu : E t  esca trszlra esf; et quod- 
cumqzte sorti nccedit, qziod velis nornen imponas, zisura 
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est .... 1.1rrcliunt qriid lex dicat : Neque zisirrnnz escarunr 
accipies, neqzie o,niziziin rerunz qziasfœneraveris frutri 
trio; fiaus ista et circumscri~~tio ieyis est. 

Saint Augustin, sur le ps. 36, serm. 3 ,  n. 6, dit : 
Si quodlibet, si plzisquàin declisti expectas accipere, 

fœizerator es.... Nolo sitis fœizeratores, et ideb no10 quia 
Deus 1zon zrzilt , etc. 

Saint Iléon, epistola prinza ad episcop., cap. 3, dit: 
Nec ILOC prtetei-eiindziin esse clixinzzis, quosdanz, turpis 
hicri czi~~iditate captos, usurarianz pecuniamexei.cere.. .; 
q~iod viitdicnre acriùs in cos qui fueriizt conjîitati de- 
cenzi~izus. 

A R T I C L E  I I I .  

De la défense de l'usure par lcs lois du royaume. 

6.7. L'usure a toujours été défendue dans le royaume 
par les orclonnances de  nos rois. 

Ce ne soiit pas seuleiiient les usures e'normes : toute 
iisiire, quelque modique qu'elle soit, est cléfendue 
par les ordonnances, avec cette seule différence, qu'il 
n'y a que les usures énormes qui  donnent lieu à la 
poursuite criminelle. C'est ce que nous apprenoiis 
d'une dc'clariition du  roi Philippe-le-Bel , donnée h 
Poissy le S décembre 131 2,  où il est dit : M Pour ce 
cc que nous plus Bprement poursuivoiis les plus griéves 

usures ..., nul  liomnie de sain entendement ne  devoit 
41 entendre que voulsissions souffrir que nous avons 
41 réprimé et défeilclu expressenlent; mais à ce que ne 
use donne lieu de doute à aucuns s i m p l ~ s  oii mali- 
u cieiis, nous déclarons que noiis avniis répriiné et 

I O .  
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II défenclu, et encore réprimons et défendons toutes 
N msnièrcs d'usures, de qiielque quantité clu'ellcs soient 

11 causées, comme étant de Dieu et des saints Pères dé- 
41 fendues; mais la peine de corps nous ne mettons 
11 mie, fors contre ceux qui les plus grosses usures rece- 
(1  vront. ... ; inais, pour ce, nous ne recevrons mie ex- 
11 pressément usures de nienue quantité, ains voulons 
II être donné simplement, et de pleine barre, défense 
11 à tous ceux à qui seront demanclées, afin qu'ils ne 
11 les soient tenus cle payer, et répétition de ceux qui 
4~ les auront payees, de quelque maiiière ou cjuantité 
u soient icelles usures, etc. >, 

L'ordonnance de Blois, art. 202, a renouvelé les 
défenses de l'usure; il y est die : (1  Faisons défenses à 

u toutes personnes, de quelque sexe ou.coiidition qu'el- 
I< les soient, d'exercer aucunes usures, prêts de deniers 
u à profit ou intérêts.. . .. , encore que ce fût sous pré- 

texte de commerce public. ,, 
Nonobstant ces ordonnances, l'usage des prêts à 

intérêt étoit devenu si commun dans les provinces 
tle Berry ct d'Anjou, pendant les troubles du royaume, 
qu'il porta Henri IV à tirer un voile sur le passé, en 
vriliclant pour le passé dans ces provinces tous les in- 
térCts illicitement stipulés et exigés par les prêteurs, 
sans que les débiteurs piissent être recus à en faire 
l ' im~utation sur le principal; à la charge néann~oins 
que le principal deiileureroit aliéné pour l'avenir, et 
Ie prêt coliver~i en  une constitution de rente. C'est ce 
que por~ellt les déclarations de ce prince, du I 7 février 
1 Go5 gour le Berry, et du I 4 mars I Go6 pour l'Anjou. 
Et, par l'arrêt d'enregistrement, la permission d'exiger 



PARTIE I I ,  SECTION I. 1 4 9  
les intérêts courus par le passd, et qui seroient encore 
dus, est restreinte aux veuves et aux mineurs. 

Le prêt à intérêt étant défenclu par les ordonnances, 
quand mêiiie il ne seroit pas défendu par le droit na- 
turel et par la loi divine, il ne seroit pas permis dans 
le for cle la conscience clans ce royaume; les sujets 
étant obligés, daiis le for de la conscience, d'obéir aux 
lois clu prince. 

SECTION I I .  

Si la d~@lse CILL pl-& ù intir6t sor f je  exc~ption ci I't!gat-d du pr6t 
dc comlnerce, et dans que17ues auires uzs. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Si elle souffre exception à l'égard du prét de comnîercc. 

G8. Plusieurs auteurs on prétendu que la cléfei-ise 
d e  stipuler et d'exiger des intérêts dans le contrat cle 
prêt d'argent devoit souffrir exception à l'égard des 
prêts d'argent qui étoient faits à des conlnlercants qui 
empruntoient pour employer daus leur corilrnerce la 
sonlme qui leur étoit prêtée, et l'y faire fructifier. 

C'étoit l'opiilion de Calvin clans ses Institutions : il 
prétend que la de'fense de prèter a intéret, qui se trouve 
dans les livres saiiits, ne concerne que les prêts faits 
aux pauvres. 

En  conséquence les lois civiles des états protestants 
perinettent le prêt à intérêt, poiirvu que l'intérêt ii'ex- 
cède pas le taux réglé par la loi. 

Quelques docteurs catlioliqucs ont aussi entrepris 
J e  justifier le prêt à intérêt fait 5 iles commerqailts, 
11 parut en 1684 une npologic de ces contrats, sous le 
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titre rle Tririié tle la yr.atiquc des billetset dtiprËt (l'argent 
entre les négociants, par 1112 doctezlr en théologie. Cet 
ouvrage, imprimé ti Rfoiis, fit beaucoup de bruit, et 
clonna lieu à plusieurs ouvrages qu i  furent faits pour 
le réf~iter. Eii I 738, parut un nouveau Traité cles prêts 
de comnzerce, par tilt cloctez~r de la faculté de théologie 
de Paris, iniprinlé à Lille, par lequel on s'efforce de 
faire l'apologie de ces contrats. Nous rapporterons 
très soniiliairemeiit, dans un premier paragraphe , les 
principaux moyens allégués pour légitiiiier l'usiire du 
prêt de coiilmerce, et, dans un second, les réponses 
qu'on y a faites. 

S. 1. hPoyens allEgués pour la Ic'gitiinité cIes prcts à intérêt,  
appelés pr&s de commerce. 

69. Le fonc2ement des moyens allc'gués en faveur 
 les prêts de conli?îerce consiste dans une clistinction 
(lue fait l'auteur de la Pratique cles billets. 

Il dit que l'argent que l'on prête est susceptible de 
cleux différentes espéces d'usage : il y a un  usage de  
i'argent qui est uii usage de consoniptioil; il y en a uii 
autre qui est un usage d'emploi et d'accroissement. 

Lorscjue l'argent est. prêté pourl'usage de la première 
espèce, c'est-à-dire lorsclu'il est prêté à quelqu'un qui 
l'emprunte pour le dépenser et se procurer les clioses 
clont il a besoin pour les nécessilés de la vie, ces au- 
teurs conviennent qu'il n'est pas permis au prêteur 
de stipuler ou d'exiger aucuns intérêts outrdle sort 
principal, parceqii'en ce cas, la  soninle d'argeiit clui est 
prêtée étant coiisomniée et détruite par l'emprunteur 
~ x r  cette espéce d'lisage qu'il eii fait, on lie peut pas 



coiîcevoii* iiii usage de cette sonlnie que Ic l~ iê teur  liii 
ait donné outre cette soiilme. T,e prête~ir ,  en la prê~aii t  
pour cet usage, n'a donc rien donné à l'emprunteur 
outre cette sonirne ; il lie peut doiic rien csi.;cr de plus, 
I'ér~uitc'c~ui cloit r é ~ i i e r  clans les coiiti'ats ne  permettant 
pas rpie l'lin des coiitractnnts exige de I'uutre plus qu'il 
ne lui n donné. 

1,es prêts qui sont faits nus pauvises iic sont faits 
flue pour cette prenliére espécc d'usage. 011 peut faire 
même à des riclies de scmblnbles prêts d';irgciit, lors- 
qu'il ne  l 'em~runtcnt  que pour le dépenser. 

70. L'iisage d'emploi et d'accroisseinciit, qui  cst ln 
sccoiicle espéce cl'usagc clont, suivant ces au teiirs, l'ar- 
gent est snsceptible, est l'usage qu'en fait un  marcl-iaiid 
en l'einployaiit dans son commerce, et l'y faisant fruc- 
ti  fior, pzttn, en aclietarit avcc cet argent clcs ninrchnii- 
dises sur  lesquelles il y aura beaucoup à gaglier. 

Tel est aussi l'usage que filit de son argent celui qui 
l'emploie à aclieter une  terre, ui1 office, ou cl'autres 
choses qiii lui procluisent u n  revenu. 

Lorsqu'oii clit que l'aiagent est susceptil)le de cet 
usage d'accroisseineiit, on n e  consiclère plis l'iirgent 
pliysirluenient. Des louis d'or, des écus, ne  peuvent 
d'eus-mêmes rien produire. RI;iis l'argent, coiisidéré 
inoralemeiit et par rapport à l'emploi qu'en sait faire 
la pcrsonrie entre les mains de qui il est, est frugifère, 
et siisccptiblc cl'un usage cl'iiccroissemeiit , puisqu'uii 
c.omrnercailt, par l'eniploi ritile qu'il sait faire de I'ar- 
cent,  lui fait yroduire d i s ,  vingt ou trente pour cent 
(le profit, ct clliclquefois pliis. 

' 

Jles prFts cle coiiimerce qui  se font à des conlinci- 



152  TIILIITL;; DE L'USURE, 

valits, disent cesauteurs, étant présumés faits pour cette 
seconclc espéce d'usage, afin d'employer dans leur com- 
merce lri somnie prêtée, et l'y faire fructifier; et cet 
usage, triis cliffdrent en cela de l'usage de coiisonip- 
tion, étant u n  usage qui  est véritableillent quelque 
cliose de distingué de la soiilme prêtée, un usage ap- 
préciable, puisqu'il fait procluire un  profit à cette 
somme, le prêteur peut équitablement, outre la  res- 
titution de  la soinine prêtie, exiger cle l'eiilprunteiir 
des intérêts de cette somme, clui sont le prix de cet 
usage qu'il a accordé à l'emprunteur. 

7 1. Ces auteurs ajoutent que ,  de  même que je puis 
avec justice retirer un  profit de moii clianlp qui seroit 
stérile entre nies mains,  pour l'usage qu'en fait nion 
fermier clc qui  je r e ~ o i s  la ferme, qui est le prix de l'u- 
sage que je lui en  ai accordé; de iilênie je puis avec 
justice retirer iiii profit de mon argent pour l'usace 
que ce cominercaiit, à q u i  je l'ai prêté, en fait en le fai- 
sant fructifier, et exiger qu'il m'en paye lin iiitér&, qui  
est le prix de cet usage que je lui en  ai accordé. 

72. Ces auteurs ajoutent encore que ces prêts d'ar- 
gent, faits à des commerpnts ,  ne sont pas propreillent 
des prêts rnutzizim; que le prêteur retient la propriété 
de la  somme prêtée, non pas à la  véritc' ipsorii~n cor- 
poriim sezl numinorunz, mais cette somme considérée 
seulement comme valeur; qu'il en accorde seulenient 
l'usage à l'eniprunteur, lequel,  après qu'il s'en sera 
servi, doit rcnclre cette soninle au  prêteur qiii est censé 
en être le propriétaire, avec l'intérêt pour le prix de  
l'usage qu'il en a accorclé. E n  considc'rant de cette ma- 
nière le contrat, c'est, disent ces auteurs, plutôt loca- 
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t io,  u n  bail à intérêt, que ce n'est mutirzrm. L'argent, 
à la vérité, et les autres choses de mênae nature, n e  
sont pas susceptibles de louage, lorsqu'on n e  consi- 
dére dans ces choies que leur usage de consomption ; 
mais elles en sont susceptibles par rapport à leur usage 
d'en,ploi et d'accroissement, de même que toutes les 
autres choses, puisque par cet usage on les fait fruc- 
tifier, et on en retire un profit de même que de toutes 
les autres choses. 

73. A l'égard des textes de YEcriture sainte, cles con- 
ciles et dcs Pères, qui défendent de rien esiger de plus 
que la somme psctée, ces auteurs disent que tous ces 
textes ne cloivent s'entendre que des prêts qiii sont faits 
pour un  usage de pure coiisomptioii, et cju'oii ne doit 
1)"s les étenclre aux prêts de commerce, qui sont faits 
pour un  usage d'enzploi et cl'accr.oisse~nent. 

L a  défense de prêter à usure, qui est rapportée a u  
livre de l'Exode, cli. 22 ,  v. 2 5 ,  et placée a u  iiombre 
des préceptes que Rloïse propose de la part de Dieu 
aux Israélites, n'est, disent ces auteurs, que dans lc 
cas des prCts qui  sont faits aux pauvres : Si pecz~niain 
muttini1z cietleris populo inco pauperi qui l~nbiint tecziin, 
1 2 0 1 2  urgebis eum gtrnsi e .~ac tor ,  1rec ~rsctris opprimes. 

II en est de  mêiiie cle celui qui est rapporté au  Lé- 
vitique, ch. 25, v. 25 et 26: Si citle~ziinlusjireritfint8r 
ttizls et i1~fii-1rzits n~cotii ..., 1ze accil~ias tisi~rns ab  e o ,  nec 
ampli i~s  quànz cledisti .... Peczllziam tunnz ~zoiz dabis ad 
zisurnnz, etj.ii(lzinz s~r~?etnbu~z~kn~zlin,n 11011  exiqes. 

S'étant parlé clans ces ~ C K K  textes que d u  prêt qui 
est fait ailx pauvres, il s'ensuit, suivant ces auteurs, 
que ce n'est que clans le pr6t qui est fait aux pauvres 



que Dieu défend de recevoir rien au-del& d~ipriilcip;il, 
parceque le prêt qui leur est fait est fait pour un usagc! 
cle consoniption; mais que cette défense ne cloit pas 
s'étendre aux prêts qui sont faits aux riclies pour ii i i  
iisage d'emploi et d'accroissen~ent. 

74. Les apologistes du prêt de cominerce répondent 
cle même au passage clu Deutéroiionie, cliap. 23,  v. I 9 
et 2 0 ,  où il est dit : Non fœnet-abisfiatri tuo .... nbsqtrc? 
zisrirâ id quo i~zdiget conz~izodnbis. La défense, clisent- 
ils, de prêter à usure, est jointe clans cet endroit di1 
Deutéronoiile au précepte de prêter à ses frères ce dont 
ils ont besoin, id quo iildiyet conzmoclnbis. O r  ce pré- 
cepte ne peut concerner que les indigents et les pau- 
vres : cloiic il ne s'agit clans cet enclroit du Deutéronome 
que des prêts faits aux pauvres : donc la défense qui y 
est faite de prêter à usure ne concerne que les prêts 
faits aux pauvres. D'ailleurs les préceptes rapporte's 
dans le Deutéronome, qui furent proposés aux Isra6- 
lites lorsqu'ils étoient sur le point d'entrer dans la terre 
~ r o m i s e ,  n'étant que la récapitulation et la confirma- 
tion de ceux qui avoient été déja donnés à leurs pères 
à Sinaï, et qui sont rapportés dans l'Exode et le Lé- 
vitique, et ceux-ci n'ayant défendu l'usure que dans 
les prêts qui sont faits aux pauvres, il s'ensuit, diseiit 
$es auteurs, que la défense de l'usure qui se trouve 
dans le Deutéronome ne concerne pareillement que 
les prêts qui se font a. pauvres. 

75. La de'fense qui est faite par la loi de Dieu de 
rien exiger au-delà de la somme prêtée ne concer- 
nant, selon ces auteurs, que les prêts qui sont faits 
aux pauvres, et par conséquent ceux qiii sont ra i14 
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pour un usage cle pure consomption, ils en ont tiré 
cette conséquence, que ce qui est dit dans les psaumes 
et dans Ézéchiel, que l'liomme juste est celui qui ne 
prête point son argent à intérêt, doit s'entendre en ce 
sens, qu'il ne prête point son argent à intérêt aux pau- 
vres, et pour un  usage de pure consomption; car la 
loi n'ayant, selon ces auteurs, défendu d'exiger des 
intérêts que dans ce cas, il suffit, pour être àcet égard 
homme juste et observateur de la loi, de ne pas prê- 
ter à intérêt aux pauvres. David et les prophétes n'ont 
rien recon~mandé de plus que l'observation de la loi 
.de Moïse, conime l'a remarqué M. Bossuet. 

76. Ces auteurs répondent pareillement au passage 
de S. Luc que le précepte que Jésus-Christ y fait de 
prêter par un pur motif de charité sans aucune vueinté- 
ressée, telle que celle de recevoir la pareille dans l'oc- 
casion, ne concerne que les prêts que les riches doi- 
vent faire aux pauvres, et que cela n'a aucune appli- 
cation aux prêts de commerce. 

77. Ils répondent de mêiiie aux conciles et aux écrits 
cles l'hrcs, en disant que les conciles et les Pères, en 
condainnantl'iisure, n'ont entenilu condamner quel'in- 
te'rêt c l ~ i  prêt d'argent fait aux pauvres pour un  usage 
cle pure conson~ption, et noil l'intérêt du prêt de corn- 
nierce, fait pour un usage d'emploi et d'accroissement. 

Ils tirent un argument négatif du concile de Trente: 
ils disent que Calvin ayant enseigné dans ses Institu- 
tions que le prêt à intérêt n'étoit injuste que lorsqu'il 
Etoit fait aux pauvres, si le concile eût regardé cette 
doctrine coinille une erreur, il n'auroit pas manqué 
de la con~laillner comme il a condamné toutes les er- 



reurs de Calvin : donc, le concile n'ayant pas condarn- 
né cette cloctrine de Calvin, on en iloit conclure qu'il 
ne l'a pas regardée comme une erreur. 

5. II. R+oiises aux moyens en faveur des préts à intérêt. 

78. La clistinctioii entre les prêts d'argent faits pour 
un usage de pure consomption, et ceux faits pour un 
usage d'emploi et d'accroissement, fait tout le fonde- 
ment de ce clu'on allégue pour la légitimité de l'iiité- 
rêt dans les prêts qu'on appelle prêts de co,nrnerce : 
cette distinction est irilpossible dans la pratique, et 
elle n'a d'ailleurs par elle-même aucune solidité. . 

I O  Elle est impossible dans la pratique; car, suivant 
les auteurs de cette distincion, le prêt à intérêt n'étant 
licite que lorsqu'il est fait pour un usage d'emploi et 
d'accroissement, pour que je puisse licitement prêter 
P intérêt mon argent, il faudroit que je susse qiie je 
prête mon argent pour cet usage. O r  c'est ce que 
ne savent jaiiiais ceux qui prêtent leur argent à inté- 
rêt; car ceux qui l'empruntent ne disent pas l'usage 
qu'ils en veulent faire. 

Dira-t-on qu'il suffit que je saclie que l'emprunteur 
est un comniercant riclie, pour que je doive présu- 
mer qu'il emprunte mon argent pour le faire fructi- 
fier dans son commerce, et par conséquent pour un 
usage d'ei12yloi et d'accroissement? C'est ce qu'on ne 
peut pas dire; car lnrsq~ie les coinmercants, même 
ceux qui sont riches, empruntent de l'argent à inté- 
rêt, ce n'est pas toujours pour le faire fructifier dans 
leur coiiimerce qu'ils font ces enlprunts, puth, pour 
acheter une partie de marchandises sur laquelle ils 
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apercoivent un profit considéral~le à faire ; c'est le 
plus souvent pour acquitter des lettres de change dont 
ils sont débiteurs. O r  c'est un usage de pure coiisoinp- 
tioii: le coinmercantqui emploie la soinnie qu'il a em- 
pruntée à payer la lettre de change dont il est débiteur 

. n'acquiert, par cet usage qu'il en fait, que la libéra- 
tion d'autant, et rien de plus. Le prêt fait ce com- 
mercant pour cet usage est doiic un prêt pour lequel, 
iiiêiiie selon les principes des apologistes de l'usure, 
il n'est pas permis de retirer des intérêts: donc je ne 
puis pas licitement prêter mon argent à intérêt, même 
à unconimercant riche, parceque, ignorant l'usage qu'il 
compte en faire, je lie puis pas savoir si le prêt que je 
fais sera eiiiployé un usage d'accroissenzent, pour le- 
quel il me soit perniis d'exiger des intérêts. Doiic la 
distinction entre les prêts faits pour un usage cle pure 
co~îsomptiorz, et ceux faits pour un  usage n'emploi 
et d'accroissement, est une distinction impossible dans 
la pratique. 

79. Je  dis en second lieu qu'elle n'a aucune soli- 
dité, et que le profit que peut faire le coinniercant sur 
l'argent que je lui ai prêté n'est pas une raison pour 
que je puisse exiger de lui des intérêts. 

t a  raison est que, l'équité ne permettant pas que 
dans les contrats l'une des parties exige de l'autre plus 
que le juste équivalent de ce qu'elle lui a donné, i.1 
suffit que, par le prt t  que je fais n'une somme d'argent 
à ce coinniercailt, je ne lui donne que la somme prê- 
tee, et rien de plus, comme nous l'avons établi su- 
pi.ù, 11. 55 et 56, pour que je ne puisse licitement 
rien exiger de plus que cette soinnie, quelque profit 



qu'il yuisse tirer de l'usage qu'il en fera; de mêiiie 
que, dans les contrats de vente et de louage, je ne puis 
pas licitenieiit vous vendre une chose au-delà de son 
juste prix, nivousla louer au-del21 d u  juste prix de son 
loyer, quelque profit que vous deviez faire sur cette 
chose ou sur l'usage de cette chose. 

Le droit qu'on a de se servir d'line somme d'argent 
n'étant pas quelque cliose qu'on ait outre cettesomme, 
et étant renfermé clans le droit de propriété de cette 
somme, comme nous l'avons observé clicto loco, ce 
seroit vouloir nie faire payer deux fois le prix d'une 
même cliose, si, après m'être fait payer de la sonime 
prêtée à ce commercant par le paienient qu'il me fait 
d'une pareille somme, je voulois encore, par des in- 
térêts quej'exigerois de liii, nie faire payer de l'usage 
qu'il en a eu. 

So. Quelque profit qu'il ait pu faire par l'usage qu'il 
a fait de la somme prêtde, c'est un  profit qu'il a fait sur 
ce qui lui appartenoit, clont il ne doit rien à personne, 
puisque le droit de faire tel usage que bon lui senible- 
roit de la soninle prêtée étoit essentiellement renfer- 
ilié tlaiis la  propriété de cette soinine qu'il avoit ac- 
quise par le prêt que j e lui avois fait. 

Ce comniercant ayant par le prêt acquis la propriété 
des deniers que je lui ai prêtés, si, depuis le prêt, ils 
étoient y éris par uiie force iiiajeure , lui seul en auroi t 
souffert ln perte; je n'en aurois rien supporté, et je 
n'aurois pas iiioiiis été en droit de lui clemander la res- 
titution d'une sonme pareille à celle que je lui avois 
prêtée : donc, piiisclue le risque cles deniers prête's re- 
garde l'emprunteur seul, lc profit qu'il pcut faire par 
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I'iisage qu'il en fera doit pareilleiiieiit le regarder seul, 
suivant cette règle d'équité, ULi jîericzlliinz, ibi et 111- 

C1'11~~~. 

8 I .  Les partisans,des prêts à intérêt, pour en sou- 
tenir la légitiiiiité, disent que ces prêts sont ilne espèce 
de contrat de louage; que le prêteur retient la pro- 
priété de la somme qu'il a prêtée, non pas à la véritt? 
des mêmes espèces ilz i~zdivicluo, mais de la valeur qu'il 
a prêtée, dont ces espèces ne  sont que le signe. 

De là ils conclueiit qu'outre la restitution de la somme 
prêtée, qui doit être rendue au prêteur, puisque cette 
soiilme lui appartient, le prêteur peut encore exiger 
les intérêts de cette soinme; parceque, coiitinuailt tou- 
jours, depuis le prêt, d'être le propriétaire de la soinme 
prêtée, l'usage d'emploi et d'accroissement doiit elle 
est susceptible est quelque chose qui lui appartient ; 
et que,  cet usage étant d'ailleurs appréciable, il peut 
accorder cet usage à l'emprunteur pour un prix qui 
coiisiste dails les intérets qu'il stipule. 

Sous avoils cléja, par avance, de'truit ce rnisoiinc- 
nient, suprà, part. 1, cliap. I ,  art. I ,  S. 3, et nous y 
;ivons établi qu'on ne pouvoit, sans renverser toutes 
lcs notions et les iclées des clioses, supposer que celui 
qui prête une soilime d'argent à quelqu'un pour la dé- 
penser denieure propriétaire de cette somme, et que 
la propriété n'en est pas transférée à l'emprunteur, qui 
lie peut avoir le droit de la dépenser qu'autant que la 
propriété lui en a été transférée. Ce principe étant clé- 
truit, tout le raisonnement cles partisails tlil prêt à in- 
térêt tomLe; car, la propriété cle la somme prêtée étant 
transférée à l'en~prunteur, c'est à lui q ~ ~ ~ i ~ ~ p a r t i e n t  l'u- 



sage de cet argent, qui est inséparable (le la propriétd ; 
le prêteur, à qui il ii'appnrtieiit plus, ne peut doncli- 
citement le faire payer à l'emprunteur par des intérêts 
qu'il exige de lui. 

8 2 .  Les partisans des prêts de coninlerce, ou prêts à 
intérêt, diront peut-être que notre argument contre la 
légitimité de ces intérêts, porte sur un faux principe, 
Notre principe est que le prêteur ne donne par ce prêt 

l'empruiiteur que la somme pretée, et rien de plus. 
Or, diront-ils, ce principe est faux; car, par le prêt, le 
prêteur se prive, en faveur de Yemprunteur, d u  profit 
qu'il eût pu faire sur la somme prêtée, par l'usage d'ac- 
croissenieiit dont elle est susceptible, pendant le temps 
pour lequel il l'a prêtée. Il donne donc à l'eniprun- 
teur, outre la somme prêtée, ce profit dont il se prive 
en sa faveur, et par conséquent il peut pour cela en  
recevoir des intdrèts. 

A cela je réponds que si effectivement le prêteur, 
pour faire le prêt à son ami ,  s'étoit privé d'un profit 
certain et constant qu'il eût fait sur cet argent par l'eni- 
ploi qu'il coiiiptoit en faire s'il ne lui eût pas prêté, 
il pourroit en ce cas licitcment exiger des intérêts qui 
l'en dédoiilmageassent : ces intérêts sont les intérêts 
compensatoires, dont nous traiterons en la section qua- 
trième, zisura cornpensaloria; ce ne sont pas les inté- 
rêts dont il est ici question. Ordinairement, dans les 
prêts à intérêt', qu'on appelle prêts de cominerce, le  
prêteur ne se prive, pour faire le prêt, d'aucun profit 
rlu'il clût fiiire sur la somme prêtée : il ne la prête que 
pürceclu'il n'a pas d'autre usage à en faire; s'il avo i~  
quelq~le usage à cil faire qiii dût lui être avantageux, 
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il ne la  prêteroit pas. 11 ne se prive donc cl'aiicun pro- 
fit 1131' le prêt qii'il en fait; il ne cloniie clonc rien de 
plus à l'eiilpruiiteur que Ili sonli i~e prêtée; et il ne  peut 
par conséclueut exiger rien cle plus que la restitution 
cle cette somiiie. 

S3. Coiitre ce cille nous avons dit que la propriété 
cle la soinme prêtde étaiit par le prêt traiisfdrée à l'ein- 
prunteur, l'usage de cette soilinle lui apparteiioit , et 
ri"leii conséclueiice le pri2teur'iie pouvoit ])ils licitenient 
lui faire payer par des intérêts le pris de cet usage, 
on fait cet argunient : Lorsque j'ai vendu à quelqu'un 
une terre ou une maison, ou q~ielque autre héritage, 
dont je l'ai mis en possession dès I'iilstailt d u  contrat; 
qnoique j'aic transféré à l'nclieteur la propriétd de  l'hé- 
ritage, il me cloit néanmoins les intérêts du prix jus- 
qu'au paiement, pour la joiiissaiice qu'il a de  l'liéritage 
avant cl'cn avoir payé le prix : donc parcillemeiit, dans 
le  prêt, quoiclue j'aic par le prêt transféré à l'emprun- 
teur la propriété de la somme clue je lui ai prêtée, j e  
puis stipuler de lui des intérêts pour la jouissance clc 
cette somme que je pouvois lie lui pas prêter. 

J e  réponds qu'il n'y a aucune parité. Un Iiéritage est 
une cliose frugifère, dont la jouissance est quclquc 
cliosc d'apprdciable, et de séparable de Ia propriété. 
L e  vendeur s'étant, en faveur de l'acheteur, privé clc 
cette jouissance cle l'héritage qu'il avoit droit de rcte- 
nir jusqu'au paiemciit du prix, en doit être récoiii- 
pensd : il a donné à l'aclieteur, outre I'liéritage, cette 
jouissaiice de l'lic'ritage qu'il pouvoit retenir jusclu'au 
paiement; il doit recevoir le pris de l'un et de l'autre. 
Alais clans le prêt cl'argcnt, la soiiinie de deniers qui 

Ïi;zjti rle l'ctsurc. I I 



est prêtée est une cliosc rliii n'est I m f r ~ e i f è r e ,  doiit 
l'usage iiatiirel et ordinaire n'est qu'un usage de con- 
soiiiytioii iiiséparable de la propriété de  la chose : oii 
ne peut donc pas dire du prêteur d'une somme d'ar- 
gent, comme nous le disons du vendeur qui a vendu 
un héritage à crédit, qii'outre la cliose, il s'est prive! 
de l a  jouissance de la cliose; qu'outre la cliose, il a 
donné la jouissance de la chose, qu'il eût pu retenir en 
donnant la cliose; car la jouissance d'une somme dl;ir- 
gent, et l'usage c[u70n en fait, n'étant pas quelque chose 
qu'on ait outre la somnie d'argent; en prêtant la somme 
d'argent, il n'a donné à l'emprunteur que cette somme, 
et rien de plus, et par consécluent il ne peut rien exi- 
ger de plas. 

Si la somme prêtée, entre les mains du coinmerqaiit 
à qui elle a été prêtée, est devenue susceptible d'un 
iisage d7accroissement7ce n'est que e.r:accidenti:le com- 
niercant ne tient cela que de sa propre industrie; il ne 
ticiit point cela clu prêteur,, qui ne lui a donné que la 
somme d'argent et rien de plus. On peut même dire 
que si ce commerqant, en se servant dans soli com- 
merce de la somme qui lui a été prêtée, a fait quelque 
profit, ce profit est le fruit de son industrie plutôt 
que de cette somme d'argent; cette somme n'a été 
qu'un instrument clont il s'est servi, et qui lui etoit à 
la vérité nécessaire; mais la cause productive du pro- 
fit qu'il a fait est son industrie. Or ,  de même qu'un 
sculpteur qui a fait une statue, qu'il a vendue un prix 
immense, ne doit néanmoins au coutelier qui lui a 
vendu des ciseaux, dont il s'est servi pour la faire, que 
le prix ordinaire des ciseaux, quoiqu'il n'eût pu faire 



I'dllTII: I I ,  SEC'ïlON I I .  1 63 
la statue sans des ciseaux; de mêiiie, quelque gain que 
ce coiiiniercaiit ait fait en se servant dans son coni- 
iiierce de la somme qui lui a été prêtée, c~uoiqu'elle 
lui ait été nécessaire pour faire le profit qu'il a fait, il 
ne doit néanmoins rien de plus que cette somme qui 
lui a été prêtée, parceque le prêteur ne lui a donné 
rien cle plus. 

S4 .  A l'égard des réponses que font les partisans des 
. billets à intérêt aux autorités des saintes Écritures et 

de la tradition, elles ne m e  paroissent pas soutena- 
Lles. Ils disent que Dieu , par la loi de Moïse, n'a dé- 
fendu l'usure que dans les prêts qui sont faits aux 
pauvres, et non dans ceus qui sont faits aux riches 
pour un usage d'emploi et d'accroissement. Mais cette 
dis~inction est une distinction inconnue dans toute 
l'antiquité. Ils tirent argument cle ce que dans l'Exode 
il est dit : Si pecuniam mutuam decleris popzilo nleo 
pauperi, etc., et dans le Lévitique : Si uttenitatus fuerit 
frater tztzls, etc. 

La rdponse est que ces ternies doivent être eiiten- 
ci~is entrlztiavè, sectt~zdiirn id clztod ~izayis coinmulzite~- 
accidit, parceclne ce sont plus conimunénient les pau- 
vres qui eniprunteiit : on ne doit pas les entendre res- 
Ir'ictivé, ces textes devant être interprétés par les autres 
textes de l '~cr i ture  qui proscrivent indistinctement 
l'usure dans le prêt, sans clistiiieuer s'il est fait à des 
pauvres ou à des riches. 

A l'égard du texte di1 Deutérononie , où il est dit,  
fisatri tzto id quo indiyet absque ztstlrâ commo~fa6is ,  
c'est. mal à propos que les npologistcs de I'iisure pré- 
tondent tirer argument (le ces termes, id cpio indi!/et, 



poiir suuteiiir qic'il n'est parlé tl:iris ce texte clLie cles 
prêts faits aux pauvres et aux inclio.eiits; car ces ternies, . 
irl quo intiigei co~nt~~o( lnbis ,  sigiiiherit , voiis liii pi&- 
tere:+ cc dont il a besoin ; ce qui convieii t aussi bicn 
aiis prêts fiiits ails riclies qu'à ceux faits aux pauvres : 
car les riclies, coiililieles pauvres, ii'eilîpruiiteilt qiie 
ce clont ils ont l~esoin. 

L e  célblre Grotius n'a point connu ces clistinctions : 
il regarcle tout intérêt de prêt coiliiiîe clc'feiidu par In 
loi de Dieu,  à moins qu'il ne  fût piireinent cornl~en- 
satoire d'iin préjuclice rdel que le prêteur auroit souf- 
fert du prêt;  et il clécide en conséquence cliie la  loi cle 
la IIollancle , qui permet le prêt à intérFt , ne peut 
rendre légitime l'intérêt cliins le for de 13 coliscience : 
Leyes hzinzrrnce, dit-il , qzict: col~ce~lzl~zt aliqziid siilni- 
lnri pro 2 1 ~ 2 1  pec~irliœ , lit apud EIollrrnclos . . . . si qrri- 
den2 ve1.è siant ilitru com~pe~isatio~tem ej~is  quod nbest, 
non plignaizt ~ 2 1 1 1 ~  nall~i-ali nut divino jz11.e : si12 ezitiz 
~izodurn excedu~lt ,  ilripunilaien2 dure yossunt, jzis t1rrt.e 
non possunt; de Jur. bel. et pac. , lib. 2 , cap. 12. 

L'interprétation que clonnent les partisans des prêts 
à intérCt aux textes cles livres saints doit d'autant 
moins être recue , qu'il n'est pas permis d'interpréter 
les saintes Écritures selori son sens particulier, et 
qu'elles doivent être entendues clans le sens clans lc- 
,quel la  tradition de l'figlise les a toujours entendues. 
O r  il paroît par les canons des conciles, et par tous 
les monuments de la tradition qui  ont été ci-dessiis 
.rapportés entre bien d'autres, que la défense qui est 
faite de l'usure dans les livres saints a toujours été re- 
gardée comme une défense générale; et on ne voit 



aucun \lestige de la distinci.ion clu'oii veut faire au- 
jourcl'hiii eiitre les prêts qui sont faits ailx riches, et 
ceux qui sontfaits aux pauvres, iii entre ceux qiii sont 
faits pour uii usage de p~11-e colisornptiorz, et ceux qui  
sont faits poiir uii usage d'e~rzl~foi et d'accroisseiizelti. 

Il est vrai (lue les Pères de l'Église, dails leurs ho- 
mdlies , prêclicnt principalement coiitrc les usurcs 
qn'(ul exerce envers les pauvres, parceque ce sont les 
plus criantes ; mais aiicuii J e u x  n'a restreint la  clé- 
feuse de l'usure aux prêts qui sont faits aux pauvres. 
Bu  contraire, saiiit Ainbroise, lib. de l'obià, cap. I 4 ,  
11. 49,  rapporte pour exemple de prêts usuraires dé- 
fendus par la loi de Dieu,  cles prêts faits à cles niar- 
chands : Pleriqzie rcfi~yieiiics ~ ~ r ~ c e l ) t a  Leyis, quàint 
clederunt pecuiziatn negotiatoribiis , noiz i n  pecienid 
tlsziras esiyzint, scd de nzercibirs eor.un.1 anolu~rientzinz 
percipizi~zt : aiidinnt quit1 les  dicnt ,  eic. 

L'argument nigatif, tiré cle ce que le concile de 
Trente ii'a pas condaiiliié la doctrine de Calviii sur le 
prêt ti. iiitérêt, ne  prouve rien, I l e  concile s'est atta- 
ché à exarniiicr la foi de I'l?glise sur le clogme ; il ii'a 
coiidaiillié que les rliffireiitcs erreurs qui s'étoieiit ré- 
paiidues sur le dogiiie. Mais s'il n'a pas fait de caiion 
contre les erreurs de Calvin sur  la niorale, et priiici- 
palemeiit contre sa doctrine sur  l'usure, il lie s'ensuit 
pas qu'il l'ait approuvée. Le  cate'cliisme cle ce concile , 
P. 3 , acl 7 decnl. ~ ~ r e c e p t . ,  S. ao , coiiclaiiine expres- 
séiuent tout intérêt qu'on exige d u  pret : il dit q u e ,  
(/uiJœrzeratztur, bis itlern verzdiit~t, aiii vcizdul~t rlirod 
ilcn es t ,  suivalit l'idéc ct les exprcssioiis de saiiit 1'110- 
inas. 



85. A l'égard des lois et ordonnances du royailine 
qui ddfeiideiit de prêter à intérêt, les partisans cle l'u- 
sure n'ont pas encore pu persuader aux juges que les 
prêts faits aux commerqaiits eii dussent être exceptés. 
C'est pourquoi, dans les prêts à intérêt que les usu- 
riers font aux conimerqants, ils ne manquent pas, 
pour tromper les juges, de faire comprendre l'intérêt 
avec le sort principal, dans la somme que l'emprun- 
teur recoiinoit par son billet avoir reque. Par exemple, 
lorsqu'un usurier compte à un commercant une somiiie 
de I ,000 l., qu'il s'oblige de rendre dans six mois, il 
lui fait recoilnoitre par son billet qu'il a requ une 
somme de 1,025 liv. Si néannloiiis l'emprunteur vou- 
loit se dispenser de payer l'intérêt, il seroit requ dans 
les tribunaux à déférer au prêteur le serment, s'il n'est 
pas vrai qu'il ne lui a compté réellenierit que lasomme 
de 1,000 liv. ; et  sur le refus qiie le prêteur feroit de 
rendre ce serment, l'emprunteur, en affirmant n'a- 
voir recu que cette somme, seroit déchargé du surplus. 

Les lois du royaume ne permettant pas d'exiger des 
intérêts dans aucun prêt, quelle que soit la qualité de 
celui à qui le prêt est fait, il n'en faut pas davantage, 
quand même ces intérêts ne seroient pas condamnés 
comme ils le sont par la loi divine, pour qu'on lie 
puisse eii conscience prêter à intérêt, même aux coni- 
iiiercants ; car les lois civiles obligent dans le for de la 
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Si la dbfensc du prét à iiitErét souffre csception à l'égarcl 
cles deniers pupillaires. 

SG. C'est une erreur qui a eu,  penclaiit uii très long 
tc:ii-ips, cours dans plusieurs lieux, et sur-tout dans des 
villes de cornilierce, que la défense du prêt, à iiitérêt 
ctevoit souffrir exception à l'égard des deniers des mi- 
neurs. Cette erreur étoit fondée sur l'inconvdiiieiit qu'il 
y avoit, sur-tout à l'égard cles enfants cles commercants, 
à faire de leur argent un autre emploi; car les tuteurs, 
en faisant emploi des deniers de leurs mineurs en ac- 
quisition d'liéritages ou de  rentes, iiiettent leurs mi- 
lieurs, lorsclu'ils soiit parvenus à l'lige de majorité, 
dans l'impuissance de suivre I'état cle leurs pères, et 
cl'entreprendre un commerce, faute d'avoir en argent 
coinptaiit les foiicls iiécessaires : ils soiit obligés cle re- 
vendre les liéritages et rentes que leurs tuteurs leur 
ont achetés; nlais souvent on est très loii~-ten-ips sans 
pouvoir trouver à les reveilclre, et on ne les revencl 
qu'avec beaiicoiip cle perte. 

Pour remédier à cet inconvénient, on avoit cru que 
les deniers cles riiineurs pouvoient être exceptés de la 
loi qui Jtifcnd le prêt à intérêt, et en conse'quence l'u- 
sage s'étoit introduit dans plusieurs lieux de clonner 
à intérêt les cleiiiers cles niiiieurs jiisqu'au temps de 
leur majorité. O n  faisoit intervenir l'autorité du juge; 
011 crioit à l'audience qu'uiie certaine sonlnle de de- 
niers, apparleiiante à lin tel mineur, étoit à donner à 
intérêt jiisqii'nii tenil>s dc sii majoiitc'; ct le jiige ncl- 
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jiigeoit cette soiiiiiie à la persoiliie cl i i i  offroit la illeil- 
laure coiiditioii pour le riiineur; lacluelle personne s'o- 
bligeoit, par l'ncljuclicatioii qui lui en  étoit faite, à 
reiiclie la soinine au  iiiiiieur lors cle sa iiiajorité, et à 
cn paycr l'iiitér6t par chacuii an jusclu'au paiement; 
et on l'ol~iigcoit à doiiner l~oiiiie et suffisante caution. 

Quoic~ue cet ahus eût dté réprimé par uii arrêt de la  
cour d u  13 juin I 539, que rapporte Fauteur cle la Bi- 
I>liothèclue i u  droit franeais, sur le mot usure; par cet 
arrêt le lieutenant-kénéral d'Orléails, qui  avoit acljugé 
a intérêt une somme de  deniers d'un niiiieur, à la 
charge de la lui reinhourser à sa majorité, fut  décrété 
cl'ajourriement persoiinel : néaiiinoins, nlalgré cet ar- 
rêt, l 'al~us cles 11aux à intérêt des cleiiiers des mineurs, 
à la charge de renclre la  soninle à ln iiiajorité du mi- 
neur, s'étoit de nouveau introduit à Orléans, et il n'a 
cessé que  depuis uii arrêt du  7 septembre 1726, qui a 
fait défenses au prevôt d'Orléans cle faire de pareilles 
ncljudications; voyez notre traité (tzi contrat cle Consti- 
tution de rente, n. 44. 

C'est avec grancle raison que  le parlement a pro- 
scrit cet abus. Les inconvénients que nous avons ci- 
dessus exposés ne  pouvoient pas être une raison suf- 
fisante pour dispenser les tuteurs des niineurs de 
l'observation cles lois divines et humaines, qui ddfeil- 
dent le prêt à intérêt. Ces lois, étant des lois générales, 
obligent toutes les personnes, les miiieurs aussi bieii 
que les majeurs. Aucune puissance ne peut dispenser 
de ce que la loi clivine défencl, quelque favorable cliie 
pût paroître la cause pour lac~uelle la clispense seroit 
cleinaiid6e. C'est pourqiioi Ic pape Alesaiiclre ILI, 
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cap. 4 ,  ertrii de risuris, Ait fort bien : Quilin usz~ra- 
rzLm critnen zitritisqzie Testainenti payina detestetur, 
szipei. hoc disl~eizsationem aliqzianz j e r i  posse non vi- 
dernus : clzlia qziùrn Scri/~tzira sacra prohibeat pro alte- 
rius vitd inentir-i, nzulib magis lîrohibeizdus est quis, ne 
etiam pro rediineizdà vità captivi, zisurartiin crinzine 
involvatz~r. A plus forte raison, la  conservation des 
deniers des mineurs orplielins ne doit pas être une 
raison suffisante your les dispenser de la loi qui défend 
l'usure. 

SECTION III.  

.Que coinprend la défense de l'usure. 

Sous  verrons, r 0  ce qu'il faut your qu'il y ait usure; 
2' nous rapporterons différents exemples de profits 
usuraires; 3' nous verrons quel est l'effet des lois qui  
ont défenclu l'usure, et quelles soiit les peines qu'elles 
prononcent contre les usuriers. 

A R T I C L E  PRERIIER. 

Ce qu'il faut pour qu'il y a i t  usure. 

87. L'usure, siiivant la définition que nous en avons 
clonnée suprit, n. 53, est le profit que le prêteur exige 
de l'emprunteur au-deli du  sort principal pour le prêt 
qu'il lui a fait; Lucr~iin sr~prci sorteln exnctum, taiztùnz 
1v-011ter ojficiziin inz~tzialionis, ou lzicrunz e x  nzrituo 
e.racttinz. 

t1 suit de là que ,  pour qu'il y ait usure, il faut trois 
crioces. 
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I O  Il faut qu'il soit interveriu u n  coiiti.at 1le'pi.i.t; 
2" il f iu t  que le prêteur retire un profit d u  prêt; 3" i l  
faut qu'il ait été exigé de l'eiilprunteur. 

S. 1. Il faut qu'il soit intervenu un c o i i t i ~ ~ t  de prét. 

88. Ce n'est propreinent que dans le contrat de prêt 
que se cornniet l'usure proprement dite; les autres 
contrats sont Lien susceptibles de diffdrentes injustices; 
et en  général, dans tous les contrats, il y a injustice 
lorsque l'une des parties exige de l'autre quelque cliose 
de plus que le juste équivalent de ce que par le con- 
trat elle lui a donné ou s'est obligée cle lui donner 
(suprà , n. 55); et ces espéces d'iiijustices, qui se coin- 
mettent dans les autres contrats, sont aussi quelque- 
fois, dans uii sens impropre, lato et i lproprio seilsu, 
appelées usures. Mais l'usure propremelit dite, qui est 
celle dont 11011s traitons, ne se conlniet que dans le 
contrat J e  prêt; c'est ce qui résulte de la ddliuitioii 
que nous en avons donnée; Lticriim ex mutuo e . ~ a c i u ~ r ~ .  

II n'est pas néanmoins ndcessaire que ce soit un coii- 
trat cle prêt forinel et explicite; il suffit que l'intentioii 
secrète des parties ait été de faire un  contrat cle prêt 
usuraire, quoiclu'elles l'aient déguisé sous la fausse 
apparence d'autres contrats. Ces contrats, en ce cas, 
qui ne  sont intervenus que pour couvrir et déguiser 
le contrat de prêt que les parties avoient intention dc 
faire, sont réputés n'être dails la  vérité qu'un contrat 
de prêt; et le lucre que l'uue des parties en retire est 
une véritable usure. . 

011 peiit doiiner pour exeiiiple le contïat Mohnt~a,  
clont iious ayons pardé tliiiis notre ir.(ritc' drr COIL I IY~ I  tic 
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vente, n. 35, par lequel, pour déguiser le prêt usu- 
raire d'une somme cl'argent que j'ai intention de vous 
faire, je vous vends une certaine cliose, pour une cer- 
taine somme que vous vous obligez de me payer au  
])out cl'un certain terme, pzità, pour une somme de 
Goo livres, payables dans six mois; ensuite je vous 
rachète cette cliose ou par moi-même, ou par uile per- 
sonne interposée, pour une somme moindre, putà , 
pour une soniiiie de 540 liv., que je vous paye comp- 
tant; ces contrats ne passent que pour iiii contrat de 
prêt d'une somme de 540 livres; et le lucre que je fais 
d'une somme de 60 livres est uile vraie usure. 

Nous avons rapporté dans notre traiié dtt Coiztrat 
de soci&ié, 11. 2 2 ,  un autre esemple de contrats simu- 
lés, puur couvrir et déguiser un prêt usuraire: c'est le 
cas vulgairement appelé par les casuistes le cas des 
trois co?zlrats. 

89 De là la division cles usures en usures fornîelles 
et usures palliées. 

011 appelle usures formelles, le profit que le prêteur 
exige au-delà d u  sort principal, par un contrat de prêt 
foriiiel et esplicite : coinme lorsclue je vous prête vingt 
Cciis, à la cliarge que vous rrie rendrez vingt-un écus 
au bout d'un certain temps; ou douze mines cle blé, à 
la  charge que vous m'en rendrez treize: l'écu ou la 
iîline de blé que j'exige de plus que ce que je vous ai 
prêté est une usure formelle. 

011 a p ~ e l l e  usure palliée le prolit qiii est fait par 
ces contrats siriiulés qui servent à déguiser uii contrat 
(le prCt iisiiraire. Par e s~n ip le ,  dans l'espèce dii coii- 
trat fifohrrtrn, rapportée ci-dcssiis, le profit que je fais 
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d'une soiiiriie de soixante livres, eri vous vendant h 
tcriiie pour Goo livres, ce cllie je rachète cle vous au 
coiii1)taiit pour 5 4 0  livres est iiiie usure pallic'e. 

Ces usures pallidcs ne  sont pas moins cléfendues 
n i  iiioiiis criniinelles cliie les usures fornicllcs: elles lc 
sont niCn~e clavaiitagc , piiisque l'usurier ajoute au 
péché de l'usure cclui (lu iiieiisonge et de l'liypo- 
crisie. 

go. Ce qu'il11 créaiicier exi.ge cle soli cldLiteur, poiir 
iine prorogation du ternie qu'il lui accorde pour le 
paienient (l'une somiiie d'argent, doit aiissi passer 
pour une usure proprement dite; car cette convention 
renferilie, po . jc i io~ze ,n  61-cuis manûs, une espéce de 
1)i.êt iinplicite : le crdaiicier est censé, perficiionenz 
61.evis n,nlzûs, recevoir cle son cldbiteur la sonime qui  
lui est due ,  et la lui renlettre iiicoiitineiit, pour que 
le débiteur ne  la reiicle qri'après l'espira~ion cle la pro- 
rogation du  tcrrne avec l'iiitérêt convcnu. Cette pro- 
rogation de terine étiint quelque chose d'équiv;ilent h 
un  prêt, l'intérêt 01.1 tout auire profit, quel qu'il soit, 
que le créaiicier retire de cette prorogatioii, est eii 
cluelque facon it~cl-utn ex i ~ ~ u t u o  exactziin, et par con- 
sc'-queiit une usure proprerilent clite. II eii seroit autre- 
nient néanmoiiis si ce que le crc'ancier a exigé pour 
la prorogation clu tcriiie n'étoit pas u n  profit, niais uii 
clédon~magement du  préjudice qii'auroit causé au 
créancier la proi.ogation clu ternie. 

9 1 .  Fice velsd, lorsque le dc'biteur d'une soinme 
d'argent, qui  en fait le paiement & son créancier avant 
le ternie aiic1iiel elle étoit payable, retient quclriiie 
chosc siir cctte soinme poiii. l'intérc*f di1 trinps h COII -  
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rir clepuis le joiir du  paieiiieijt cliilil eri fait jusquiau 
jour aiiquel elle étoit payaljle; cl~ioirlu'il ne  s0uffi.e 
rie11 cle cette avance qu'il fait à son crdancier, cet inté- 
i.êt que ce clP11iteur retient pour la récompense de l'an- 
tici~atioii  dii piiieiilent, qu'on appelle escontyte, est 
iiiie ~ é r i t a l ~ l e  iisiirc, scniljlal~le à celle clu'un prcteur 
exige pour la rdcompeiisc d u  prêt; cette anticipation 
de ~aieiiieiit  étant en cela seml~lable au  prêt. S o u s  
traitcrons e s  professo cle cette nlatiEre de 1'escoiiipte, 
daus la clernière section de cette partie. 

9 2 .  011 avoit autrefois clouté si le contrat de con- 
stitution de rente c'toit u n  contrat u s ~ ~ r a i r e .  Les cléci- 
sions dcs pnpes se sont accorddes avec lcs lois clcs 
princes pour cléclarer que ce coiltrnt est licite e t  
ii'est aucuilcmeiit infecté d'usurc, pourvu iidniinioins 
qu'on y ol~serve les règles que prescrive il^ lcs lois pour 
la léeitimité cle ce contrat : sur quoi yoyrz cc que 
i io~is  avons clit en  notre traité du Co~t t i .~~ l  de constitii- 
iiolz, cliap. 2 .  

Ilorsque qucilqii'une de ccs ri.glcs n Pt6 ouvcrtcinent 
violde, le contrat de coiistitutioii de rente passe pour 
riil prêt à intc'rêt, et il est nu l ;  et ilon seulement lcs 
nrrdragcs iic peuvciit ctre esigc's, niais le constituaiit 
qui  lcs a payés peut les diininuer sur la sonline qii'il 
a reqiie pour lc pr is  cle la  constitution, et mêiile I(.s 
re'pdter jusrlu'à coiiciirrence de ce qu'ils cxcèderoieiit 
cette sonîilie, coinnie nous l'avolis espliclué clans le 
traité ci-dessus mcntioiiiic!. 

Cela sur-tout doit avoir lieu lorsrluc par le coiitr:it 
cle coiistitutioii il n'y a pas une parfaite iiliéilation tlc 
111 somme qui  a été payr'e pour le pr is  de la rcntr ,  
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qu'on a coutume d'appeler le pi.incipnl de ln 1-eizle; ' 
c'est-à-dire lorsque le créaiicier à qui la rente a été coii- 
stituée a retenu le droit (l'exiger un jour cette somme 
principale du débiteur de la rente; car en ce cas le 
contrat de constitution ne peut passer que pour un  
véritable prêt usuraire de cette sonlnie. 

93. Cette aliénation du principal de la rente, requise 
pour la légitiniité du contrat de constitution, ne cloit 
se considérer que de la part clu créancier à qui la rente 
a été constituée. Il suffit, pour que le contrat soit légi- 
tiine, qu'il ne puisse, ni par lui-même, rii par aucune 
personne par lui interposée, exiger le racliat de la 
rente: car quoic~ue le débiteur puisse être obligé uii 
jour à ce rachat par un  tiers ; cluoicjue le créancier à 
qui la rente a été constituée ait eu,  dès le temps du 
contrat, coiinoissailce que le constituant, débiteur de 
1ü rente, pourroit un  jour être contraint par ce tiers 
au rachat de la rente, et qu'il ait eu en conséquence 
iiiie certitude morale que la rente qu'on lui constituait 
lui seroit reiiiboursée, le contrat de constitution n'en 
cst pas moins légitime, pourvu que ce ne soit pas 
le créancier de la rente qui ait le clroit d'exiger ce 
rachat. 

C'est ce qui paroit évidemiilent par l'exemple d'un 
contrat de constitution dans lcc~uel intervient un tiers 
qui se rend, pour le coiistitilbiit, caution de la prcsta- 
tioiï de la rente, et qui stipule que le constituant le 
fera, au bout d'un certain teiiips, décharger de son cau- 
tionnement. Quoique dans cette espéce le créancier 
soit assuré de recevoir le reiilboussement de sa rente, 
;iurluel la caution ne manquera pas d'ohligrr le débi- 
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teiir de la rente, poar être d6cliargée de son cautioa- 
nement; néanmoins, comme ce ii'est pas le créancier 
clni a le droit de l'exiger, personne ne doute de la légi- 
timité du contrat cle constitution ; voyez notre traité 
ries Obligatio~zs , n. 444. O n  peut encore apporter plu- 
sieurs autres exemples auxquels notre principe recoit 
ap~lication ; putà, lorsqu'un titulaire de Idnéfice 011- 

tient une ordonnance d u  juge qui lui permet de 
prendre une certaine somme d'argent à constitution 
J e  rente, pour faire cles réparations coiisidérables aux 

biens de son bénéfice, auxr~uelles quelque accident de 
force majeure a donné lieu. Quoique l'ordonnance 
porte que le titulaire clu bénéfice sera tenu de rem- 
bourser au bout d'un certain temps, sur les épargnes 
qu'il doit faire du tiers cles revenus clu bénéfice qui est 
clestiné à la cliarge des réparations, la soinme qu'il 
i)reiidra à constitution , et clu'en conséc[uence celui qui 
clonliera à ce titulaire à constitution de rente la sonlilie 
q i ~ e  ce bénéficier a été autorisé de lîreiiclre soit as- 
suré de recevoir dans un certain tcii-~ps Ic rachat de 
sa rente, néanmoins ~~ersoni le  ne doute que, dans 
cette esphce, le contrat de constitution qiie ce titulaire 
a passé à celui qui a fourni la somme pour cet emploi 
ne soit très légitime : car si ce bénéficier peut être 
contraint, au bout cl'uii certain temps, de racheter la 
rente, ce ii'est cliie par le ministère l~ul)lic qu'il y peut 
6tre contraint : ce ii'est pas le créancier à qui la rente 
a été constitude qui a le droit d'exiger ce rachat; ce 
qui suffit poiir qu'il y ait une véritable aliénation dc 
ILI somme qu'il a payée pour le prix cle la rente. 

II en est de même di1 cas nuq:iel un tiitttiir, poiir 
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uiie cause nrgeiite, a étd autorisé, 13i11' llne oidoiinallce 
clu juge, à preiicire à constitution en son lion1 cle tu- 
teur, pour soi1 iiiiiieiir, iiiie certaine somme d'argent. 
Quoique par une clause cle cette ordonnance il soit 
dit qu'il sera tenu d'en faire le reml~oursenieiit au 
bout d'uii certain teiiips, sur les revenus du niiiieur 
qu'il aura touchés, le contrat de constitution qu'il pas- 
sera, en exécutioii de cette orcloiinance, au profit de 
celui qui lui fournira la sonillie, ii'cn sera pas moiils 
légitime. 11 suffitpour ccla que ce ne soit pas le créan- 
cier à qui la rente a été constituc'e qui ait le droit 
d'exiger le ren~boursenieiit. 

94. n'otre principe ainsi c1évelol)pé sert à décider 
une question sur une espécc qui m'a été proposée, et 
dans laquelle des casuistes avaient cru trouver de l'u- 
sure. Il s'agissoit de billets d'emprunt sur la compagnie 
des Indes. Cette conipagiiie, suivant ce qui m'a été ex- 
posé, a été autorisée par lin édit (que je n'ai pas vu, 
et dont je lie sais pas la date) h faire uii emprunt cle 
dix millions, à la charge d'en rembourser une certaine 
partie tous les ans, sur les profits que feroit la coiiîpa- 
gnie, jusqu'aii remboursement J e  la soiiliiie entière, 
qui devoit s'achever au bout d'uii certain teinps. Cet 
enipriiilt étoit partagé en billets, qui étoient chacun 
de r ,000 livres ou cle 500 livres, par lesquels la com- 
pagnie proniettoit un  intdrêt J e  cinq po l r  cent par 
an de la somme de 1,000 livres (ou cle 500 livres) 
qu'elle reconnoissoit avoir recue, jusqu'au rachat 
qu'elle feroit cle cette somme. Ces ])illets étoient nu- 
mérotés; et pour satisfaire i la clause de l'édit qui eii 
ordolinoit le remhoursenieiit, on tiroit tous les ans au 
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sort lcs numéros cles billers qui  clevoient être rein- 
1)oiirsds. 

Ces billets oiit p:iru usurnircs 5 cliielq:ies casuistes, 
. parceque, le créniicier clil Ilillet étant assuré par l'édit 

clii'il seroit remboursd cle.la sornine qu'il pnyoit pour 
le prixdu billet, ces billets paroissoient renferiner u n  
prêt à intérêt plutôt qil'une coiîstitutioii de rente, n'y 
ayant pas, selon eux, d'alidnatiori du  principal. Tc 
pense qu'on doit décicler au  contraire que ces billcts 
reilferiiieiit uii contrat de constitution cle rente très 
Iégitinie. T,a raisoi1 est .  que ce n'cst pas eiivers les 
créaliciers de ces billets quc ln compagnie s 'ob l i~e  au  
raclirit ; elle ne  contracte cettc ol)ligatioii qu'envers le 
roi, q u i  iiiet cette coiidition à la permission qu'il lui 
accorde de faire l 'emprui~t: il n'y a qiie le roi qiii puisse 
coiitrniiidre ln conipagiiio à cc racliat, de iiiêmc qu'il 
peut eii ~ r o r o g e r  le terme, ou iiiême l'en elispenser 
tout-à-fait. Ce lie sont doiic p i s  lcs créai~ciers des l i l -  
lets qui oiit le clroit (l'exiger le rachat.; cc qiii siiffit, 
selon lcs principes quc nous avons ~sposds ,  pour que 
ces billets contiennent unc nlie'iiatioii d u  priiicipnl, 
~t qu'ils soient cle Iégitiiiics contrats de constitutioit 
cle rente. 

5. II. I l  faut, poiir cl"ii1 J.  ait usurc, que ce qne Ic pri'teur 
exige, 311-clela (le la soinrne prZtBe, soit un liicre et lin 

' pi.ofit clu'il retire dl1 pri.t, ii~crilrn ex muhio c.roctuin. 

95. De ce on tirc clcus corollaires. 
Lc preniicr corollaire est que si cc qiic lc prêteur n 

rsigé au-clelà cle la soniiiie prbtc'c n'c'toit cjii'un cle'cloin- 
mngeiiicnt di1 prc'jutlice rlu'il aiiroit soufl'crt (lu prEt, 

ï i ~ r i i é  (le I ' i i s c ~ r . ~ .  12 
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ce ne seroit pas une usure, inais uii intérêt coinpciisn- 
toire, dont nous traiterons daiis la section suivante. 

De là naît la décisioii ile la question si c'cst u n  con- 
trat usuraire que cclui par lequelje \TOUS prCteuii ton- 
neau d e  vin, c1;iiis un temps oii les vins sont à trés 
vil prix, à la clirirge que vous m'en renclrez un dans 
1111 certain teiilps nuquel il est moralement certain 
que le prix des vins sera beaucoup plus cher. La rai- 
son de douter est cju'eii exigeant (le vous un  tonneau 
de vin cl'uii prix plus clier qiie ii'dtoit celui que je vous 
ai prêté, j'exige cle vous plus que ce que je vous 
ai prêté. La  raison cle décider qu'il n'y a pas cl'usurc 
est que je ne retire aucun profit clu prêt que je vous ai 
fait par la plus value de votre toniicaii cle vin; car, si 
je ne vous eusse pas prêté le inien, et que je l'eusse 
gardé, j'aurois profité, sur le tonneau cle vin que je 
vous ai prêté, de l'augmeiitntion du prix des vins; ce 
(lue celui que vous me rciiclez vaut aujourcl'hui <le 
plus que ne valoit lors clu prêt celui que je vous ai 
prêté, ne fait que in'indemiiiser du profit que j'y au- 
rois fait si je ne vous l'eusse pas prêté: je ne retire 
Jonc aucun profit du  prêt que je vous ai fait; le con- 
trat lie renferme donc aucune usure. 

96. Le second corollaire qui naît du principe que 
l'usure doit être un  lucre que le prêteur retire du prêt, 
est qu'il n'y a que le profit dolit le prêt est la cause 
principale qui soit une usure; cclui dont le prêt n'a 
été que la condition, et qui a une autre cause priiici- 
pale, n'est pasmune usure. Par esenlple, si quelc~u'uil 
m'a légué un  certain héritage à coadition que je prê- 
terois à ses héritiers après sa mort une certaine somme 
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pour acquitter les ciettes de sa successioii, le legs rjue 
je  recueillerai après avoir satisfait a la coiidition, et 
fait le prêt ordonné par le testai-iieiit, est ilil Iiicre qui  
n'est pas iine usure; car le prêt que j';ii fait n'est que 
la condition qui y a cloiiiié lieu, La cause l)rincipnlc 
est le testament: ce ii7cst pas Izr(:rrrm p.t- n2111110, c'est 
iucrunt e s  leslunie~~to. 

97 .  Pareillement, le profit dont le prêt n'a été que 
l'occasion n'est pas u n  usuraire. P a r  exemple, 
ïluoiqi~e le prêt que j'ai fait à mon inétayer pour Ic 
illettre' plus en  état cle iiiicux cultiver nia terre m e  
procure un profit qui consiste cn ce que m a  terre en 
sera micux cultivée, ce profit  n'est pas une  usure; le 
prêt n'el1 a dté quc l'occasion. Cette culture n'est pas 
cluelque chose que j'cxige cle lui pour le prêt, n i  
comrne la re'coiilpense d u  1,rc.t; il me  doit cette cul- 
'turc par le coiitrat clu L;lil à ferille que je liii ai  fait cicr 
nia terre, ct je lui cil paye le pr is  par la  jouissance de 
111a terre que je lui cloniie par ce bail. 

Nous avons rapporte clans iiotre truité des Obliqa- 
tioris, 11. G r  8, u n  autre exemple tle profit clont le prct 
n'a été que l'occasioii ; voyez-le. 

S. III. Pour qu'il y ait usure, i l  Faut que l'intéribt, ou autre 
profit quc 1~ prîiteiic a retiré (lu prét, ait  été exigé. 

$3. C'cst ce qui résulte de 1;i cléfiilitioil de l'usure, 
liic~.unz e.t- 112211210 exactzirn. C'est pourquoi si celui à 
qui j'ai prêté une soinii-ie cl'argeiit, aprés me  l ' a~o i r  
rendue, veut de soli Lon gré m e  faire uii préseiit 
pour 111e témoi,incr sa reconiidissa~icc; quoique j e  
fissr iiiieiix de le ïefnser, je puis i1Qiiiiloins très lici- 



tenient l'accepter : ce qui iii'a été cloniié n'est pas unc  
usure ; car,  lie l'ayaiit pas esigé , ce ii'cst pas hrciu11~ 

ex  mzllzio exclctziirz, 

99. I'our cjiie le présent cllie le prEteur a recu de 
l'emprunteur soit réputé lui avoir étd fait lil~rciiieiit, 
et lie soit pas en coiise'quence iilfccté du  vice d'usure, 
il faut que l'eniprunteur lie l'ait fait que dans le temps 
ciu'iI a reiiclu la  somme prêtée, ou aprés : s'il l'avoit 
fait auparavant, il seroit présumt! ne l'avoir fait que 
pour que le prêteur ne le presslit pas pour le pnieiiieiit , 
e t  par  coiisécluent ne  l'avoir pas fait avec libèrté eii- 
tière ; ce qui suffit pour (pie ce prdseiit que le prêteur 
a recu soit regtirclé en quelque f ~ y o i i  coiiiiiie exige, et 
par coiiséque~it comme iiifectc' d u  vice d'usure. 

Cela doit riéaiinioins beaucoup dépcnclre des cir- 
constances. Si celui à qui j'iii prété une somme d'ai- 
geiit étoit cl;r~is l'usa.ge, clés avant que j e  lu i  eusse 
fait aucuii prêt ,  J e  ine faire de petits présents à ter- 

' tains j0u1.s , E ) L I L ~ ,  le jour de iiia fête ou le jour cles 
etreiines, et que,  clcpuis le prêt que je lui a i  fait, quoi- 
rlu'avant la restitution cle la soinnie prêtée, il m'ait 
fait, aux jours accoutuiiiés, un petit présent senihlable 
à ceux qu'il étoit dans l'usage de me faire, je  ne crois 
pas ciue dans ces circonstances le présent doive être 
présumé fait par l'emprunteur dans la vue de n'être 
pas pressé p o ~ i r  le paieillent, ni p;tr conse'qiient qu'il 
doive passer pour usuraire. 

Cela dépend aussi beaucoup de la cjualitc! dcs per- 
sorines, et de celle des clioses données eii présent. 
Par  exemple, si u n  geritilhoiiinie qu i  a einpruiité une 
oomnie d'argent de son aini lui a fait présent cle quel- 



qnrs 11iL:ces cle gibier de sa chasse, oii de quelques cor- 
I~ei l l (s  clc beaux fruits de sori jarcliii. je  lie crois ilas 
(lu'uil te1   ré sent , qil'il seroit incivil de refuser, 
tloive passer pour ilsuraire, rliioiclil'il ait été b i t  avaiit 
la restitution cle la soinine prêtéc. 

I O O .  Au contraire, quoique le pre'scnt n'ait été fait 
clrie lors ou  dcpriis 1:i restit~itioii de 111 somiiie prêtée , 
i l  iic I~iisse pas r~iicl(luefois n'être usuraire. Cela est évi- 
dent ,  lorscju'il avoit 6té promis : car ,  quoique la pro- 
Iiic3sse que l'emprunteur m'a faite n e  fut  pas obliga- 
toire, et que je n'eusse lîu lc coiitraiildre à iiie donner 
ce cllie jc lui ai fait pi.omeitre dc me donner,  iiéan- 
iiîoins oii rie peut pas dire rlii'il m'a cloiiiié de son 11011 
gré ce qu'il m'a doniid , piiiscjri'il ne iiie l'a clonné que 
pour tenir la promesse (lue je Ilri iivois fait faire, à 
laqi~clle il croyoit lie pouvoir pas clécerilinerit man- 
(iller. J'ni vérita1)lemeiit exigé clc I r i i  ce rlii'il iii'ii donné, 
1~arIa  promesse que je l u i  ai fait faire clc lue ledonner; 
c'est liic.r*unz. e.1 ilu11tio e.i.nc'lii11i , et par conséiluent une 
vc'rit, ' 1 )  l 1 e iisiire. 

I O I .  Si lois i l ~ i  prêt j7û\-ois s e ~ i l c n l ~ n t  dit B l'ein- 
priintcur qne. je lc 1;iissois Io niaître d e  In récom- 
pense qu'il mc cloiineroit pour lc servicc (lue je 111; reil- 
clois, la réconipense que jc  recevrais dc lai seioit en- . . 
core en ce cas une usure; caraie 1'81 e x l ~ d e  de  l u i ,  en 
lui déclarriiit, lors d u  prêt qiie je lui ai fait, qiie j'eil- 
teilclois en recevoir uiie r(icoiii1)ensc : je n'ai laissé il 
sa cliscrc'tioil qiie la mesiire J e  la r d c o ~ i ~ l ~ e n s c ,  illais 
j'üi exigé la rc'caii~peiise ; c'cst 11ic1,iit)t  e.î i~zzihro caac- 
frrln. 

1 0 2 .  Qiiandje n'aiirois sti1)~!6 e~pressdnlerit aiictriiic 
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récoinpensc pour les prêts qiie j'ai faits, ilsuffit quej'aie 
parquelc~iiefiiit clonné à entendre auxemprunteurs que 
je n~'at.tciiclois à recevoir d'eux une récompense, pour 
que celle qiic je recevrai d'eux soit uiie véritable usure ; 
car je  suis censé l'avoir exigée d'eux, en leur donnant, 
quoique tacitement, à entendre que je ne leur faisois 
le prêt que parceque je m'atteiidois qu'ils 111e la clon- 
iieroieiit. 

Supposons, par eseinple , clu'iiii propriétaire de 
inoulin fût clans l'iisage cle prêter à ses pratiques, et 
ile recevoir des présents de ceux à qiii il faisoit ces 
prêts, sans qu'il y en eût aucune convention. Si, quel- 
qu'un cle ceux à qui il prêtoit ne  liii ayant pas iloiiné 
cle récompense, il en avoit téiiioigiié clu iiiécoiiteiitc:- 
nient ,  et n7avoit plus voulu lui prêter,  il auroit par Ih 

cloiiiié suffisaiilment à eilteiidre à ceux à qui il avoit 
coutume de  prêter qu'il s7attencloit à uiie récoinpense 
polir lcs pi.êts qu'il faisoit, et piir conséqueiit cclle 
qu'il recevoit il'eux clevroit être regardée coiniiie uiic 
rCconipeilse exigée, et une  véritable iisure. 

I 03.  Iles tliéolo.gicns vont ],ici1 plils loin. 11 suffit, 
suivant eux ,  qiie Ic ~ i rê teur  , cil prêtaiit son argent,  se 
soit attciiclu à reccvoir uiie récoilipeilse ilu prêt ,  qiioi- 
qu'il ii'eii ait rien témoigné à l'eiiipruiitcur , pour que,  
par cette iiitentioii , il se soit reiicl~i coupal~lc d'usurc , 
et pour que la récompense que 1'en.iproiîtcur lui clon- 
neroit ensuite de son bon gré soit une usure que le 
prêteur lie puisse en  c?iiscience ni recevoir ni retenir. 

Ils appelleiit cette récompciisc, à lacluclle le prêteur 
s'est attendu, uiie iisiire rrielzlnk, clii'ils cliseilt êtrc con- 
rtainnée piir ce précepte de Sésr:s-Tllirist , rapporté clans 
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1 ' ~ v a i i ~ i l e  de saint Luc : 1lfiitt~it1)i dale, ililii6 ilzclè 
spei.a~ties. C'est pourquoi ils ne se conteiitent pas de 
de'fiiiir l'usure, lricriii~l ex rr~iiliio e.vactzlr~z, comnie la 
déFiiiissent les juriscoiisultcs ; ils ajoutciit à cette défi- 
nition ces teriiles, velsperatzci~z, ou ceux-ci, vel irtteizturn. 

J e  lie suis pas tliéologien, et il ne m'appartient pas 
J e  coiiîl~attre les opinions des théologieiis; je ne puis 
liéniinîoins m'empêcher de dire que j'aurois bien de 
la peine à regarder cornnie iine usure criniinelle uii 
présent qu'un riche, à qui vous avez prêté une soiilnie 
d'argent, vous fait très librement et cle son bon gré ,  
pour vous en témoigner sa recoiiiioissance , quoique 
vous vous y soyez attendu, sans iiéani-iîoiiis avoir ja- 
iiiais fait paroître iii donné à entendre en aucune ma- 
niére que vous vous y attendiez. J e  ne vois pas que 
cela soit condamné par le passage de saint Luc ,  sur 
lerl~lel les tliéologieiis se foiideiit, et que iious avons 
rapporté siipi-à, 11. Gr. Jésus-Clirist, dans cet endroit, 
coinmriiide aux clirétieiis d'observer In loi d'une ma- 
1iiéi.e plus parfaite quc ne le faisoient Ics Juifs : ceux- 
ci se contentoient cle l'obser~er littéralement. Lors- 
qu'ils prêtoicnt, ils ii'exigcoieiit rien au-delà de la 
somme prêtée ; mais ils ne prctoieiit que par des vues 
intéressées, et qu'à ceux de  qui ils espéraient recevoir 
la pareille clans l'occasion : Pœ~zeraiztu~. u t  recipiarzt 
aqliulia. Jésus-Clirist iious coniniande de prêter par 

de charité, et par conséquent dc prêter iiiênle 
à ceux de qui nous ii'a~oiis aucune recoiiuoissarice â 
ntteiiclre , ct même, dans un cas de besoin pressant, 
ceux qui pourront n'être pas en  état de iious renilre ce 
rlne noris leur avons prêté. Voilà, je crois, le sens de 
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contrevierit à cc précepte, lorsrlu'oii est clans la clispo- 
sition de volonté de ne  pas prêter à ceux cle qui on n'a 
iiucuiie recoiiiioissance à atteiiclre, cluoic~u'oii en ait 111 
conlmoditc'. Riais je ne vois pas que par ce préceptc il 
soit défeiiciu à celui qui prête à iiii riclie de  s'attendre 
ii une récompense , et cle la recevoir, pourvii qu'il 
lie l'exige pas, et qu'il lie fasse pas n~êil ie  coiinoître 
qu'il s'y attend. 

011 n c  s'est jaiiiais avisé cle filire uii criri-ie à uii 
paysan qui  a trouvé une cliose précieuse qiie j'avois 
égarée, de s'être atteiiclu à une récompeiise, et de l'a- 
voir r q u e ,  pourvii qu'il ne  l'ait pris esigde, ct  qu'il ait  
dté dans la disposition cle m e  1 ; ~  rendre quaiicl mEme 
jc ne lui doiiiierois aucune récoii?l)eiise. Il est cepeii- 
claiit ii?oiiis eii clroit d'en attendre une que celui qui 
me fait un  prêt, puisque la restitution cle ina cliose, 
qu'il a trouvée, m'est due en  rigueur cle justice, a u  licii 
ilu'iin prêt qu'ou fait est u n  Lienfait qu'on ii'étoit pas 
obligé cle faire. 

$: 1V. Dil:li;reiits eseiii ples clr profits ~isuiaiies.  

r 04.  011 appelle yl.o/ils iisii~~trir~es, iioii séiileiiieiit les 
iritérêts que le prêteur exiee de la soiiîiiie prêtée, ct 
toutes les choses clii'il se fait cloriner oiitre le sort priii- 
cipal, illais en géiie'ral toiit profit, quel qii'il soit, qu'il 
exige pour le prêt qu'il a fait. 

C'est pourcli~oi le prsteur n'est pas eseriîpt cl'usilre, 
cluoiqu'il n'esigc qul~iiie sotiline ou une cluaiitité pa- 
reille i cclle cIu'il a prêtée, pour peu qu'il retire cl'ail- 
leurs cl~iel~lue profit du prêt. . 
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I'ar exemple, si je  voiis ai prêté uii toiiiieau de nioii 
vin cle Saint-André, à la cliargc qu'après la vendange 
VOUS me rendrez u n  toiiiieau cle votre.viii cle Saint-De- 
ilys; le viii cle Saint-Denys étant plus précieux que celui 
cle Saint-André, je serois coupable cl'usure si je iic 
kous faisois pas raison de ce qu'un toiineau cle vin cle 
Saint-Denys vaut de plus clu'uii tonneau clevin de  Saint- 
André : car sans cela la plus value clu tonneau de  vin 
de Saint-Denys seroit u n  profit que je retircrois du prêt, 
et par conséquent uii profit usuraire. 

Serois-je obligé de vous faire cette raiçon, si, le pris 
des vins étant climiiiué, le tonneau cle vin de Saiiit- 
Denys, que voiis nie reiidrez, ii'étoitpas de plus graiicle 
valeur que nion tonneau de Saint-Aiidré lorsque je 
vous l'ai prêté? Je  réponds que j'y suis obligé même 
clans ce cas. La raison est cllie, lie vous ayant pas vendu, 
mais vous ayant prêté un  tonileau de vin, vous avez, 
par le prêt ,  contracté l'obligation, ilon J e  me renclre 
la soninie que v;lloit nion tonneau cle viii lorsque je 
vous l'ai prêté, illais cle me reiiclre uii autre tonneau 

, 

de viii cle la  niEine qualité. I l  n'importe clonc clne1 ait 
e'té le pris  cle iiioii toiineau de viii lorsque je vous l'ai 
prèté; car ce n'est pas cle ce prix que voiis êtcs 111011 clé-. 
biteur. Si lc pris tles vins étoit au.prienté, vous n e  nie 
c!rvriez pas moins un  toiiiieau cle viii, et je profiterois 
(le l'augineiitatioii : par la indine raisoii, je clols siip- 
porter la diniinutioii; et quoique le prix ctes vins soit 

' 

c!irniii~ié, vous ne ine clevez toujours qu'un tonneau 
cieviii cle la ([ualitd de celui rliie je vous ni prêté. J e  nc  
l)uis cdoiic liciteineiit cil csigc.r cle vous un ~ ' L I ~ I C  (l11i1- 
lilé supc'ricure, sans voiis fiiirc raison tlc la p!us v;ili~r. 



Par la même raison, si je vous avois prête' des toii- 

neaux de vin en fûts vieux, à la charge que vous ni'(.~i 
rendrez d'autres en fûts neufs, je dois vous faire raisoii 
cle ce que les fiits neufs, dans lcsquels vous me rendrez 
le vin que je vous ai prêté, valent plus que les vieux, 
quandtinême, lors du prêt, les vieux fûts auroieiit val11 
autant que valent les neufs lorsque vous m'aurez reiiclil 
.les tonneaux. 

105. L a  défense del'usurecomprend non seiilemeiit 
le profit que le prêteur feroit en exigeant que I'enlprun- 
teur lui donne quelclue chose outre la soninle prêtée, 
elle comprend pareilleinent celui qui consiste à exiger 
qu'outre la restitution cle la sonlme prêtée, l'enlpruii- 
teiir fasse cliielque cliose pour lui. 

11 faut néanmoins, à l'égard cles services clne le prê- 
teur exigeroit de l'emprunteiir outre la restitiitioil J e  

.la somme prêtée, clistinguer ceux qui sont apprécia- 
Ides, et ceux qui ne le so~ i t  pas. 

Lorsque le service exigé de l'emprunteur est appré- 
ciable, et qu'il l'a rendu, le prêteur doit ililputer et 
cliininuer sur la somme prêtée, qui doit lui être rendue, 
celle à laquelle est appréciable le service que l'emprun- 
teur lui a renclu. Par exemple, si j'ai prêté une somme 
d'argent à iin laboureur, à la charge qu'il me feroit une 
voiture; ou à un jardinier, à la cllarge qu'il me tail- 
leroit mes arl~res,  il n'est pas douteux que je dois di- 
miniier à ce lal~oureur,  sur la somme prêtée, le prix 
cle la voiture qu'il m'a faite; et au jarcliziier, le prix 

. cles jourildes qu'il a en~ployées à tailler mes arbres. 
106. 1,orscliie le service que le prêteur a stipule' cle 

I'eiillwunteiii., par le prêt qu'il Iiii a Ciiit, n'esr pas np- 
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préciable à pris d'arweiit, le prêteur n'a pas à la vérité !' 
cl'action pour contraiiiclre l'einprunteur A 111; rendre ce 
service, et ne peut même en conscience l'exiger; mais 
si l'emprunteur le lui a rendu, le prêteur ii'cst pas tenu 
de lui faire pour ce service aucune climinutioii sur la 
soniiiie prêtée : car dès qu'on suppose que ce service 
n'est pas appréciable, il s'ensuit qu'il ne pcut y avoir 
aucun prix, aucune somme clont le prêteur puisse être 
obligé cle faire raison à l'emprunteur pour ce service. 

(3l)servez qu'il clépend souvent de l'état et de la qua- 
lité cle la personne cle l'emprunteur si le service que 
j'ai exigé de liii, par le prêt que je lui ai fait, est oii 
ii'est pas al)préciable. 

Par exemple, si j'ai prêté une soiilnie d'argent à uii 
iilusicien cle profession, à la clirirge de la renclre dans 
uii certain temps, et en outre de ni'enseigner les pre- 
iiiicrs principes clc la musique; ce service, de la part de 
ce iiiusicieii de profession, est un service ;ippréciablc 
à pris d'rirgeiit; et je suis obligé cle lui faire tliminution, 
sur lit soilime quc je lui ai prCtée, du pris cles lecons 
qu'il iii'aura iloniiécs, sur lc pied ilu'elles lui sont 
payées par scs ~ ~ u t r c s  dcolicrs. Si au contraire celui de 
( lui  j'ai stipuld le mêine servicc, par le prêt 'fie je lui 
ai Lit, ( ~ i ~ ~ i ( i ~ i e  swiiiit ilaiislaiilusir~ue, n'estpas néan- 
iiioins niusicicn ile profcssioii , mais cl'uii état qui ne 
lui periilct pouvoir cléccmiiiciit se faire payer 
clcs leqons iilusiquc qu'il iloniic à ses ainis; ce in6me 
hrrvicc cltic j'ai stipiilc' de lui pour Ic prêt que je lui ai 
I ' i i i t ,  cu c'$ire1 à l'état et 9 ln clualité dc sa pcrsoiliic, 
ii'cst 1)"s 1111 scrvice apprdcial~le : jc llc puis pas, à la 
vdrite, tant rlu'il ne m'a piis eiicorc i.ciidu cc servicr , 
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exiger 'le lui qu'il nie Ic rcnilc; niais aprhs qii'il me 1';i 
i.enclii, je ne  suis pas tenu de Iii i  faire, polir ce soi.- 
vice, aucune diminiitioii sur In somiile cllie je lui i i i  

prêtée. 
107. N'étant pas obligé de payer à I'eiiiprunteiir Ir 

prix des.lecoiis de niusiclue qu'il m'a tlonnées, parcc- 
qu'elles ne  sont pas appréciables, eu  d p r d  à 13 qua- 
lité de sa personne, et qu'il ne  pourrait pas ddceinnient 
en recevoir le prix, ne  suis-je pas oblige! de donner 
ailx pauvres le prix c~ii'elles m'auroient coi té  Si ellcs 
m'eussent été donndes par u n  maître cle musicliie? 1,a 
raison de douter est qu'en esigeant, par le prêt que 
j'ai fait à l'emprunteur, clii'il m'enseignlît In musique, 
j'ai épargné la  soinine que j'eiisse été obligé cle 3011- 
lier à u n  maître pour en apprendre les principes. Or 
cotte épargne est u n  profit appréciable que j'ai rrtiré 
du  prêt, et par consécluent une usure qu'il ne ni'cst 
pas permis en conscience de retenir. 

Nonobstant ces raisons, je crois qii'il faut clécicler 
ilu contraire que je  ne suis sujet, dans cette espèce, Ii 

aucune restitution; et l a  raison est que le profit (lui 
résulte de  cette épargne est un  profit que je ne  retire 
qu'indirecten~ent du  prêt. Ce profit n'est pas quelque 
cliose que j'aie exigé cl&-A'cmprunteur, à qui il étoit 
indifférent que les leqons qu'il m e  cloniloit me pro- 
curassent, ou non,  cette épargne : ce n'est donc pas 
une usure. Tout  ce que j'ai exigé cle l'emprunteiir sont 
les lccons (le musique clu'il m'a clonnées : ces lecoiis 
n'étant point, eu égard à la qualité cle l'empi~unteur 
qui me les a données, quelque cliose d'appréciable, on 
lie peut pas dire rliie j'aie exigé clii prCt rien d'i1ppi.e'- 



PARTIIZ I I ,  SECTION III .  1 89 
cial,lc, et par coiis6clueiit aucuiie usure sujette A res- 
titution. 

P'n profit que le prêteur peut retirer à i'occasioii clu 
prêt qu'il a fait n'est usuraire cju'autant que c'est aiis 
clél~cns J e  l'einpruiiteiir qu'il fait ce profit : car l'usiire 
ii'est iiiaiivaise et ii'est cléfeiidue qu'autant c~u'elle ren-' 
ferille uiie iiijustice envers l'emprunteur, et u n  tort 
que le prêteur lui fait clans ses biens, soit en esigeriiit 
cl~iellr[ue cliose des biens de l'enipruiiteur que l'eiil- 
pruuteur lie lui cloit pas, soit eii privant l'empr~iiiteiir 
de quelque cliose qui lui  seroit clû. O r  le prêteiir, cil 
se faisant doiiiier des Iccoiis cle iiiiisi(~ue par l'empruii 
teur soli aiiii, lorsqu'ils se trou\~oient cnse i i~ l~ le ,  ne lai  
n causé aiicuii tort; il ii'ii rien esigé Jes  bieiis de I'em 
],ruiiteur, et i l  n'a privé.1'eiiipruiiteur cle rie11 rliii  lui 
fiit clû, puisqu'il ii'cii a rien coûté à l'empriiiitrur pour 
tloiiiler ces lecons de musirliie, e t  cl~i'il ii'étoit pas d'i- 
rat 5 s'en faire payci.. O n  ne  peut cloiic pas clire que 
1c lxêteur, eii cloiiiiaiit ces lc~oi i s ,  iiit comniis une 
iisurc, ni par coiisc'cliieiit qu'il soit siijct à oiicuiie res- 
titution. 

108.  Uii autre exeiiiple de profit usuraire est la 
jouissaiice ou l'usage que le lîiêteur con~icnclroit qu'il 
~)oiirroit  avoir de la cliose qui lui a ét6 cloiiiiée eii iian- 
tissciiieiit par l'eiiiprunteur : car cettc jouissance ou cet 
ilsage est quelcl~ie cliose que le prêteiir recevrait outre 
In restitution qui doit lui être faite de In somme piê- 
tëe; c'est uii profit qii'il retireroit du  prêt, lucl.unt et 

1/iul1lo exnctuln, et par coiiséqueiit une usure. 
C'est pourquoi lorsque la cliosc doniiëe eii iiaiitisse- 

intliit est uiicb cliose f~.ii:;iféïr, l ?  pi.steur, poiir n'être 



pas coupable d'usure, doit tenir à l'einpruiite~ir uii 

compte exact de tous les fruits qu'il a pcrqus de cette 
cliose, et lui faire climinution, sur la soinme prêtée, du 
prix de ces fruits, sous la dkduction des impenses qu'il 
a faites. 

A l'égard des clioses non frugifères, le prêteur qui 
les a recues en nantissement doit les garder soigneu- 
sement, et il ne doit pas s'en servir. S'il s'en est servi, 
et que l'usage qu'il en a eu soit appréciable, il doit 
faire diminution à l'emprunteur du prix cle l'usage 
qu'il en a eu. 

Si l'usage est npprécial~le, lorsque la chose étoit de 
nature à pouvoir être louée par le clél~itcur qui l'a 
cloiii~ée en nantissement, en ce cas oii estimera ce qiic 
vaut le loyer de cette cliose pour leeteinps que le prê- ' 
teur s'en est servi, et le prêteur devra faire à l'em- . prunteur clililinution, sur le sort principal, de la 
soiilme à laquelle on aura estiiné le loyer. 

Lorsque la chose n'étoit pas de nature à être louée 
par le débiteur qui l'a donnée en nailtissemelit; si elle 
Croit cle celles qui s'usent et se cle'précieiit par l'usage 
qu'oii en fait, le prêteur qui s'en est servi pendant un 
temps un  peu considérable doit faire clinlinution sur 
le sort principal de ce clont on estimera q~i'elle a é t l  
dépréciée par l'usage qu'il en a fait. 011 peut apporter 
pour exemple le cas auquel un l~ourgcois cle condition 
honnête auroit doniid des draps ou clu linge de talle 
en iiantissemeut d'une soiniiie d'argent cliii lui auroit 
été prctée. Si le prêteur s'étoit servi de ces clioses, je 
ne pense pas que l'eiiiprunteur clût être écoiité à eii 
demander le loyer; inais il doit l'être à deinailder ce 



cloiit oii estilliera qu'elles ont été ddpréciées par l'usage 
(lue le prêteur eii a fait. 

Si 1ii cliose n'&oit n i  cle nature à être louée, n i  rle 
iiature à se cléprécier sensibleiiient par l'usage, l'usage 
( I U C  le prêteur auroit fait de cette cliose, quoique sans 
tlroit, n'étant pas en  ce cas appréciable, ne  l'oblige- 
rait pas à faire aucune diiiliilution sur  le sort priii- 
cipal. 

toc). Est-ce une convention usuraire que celle par 
I a c ~ ~ ~ e l l e ,  en vous prêtant cle l'argent sans intérêt, je 
vous fais promettre (le m e  reiiclre la pareille clans l'oc- 
casioii, lorsque je m e  troiivei-ai avoir l~esoiil d'argent, 
ct qiie vous vous trouverez avoir la coiiînioclité cle iil'cii 
l)rttcr? Les casuistes clécident quc cctte coiivention est . 
ilsuraire. Leur rais011 est que,  par cette co:iventioil, 
Ic prhcur  esigc et se fait promettre par l 'eiiîprui~tcur 
quelque chose outre la  restitutioii de la cliose prClée. 
O r  l'usure coiisiste à exiger et à se faire promettre 
r[~~clriue cliose outre la son in~e  prgtde : cl'oii ils con- 
clueiit que cctte coilveiltioii est usuraire, et  cp'uii 
prêteur se rend coupable d'usure en faisant cette con- 
~c i i t ion .  C'est la  décision de saint Antonin, arclievêquc 
tle Florciicc, en son traité cie ITsiii.is, ch. 2 ,  il. 1 4 ,  

(lui se trouve clans la graiicle collectioii de Venise. 
Cette décision m c  paroît mériter esylicatioi~. J e  con- 

viciic1r;ii voloiitiers que je ne  puis pas irnposer à celui 
il qui je prêtc une soiilme ci'argeilt une obligation for- 
inelle et parfaite de nie reiiclre la pareilk lorsque j'aii- 
rai moi-mênlc besoin d'argent et qu'il se trouvera avoir 
la comnioclité de m'en prêter. J e  conviens que la pro- 
messe qu'il m'en auroit faitc ne  p u t  nie donner nu- 



cuii droit clans le for cxtc'ricui-, iii aucune action pour 
le coiitraiiiclre Ii I'accoiiiplir, i i i  même pour liii ddfdrer 
le seriiicnt clc'cisoire sur le fait cle srivoir s'il ne se trou\-e 
])as avoir la coiiinioclité de me  prêter l'argent que je 
:iii deinniide. L a  raisoli est qu'en iniposant à celui à 

q u i  j'ai fait le prêt une obligation foriiielle et parfaite 
clc m e  reiiclre In 11,areillc clans l'occasion, au lieu d'uii 
devoir de reconnoissaiice volontaire, c'est exiger de lui  
plus qu'il ne  iiie doit, et par coiisdqueiit c'est une in- 
justice. 

RInis si, en prêtant une soiilme d'argent à inon aiiii, 
je lui  dis : Je ve1t.x bien vo~ i s  préler la sonînze que votrs 
11ze cle~~zmz(lez; nzais c'est à coiztlilion q1ie volrs ine 1.~11-  

r1r.e~ lu l)ni.cillr: dans I'occnsion; pi-ornette--1 *: C-1120i. J O  
iz'eniends pas ~~écriznîoiizs vozis iinl~oser szrr cela a u c z ~ ~ t c  
o . ! ~ l i ~ n i i o ~ ~  fortnelle et pnifniie : j e  nt'en rnppoi-le aisé- 
lnent ù voire I~otti~ecir et à voire probiik: je lie vois pas 
qii'eii prêtant dc  cette maniZre je  sois uii usiirier, 11; 

que je  comiiiette aucune injustice. Il  me  senil>le qu'il 
cst fiicilc cle r6poiidre au  raisoiinemeiit des casuistes. 
Il y a ,  diseiit-ils, usure, lorsqu'on se fait promettre 
~ ~ u e l ~ ~ u c  chose outre le sort principal. J'en cori~icns,  
pourvu que ce ne  soit pas qiiclqiie cliose (lue l'empruli- 
teur nie clevro;t, cliland iiiêine je  iie le lui aurois pas 
filit promettre : c?r il n'y a cl'injustice clans une cori- 
vention que lorsqiie l'une des parties se fait proi-iiettre 
par l'autre plus clii'ellc iie lui  doit. Ellc ne peut être ni 
iiijuste, n i  par conséclueiit usuraire: lorsclu'elle lie se 
fait proiiiettre cliie ce qui  lui est clû, et clc la niaiiièrc 
dolit il lui est dlî. Or In coiiventioil dont il cst qiies- 
tion est clans ce cas. Eii f;lisaiit un  pr6t à rluelqu'~111, 
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je lui fais un  bienfait qui  mérite sa reconnoissance : 
enlui  faisant proillettre qii'il me rendra la pareille dans 
l'occasion, lorsqu'il en aura la comiliodité, je  ne lui 
fais promettre que ce que la reconnoissance qu'il me 
doit exige de lui, et à quoi il ne  pourroit pas man- 
quer ,  sans se rendre coupable d'ingratitude, quand 
iiiêiile il lie l'auroit pas promis. J e  ne  lui fais donc 
promettre que ce qui m'est dû; et en ne lui imposant 
1x1s une obligation parhite, mais en m e  rapportant sur 
cela à soli honneur et conscience, non seulement je  
n'exige de lui et je ne lui fais promettre que ce qu'il 
lire doit, mais je ne l'exige et je ne  le Iiii fais promettre 
que de la manière dont il m e  le doit : je ne commets 
donc à son égard aucune injustice, ni par  consequent 
aucilne usure. 

S'y ayant pas d'usure, lorsclue je vous prête moi1 
argent, de vous faire promettre, de la  manière dont 
iious l'avons clit, que vous m e  rendrez la pareille dans 
l'occasion, c'est une consécluence que je puis très lici- 
tement, et sans m e  rendre coupable d'usure, solliciter, 
clans l'occasioii, l'exécution de votre promesse, et re- 
cevoir cle vous la pareille que vous avez promis de me 
rendre. 

A propos de ces prêts faits à In charge cle rendre la 
pireille dans l'occasion, je m e  souviens cl'avoir ouï dire 
à une peissonile qui est encore vivante, que, dans sa jeu- 
liesse, quoiclue le coiiiinerce fGt encore plus considé- 
laable à Orléaiis qu'il ne l'est a~ijourd'liui, le prêt à in- 
térêt étoit eiitièreineiit iiiconnu aux marcliands d'Or- 
léans, et qu'ils seprêtoientréciproquen~er~t l'argentdont 
I'einprunteur avoit l~esoin,  à lacllarge de le rendre a u  

ï'vciit~: 'le f'ustrre. 1 3  



temps atiqiiel lc prêteur prévoyait qu'il en anroit lui- 
mêine bcsoin, et à la charge de se rendre la  pareille 
,clans l'occasion. Il  y nvoit alors un  accord tacite entre 
les marchands d'Orléans de s'aider ainsi rilutuelle- 
incnt. llcs casuistes nous persuaderont-ils clrie ces Lon- 
lies gens étoieiit des usuriers, et que cet accorcl tacite 
qui siibsistoit eiitre eux, qui  étoit une cliose si louable, 
et  si utile nu bicw pul~lic ,  étoit u n  accord criminel ct 
usuraire? C'est rendre odieuse la tliéologie morale que 
de liii prêter de  pareilles décisiocs. 

I I O .  Les casuistes ont imaginé une autre espéce qui 
a rapport à la précédente. Ils supposent que le proprié- 
taire d'un mouliii , en  prêtant du  grain à de pauvres 
paysans, leur fait promettre clu'ils lui donneroiit ou 
lui conserveront leur prjtique, aux offres de leur f a i x  
une aussi bonne coiidition que celle que leur feroielit 
les autres iiieuniers; et en supposant qu'il est entière- 
ment iiidiff6rent à ces paysans cle porter leur blé à 
moudre ail inoulin de celui qui  leur a fait le prêt, oii 
à d'autres, les casuistes demandent si cette convention 
est usuraire. Ils dt:cidei~t pour l'affirmative, parceque, 
disent-ils, il y a usiire toutes les fois que le prêteur 
exige, par le prêt, quelque chose outre la restitution 
de la somme prêtée, et que c'est cle la part du  prê- 
teur exiger quelque chose des emprunteurs que d'exi- 
Ger qu'ils lui donnent ou qu'ils Iiii conservent leur pra- 
tique. Ils portent si loin la rigueur de leur ddcision, 
qu'ils vont jusqu'à dire que le profit que le propriétaire 
clu nioulin a retiré de la pratique tle ces paysans est 
u n  profit usuraire qu'il ne  peut retenir en coilscierice; 
rp'il n'est pas obligé de le restituer à ces paysans, par- 
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ceque ces paysans, en liii donnant ou lui conservant 
leur pratique, n'ont souffert aucun tort, ne  lui ayant 
payé pour la  niouture de leur blé que ce qu'ils au- 
roient été obligés de payer à d'autres meaiiiers, s'ils 
eussent porté leurs grains à d'autres moulins; niais 
cj~i'il est obligé de le restituer aux pauvres. C'est la dé- 
cision de saint Antonin, en son traité de Usuris, cap. 2, 

n. I 9, qni cite d'autres auteurs. Cette décision ne nie pa- 
roît pas juste. J e  coiivieiis que la convention rie doit pas 
être obligatoire claus le for estérieur, parceque le pro- . 
priétaire du iiiorilin n'a pas d û ,  par le prêt qu'il a fait 
à ces paysans, leur faire une obligation précise de  ce 
qui ne  doit être de leur part qu'un devoir cle recon- 
iloissalice volontaire. Rlais la convention, par rapport 
à la  cliose en elle-inêine qui en fait l'ol~jet , ne  reii- 
ferme aucune injustice ; car c'cst iiiie cliose juste qu'ils 
donnent ou conservent leur pratiqiic à leur bienfai- 
teur ,  préférablemeiit à d'autres, lorqu'ils n'en souf- 
frent aucun préjudice. Le profit que celui qui a fait le 
prêt a retiré de leur pratique n'est donc point 1111 pro- 
kit iiijuste, qu'il ne puisse retenir en conscieilce. 

Les saintes kcrirures, les conciles, 1;1 tradition, les 
ordonnances de nos rois, condnri-ineiit l'usure comiiie 
iiiie injustice s c ~ ~ i b l û l ~ l e  ail vol, par laquelle le prêteur 
cause à l'emprunteur un  tort clans ses biens, en exi- 
geant de lui cjuelque cliose, ou en le privant de quel- 
que cliose qui lui est dû. Les casuistes convieiîneilt que 
clans l'espèce dont il est question le prêteiir n'a causé 
aucun tort aux empriinteurs : il n'a cloiic p i s  commis 
d'usure. Une usure qui ne filit de tort à personne est 
cluelque chose qui  implir~ue conti.atliction; c'est un 

1 4 .  



1 !,fi TRSITL DE L'USURE, 

l~ircoccive qui n'a jamais siilsisté que clans l'imagi- 
nation cles casuistes. 

S. \'. De l'effet des lois qui  défendent l'usure, et des peines 
qu'elles prononcent contre les usuriers. 

i i I .  Les lois divines et humaines ayant condamné 
I'iisure, c'est une conséquence que toutes les conven- 
lions par lcscjnelles le prêteur stipule des iiitdrêts, oii 
(luelque autre chose outre la  somme prêtée, sont nulles, 
et ne produisent aucune obligation, suivant cette règle: 
Pncta quce contrà l e g e s j î i ~ ~ ~ t ,  ~zzilla~n vina l1a6e1-e i~zclzi- 
Oitatijuris est; 1. 6, c o i .  de yact. 

Ces converitions ne  produisent pas mênie d'ol>liga- 
tion naturelle; et le débiteur qui a promis les intérêts 
usuraires non seilleinent n e  peut être contraint dans 
le for extérieur à les payer, mais il n'y est pas même 
tenu dans l e  for de la conscience: car .quand on sup- 
l'oseroit que l'emprunteur, par la qu'il a faite 
de payer ces intérêts, auroit contracté une obligation de 
les payer, cette obligation seroit détruite par celle que 
le créancier auroit contractée deson côté del'endéchar- 
c1cr. O r  on ne peut pas clouter que le créancier, par l'in- 
? 
111stice qu'il a commise d'exiger de l'emprunteur la 
promesse de payer les intérêts usuraires, n'ait con- 
tracté envers lui l 'obli~ation de réparer cette injustice, 
et par conséquent de le décharger de cette promesse: 
(l'où il suit que l'obligation qu'on supposeroit résulter 
tlela promesse de l'enlprunteur ne subsiste pas, et que, 
iiitme clans le for de la conscience, il n'est pas obligé à 
payer les iiitdrêts usuraires qu'il a promis de payer. 

I I a .  Qriid, siI'emprunteur s'y étoit obligé par la reli- 
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fiion d a  serment? Même en ce cas il lie pourroit être 
contraint, dans le for extérieur, à ces intérêts: inais y 
seroit-il obligé dans le for de la conscieilce? Voyez sur 
cette question notre trai~écles 061igntio1ts, part. 1 ,  ch. I , 
sect. 1, art. 8. 

Dans le sentilnent de ceux qui pensent (lue le ser- 
inent, cluoiqiie extorqué par violence, oblige dans le 
for de  la conscience, il faiit clire, à plus forte raison, 
que le serment que  l'usurier a estorqué cle l'einpruii- 
teiir, par le besoin 13.essant où il étoit, sans einployer 
d'ailleurs auciiiie violence extérieure, doit oblii;er 
I'eri~prunteur dans le for de la conscience. Mais dans 
le sentiment cle ceux qiii penserit qiie le serment cs- 

to rq i~é  par  violence ii'est pas obligatoire, les raisons 
siir lesquelles ils se fondent,  e t  que nous avons rai)- 
~ o r t é c s  dans notre traité, militent égalenient pour clé- 
cirler que celui extorqué par l'usurier, c~uoique sriiis 
avoir employé aucune violeiice, n'est prts. non p1~1.s 
obligatoire. 

r I 3. T,es intérêts et autres profits usuraires q.ue I'eiii- 
pruiiteur a proinis n'étant pas dus,  non se~ilement  
on ne peut lui en clemrinder le paiement; rilais, lors- 
qu'il l esapayt :~ ,  le paiement qu'il en a fait s'iinpute 
sur le principal, et diminue rle plein ch-oir d'autant la 
dette dii principal. 

Enfin, lorscliie le principal a été payé en entier avec 
les iiitérêts, le prêteur, quai a re>u les iiitéi-êts outre le 
principal, est obligé de restituer ces intérêts à l'eiil- 
pruntcur qui les lui  a payés; à moins que l'empruii- 
teur, de son hoil gré, ne  voulût bien faire remise de 
cette restitution a i t  yrêtcur r ~ n i  la liii atiroit offrcte.. 



Cette ol>ligation passe :ius liéritiers du preteur, pour 
la part dont ils sont liéritiers; cap. 9,  ext1.Ù cle usrrris. 

I 14 .  Lorsclue c'est un tuteur qui a fait uii prêt à iii- 
te'rêt des deniers de ses miiieurs, l 'empruntei~rii'a~aiit 
pu être obligé par ce prèt à plus qu'au paienîent cle la 
somme principale, le inineur ne peut lui en deniaii- 
der clavantage. Mais lorsque l'enipruiiteur a payé a u  
tuteur tant les intérêts que le priiicipal, la restitutioii 
cles irite'rêts, qui lui est clue clans le for de la con- 
science, ne lui est clue clue par 16 tuteur qui lui a fait 
le prêt; elle ne lui est pas cllie par le minenr, quoique 
le tuteur ait comptd au mineur des intérêts. La  raison 
est que le tuteur ayant dû faire fructifier les deniers 
de  son iniiieiir. par un autre emploi permis qu'il en 
clevoit faire, faute de l'avoir fait, il en doit: les intérêts 
à son mineur. Le mineur, en recevant le reliquat du 
compte, dans lequel ces intérêts étoient employés, n'a 
requ que ce qui lui e'toit dû. Il n'a pas etitendu ap- 
prouver le prêt à intérêt que son tuteaï a fait : il a 
recu les intérêts de ses deniers, ilon parceque son tu- 
teur les a requs du débiteur à qui il les a prêtés, mais 
parceque son tuteur lui doit rles intérêts de ses de- 
niers, quand même il n'en auroit fait aucun emploi : 
il n'cst donc sujet à aucune restitution. Si l'emprun- 
tcur, en payant ces intdrêts, a souffert une injustice, 
ce n'est pas le iilineur qui l'a comniise, puisque ce 
n'est pas lui qui a fait le prêt, ni q ui a exigé les intérêts. 

. O n  ne peut pas dire que.le mineur doive être tenu 
du fait de son tuteur, qui a fait le prêt et exig6lcs iii- 
térêts, par la règle que le fait di1 tuteur est le fait clil 

mineur; car cette règle n'est vraie que lorsque ce que 
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le tuteur a fait est quelque chose que l'acliiiiiiistration 
de la tutéle l'a obligé de faire: niais l'adiilinistration 
de la tutéle ii'obligeoit pas le  tuteur à faire des prêts 
usuraires des deniers de soli mineur, que les lois lui 
cldfendoient de faire. 

I 1 5 .  Il iious reste à parler des peines que les lois 
prononcent contre les usuriers. L'ordonnance de Blcis, 
art. 2 0 2 ,  cléfeiid les usures sur  peiiie, pour la pre- 
iiiière fois, d'amende lionorable, bannissement, et 
coiidamnatioii cle grosses aineiictes, dont le quart sera 
adjugé au  deiionciatenr; et ,  pour la secoiicle, de coii- 
fiscation de corps et de biens (c'est-à-dire d'une peine ' 

qui  fasse eiicourir la mort civile, telle que sont ln . 
conclamnation aux galères à perpétuitd , ou le bannis - 
senient du  royaanie à perpétuité). 

L'ordonnance éteiicl cette peiiie aux prox~nétes, 
médiateurs et entremetteurs cles contrats usuraires. 

Observez que ,  quoirluc l'ortloni~~tiice de Blois et les 
autres lois aiitérieures et postdrieures condamiieiit 
toutes les usures, les petites aussi Lien qlie lcs graiides, 
néanmoins ces peines ii'oiit licu que pour les usures 
éiiornies, n'y ayant que ces usures éiiornies que le nii- 
nistère public poursuive extraordiiiairenieiit. 

La distinction que nous faisons à cet c'garclentre les 
usures énormes et les petites usures est constante 
clans l'usage; et elle se trouve d'uilleurs autorisée par 
l'ordonnance de Pliilippe-le-Bel , dc i 3 I 3, rapportée 
ci-dessus, il. 67. 

Les notaires qui passent les contrats usuraires sont 
aussi sujets à des peines. L'ordonnance de  1,ouis XI[ 
porte: II Défendons à tous notaires de recevoir aucuns 



« contrats usuraires, sur peine de privation Je  Zeuis 
il états, et d'anlende arbitraire n 

cette peine n'a lieu qu'à l'égard des contrats qiii 
coiitiendroieiit cles usures énormes. Pour les autres, les 
notaires ne sont sujets qu'à des peiiies plus légéres, 
telles qu'une interdiction pour cluelques mois, ou 
quelque aumône. 

I r 6. TJes canons ont aussi prononcé cles peines con- 
tre les usuriers; savoir, celle de la déposition contre 
les clerc?, et celle de l'excomn~unication contre les 
laïques, comme nous l'avons vu suprci. 

A l'égard de celle que les décrétales y ont ajoutée, 
en déclarant nuls les testaments des usuriers, elle est 
manifestement abiisive. Jésus-Clirist ayant déclaré que 
son royaume n'étoit pas de ce monde, la puissance 
ecclésiastique est toute spiritiielle, et elle ne s'étend 
point aux choses séculières: elle ne peut par consé- 
quent infirmer les testaments des usuriers. 

SECTION I V .  

Des intérêts conpensatoires. 

I I 7. L'usure, comme nous l'avons déja dit, étant 
lticrum ex inuttio, il n'y a d'inte'rêts et de profits usu- 
raires que ceux ciiii renferment un lucre que le prêteur 
retire du prêt. hiais quand ce que le prêteur exige de 
l'eiiiprunteur au-delà du sort principal ne renferme 
qu'un simple de'clon~magement du préjudice que le 
prêteur a souffert du  prêt, ce n'est point une usure; 
c'est ce qu'on appelle des inférêls compensatoires, que 
le prêteur peut licitement recevoir. 
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Le préjudice que le prêteur souffre du prêt naît ou 
cl11 retard que l'eiilpruiiteur a apporté à lui rendre la 
somme prêtée, ou du prêt même. 

La loi civile a pourvu au dédoinnlagernent qui étoit 
dû  au prêteur, de même qu'à tout autre créancier cle 
somme d'argent, pour le préjudice que lui auroit 
causé le retard di1 paiement. Nous avons parlé de ce 
dédommagen~ent clans notre traité des Obligations, 
depuis le n. 169 jusilu'à la fiil Cie l'article : nous y 
renvoyons. 

C'est à ces intérêts coinpensatoires qu'a rapport ce 
que dit Ulpien en la loi I 2, S. I ,  ff. de verb. siglt.: Mi- 
niis soluit qui tnrdiiis solvit, nanz et ten~pore minùs sol- 
vitur. Ce n'est qu'eu égard à ce que le créancier a 
souffert, ou manqué de gagner par le retard apporté 
au paiement de la dette, que le débiteur qui tardiirs 
soluit paroît nziniis soluere, et qu'il doit en consdclueiice 
déclommager le créancier; mais lorsque le retard ii'a 
causé aucun préjiidice au créancier, le cré;ineicr en ce 
cas tcrlztunzclem recipit quantiirn detiit, qiianzvis debitor 
iardiùs solvnt; et on ne peut dire en ce cas que 1ni1lÙs 
soluit qui lardiiis solvit. 

I 18. Le prdjudice que le prêteur souffre du prêt 
naît quelqiiefois du prêt même; et il consiste, ou dans 
un dommage que le prêt a causé au prêteur, ou dans 
un profit dont le prêt I'a prive!. 

O n  peut donner pour exemple du doinmage que le 
prêt a causé au prêteur le cas auquel, inon ami m'ayant 
prié de lui prêter une somme d'argent dont il avoit 
un pressant besoin, j'ai été obligé, pour faire cette 
somme que je ii'avois pas, de vendreàla hâte plusieiiro 



effets pour un prix au-dessous de leur juste valei;r, 
lesquels je n'aurois pas veiiclus sans cela. La  perte cliie 
je souffre sur les effets que j'ai veiiclus est uii doili- 
mage que je souffre du prêt que j'ai fait à nioii aiiîi , 
ne i'ayaiit souffert que pour lui faire ce prêt; - c'est dam- 
izrim ex mmuluo emeryelis. 

Dails ce cas, et dans tous les autres semblables qir'oii 
peut iinaginer, les tliéologieiis et les jurisconsultes 
s'accorclent à conveilir clue le prêteur peut licitemelit 
se faire promettre par l'ei~ipruiiteur et recevoir de lui, 
outre la restitutioii du sort principal, un dédonliila- 
gement de la perto que le prêt lui a causée; c'est ce 
qu'ils appellent le cas de clamrtuiiz emeryens. . 

Cela est fondé sur cette règle d'équité : Est inicluunz 
Einmnosum ciiiqrre esse ofjcitim suunz ; 1. 7 ,  ff. tesiam. 
quernadm. aper. Si le prêt et les autres devoirs (l'ami- 
tié doivent être gratuits, s'il n'est pas permis d'en esi- 
ger une récompense; d'un autre côté, il n'est pas juste 
qu'il nous en coûte pour rendre service à nos amis; 
et l'équité veut que, lorsqii'il nous en a couté quelque 
chose du nôtre, celui à qui nous avons rendu le ser- 
vice nous en dédommage. 

Ce dédommagement que le prêteur peut exiger 
n'est point contraire au principe que le prêteur ne peut 
exiger plus que ce qu'il a doiiiié; car il doit être censé 
avoir donné à l'empruiiteur, outre la somme qu'il lui 
a prêtée, la valeur de la perte que lui a causée le prêt, 
puisque c'est pour rendre service à l'emprunteur qu'il 
a bien voulu souffrir cette perte : l'emprunteur lui 
en doit clone un  dédon~magement. Saint Thomas, 
2 qtuest., art. I ,  ad. 1, regarde ce clédoil~inn~~einrnt 
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cornine juste : Dicencium qubd ille qzii muluunz dut, 
potest absque peccaio in pactum ciedilcere curn eo qui 
iniiliium accipit recompensationenz ciamni per qiiod 
sibi subtrahitur aliqziid qzloci debet ltabere; hoc eninz 
non est vendere zistiln pecuizia, sed darnrizinz vitare. 

Au reste, ce dédommagen~ent  n'est licite que jus- 
qu'à concurrence de la perte que le prêteur a réelle- 
ment  soufferte clu prêt. 

"9. Tle préjudice que le  prêt a causé au  prêteur 
peut aussi consister clans la d'un profit dont 
le prêt a privé le prêteur; c'est ce qu'on appelle le cas de  
lucruln cessans. 

Si ce profit est uii profit que  j'aurois certaineillent 
fait avec ii~oil argent, si je ne l'avois pas prêté à iiloii 
ami, et dont je ne me suis privé que pour lui faire 
plaisir, je piiis licitement convenir que mon ami m'in- 
den~nisera de ce profit clue j'ai sacrifié, et qiie j'ai inan- 
q u u e  faire pour lui prêter la  somme dont  il avoit 
Irsoin. 

Cela est fondé sur la maxime d'équité ci-dessus rap- 
portée , Est iiiiqliziin danznosuin cziiqzie esse ofhcirinz 
siii i~n, et sur ce qii'on peut dire véritablement que le 
prêtcur a donné ü l'emprunteur, outre la somme prê- 
tée, lavaleur du profit qu'il eût fait avec cette somme, 
~ u i s q u e  ce n'est que pour lui faire plaisir et pour la 
lui prêter qu'il s'est volontairement privé de ce profit. 

On peut apporter plusieurs exemples de cc cas. J'a- 
vois entre les mains une somme de mille écus que j'é- 
tois sur  le point d'employer a u  rachat d'un principal 
de  rcnte de pareille somme dont j'étois d6biteur : vous 
me priez de vous prêter cette soinme, dont vous mc 



clites avoir un trbs grand I~esoiii; je vous l'ai prêtée, et 
au moyen de ce prêt je n'ai plus de rlrioi faire le 1.a- 
chat de larente. 11 est évident que dans ce cas le prêt 
que je vous ai fait me prive clu profit de la lil~ératioil 
de la rente que je m'étois proposé de racheter : vous 
devez donc ni'indemniser, en nie faisant raison des 
arrérages que je serai obligé de payer jusqu'a ce cliie 
vous m'ayez rendu la somme que je vous ai prêtée, 
lacluelle ii?'est nécessaire pour racheter la rente que je 
dois. 

Voici un autre exemple. Ilorsque vous m'avez dc- 
mandé une somme de inille écus i emprunter, dont 
vous m'avez dit avoir un pressant besoin, j'étois claiis 
la disposition et volonté de fai,re emploi cle cette somme 
en l'acquisitiop d'un certain Iiéritage qui étoit alors à 

vendre, et qui me coiivenoit beauconp. Sensible au be- 
soin que vous aviez de cctte soinme, je vous l'ai prê- 
tée, et ,  ne l'ayant plus, je n'ai pu faire l 'a~~ii isi t ioi i  cle 
cet héritage; c'est uii profit clont j'ai été privé par le 
prêt que je vous ai fait, et dont il est équitable que vous 
me récoiiîpensiez, en me tenant compte du revenu que 
m'auroit produit cet héritage, jusclu'à la restitution que 
vous me ferez de la soinme prêtée. 

I 2 0 .  Dans les espèces que nous venons de rapporter, 
le profit dont le prêteur s'est privé pour faire le prêt 
étoit un  profit certain, c'est-à-dire qu'il eût certaine- 
ment fait, si, pour faire plaisir à son ami, il ne se f î ~ t  
pas mis, par le prêt qu'il lui a fait, hors d'état de le 
faire. Si le profit dont le prêteur s'est privé étoit seu- 
lement très vraisemblable, sans être certain, le prêteur 
peut-il de iîlême licitement se faire dédori~mager, par 
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l'emprunteur, de ce profit cloiit il s'est p r i ~ é  pour lui 
faire le prêt? Supposons, par exemple, que lorsclue 
vous m'avez demandé une certaine sonime d'argent à 
emprunter,  j'étois sur  le point de l'employer à l'ac- 
cl~~isition d'une certaine partie de marcliandises qui  
&oit à vendre au  comptant, siIr laquelle il y avoit un  
profit à faire tres vraiseniblable. S i ,  pour vous faire 
plaisir, et pour vous prêter la somme dont vous aviez 
besoin, je me suis mi fdans  le cas de ne  pouvoir faire 
cette emplette, puis-je licitenient delilander un  dédoni- 
iliagenieiit du  profit que ni'auroit procuré cette em- 
plette, et dont je me suis privé pour vous faire le prêt? 
Jle sentiiiient coiniilun est que je le piiis, de tellc ma- 
nière néanriloins que le dédonimagement ne  soit pas 
de tout le profit qu'il y a eu à faire, iiiais seulement 
de  la somme à laquelle on appréciera l'espérance que 
j'nvois de faire ce profit lors clu prêt; car le profit clont 
je me suis privé pour vous faire le prêt, et dont le dé- 
doniinageniei~t ni'cst clû, n'dtoit pas un  profit qui fîit 
absoluii-~ent certain; il n'étoit qu'en espérance : or un 
profit en espérance, quelque probable que soit I'espé- 
rance, ne peut jamais être de la même valeur que le 
profit lorsqu'il est né  et  certain. 

I 2 I .  Si le profit que le prêteur attendoit de l'emploi 
q11'il s'étoit proposé de faire de son argent, siipposé 
qu'il ne  l'eût pas prêté, n'étoit ni certain ni très vrai- 
seiiil~lal~le, si ce il'étoit qu'un profit incertain, le prê- 
,eur ne  pourvoit en exiger aiicun dddomii-iagement. 
C'est de ce profit incertain qu'on doit entendre ce que 
dit Saint Thoiiias, Secunda seczinda!, qtrcest. 76, art. 2, 

ut1 r : Recompensationem damni quod consitleratiir in 



hoc qtiod de yecunicî non lncraltll., no11 poiest itz pac- 
tilm deducere; quia non debet vendere id clzlod nol2dii.m 
Ilabet, et poiest inzpedii-i inzultipliciter ab habendo. . 

122. Pour que le prêteur puisse licitement recevoir 
quelque chose ultra SOI-tenz 1-ntione lucri cessantis, il 
faut non seulement que lors du prêt il eGt une occasion 
de faire un autre eniploi de la somnie prêtée, qui dût 
lui procurer un profit ou certaiii ou très vraisembla- 
ble : il faut encore qu'il ait été véritableiiient dans la 
disposition de faire cet emploi; cliie ce n'ait été que 
pour faire p l is i r  àson ami qu'il se soit privé de le faire; 
et qu'à ne consulter que son intérêt particulier, il eût 
mieux aimé faire cette acrliiisition que de faire le prêt 
avec l'intérêt que l'emprunteur s'obligeait de lui payer 
pour de'dommagement. 

Mais lorsque le prêteur qui a prêté son argent à inté- 
rêt n'a pas été dans la disposition de volonté d'en faire 
uii autre emploi, ou que c'est pour son intérêt particu- 
Ii'er qu'il a préféré de prêter son argent à intérêt à toiit 
autre emploi qu'il eût pu faire, les intérêts qu'il recoit 
sout usuraires : il ne peut en rien retenir, ratione lu- 
cri cessonlis, sous prétexte qu'il poiivoit faire d'autres 
eniplois de la somme prêtée, qui liii eussent procuré 
un profit, et qu'il ne dépendoit que de lui de placer 
cette somme en une constitution de rente qui lui eût 
produit des intérêts; car on ne peut pas dire que le 
prêtetir se soit privé du profit qu'eusseilt pu lui procu- 
rer les autres emplois qu'il pouvoit faire de son argent, 
l>uisqu7il n'a jamais eu la volonté de les faire. Il ne 
peut pas dire que ofjcium sutlm non clebet sibi csse dirn~- 
liosunz, puisque ce ii'est pas pour faire plaisir à l'eni- 
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yrunteur, niais par cupidité et pour son intérêt par- 
ticulier qu'il a préféré le prêt qu'il lui a fait à tout 
autre einploi qu'il pouvoit faire cle soli argent. 

I 23. Dans les cas où le prêteur peut licitement pré- 
tendre u u  clédommageinent, ruiiulie darrl~zi ex mutrio 
e~~îergelziis, nut lucri cessnlhti , il ne  lui est d û  que lors- 
cli~e l'emprunteur s'y est soumis : il faut que le prêteur 
ait fait, lors d u  prêt, coniioîti.e à l 'emprunteur la perte 
qu'il souffroit, et  le pimfit dont il le privoit par le prêt 
qu'il lui faisoit, et qu'il lui ait déclaré qu'il lui faisoit 
le prêt à la cllarge qu'il l'en ddcloniniageroit; sans cela, 
le déclommagement n'cst pas ilîi par  I'enlprunteur, qui  
ii'eût peut-être pas voulu accepter le prêt à la charge 
de ce clédommagement. 

124. Tout  ce que nous venons cle clire sur  les cas 
auxquels le prêteur peut licitement recevoir quelque 
cliose rtltra sortem, ratiolie daln~zi enlei.ge~ztzs nut 11icr.i 
cessarilis, n'a lieu que pour le for de la co~~science.  
Dans le for extérieur, uii prêteur ne  seroit pas rece- 
vable 9 demaiider rien au-clelà d u  sort l~riilcil)al, soiis 
prdteste de la perte que lui auroit causée le prêt,  ou  
clu profit dont elle I'auroit privc'. La raison est que,  s'il 
y étoit écouté, on ouvriroit la porte aux usures. Oq 
aiiroit u n  moyen de les pallier toptes, en supposaiit 
fausseillent dans tous lcs prêts à intérèt qiiel(1ue perte 
que le prêt auroit causée a u  prêteur, ou quelclue pro- 
fit tlont elle l'auroit privé. D'ail1eui.s les liommes n'c'- 
tant pas ordinairement assez charitables pour prêter 
leur argent à leurs amis, lorsqu'ils en ont besoin eux- 
nltnles pour leurs propres affaires, i l  y a lieu de pré- 
suiller qiie ce qii'iin prêteur alléC;iie sur le préjudice 



prdtendu que lui a causé le prêt n'est allégué que pour 
couvrir l'usure qu'il en retire. 

125. Les intérêts que les iiionts-de-pieté se font 
p;iyer pour les sommes qu'ils prêtent sont une espèce 
J'iiitérêts coiiipensatoires, qui ne sont pas par consé- 
(luent usuraires; ils sont même autorisés clans le for 
cstdrieur. 011 vient. cl'établir un de ces iiionts-de-piété 
eii France, ce qu'on avoit tenté iniitilement dans le 
sikcle qui a précéilé celui-ci. Il y en a beaucoup en 
Italie. 

Ces nioiits-cle-piétd consistent dans un gros fonds 
d'argent destiné à faire des prêts cl'iirgent aux parti- 
culiers du lieu où le iiiont-<le-piété est étal~li,  qui se 
])résentent pour emprunter les somnies dont ils ont 
Lesoin. 

T,es adnii~~istrateurs du inoi-it-de-piété prêtent à ces 
particuliers, pour un  temps lirnitt', les soiilmes dont 
ils ont besoin, sous des gages suffisants pour rdpoiidre 
de la somme prêtée; ils les remettent aux administra- 
teurs du mont-de-piété, qui s'en chargent sur leurs 
r!lgistres. ii défaut par les emprunteurs d'avoir rendu, 
tlniis le temps prescrit, la soiilnie qui leur a été prêtée, 
les aclministrateurs sont autorisés à vendre les gages, 
en observant les formalités requises par les lois du lieu: 
sur le prix de ces gages, ils retiennent ce qui est dCi 
;lu n~oiit-de-piété, et rendent le surplus du prix aux 
prol~iétaires des gages, au cas qu'il eii reste. 

Les aclministrateurs cle plusieurs de ces nionts-de- 
l>iEté exigent des emprunteurs, outre la restitution du 
~ ~ i i i c i p a l ,  un iiitc'rêt inodique des sommes qui leur- 
soiit ~irêtées. Ces intérêts sont destinés h suhveliir aux 
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frais nécessaires pour l'entretien clu mont-cle-pic'td; 
tels que soiît les appointements qu'il faut donner aux 
commis qui tiennent les livres, le loyer cles magasins 
où on loge les gages, etc. Cela leur est permis, lorsque 
ces établissen~ents ll'ont pas des biens iinmeulles qui 
leur aient été donnés par leur fondation, ou depuis, 
dont les revenus puissent subvenir à ces frais; p o u i ~ i i  
que ces intérêts soient modiqiies, et qu'ils n'ex&- 
dcilt pas ce qui est necessaire poury subvenir; car en 
ce cas, il est évident que ces intérêts ne sont pas des 
intérêts lucratoiies , mais des intérêts purement coin- 
pciisatoires, lesquels ne sont par conséquent infectés 
d'aucun vice d'usure. 

Si les intérêts exigés des diffdreiîts emprunteurs 
excédaient ce qui est nécessaire pour subvenir à ces 
frais, les adininistrateurs devroient leur rendre l'ex- 
cédant. 

I aG. Il y a une autre espéce d'intérêts compensa- 
toires que le prêteur peut licitement exiger de l'em- 
prunteur, ratio~ze l~ericc~ii sortis à muluante snsceyti. 

Tels sont les intérêts que le prêteur, dans le cotlirat 
(le prit ci  ln grosse ctvetitzit.e, stipule de l'emprunteur 
pour le prix des risques de la mer, par rapport aux 
effets sur lesquels le prêt est fait, dont le prêteur se 
cliarge à la clécharge cle l'emprunteur: voyez sur cette 
matière, notre traité du PI-e't à la grosse aventzire. 

Ces intérêts ne sont rien moins qu'usuraires: ils ne 
sont pas la récon~pense du prêt, ils ont une autre cause 
qui est extrinsérlue au prêt; ils soiît le prix du risque 
dont le prêteur veut hien se charger à la décharge de 
l'einl)ruilteur, siir qiii ce risque clevoit naturellenîcnt 

Truité de (el'uscire. 14 
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tomber. Le prêteur n'étoit pas obligé de se charger de 
ce risque pour en décliarger l'emprunteur; il peut donc 
licitement exiger le prix de ce risque, qui est quelque 
chose d'appréciable. 

I 27. Il en est bien autrement du risque que court le 
prêteur de perdre la somme qu'il a prêtée, par l'insol- 
vabilité de celui à qui il l'a prêtée. Il n'est pas permis 
au prêteur de rien exiger de l'emprunteur pour raison 
de ce risque : ce risque étant une suite naturelle du 
prêt, dont il est inséparable, ce seroit alors exiger quel- 
que chose tiltrà sortem propter inuttliirn, ce qui est une 
usure. Bien loin que la pauvreté de l'emprunteur, qui 
fait craindre qu'il ne devienile insolvable, puisse 
être une raison pour exiger de lui des intérêts, au con- 
traire c'est une raison pour rendre plus criminels les 
intérêts du prêt qui lui est fait: sa pauvreté est une 
raison qui doit porter à lui subvenir, et non à l'oppri- 

. mer. Si la crainte de l'insolvabilité de l'emprunteur 
étoitune raison pour exiger de lui des intérêts, il s'en- 
suivroit la  plus graiide absurdité; c'est que plus uii 
homme seroit pauvre, plus il seroit permis de l'acca- 
bler d'usures. 

SECTION V. 

I 28. O n  appclle escompte la déduction que fait celui 
qui paye une somme avant l'échéance du terme auquel 
elle est payable, d'une partie de cette somme, pour 
lui tenir lieii de l'intérêt de la somme payée, depuis le 
jour du paiementjusqu'à celui de l'échéance du terme 
auquel cette somme étoit payable. 
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Pw exemple, si, en vous payant aujonrd'hui iiiie 
soiilme de r ,000 livres qui vous étoit due, mais qui 
n'étoit que dails u n  an,  je retiens sur cette 
somme une soiiîiile de 50 livres pour me tenir lieu 
de l'intérêt de cette somme depuis le jour du paienient 
que je vous en fais cl'availce jusqu'à celui de l'é- 
-clléance du terme auquel elle écoit payable, cette 
somme de 50 livres que je retiens, en  ne vous payant 
que 950 livres pour les 1,000 livres, est ce qu'on ap- 
pelle l'escompte de la somme qui est payée d'avance. 

Il y a une très grande ressemblance entre cet es- 
compte et l'intérêt clu prêt. De même qu'il n'est pas 
permis au prêteur d'une somme d'argent d'exiger rien 
au-delà cle la somme prêtée, lorsc~ue ce qu'il recoit 
au-delà de ln. soilime prêtée n'est autre chose que 
lucrunz e.z- mutuo exactum, de même celui qui paye d'a- 
vance à un ,cre'ancier la soninie d'argent qui lui est 
-duc ne peut licitement ricil retenir de cette somme, 
lorscli~e ce qu'il retient n'est autre chose qu'un profit 
et une récompense cle l'avance qu'il fait, lucrum ex 
prn.rogu~â soluiione exactzim. Il y a entière parité de 
raison. S'il n'est pas permis au prêteur d'une soiiinie 
d'argent de rien exiger de plus que la somme prêtée, 
c'est que parle prêt qu'il fait il ne clonne rien de plus 
que la somine prêtée, et que l'équité ne permet pas 
de recevoir plus qu'on n'a donné. Pareillement, celui 
qui paye par avance à lin créancier la somme qui Iiii 
est due lie clonne néanmoins au créancier, en lui fai- 
sant ce paienient d'avance, rien de plus que la 
somme qui lui est due; et par conséquent il ne lui est 
pas pliis permis de retenir cjuelrjue chose pour l'a- 

1 4 .  
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vailce qu'il fait, qu'à un prêteur d'exiger quelque 
chose pour l'avance qu'il fait. 

Vous direz : Celiii qui paye d'avance donne au 
créancier quelque chose de plus que la somme qui  
lui est due; car il lui donne comlnodtim reprœsenia- 
tionis, par rapport auquel il est dit, plris etinm tempo]-e 
solvitzir. La  réponse est que ce colnrnodum reprasen- 
tutionis est de même nature, et est entièrement sem- 
blable au commodum e s  mutuo que le prêteur d'une 
soinme d'argent procure à l'emprunteur. C'est pour- 
quoi, cle même que le prêteur d'une somme d'argent 
ne peut licitement tirer aucun profit du  conzn~odum 
ex mutiro qu'il procure à l'emprunteur,. pareillement 
celui qui paye d'avance à un  créancier la  somme qui 
lui est due ne  peut licitemeilt tirer aucun profit du  
co~nntodzim reprœsenintionis qu'il lui procure. 

I 29. L'escompte n'est illicite que lorsqu'il renferme 
un  profit que celui qui paye d'avance retire dc l'a- 
vance qu'il fait, lorsqii'il est lucrcrm ex prœrogntâ so- 
lutione; ce qui arrive lorsque l'anticipation du paiement 
ne cause aucune perte à celui qui fait le paiement d'a- 
vance, et ile le prive d'aucun gain. Rlais lorsque le 
paiement que quelqu'un fait d'avance à un créancier 
cause quelque perte à celui qui fait le paiement, ou le 
prive de quelque gain qu'il eut fait sur la somme qu'il 
paye d'avance, celui qui paye d'avance peut en ce cas re- 
tenir liciteiiient, sur la somme qu'il paye, un escompte 
jusqu'à concurrence de la perte que lui cause l'anti- 
cipation du paiemcnt, ou du gain dont elle le prive. 
Cet escompte en ce cas est licite; car ce n'est pas lu- 
crcim exprcerogntd sohitione, c'est un juste dédomma- 
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geinent de la perte que l'anticipation du paienient 
cause à celui qui paye d'avance, ou clu gain dont elle 
le prive; c'est justa recomyensatio clamni ex prœrogatd 
solzitiorre emergelztis, aut lzicri cessantis : et ce dédoin- 
magement est très permis ; car si, d'un côté, l'équité 
ne permet pas que nous exigions un  profit pour le plai- 
sir que nous faisons à quelqu'un, lorsqu'il ne nous en  
coûte rien pour le lui faire, d'un autre côté elle veut 
que, s'il nous en coûte quclïlue cliose pour le faire, 
nous en soyons dédommagés. lniqiiuna est damnosirm 
cuiqzie esse ofjciztm suzim, 1. 7 ,  ff. Testam. qziemad. 
aper. En cela l'escompte est seniblable à l'intérêt du 
prêt, qui n'est illicite et usuraire que lorsqu'il renferrne 
un  profit que le prêteur retire du prêt, lorsqii'il est lzi- 
criim ex ~izutzio exactum; et qui au caiitraire est per- 
niis lorsqu'il ne renferme qu'un juste cléclonimage- 
ment de la perte que le prêt cause au prêteur, ou du 
gain doiit elle le prive, comme nous l'avons vu eii la 
section précédente. 

130.  Il y a une autrc espèce d'escompte qui se pra- 
tique assez souvent entre inarcliaiids par ceux qui 
acliètcnt au comptant des cre'aiices qui lie sont paya- 
Ides qu'au bout d'un certain ternie. 

Ida crc'aiice d'une soinme lie peut être licitement 
vendue pour uiie iiioiiiclre soinme, lorsque le vendeur 
garantit la solvrihilité du cle'biteur, sur-tout lorsqu'il s'o- 
Illige cle l'acquitter lui-inême sur le premier refus qu'eii 
fcroit le dél)iteur; voyez le truiié clzt Contrat de vente, 
11. 5 7 7 .  ISéannioins lorsqiie la créance n'est paylible 
C~LI'~NI hoiit d'un ccitaiii terine, il arrive souvent, ciitre 
iiiaicliaiîcls, yuc l'aclieteur fait iliminution i i u  vciiileiir 
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d'one partie cle la somnte pour l'cscoinpte, c'est-à-dire 
pour l'intérêt qiie la somme auroit procluit depuis le 
paieillent que fait l'acheteur jusqu'au jour de l'é- 
chéance du billet. Par exemple, si je vous achète au 
conlptaiit un  billet de z,ooo livres qui n'est payable 
que dans un  a n ,  je fais déduction, sui1 la somiile cle 
I ,000 livres, d'une somme de 50 liv. pour l'esconipte 
ou l'intérêt d'un an de cette somme, jusqu'à l'échéance 
d u  billet, et en conséquence je ne vous compte pour 
le prix du billet que la somme de 950 livres. 

Lorsque I'aclieteur a acheté le billet pour le garder 
dans son porte-feuille jusqu'au temps de Pécliéance, 
et que l'avance qu'il a faite de son argent au vendeur 
ne lui a cause aucune perte, et ne l'a privé d'aucuiu 
gain, il n'est pas douteux que l'escompte du billet est 
aussi illicite et usuraire que l'est l'intérêt que le prê- 
teur d'une somme d'argent exige de  l'emprunteur. 

I l  est même encore plus usuraire que l'intérêt du 
prét, lorsque le prêteur ne l'exige qu'au taux cle l'or- 
donnance; car l'acheteur d'un billet de 1,000 livres 
qui n'est payable que dans un  an,  en faisant payer au 
vendeur un  escoiiîpte de 50 livres, et en ne lui comp- 
tant en conséquence qu'une somme de 950 liv., exige 
de lui, pour cette somme de 950 liv. qu'il lui comptc, 
u n  intérêt plus fort que celui de l'ordonnaiice; puis- 
que l'intérêt de cette somnie, suivant Ic taux de l'or- 
donnance, n'est que de 47 livres I O  sols, et que d'ail- 
leurs I'aclieteur se fait payer d'avance dc l'escompte, 
aii lieu qn'un prêteur ne se fait payer clc l'iiitdrCt qii'à 
l'dcliéance du terme. 

Jlais loi.sclue Ic Lillct pnyablc au ]mut d'ui1 ccrtiiiii 
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temps, quej'achéte de vous au comptant, cloit me s e p  
vir incontinent à payer mon créancier, A qui je dois 
pareille somme, ou à payer le prix des marchandises 
dont je me propose de faire emplette, et que je suis 
moralement certain que mon créancier ou celui qui 
m e  vendra les marchandises ne le prendra en paie- 
ment que sous la déduction de l'escompte ordinaire, 
en  ce cas je puis licitement, en vous achetant au comp- 
tant ce billet, retenir l'escompte : car l'escompte ii'est 
pas en ce cas lzlcrtim ex prœrogatâ solutione; il ii'est 
qu'un juste dédommagement de l'escompte que je se- 
rai moi-même obligé de payer pour me servir de votre 
billet, que je ne vous ai acheté au comptant que polir 
vous faire plaisir : et ce déclommagement peut être li- 
citeinent exigé; car, comme nous l'avons déja observé 
ci-dessus, s'il n'est pas permis de retirer du profit d'un 
plaisir qu'on fait à son procliain, il est perinis de se 
faire dédommager de ce qu'il en coûte pour le faire. 

C'est par cette raison qu'on peut excuser l'escompte 
qui se pratique entre nlarchands clans les foires deLyon 
et autres; car le marchancl qui retient uii escompte siir 
le prix d'un billet payable au bout d'un certain temps, 
qu'il prend en paiement, coinpte le commercer iiicoii- 
tinent, et le donner lui-même en paiement à 1.111 autre 
inarcliancl, qui lui retiendra iiii pareil escompte; et 
c'est en coinpensation de celui qu'on lui retiendra 
qu'il a fait payer un  esconipte à celiii de qui il a reyii 
le billet. 

I 3 I .Il y a une autre espéce d'escompte qui est licite; 
c'est c1;ins lc cas aucluel l'acheteur d'un lic'ritnce oii 
d'i~ne ailt1.c C ~ I O S C  friigifC~c, qui ne cloit entrer cil pos- 
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sessioa tic la cliose veiiclue qu'au bout d7t11i certaili 
temps, en paye néaiimoiiis le prix d'avance au veii- 
deur. L'acheteur peut licitement retenir l'escompte, 
qui consiste dans les intérêts du jour du paiement an- 
ticipé qu'il en fait, jusqu'au jour qu'il entrera en pos- 
session de l'héritage. Le vendeur doit en ce cas les iii- 
térêts du prix pour les fruits de l'héritage qu'il percoit; 
car cle même que dans le cas inverse l'acheteur qui est 
entré en possession et jouissaiice de l'liéritage vendu 
avant que d'en avoir payé le prix doit les intérêts du 
prix pour les fruits qu'il percoit, n'étant pas juste qu'il 
ait tout à-la-fois la jouissance de la chose et du prix; de 
même, dans cette espèce, le vendeur qui recoit d'a- 
vance le prix de l'héritage vendu, doiit il retient la 
jouissance, doit, pour les fruits qu'il perçoit, les inté- 
rêts du prix qu'il a reçus, ne dcvant pas avoir tout à- 
la-fois la jouissance de la cliose et du prix. 
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TROISIEME PARTIE. 

DU QUASI-CONTRAT  APPEL^ PROMUTUUM , 
ET DE L'ACTION CONDICTIO INDEBITI. 

SECTION PREMIERE.  

Du promutuiinffl 

Nous verrons, dans u n  premier articlc, ce que c'est 
que le quasi-contrat promu lu un^; quels sont les rap- 
ports qu'il a avec le contrat nzzi1iizi1i2, et en  quoi il en  
diffcre. Kous verrons, dans u n  second article, quellc 
est l'ol~ligation qui  en  naît. 

ARTICLE P R E M I E R .  

Cc que c'est que le quasi-contrat promutuuin; quels soiit ses 
rapports avec le contrat nti~tuum, et en  quoi il en diffcre. 

I 32. O n  appelle pronziiluum le quasi-coiitrat piir 
lequel celui qui rccoit une certaine somme cl'argcnt, 
ou une certaine quantité dc  clioses fongibles, qui lui 
a etc' payée par erreur, contracte envers celui q i ~ i  la 
lui  a payée par crreur l'obligation cle lui en reiiclre 
alitant. 

C'est le paicmcnt qui cst fait par erreor qui forii-ic 
ce quasi-conti'at : 011 l'appelle I)r.orniLtiiu~~z, à cause dcs 
rapports qu'il a avec lc coiitrat ntutii~i~ri. 

i 33. Ccs rapports coiisistciit cil cc clue, i il ftiiit 



pour l'uii et pour l'autre la traclition d'une certaine 
somme, ou d'une certaine quantité de choses fon- 
gil~les. \ 

zo De même que l e  mutuum n'est parfait que lors- 
que la propriété de cette somme ou quantité a été 
transférée à l'emprunteur, ou lorsqii'à cléfaut de cette 
translation de propriété, l'emprunteur l'a conson~mée 
de I~onne foi; de même, lorsque je vous ai payé une 
certaine somme ou iine certaine quantité' que je croyois 
par erreur vous devair, le pronzutiiziin n'est point par- 
fait, et ne produit point en vous l'obligation de iile 
rendre une pareille somme ou quantité, si je ne vous 
ai pas transféré la propriété cles espèces, ou si, à défaut 
de translation de propriété, vous ne les avez pas coii- 
somn~ées : en attendant vous êtes seulement siijet à la 
revendication des espèces de la part de ceux à qui 
clles appartiennent. 

3" Le principal rapport qu'a le pronzzituziin avec le 
mutuum consiste dans la parfaite ressenlblance cles 
olliPtions qui en  naissent: car de même que par le 
contrat mzituunz l'emprunteur qui a recu une certaine 
somme cl'argeiit, ou iine certaine quantité de clioses 
fongibles, est obligé envers le prêteur de qui il l'a re- 
cuc à lui rendre iiue pareille somme ou quantité ; de 
même par le pronzutuum, celui qui a recu par erreur 
le paienient d'une certaine quantité cle choses fongi- 
bles qui ne l u i  étoit pas clue est obligé envers celui 
de qui il l'a recue, et qui l a  lui a payée par erreur, à 
l u i  rendre unc pareille somme ou une pareille yuan- 
titc': c'est pourquoi la loi 5, s. 3, ff. (le obl iy.  ct nct., 
dit rjiic celui G r t i  noil dclilurti nccepit /?er cr.r,orenz sol- 
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ventis, obligaiur qr~tisi ex nlut~ii  clatioiie , et eddei~a 
actione éeiiehri. qtid clebiiores ci-editoiilus. 

I 3 4 .  Nonol~stailt ccs rapports, le pronzultiunz est 
tr&s différent du nzutuzlm. 

Le muluzrm est un  contrat; c'est par le consente- 
ment des parties qu'est formde l'obligation qu'il pro- 
duit : le prêteur ne prête que dans l'intention que 
l'emprunteur s'obligera envers lui à lui rendre une 
somme ou une quantité pareille à celle qu'il lui prête, 
et l'emprunteur consent et se soumet à s'y obliger. ,4u 
contraire, le promntzrum n'est pas un contrat, c'est un 
quasi-contrat; il est rapporté parini les quasi-contrats, 
au tit. clesInstit. dco6lig.quæexqtiasi-colztr. nasc., S. 7 ,  
et clans la loi 5, ff. cle obliy. et act., ci-dessus. Il n'inter- 
vient aucun consentement des parties pour fornier 
l'obligation qui en naît. Celui qui, par erreur, paye ?I 
quelqu'un ce qu'il ne lui doit pas, croyant le lui de- 
voir, n'a pas intention cle lui faire contracter aucune 
olligatioii; et celui qui reqoit n'a pas pareillement 
intention d'en contracter aucune. 

011 ne doit pas même, comine quelques uns l'ont 
pensé, supposer un  pacte tacite entre les parties, de 
rciiclre, au  cas que ln chose ne fût pas clue; car la per- 
suasion en laquelle on suppose que lcs parties étoient 
cluc la cliose étoit clue exclut ce pacte tacite. Gaïus, 
en parlant du pro~iztilii~~m, dit : Non poies inielligi is 
qui ex ed causû te~zetzrr, ex coizimctu, obligatns esse; 
cltri eizii~z solvit po. crroi-em, mayis d i s t i ~ ~ l ~ c n ~ l e  obli- 
yniioizis àninzo qudnz conircil~ozclcc clarcvitlc~zir; cl. 1 .  5, 
ff. clc obliy. et act. 

ZJ'oLliptioii qui naît (lu ~womriliiii~iz cst rlonc for- 
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mde sans qu'il intervienne, pour la former, aucun 
consentement des parties. C'est l'équité qui la forme, 
et qui ne permet pas que celui qui a recu le paiement 
de ce qui ne lui étoit pas clû s'enricliisse aux dépens 
de celui qui le lui a payé par erreur : Jzire nature 
e7zizim est neininem czim alterius detriinento fieri lo- 
cupletiorein; 1. 206, ff. de B. J.  

A R T I C L E  I I .  

De l'obligation qrii naît du prom~ctuu~n. 

I 35. Du proinz~tuzim naît l'oblipition de rendre une 
soiii.ilie ou quantité pareille à celle qui a été payée par 
erreur comme due, quoiqu'elle lie le fût pas. 

136. C'est celui à qui l a  somilie ou quantité a été 
payée qui contracte cette obligation, et il la contracte 
envers celui qui l'a payée. 

Ida somme ou quantité est censée m'avoir été payée, 
et je contracte l'obligation de rendre pareille soiiiine 
ou quantité, soit que je l'aie recue par moi-même, 
soit qu'elle ait été recue en mon nom par un autre qui 
avoit qualité de la recevoir pour nioi, ou à qui j'avois 
clonné ordre de la recevoir, suivant la réglc, Qiiorl 

j~issz~ alterius soluitzir, pro co est qziasi ipsi soluliim 
esset; 1. i 80, ff. de B.  J. 

11 en cst de mênie lorsrlue j'ai ratifié la réception 
qui c,n avoit c'té faite en mon noni par qiielqu'rin : 

N m n  1.aiihnbitio ~nuizdc~to coinparntur; 1. 12,  S. 4 , tf. 
d c  sollll. 

I 37. Parcilleiiicnt, vous 6tcs censé iii'avoir paye' la 
soiiiiiie ou quantiti qui ne ili'dtoit pas cllie, ct c'cst 
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envers vous que je contracte l'ol~ligatioii cle rendre une 
pareille somiiie ou pareille quantité, soit que vous me 
l'ayez payée par vous-inênie, soit que vous nie l'ayez 
payde par un autre qui me l'a payée en votre nom. 

I 35. L'objet cle cette obligation est une somiiie ou 
quantité pareille à celle qui a été recue ; en quoi cette 
obligation ressemble à celle de intituunz. 

Celui qui a payé par erreur ne peut re'péter que la 
somme : il n'en peut prétendre aucuns intérêts ; 1. I ,  

cod. de condict. indeb. 
139. Suivant les principes du droit ronîain, cle 

cette obligation naissoient deux actions, dont celai 
qui avoit payé par erreur avoit le choix. 

La première cst celle qu'oii appelle contliclio certi, 
qui est la niênie qu'avoit le prêteur dans le inntuunz, 
et en général la même qu'avoieiit tous ceux qui étoieiit, 
ex qtiâcumque causâ, créanciers de quelclue cliose cle 
certain et cle dkterminé. C'est de cette action que Gaïus 
entend parler, lorsqu'il dit : Qui non debittim accipit ... 
eâdeln actione teizctur quâ debitores crcditoribus; 1. 5, 
S. 3, ff. de oblig. et act. 4 

La seconde est l'action qu'on appelle condictio in- 
dcbiti, dont nous allons parler dans la section suivante. 

La distinction de ces différentes actions qui ont un  
niêiile objet n'est pas d'usage dans notre droit francois. 

SECTION II. 

De l'action appel& co~zdictio illdebiti. 

i 40. L'action qu'on appelle condictio intlchiti est 
celle qui a lieu toutcs lcs fois cllie rluelclu'uii a payé par 



2 a 2  TRAITÉ DE L'ACTION COR'DICTIO INDERITI,  

erreur A un autre, non seulement une certaine sonliile 
cl'argeilt, ou une cei~ainc cluaiitité de clioses fongibles, 
qui est le cas du pronzzituum, niais généralcmeiit quel- 
que cliose q u e  ce soit, qu'il croyoit par erreur devoir. 

Cette action naît de l'obligation que celui qui a 
recu quelque cliose qui ne lui Etoit pas due a con- 
tractée, par le paiement qui lui en a été fait, de la ren- 
clre à celui qui la  lui a payée par erreur. Le paiement 
qui lui en a été fait est u n  quasi-contrat, qui forme 
en lui cette obligatioq. - 

Le fondement de cette obligation est cette regle de 
a'éclilité naturelle : Jure  ~zaturce ceqziunz est ne~ninem 
cunz alter-ius detrimento et injiiriâjeri locuplctiorem; 
1. ZOG, .ff. de R. J. Cette règle ne permet pas que celui 
qui  a iecu une chose qui ne lu i  etoit pas due s'enri- 
chisse par ce paiement aux dépens de celui qui lui a 
fait ce paiement par erreur; et elle ohlige en consé- 
quence à lui rendre ce qu'il lui a ainsi payé par erreur. 

1 4 1 ,  De là il suit, I O  que l'action conclictio indebiti 
est une action personnelle, puisqu'elle naît de l'ohli- 
gatioil personnelle que contracte celui à qui on a payé 
par erreur une chose qui ne lui étoit pas due. 

De là il suit, 2" que l'action condictio indebiti ne se 
donne contre celui à qui le paiement a été fait par er- 
reur que jusqu'à concurrence de ce qu'il a profité el 
s'est enrichi par le paiement qui lui a été fait par er- 
reur ; car son obligation, d'où naît l'action col2clictio 
inclebiti, n'a pour fondellient qiie la régle d'équité qui 
ne permet pas qu'il s'enrichisse aux dépens de celui 
qui a fait le paiement. 

142 .  Pour qu'il y ait lieu à l'action condictio inde- 
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biti, il faut, I O  que ce qui est payé ne soit pas d û ;  
20 qu'il n'y ait eu aucun sujet réel de payer ; 3 O  que le 
paiement ait été fait par erreur. Nous discuterons ces 
trois points dans les trois premiers articles. Nous ver- 
rons dans les suivants qui sont ceux qui ont cette ac- 
tion, et qui sont ceux qui en sont tenus ; quel est l'ob- 
jet de cette action; et enfin si elle peut quelquefois 
avoir lieu contre des tiers détenteurs de la cliose payée 
par erreur. 

ARTICLE PREMIER.  

Il faut que ce qui est payé ne soit pas dû. 

011 peut supposer plusicurs cas $ans lesquels on 
paye ce qui n'est pas dû,  et dans lcsquels en consé- 
quence il y a lieu h l'action condictiQtdebiti. 

P R E M I E R  E T  S E C O N D  C A S .  

143.  O n  paye ce qui n'est pas dû, ct il y a lieu à la 
répétition et à l'action condictio iizclebiii, non seule- 
ment lorsqu'il n'a jamais existé aucun titre de la dctte 
qu'on croit acquitter, mais aussi lorsque le titre est un  
titre nul, dont on a découvert l a  nullité depuis le paie- 
ment : Ex omnibus catisis q u a  jure non valuerunt, vel 
non habuerunt eJJecttim, secutA per errorem solutione, 
condictioni loctis erit; 1. 54, ff. de condict. indcb. 

O n  peut apporter pour exemple le cas d'un héritier 
qui paye des legs portés par le testament du défunt. 
Le  testament, qui étoit le titre de la dette que l'héritier 
croyoit acquitter, se trouve nul,  putà, par la révoca- 
tion qui en a été faite par un  autre testament dont 
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l'liéritier n'avoit pas alors coniioissrince; ou de nul 
effet par les dettes de la succession, qui en ont ab- 
sorhé les bieiis, et n'ont pas laissé cle c~iioi acquitter 
les legs. L'héritier, en acquittant ces legs, se trouve 
avoir payé ce qui n'étoit pas dû,  et il y a lieu à l'ac- 
tion condictio ilzdebiti. Si qziicl ex testament0 soluium 
sit, qciod poste2 falstim vel ruplum apparuerit, repete- 
izir; vef si post nltillzim tenîporis emerserit œs die- 
rlurn , etc. 1. 2 ,  §. I , ff. de conciict. indeb. 

Voici u n  autre exemple. Vous iii'avez venclu une 
chose dont je voiis ai payé le prix : j'ai clepuis décou- 
vert que la chose que vous m'avez vendue étoit ilne 
cliose qui ni'appartenoit, et par conséquent que la 
vente que vous iiz'en avez faite étoit nulle; je vous ai 

4 cn ce cas payé cc qui n'étoit pas dû,  et il y a lieu à la 
répétition. Servum mezim insciens à te elni, peczinianz- 
qzie tibi solvi, eam me ci te repefiiurum, et eo nomine 
condictionem milii esse omnimodb puto, sive scivisses 
meum esse, sive ignorasses; 1. 37, ff. d. lit. 

I 44. Je  suis censé avoir payé ce qui n'est pas dCi, 
quoique, selon la subtilité du droit, je puisse paroître 
en être débiteur, lorsc~ue j'avois une exception pérenip- 
toirc pour m'en défendre : Itzdebitunz solutt~in accipi- 
mus, non solùm si onzninb non debentzir, sed et si per 
a fiqucin~xceptioiîei~z yeti non potei.at; qzcare hoc quo- 
que repeti potest, nisi sciens se ttclzlm exceplione solvil; 
1. 36 ,  S. 3 ,  ff. cl. tit. 

Par cxeniple, si je vous ai payé une certaine sonlilie, 
portée eii une pronicsse de nion pére, cloiit je suis 
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I'liéritier, et que j'aie découvert depuis que vous avied 
extorqué de mon père cette promesse par do1 ou par 
violence, quoique, selon la subtilité du droit, je paisse 
paroître débiteur de cette promesse, néanmoins dans 
la vérité, j'ai payé une chose non due,  aii moyen 
de l'exception péremptoire de do1 ou de violence que 
j'avois pour m'en défendre, 

145. Notre principe n'a pas lieu ;iidist;nctenïent a 
l'égard de toutes les exceptions péremptoires; il faut 
en excepter celles qui laissent subsister avec elles une 
obligation naturelle de ce qui a été paye'.; car, comme 
nous le verrons au paragraphe suivant, cette obliga- 
tion naturelle suffit pour exclure la répétition de ce 
qui a été payé. 

C'est le jurisconsulte Marcellus qui insinue cette 
distinction entre les exceptions péi;eniptoires qui dé- 
truisent toute obligation, et celles quilaissent subsister 
une obligatioil naturelle, lorsqu'il dit i Desinit debitor 
esse qui tzactus est exceptionem justam, nec ab œqui-. 
tate naturali abhorrentenz; 1 ,  6 6 ,  ff, de B. J. 

O n  peut apporter pour exemple d'une exception 
péremptoire qui laisse subsister une obligation natu- 
relle, la prescription trentenaire que j'ai accjuise contre 
une dette dont je suis vdritablenieiit débiteur, 

Il en est de niêrne de l'esception r i i  judicatœ, qui 
résulte d'un jugement en dernier ressort, qui, faute 
de preuves que mon créancier n'a recouvrées que dea 
puis le jugement, m'a donné congé de la demande 
d'une somme dont j'étois ve'ritablement débiteur. Cette 
exception laissant subsister l'obligation naturelle, si je 

7i.aité de l'actio~r condictio indebiti. i 5 
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paye, je ue serai pas censé avoir payé une cliose noil 
due,  et il n'y aura pas lie; à la répétition : Judex si 
mal2 absolvit, et absolzlius stuî sponte solverit, repetere 
non potest; 1. 2 8 ,  ff. de condict. indeb. 

Cela doit avoir lieu quaiid iilêiiie le débiteur, lors 
du paiement, n'auroit pas encore eu coiinoissailce du 
jugement qui lui doiinoit congé de la demande, et 
qui lui avoit procuré I'exceptioii rei j i rd i ca t~ :  car ce 
n'est pas la connoissance du jugenient rendu à son pro- 
fit, qu'il avoit lors d u  paiement, qui l'exclut de la ré- 
pétition de la somme qu'il a payée ; c'est son obliptioir 
naturelle, que le jugenieiit n'a pas détruite, et qui 
subsiste, soit qu'il ait igiioré le jugeiiieiit , soit qu'il eix 
ait eu connoissance. 

I 46. On a payé une cliose non due,  lion seulenieiia 
lorsque rien de ce qu'on a payé ii'étoit d û ,  niais aiissi 
lo~sclu'oi~ a payé plils qu'il ii'étoit dU; et il y a lieu en 
conséc~uence à la répétition de l'excédant par l'action 
condictio indebiti : S i  qliitl probare potzieris yatrent 
tzium, ctti heres exsîilisii, crnzpliùs clebito creditori silo 
persolvisse, repetere potes; 1. I , cod. de condictiolze 
ilzdeb. 

J e  suis censé avoir payé pllis que je ne devois, et il 
y a lieu en conséqueiice à la répétition, lorsque par 
erreur j'ai omis de faire quelque décluctian ou quel- 
que rétention sur la chose payée, que j'avois droit Je 
faire. Javolenus rapporte cet exemple : S i  is qui lrere- 
tlitatem vendidit et ernptori tradiclit, id qztod sibi nzor- 
tuus debuerat non retintiit, repetere poterit, quia p l u s  
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debit0 solutu~iz per coizdictionem rectèrecipielzrr; 1.45, 
ff. d. tit. 

Voyez un autre exemple en la loi 40,s .  1 ,  ff. d ,  tit. 
147.  Poiiiponius nous rapporte un exemple d'une 

retention qu'on a omis de faire sur la chose payée: 
Quiinz iter excipere deberem,fundum liberuin per er- 
roreliz tradidi; incerti coiîdicain, ui iter mihi conceda- 
tur; 1. 2 2 ,  S. 1, d. tit. 

N'eussè-je omis que de me faire donner une catitioii 
que j'avois droit de me faire donner en payant, je suis 
censé avoir, pour cela seul, payé plus que je ne devois, , 

et je puis répéter cette cautioii par l'action condictio 67 

indebiti. Nous en trouvons un  exemple dans la loi 39, 
ff. d. tit. ; Si qui ci$deicontinissu~~io sibi cavei4e poterat 
non caverit, quasi indebituin plus debito eurn solutuna 
repetere posse divi Severus et An!oninus rescripserunt. 

I 48, C'est payer une chose non due, non seulement 
que de payer ce qui n'a jamais été dû ,  mais aussi que 
de payer ce qui a cessé d'être dû, . 

C'est' pourquoi il n'est pas douteux que si,  dans l'id 
gnorance où j'étois du paiement que mon codébiteur 
avoit fait de la somme entière dont j'étois codébiteur 
solidaire avec lui, j'ai payé cette somme une seconde 
fois, j'en ai la répétition, parceque j'ai payé ce qui n'éd 
toit plus dû. 

Quid, si nos deux paiements étoient de même date? 
En ce cas, nos deux paiements faisant le double de ce 
qui dtoit d û ,  nous avons payé plus qu'il n'dtoit dû,  e t  
i~ous  devons avoir par conséquent, chacun pour moi- 

r 5. 
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tié, la répétition de l'excédant. C'est ce 
Celsus : Si duo rei qzii decent debebaizt, vigintipai-itcr 
solveri~zt, Celszis aif si~zgulos quina rcpetituros; quia 
quùm decem deberent, vigiizti solvissent, et qziod am- 
pliùs anzbo solverint, am60 repetere possunt; 1; I g , 
S. 4. L a  loi 20 ajoute ; Si reiis et jdejzissor solverint 
pariier, in hâc causâ non dij5erunt à duobus reis pro- 
mittendi. Je crois néaninoins que,  pour éviter le cir- 
cuit d'actions, on doit accorder à la caution la répéti- 
tion de tout ce qui a été payé de trop; et le créancier, 
en le lui restituant, sera déchargé envers le débiteur 
principal. 

149.  Lorsque deux différentes choses dtoient dues 
sous une alternative, par deux débiteurs solidaires, 
dont chacun en a payé une; si les paiements sont de 
différente date, il est évident cpe c'est Ee second qui 
est un paiement de chose non due. Mais si les paie- 
ments sont cle même date, chacun des deux dd~iteurs 
n'a pas, comme dans l'espèce précédente, la répéti- 
tion pour moitié de ce qu'il a payé ; car le créaiicicr 
doit avoir en entier l'uiie des deux clioses. C'est pour- 
quoi, dans ce cas, le créancier a le choix de rendre 
celle des deux clioses qu'il voudra; et en la rendant à 
celui qui l'a payée , il sera quitte tant enverç lui qu'en- 
vers celui qui lui a payé celle qu'il retient : Hoc casu, 
dit Paul, electio est creditoris cui velii solvere, zri alle- 
rius repetiiio imlîediatur; 1. 21, ff. d. til. 

I 50 .  C'est payer iine chose non due que de la payer 
avant l'accomplissement de la conditi,oil sous 1:iquelle 
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elle est cllie: car, comme nous l'avons vu en notre 
tlurité cles Obligations, n. 2 I 8, ce qui est cl& sous con- 
dition n'est pas encore dii: Tantiiinspes est debitum iri. 

C'est pourquoi il y a lieu en ce cas à la répétition de 
ce qui a été payé, tant que la condition n'est pas ac- 
coiilplie. &lais si,  avant que la répétition ait été exer- 
cée,ln condition vient à s'accomplir, il n'ya plus lieu, 
parceque, l'accomplissenieiit des conditions ayant un 
effet rétroactif, on est alors censé avoir payé une chose 
due. C'est ce qu'enseigne Pomponius: Su6 condiiione 
debitir in per errorem solutiim, pendente qziidem condi- 
tione, repejitur; conditione nutenz existente repeti non 
potest; 1. I 6 ,  ff. d. tit, 

r 5 r : I l  n'en est pas du ternie de paiement comme 
de la condition. Le terme n'empêche pas que la dette 
n'existe; il en diffère seuleiiient l'exigibilité : c'est pour- 
quoi le paiement, quoique fait avant le terme, n'est 
pas un paiement de cliose non duc, et ne donne pas 
lieu par conséquent à la répétion : I n  diem debitor adeo 
[lebitor est, zis ante diein solutunz repetere 12012 possit; 
1. I O ,  ff. d. tit. 

Une condition qui doit certainement s'acconîplir 
n'est pas proprement une condition, et n'a l'effet que 
d'un terme de paiement: c'est pourquoi, Sisiib eci con- 
ditione debetzir qua' omnirnodo exstitura est, solzcîum 
repeti non poiest; 1. 18, ff:d. tir. 

I 52 .  On ne peut pas à la  vérité répéter 1;t somme ou 
la chose qui a été payée avant l'échéance du ternie du 
paiement; niais celiii qui a payé par erreur avant le 
terme ne peut-il pas au moins répéter la valeur di1 
bénéfice que  celui à qui le paiement a*été fait a dîi 
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ressentir de l'anticipation d u  terme? Non; ce seroit 
exiger un escompte. iI'escompte n'étant pas plus licite 
que l'intérêt du prêt, et ne pouvant être licitement sti- 
pulé, comme nous l'avons vu stiprd, il ne peut pas, à 
plus forte raison, être demandé lorsqu'il n'a pas été 
promis. 

I 53. C'est payer une chose non due, lorsqu'on la 
paye à un autre qu'à celui à qui elle est due, ou lors- 
qu'un autre que celui qui la doit la paye, comme s'en 
croyant par erreur le débiteur : Indebitum est non tan- 
tiim qtiod omninb non debetur, sed et quod alii debeizir 
si alii solvatur; a ~ i t  si id, quod alius debeat, alius, quasi 
i p e  debeat, solvat; 1. 65,  S. fi. ff. d. tit, 

On' peut apporter pour exemple de la première par- 
tie de cette régle le cas aucliiel j'ai payé à celui qui se 
disoit faussement être fondé du pouvoir de mon créaii- 
cier, 1. 8, cod, de condict. indeb., ou qui se disoit fa~is- 
sement son liéritier; 1. 26, S. I 1, ff. d. tit. 

On peut apporter pour exemple de la seconde par- 
tie le cas auquel j'aurois payé la dette de celui dont 
je m'étois faussement persuadé être l'héritier, et par 
conséquent le débiteur de son créancier. C'est le cas 
que Pomponius rapporte en la loi I 9,  S. r , ff, d. tit.: 
Quamvis debitzim sibi quis recipiat, tamen si is qzii dat 
no0 debitum dat, repetitio competit; veluti si is qui, he- 
~Sedern sefalsb existi~nans, creditori hereditcirio solverit. 

Mais lorsque le paiement a été fait pour le véritable 
débiteur, et en  son nom, quoiclue ce ne soit pas le de- 
biteur qui l'ah fait, il n'y a pas lieu à la rdpétition, 
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C'est de ce cas qu'il falit entendre ce que dit Paul: 
Repetitio nzilla est ab eo qui szizinz I-ecepit tametsi ab 
rrlio qrrciin à vero debitore solziltinz est; 1. 44, ff. d .  tit. 

N E U ~ I È ~ I E  cas. 

1 5 4 .  Enfi11 c'est payer ce qui n'est pas dû,  que de 
payer par erreur une autre chose que celle qui est due. 
Par exemple : Si putenz me Stichum aut Pai~~plzilum 
debere, quiinz Stichum debeain, et Pamphilzrm solvam, 
repetam quasi indebitum solutiim; nec enim pro eo 
qziod clebeo videor id solvisse.; 1. 19, S. 3, ff. d .  tit. 

Il en seroit autrement si, sachant ne devoir que Sti- 
chus, j'avois, du  consentement de mon créancier, 
payé Pamphilus à sa place. 

I 5 5. 11 dépend quelquefois d'un événement futur, 
si le paiement qui a été fait a dté d'une chose non 
due, et si en conséqueiice il y a liei on non à la répé- 

'tition. C'est ce qui arrive daiis le cas des dettes alter- 
natives. Par exemple, si dans nos colonies j'étois dé- 
biteur de dix dcus, ou rlu nègre Jacques, ex (lue je 
paye une partie de l'uiie cle ces cleux choses, pzità, 
cinq écus; ce paiemelit rlél~enclia de celui qué je ferai 
par la suite : car si par la suite je paye les ciiiq dcus kes- 
tants, le paiement que j'ai fiiit des premiers cinq écus 
se trouvera avoir été valahle; mais 'si je paye le nègre, 
le paiement que j'ai fait en premier lieu des cinq dciis 
se trouvera être le paiement d'iine chose: ilon due,  et 
j'aurai, pour le répéter, l'action contlictio indcbi~i .  Pos- 
ir*i.ior snlir tin comprobrr bit pi.ior-a 711 itiqire i i  tt'ioiz cl(*- 
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bitcl, an indebita solve~,enlzir; 1. 26,  S. I 3, ff. de con- 
dict, indeb. 

Voyez dans notre traité des Obligations, 11. 255  et 
257, deux autres cas de répétition dans )'espèce des 
dettes alternatives. 

a A R T I C L E  11. 

21 faut qu'il n'y ait eu aucun sujet réel de payer la chose non 
due qui a été payée. 

I 56. L'action condictio indebiti est une branche de 
I'action générale condictio sine catisd, qui donne la 
répétition de tout ce qui a dté donné ou payé sans au- 
cun sujet réel : il suffit donc qu'il y ait cu un  sujet 
réel et probable de payer la chose non due qui a été 
payée, pour qu'il ne puisse y avoir lieu à la répétition 
de ce qui a été payé. 

Suivant ce principe, il n'y a pas lieu à la répéti- 
tion lorsque la chose qui a été payée étoit à la  vérité 
une chose non due dans le for extérieur, mais due 
dans le for de l'lionneur et de la conscience : car quoi- 
que, dans le sens propre des termes, une chose ne soit 
due que lorsqu'elle est due en vertu d'une obligatioii 
civile, suivant cette défiiiition de la loi 108, cle verb. 
s igng,  Debitor intelligitnr is à quo invito exigi pecri- 
via potest; et qu'en conséquence la chose qui n'étoit 
(lue que dans le for de la conscience et en vertu d'une 
obligation purement ilaturelle, fût dans la rigueur 
Fine chose qon due, néanmoins on ne peut pas clou- 
ter que cette obligation naturelle, dont s'est voulu ac- 
quitter celui qui l'a payée, n'ait été ~ 1 1  sujet réel et  
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probable d'en faire un  paiement ; ce qui suffit pour 
exclure la répétition. 

C'est pourquoi Julien dit : Licèt minùs propriè de- 
bere dicaniur nat~irales debitores, per abusionem intel- 
ligi posszlnt debitores, et qui ab his pectiniam recipiunt, 
debituin sibi recepissej 1. I 6, S. 3, infin. f& clejdej. 

O n  peut apporter pour exemples de paiements de 
dettes naturelles le cas auquel on paye une dépense 
de cabaret; celui auquel une femme devenue veuve, 
ou son héritier, paye ce qu'elle s'étoit obligée de don- 
ner étant sous puissance de mari, sans être autorisée; 
celui auquel quelqu'un paye une dette contre laquelle 
la prescription trentenaire étoit acquise. Dans tous ce5 
cas, quoique ce qui a été payé ne fût pas dû dans le for 
extérieur, néaniiioins on ne peut répéter ce qui a été 
payé, parcequ'il y a eu un sujet réel de faire le paie- 
ment, 

I 5 7% Du principe qu'il n'y a pas lieu à la répétition 
de ce qui a été payé, lorsqu'il y a eu un  sujet réel et 
probable de faire le paiement, il suit encore que si, 
pour éviter une contestation née ou prête à naître entre 
~ o u s  et moi, sur ce que vous prétendiez, cpoique nlal 
à propos, quej'étois votre débiteur d'une chose, je vous 
en paye par forme de transaction une partie, quoique 
clans la vérité je ne vous dusse rien, il n'y aura pas 
lieu à la répétition de ce que je vous ai payé, quoiclue 
sans devoir, parcecjue j'ai eu uii sujet réel de faire 
ce paiement, savoir celui d'éviter de faire un pro- 
cès, 

C'est ce cju'enseigne Paul, en la loi 65, S. 1,  ff. cle 
çorzd. iltdeb: Quod/rnnsnctioliis iiomine daiii,; licét rcs 
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ncilla meclia f ier i t ,  non repetitiir; nnin Iioc il~stirn qubd 
à lire disceditzlr cazisa videlzir esse. 

Cette décision de Paul a lieu, pourvu que cette 
transaction ne soit pas infectée de cluelqne vice cliii la 
rende nulle, comnie elle le seroit si vous aviez ein- 
ployé de mapvaises manceuvres pour me faire transi- 
ger, ou si la transaction ii'étoit intervenue qu'après un 
jugenient en dernier ressort, que nous ignorions, qui, 
ayant nettement cléciclé la question, l'empêchait d'être 
susceptible de transaction ; d. 1. 65, S. I ;  1. 23, S. ff. 
de c o ~ ~ d .  i~zdeh. 

Le jugement en dernier ressort qui m'a cloniié congé 
de la demande d'une certaine sonime d'argent, que 
vous aviez formée contre moi, n'empêche pas que le 
paiement que je vous ai fait depuis ne soit valable, 
soit que j'eusse connaissance du jugement, soit que 
je l'ignorasse, comme nous l'avons vu szipl-à, il. I 40. 
Pourc~uoi ce jugement empêchera-t-il plutôt la validitd 
de la transaction que j'ai faite depuis, sur ce qui fai- 
soit l'objet de la contestation, clans l'ignorance où nous 
étions qu'elle fût déciclée? La raison cle diférence est 
dvidente. Le paienieilt que je fais d'une soinme d'ar- 
gent depuis le jugement qui avoit donné congé de la 
demande qui m'en avoit été faite, fait présumer en 
moi une obligation naturelle de cette somiile, que le 
jiigeinent n'a pas détruite, n'y ayant que l'obligation 
civile que le jugement puisse clc'truire; et cette obliga- 
tion naturelle est une cause suffisante pour rendre va- 
1al)le le paiement qui a été fait J e  cette somme. Mais 
une transaction ne peut avoir pour causc que l'ambi- 
p i t é  et l'incertitude du clroit qui fait la iiiatière de In 



PARTIE III,  SECTION I I .  2.35 

contestation, et la fin qu'on veut mettre ail procès au- 
quel cette incertitude donne oii peut donner lieu. 
IAa transactioii est essentiellement de re incertâ et dzi- 
bici: donc, lorsqu'un jugement a levé l'incertitude et 
luis fin au procès, il ne reste plus de matière à trans- 
action ; d'oii il suit que celle qui est faite depuis le ju- 
~( ;mwnt ,  dans l'ignorance ou étoient les parties qu'il - 
fût interveiiu , est nulle, faute d'une matière qui fût susa 
ceptible cle transaction ; et par conséc~uent le paiement 
qui s'est fait en vertu de cette transaction est nul, 
cornilie fait salis cause. 

158. La clause qui est en fin d'nn acte de compte, 
par laquelle il est dit qu'au moyen de la solde les 
parties se tiennent respectivement quittes, et qu'elles 
ne pourront de part ni d'antre se faire aucunes contes- 
tations, ne doit pas faire passer cet acte pour une trans- 
:iction, ni par conséc1iieilt empêcher la répétition de 
ce que l'une des parties auroit, par cet acte, payé à 
l'autre sans le devoir. C'est ce qu'enseigne Scævola: 
Cfucesiit an pactum quocl in pal-ationibns adscribi solet 
in hiinc rnoclu~~z, ex hoc coiztractti iztillnm inter se cotl- 
troversiam anzlîliiis esse, impediat repetitione~n? Res- 
yorldit ili/lil proponi Clir impeciiret; 1. 67, S. 3, ff. de 
concl. incleb. 

159. Si je ne puis répéter ce que j'ai payé saris le 
devoir, lorsque je l'ai payd en vertu d'une transaction, 
à plus forte raison lorsque c'est en vertu d'un jugenient 
qui m'y a conilainn6, quoicliie injustement; car ce ja- 
Fernent forme une olligatioii civile en ce cas : Pl.ol)ter. 
cliitoritatent reijiislicalœ ~ y e t i i i ~  cessat; 1. 2 9 ,  S. 5, Çf. 
~~talzrl. C'est poiirqrimi Antonin dit : Pec~tnice iticlebitçe 



per errorem, non ex causâ jitdicati solutœ, esse repeti- 
tionena jure condictionis non an~6iyitur; 1. I ,  cod. de 
condicf. indeb. 

ARTICLE I I I .  

II faut que la chose non due qui a été payée l'ait Gte par 
erreur. 

iGo. II n'y a lieu à l'action condictio indebiti, pour 
la répétition de ce qu'oii a payé sans le devoir, que 
lorsque c'est par erreur qu'oii a payé. Si ,  lors du paie- 
ment qiie j'ai fait d'une chose, je savois ne la pas de- 
voir, je n'en ai aucune répétition : Si quis inclebii~im 
per erroreilt solvit, per hanc aciionent condicere po- 
test; sed si sciens se non clebere solvit, cessnt repetilio; 
1. 1, S. 1, ff. cle colzclict. intleb. Incle6itzi1n solutcii)~ 
sciens non recté repetit, 1. 9, cod. d. tit. 

C'est une conséquence de  ce qui a été établi e.n 
l'article précédent, qu'il n'y a pas lieu à la répétition 
de ce qu'oii avoit payé sans le devoir, lorsqu'il y avoit 
eu un sujet réel de faire le paiement; car celui qui paye 
ce qu'il ne doit pas, ayant connaissance qu'il ne le cloit 
pas, a intention d'exercer une libéralité envers celui 
qui il le paye, laquelle libéralité est un sujet réel et 
probable de faire ce paiement. Tle pnicmeiit reiiferine 
une véritable donation entre vifs de la chose qui a été 
payée, qui recoit son entière perfection par la traclitioii 
réelle qui en est faite, les donations des meubles n'é- 

* 

tant pas sujettes à d'autres formes. 
I 6 I . Quid, lorsqu'il est incertain si celui qiii a payé 

ce qu'il ne devoit pas ignoroit ou savoit qu'il ne le de- 
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voit pas? Il faut, clans le doute, présumer qu'il l'igno- 
roit, et lui eii accorder la répétition; c'est le cas de la 
rcgle de droit : III re O ~ S C Z ~ I - â  17zelius estfavere repeti- 
tioni, qzlànt nrlveiztitio ltlcro; 1. L/C 1, S. I ,  ff. de R. J. 

162. Il nous reste à ohserver que l'erreur qui a fait 
accorder la répétition de ce qu'on a payé sans le de- 
voir doit être une erreur de fait; car oii n'est pas écouté 
à alléguer une ignorance de droit, qui ne se présuine 
pas, et qui n'est pas excusable, parceque dans les af- 
faires qu'on a ,  oii doit se consulter et se faire instruire. 
C'est ce que décide la loi IO, cod. dejur. et fact. ignor. : 
Quiim quis jus ignorans indebitam pecziiziam solverit, 
cessat repetitio; per igizorantiam enimfacti taiztilm, in- 
tlebiti soluti repetitionem competere tibi notum est. 

O n  peut apporter pour exeinple de cette distinction 
entre l'ignorance ou l'erreur de fait, et l'ignorance et 
l'erreur de clroit, le paiemciit qu'uii héritier a fait des 
legs qui eiitaiiioieiit ou la quarte falciclieniie dans les 
pays de clroit écrit, ou dans nos proviiices les réserves 
coutuniières : en ce cas, ce qu'il a payé de trop est 
payé par erreur de fait, et l'liéritier en a la répetition. 
Mais si l'liéritier, lorsqu'il a payé les legs en entier, 
avoit une connoissaiice suffisante des forces de la suc- 
cession pour savoir qiie ces legs entamoient ou la fal- 
cidienne ou les réserves coutumières, il n'est pas écouté, 
pour répéter ce qu'il a payé de trop, à dire que lors- 
qu'il a fait le paieiiient il lie connoissoit pas ses droits, 
et ne savoit pas que la loi lui avoit réservé une quarte 
falcidieiiiie, ou clans nos provinces les réserves cou- 
tumières. Sciant, disent, dans cette espèce, les eni- 
pereiirs SdvCre ct Antoiiiii, i y i o ~ . a l i / i n ~ ~ ~  f(icfi, 11011 j ir-  
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lais, prodesse, nec siuliis solere s~icciri-~'i, set1 erraiztibtis; 
1. 9 ,  S. 5, ff. de jzir, et fact. iyizor. 

A R T I C L E  I V .  

Qui sont ceux qui ont l'actioa condictio indebiti. 

163. C'est celui qiii a p a ~ é q u i  a l'action coizdictio 
iizdebiti, pour répdter ce qu'il a payé par erreur, soit 
qu'il ait payé par lui-mêiiie, scjt qu'un autre ait payé 
pour lui. 8 

Suivant ce principe, si mon tuteur et mon procu- 
reur ont payé pour moi ou en mon iioin quelque chose 
c~u7i1s croyaient par erreur que je devois, c'est moi, 
au nom duquel le paiement a été fait, qui suis censé 
avoir payé, et j'ai l'action coizdiciio iitclebiti pour l e  ré- 
péter : Quùnz indebitum impuberis nomi~ze trrtor nu- 
meravit, impt~beris conclictio est; l .  57, ff. de cond. in- 
deb,Si, per iynorantiam.fncti, non debitnm qtiuntitntenz 
pro alio soluisti, . . . hanc ei cujus nonziize soluta est re- 
stitui, eo ayente, (prceses) providebit; 1. 6, cod. d.  tit. 

Ni i-T?on tuteur, ni inoii procureur, qui ont fait le 
paiement pour moi et en mon nom,  n'auraient pas 
l'action condictio iizdebiti,, cluand même ils auroient 
fait ce paiement de leurs propres deniers, parceque, 
l'ayant fait en iiioii noin, ce ne sont pas eux qui sont 
censCs avoir payé : Jiiliu~ius ait neqzie tutorem, neqzie 
yroczirntorem, soivenles repetere posse; neque interesse 
suam yecuniam an ptipiili vel don~ini solvant; 1. 6 ,  S. 
ff. fin. d .  tit. 

164. Quoique celui qui a payé de ses propres de- 
iiiers, en 111011 nonl, ce que je  JI^ devois pas, n'ait pa9 
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tle soli chef l'actioii co~zdictio indebiti pour répéter la 
somme qu'il a payée, parceque, le paiement ayant été  . . 
fait en mon nom, c'est moi, plutôt que lui, qui suis 
censé l'avoir payée; néanmoins, comme en ce cas ce- 
lui qui a payé de ses propres deniers pour moi auroit 
action contre inoi pour les répéter de moi s'il l'avoit 
fait par mon ordre, et moi contre celui à qui on les 
avoit payés pour n ~ o i ,  ce qui fait un circuit d'actions; 
les jurisconsultes romains, cluoique attachés à la subti- 
lité, ont cru qu'on pouvoit la négliger en ce cas, et 
que, pour éviter ce circuit d'actions, on pouvoit accor- 
der à celui qui a payé de ses propres deniers pour moi 
l'action condictio indeliti, pour les répéter rectâ viâ, 
de celui à qui ils ont été payés indiîment : Tàln be- 
tlignius qzih~n zitilizis est rectci via ipszi1n qtii ntinznzos 
dedit suum recipe1.e; 1. 53, ff. d. tit. 

I 65.  Lorsque c'est sans mon ordre que quelclii'uii a 
payé de ses propres deniers, en mon nom, une somme 
que je ne clevois pas, et que je ddsavoiie ce paiement 
qu'il afait pour moi mal à propos, on doit à plus forte 
raison lui accorder directement l'action condictio inde- 
6iti contre celui qui a recu 16 somme; car on ne peut 
lui siibvenir autrement, piiisc[u'il lie peut la répéter 
de iiioi, qui désavoue le paiement qu'il a fait sans 
mon ordre. 

a n  ne peut pas dire que celui qui a fait ce paie- 
ment en mon noni de ses deniers puisse demander 
que, si je ne veux pas liii rendre la somme, je lui cède 
au moins l'action condictio indebiti; car, au moyen du 
désaveu que je fais du paiement qu'il a fait en nioii 
iiam, ce ii'est pas nioi qiii ai p a y d ,  et je n'ai pas par 
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conséquent l'action coizdiciio indebiti : c'est cloiic à lui 
qu'il faut donner cette action directement contre ce- 
lui qui a recu indûment la somme .C'est de cette ma- 
nière qu'il faut entendre ce qui est dit en la loi 6, ff. d. 
tit.: Si procurator tuus indebitum solverit, et tu ratunz 
non habeus, posse repeti, Labeo scripsit. 

I 66. Il y a un  cas auquel l'action co~zdictio inclebiti 
n'est pas accordée à celui qui a fait le paiement lui- 
niême et en son nom, mais à un autre; c'est le cas au- 
quel, ayant été institué héritier par le testament d'une 
personne, j'aurois payé des deniers de la succession 
les legs portés par ce thtanlent. Si ,  ce testament ayant 
depuis été déclaré faux ou inofficieux, j'ai été obligé 
de rendre l'hérédité à l'héritier légitime, ce n'est pas 
moi qui aurai l'action condictio inclebiti pour la répé- 
tition des legs que j'ai payé's cles deniers de la succes- 
sion, et qui se trouvent, au moyen de la 'nullité du 
testament, n'avoir pas été dus : qiioique ce soit moi qui 
aie fait moi-même et en mon no111 le paiement de ces 
legs, ce sera l'héritier légitime qui aura l'action con- 
dictio indebiti pour les rdpéter; 1. 2, §. I ,  ff. d. tit. Il 
en  est de même de q u e l F e  autre manière que ce soit 
que le testament ait été infirmé; 1. 3, 1. 4, ff. d. tit. 

Cela a été établi pour éviter les embarras (ambages) 
d'une cession d'actions. L'héritier testamentaire ayant 
employé de bonne foi les deniers de la successidi à 
payer les legs portés au testament, qui paroissoient dus 
tant quele testament n'étoit pas encore infirmé, il n'eût 
pu être tenu que de céder à l'héritier légitime l'action 
condictio indebiti pour la répétition de ces legs. Pour 
éviterles'a~ribnyles de cette cession d'actions, Adrieii ac- 
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a~rcle, recta vià, à l'héritier légitime l'action coi~dictio 
i~ztlebiti, pour la répétition des sommes payées indû- 
nient des deniers de la succession aux légataires. 

O n  peut ajouter que l'héritier testamentaire qui a 
fait ces paiements ne les a pas faits en son nom sim- 
pliciter, mais en son nom et qualité d'héritier qu'il 
croyoit avoir: c'est donc en quelque facon au nom de 
la succession que le paiement a été fait, et par consé- 
q ~ ~ e n t  c'est celui à qui se trouve appartenir la succes- 
sion qui doit avoir l'action condictio indebiti. 

11 eii est de même du cas auquel un mineur héritier 
n payé, des deniers de la succession, des legs ou autres 
choses qu'il croyoit par erreur dus par la succession, 
et s'est depuis fait restituer contre son acceptation de 
la succession: Arec lzoviim, dit dans cette espéce U1- 
pien, ut quod alius solverit, alius repetat; nam et 
quiint minor 25 annis, inconsulte aditâ hereditate, so- 
lulis legatis, in i~itegrum restihiitur; non ipsi repetitio- 
nem conzpetere, sed ei ad  qziem bona pertinent; 1. 5. 
C'est celui qui, à son défaut, est héritier; ou ,  s'il n'y 
en a point, c'est le curateur à la succession vacante, 
qui  a l'action condictio indehifi. 

A R T I C L E  V. 

Contre qui se donne l'action condiciio indebiti. 

167. L'action condictio indebiii se donne contre ce- 
lui à qui le paiement a été fait. 

Le paiement est censé fait à moi, soit qu'il l'ait été 
à moi-même, soit qu'il ait été fait de iiion ordre à un 
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autre, suivaiit la règle, Quod jiisszi alterius solvitirr, 
pro eo est ac si ipsisoliitii~n essei; 1. I 80, ff. de Reg. Jzir. 
C'est pourcjuoi, en ce cas, ce n'est pas contre celui à 
qui on a payé cle mois ordre la somme qu'on croyoit 
yarerreiir m'être clue, que doit se doniier l'action con- 
dictio iizdebiti, mais c'est contre moi. 

Cette décision a lieu quand même ce semit lui qui 
auroit profité de cette somme, putci, parceque je l'au- 
rois déchargé de m'en rendre compte. 

De là cette règle de droit : IIis solis pecunin condici- 
tzir, qtiibus quoquomoclb soluta est, iloit qtiibus proJ- 
cil; 1. 49,  ff. de cond. incleb. 

i 68. Quoique quelqu'un ait recu,en mon nom une 
certaine somme d'argent, ou d'autres choses, que ce- 
l u i  qui les a payées croyoit par erreur me devoir, le 
paiement n'est censé m'en avoir été fait qu'autant que 
celui qui les a reques auroit eu. uii ordre spécial de  
ma part, ou que j'aurois ratifié et  approuvé le paie- 
ment qui lui en a été fait pour moi. Sans cela je puis 
désavouer le paiement; et ,  au  moyen de man désaveu, 
le  paiement ne peut être censé avoir été fait à moi, et 
en conséquence l'action condiciio indebiti ne peut se 
doiiner contre moi; mais en  ce cas, elle doit se donner 
contre celui qui a recu pour moi sans moi1 ordre; 1.6, 
S. r et 2, ff. dicto tittilo; 1. 14, ff. de cond. caus. dat. 

Cette décision alieu, quand même celui qui a recu 
pour nioi auroit de nioi une procuration générale: car 
cette procuration renferme bien lepouvoir de recevoir 
tout ce qui m'est dû,  mais non pas de recevoir ce q ~ r i  
ne m'est pas dû : c'est pourquoi, soit qu'il recoive pour 
moi ce qui ne m'est pas du tout dû ,  soit qu'il recoive 
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plus qu'il ne m'est dû,  je puis désavouer ces paie- 
ments; et en ce cas, 'ce n'est pas contre moi, mais 
.contre ce procureur, que devra se donner l'action con- 
diciio indebiii; 1.6, s. 2 ; 1. 5 7, §. r , fF. cle cond. indeb. 

A R T I C L E  VI .  

Quel est l'objet de l'action coitdictio indebiti. 

169. L'objet de cette action est la réyc'tition de l a  
chose même qui a été payée par erreur, ou bien d'une 
somme ou quantité pareille à celle qui a été payée 
par erreur: Quorl iszdebitum per errorem solvitur, aut 
ipsriiiz aut tanttrnidenz repetiitir; 1 .  7 ,  ff. de cond. indeb. 

Cette régle conrielit deux cas. L'un, auquel tantum- 
denz repetittrr, est le cas où l'on a payé par erreur une 
certaine somme d'argent ou une certaine quantité de 
choses fongibles p i  se consomnieiit par l'iisage : c'est 
le cas du yromiitnum, dont nous avons parlé dans la 
section précédente. Celiii qui a payé par erreur ne rd- 
pSte pas alors les clioses mêmes qu'il a payées, mais 
aine somme ou une quantité pareille à celle qu'il a 
priyde. Nous n'en dirons pas davantage sur ce cas. 

Le cas auquel lantunident repetitiir, peut aussi s'ap- 
pliquer à celui auquel ce qui a dté payé est quelque 
chose qui ne peut se rendre en espèce, comme lors- 
qu'an a rendu à quelc~ii'un des services appréciables 
qu'on croyoit lui être dus, ou lorsqu'on lui a donné 
une jouissance; il doit rendre tantumdem, c'est-à-dire 
le prix de ces services ou de cette jouissance; 1. 26, S. . 
12; 1. 65,  S. 7.  

Observez que, celui à qui on a payC par erreur n'é- 
I 6. 
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taiit teiiii que qiiattti locupletior est, on ne doit esti- 
nier ces services ou cette jouissance qu'eu égard à ce 
-qu'il eii a profité, c'est-à-dire au loyer qu'il en auroit 
clonné, et iioii eu  égard à ce que celui qui les a rendus 
indûiiieiit eii auroit pu retirer en les 1ouant.à d'au- 
tres, auxquels il avoit occasion de les louer plus avan- 
.ugeuseiilent : ATon quartti 1ocar.e potui, sed qitnriti t i r  

co~zduc~i~r~i~sfi~isses; d. 1. 64, S. 7. 
1'70. L'autre cas de la règle, auquel hoc iysum repe- 

titmr, cjui est celui dolit nous nous proposons cle traiter 
ici, est le oas auquel on a payé une certaine cliosequi 
n'est pas du nombre cles clioses fongibles qui se con- 
somment par l'iisage. C'est en ce cas la chose mêiiie 
qui a été payée qui est l'objet de l'action condictio ilt- 
debiti. 

Celui qui a payé par erreur uiie telle cliose étant 
en  ce cas créancier de la chose même in inclividito 
qu'il a payée, il doit se contenter qii'on la lui rende 
telle et en l'état qu'elle se trouve au temps auquel il 
eii exerce la répétition. 

Quancl inêiiie la cliose se trouveroit cléyrdciée ou 
clétériorée par le peu de soin qu'en auroit eu celui h 
qui on a payé par erreur, celui qui a payé ne pourroit 
pas s'en plaindre, ni en deniander aucun dédomma- 
gement; car de même qu'un possesseur cle bonne foi 
de la chose d'autrui n'est pas tenu envers le proprié- 
taire de son défaut de soin à conselver une cliose qu'il 
croyoit lui apparteiiir, quia qzii quasi rem szianz ne- 
y lexit, nulli querelœ su6jectiis est; 1. 3 I , §. 3, ff. de pe- 
tit. Iiered.; de iiîême celui à qui on a par erreur payé 
une chose qu'on croyait lui être due a été en droit de 
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t~dgliges cette chose qui lui appartenoit, et qu'il igiio- 
roit être sujette à restitution, sails qu'on puisse le ren- 
dre responsable des détériorations qui  ont résulté d e  
son défaut de soin ; quia qui quasi rein szinin neglcsit, 
nulli qzierelesi~bjecius est. 

17 1 .  Cela a lieu, tant qiie celui à q u i  la cliose a été 
payée par erreur a cru de  bonne foi qu'elle lui émit 
due : iiiais lorsqu'il a conr oissance qu'elle ne liii est 
pas due, et qu'il est par conséquent infornié de l'o1)li- 
p i o n  en laquelle il est de  la  rendre à celui qui  l'a 
payee par erreur, soit qu'il ait eu cette coiinoissance 
dès le teinps du paiement, soit qu'elle lui soit surveiirie 
depuis, l a  bonne foi l'ol~lige, clepuis qu'il a eu cette 
coriiioissance, à apporter iiii soin coiiveaable à la con- 
servation de  cette cliose, afin de pouvoir .remplir son 
obligation de la rendre à celui qui l'a payée; et il est 
tenu des détériorations qui  seroieilt survenues à la  
chose, faute par lui d'avoir apportd ce soin. 

Quoiqu'il ait toujours cru de bonne foi que la cliose 
lui étoit due,  il est obligé à ce soin clil jour que la cle- 
mande en répétition a été doniiée contre lui. 

i 72. Celui qui a payé la  chose par crreiir dcv;int 
en supporter la perte et les ddtdrioraiions, à moiiis 
qu'elles ne  soient survenues par la faute de celrii qiii 
l'a recue, depuis qu'il a eu coiiiioissance qil'ellc iic 
lui étoit pas due ,  il doit en revanclie prolitcr des aiig- 
mentations qui seroient siirveiiues à cctte cliose, sui- 
vant ces régies de droit : Ubi periczilri~n , ibi el I U C I ' L I I I I  ; 
1 .  f in . ,  S. 3,  cocl. de furt.; et, Secundirm nntirt~nrn est 
c o ~ n ~ n o d u  c~ljusqiie rei eirm seqtri, clrrettl seqrruntiir i9i. 
con.t~nocla; 1 .  J O ,  ff. de R. J. 
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C'est pourcjuoi il a droit de répéter aussi avec la 
chose les fruits qu'en a percus celui à qui elle a été' 
payée par erreur : car celui-ci ne doit s'enrichir en rien 
aux dépens de celui qui a payé par erreur. 

C'est ce qu'enseigne Paul : Et qziod rei sol~itœ acces- 
sit, venit in coizdiciionem, zit pulà partus qui ex an- 
cillâ natzis sit; vel qzlod mlhivione accessit; iminb et 

jî-zic~t~s ~ I I O S  is ctii soltitzim est b o n ~ ~ d ~ ~ e r c e ~ i t ,  iit 
coi~dic~ionem venieizt; 1. I 5, ff. de condict. iizdeb. 

Cela a lieu, soit que celui à qui la chose a étê 
payée sUt cju'elle ne lui étoié pas. due, soit qu'il crûb 
de bonne foi qu'elle Ini étoit due. C'est ce qui résulte 
de ces derniers termes de la loi, etfructtrs qtios bond: 
Jide percepit. 

Il y a néannroins une clifféreiice enrre l'un et l'autre 
cas. Celui qui savoit que la chose qu'on lui a payée lie 
lui étoit pas due est tenu de faire raison, lion seule- 
ment des fruits qu'il a percus, mais de ceux qu'il a 
manqué de percevoir; et il en est tenu, soit qu'il en 
ait profité, soit qu'il n'en ait pas profité. An coutraire, 
celui qui a cru de bonne foi que la chose lui étoit due- 
n'est tenu qu'autant qu'il en a profité, et qu'il s'en est 
enrichi. 

I 73. Celui qui a payé par erreur une chose peut, 
par l'action condiciio indebiti, recouvrer la chose qu'il a 
payée par erreur, non seulement avec lesaugmentatioils 
naturelles, mais encore avec les augmentations artifi- 
cielles qui y ont été faites par celui à qui la chose a été 
payée. Par exemple, si je vous ai payé par erreur u n  
certain terrain, sur une partie duquel vous avez con- 
struit lin édifice, j'ai droit cle répéter de vous ce terrain 



PARTIE III ,  SECTION II. 4 7  
avec l'édifice que vous avez construit, lequel cil fait 
partie, suivant la rhgle Bdi~îciznn solo cedit; mais ce 
n'est qu'à la charge par moi de vous rembourser de vos 
impenses jusqu'à concurrence de ce que la chose s'en 
trouve plus précieuse : car la même règle d'équité qui 
me donne contre vous l'action condiclio indebiti, afin 
que vous ne vous eiiricliissiez pas à nies dépens par le 
paiement que je vous ai fait par erreur, vous donne 
pareillement une exception contre mon action pour 
vous faire rembourser de vos impenses, afin que je lie 
i~î'enrichisse pas à vos dépens. 

Observez que si celui à qui j'ai payé par erreur iinc 
chose sur lacjuelle il a fait des augmentations et amé- 
iioratioiis y a fait aussi des dégradations, il ne peut 
prétendre le remboursement des améliorations qu'il a 
faites, que sous la déduction du prix des dégradations: 
car cluoiclu'il ne soit pas tenu, par la voie d'action, de 
faire raison des dégradations cju'il a faites sur une chose 
qu'il ignoroit être sujette à répétition ( s z y r a ,  ri. 166), 
il est tenu d'en faire raison psi- la voie de déduction 
sur le prix cles améliorations ; une cliose n'étant véri- 
tablement améliorée que sous la déduction de ce dont 
elle est dégradée. 

i 74. I~orsclue, me croyant débiteur envers vous d'une 
plus grande somme d'argent que celle doiit je voiis 
étois effectivement débiteur, je vous ai donné, de 
votre consentement, en paiement de cette somme, un  
certain héritage, ou une autre chose qui n'est pas clii 

nombre des choses fongibles, puis-je répéter une par- 
tie de cette chose par proportion A la somme que je 
croyois par erreur devoir plus que je ne devois effec- 
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tive~nent? ou suis-je obligé de répéter la chose entière, 
et de vous offrir le paiement de la somnie que je vous 
devois? Par exemple, si, lie vous devant que 800 livres, 
j'ai cru par erreur vous en devoir i zoo, et qu'en paie- 
ment de ces 12oo livres je vous aie donné une mai- 
son, puis-je répéter un tiers de cette maison, au moyen 
de ce qu'il y avoit un  tiers de la somme pour laquelle 
je vous l'ai donnée en paiement que je ne vous devois 
pas? ou suis-je obligd de répéter la maison entière, à 

la charge de roiis payer préalablenient la somiiie cle 
800 livres que je dois? Il faut décider que je ne suis 
pas recevable à répéter la maison pour partie. Ida rai- 
son est que vous avez bien voulu recevoir une maison 
entière en paiement de la somnie que 170us croyiez 

. vous être (lue ; mais que vous n'eussiez peut-être pas 
consenti de même à recevoir une partie de maison eii 
paiemer~t de la somme de 800 livres, si vous eussiez su 
qu'il ne vous fût dû que cette somme; car on ii'aime 
pas ordinairement acquérir des bieiis pour les avoir en 
communauté avec un autre. 

Par la même raison, si c'étoit moi qui vous demaii- 
dasse la restitution de la maison entière, aux offres 
de vous payer préalablement les 800 livres que je vous 
dois, vous ne seriez pas recevable à m'offrir la restitu- ' 

tion du tiers de cette maison, et à vouloir en retenir 
les deux tiers pour les 800 livres qui vous sont dues : 
car si j'eusse su ne voiis devoir qiie les 800 livres, je 
n'eusse peut-être pas voulu vous doiiner en paicincnt 
une partie de maison ; la crainte (le posséder le sur- 
plus en cornniunauté eiît pu m'en empêcher. 

Tout ceci est conforme à ce qu'enseigne Marcellus.: 
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S i  centum debens, qziasi d~icenta deberem fundzrm du- 
centorum solvi, competere repetitionem Marcellzis scri- 
bit ,  et centum rnanere stipzilaiionem : licèt enim placzrit 
rem pro pectiniâ solutain parere liberationem,,tamen 
si, ex falsâ debiti quantitate, majoris pretii res soluta 
est, no i z j t  colfiisio partis rei czim pecunici; nemo enim 
invitus compellitzir ad commzinionem, secl et condictio 
integrce rei manet et obligatio incorrupta; ager autem 
retiiiebitur, donec debita pecunia solvatur; 1. 2 6 ,  S .  4 ,  
ff. de condict. incleb. 

I 75.  Il en est aiitrenieiit lorsque, me croyant débi- 
teur d'une somnie cl'argcnt plus grande que  celle dont 
j'étois effecti~ement débiteur, j'ai donné des choses 
fongibles en paieinent de l a  somme que  je croyois 
devoir : le même inconvénient en ce cas n e  se rencontre 
pas; c'est pourqiioi je répéterai une partie des choses 
fongibles que j'ai payées, par proportion à ce que je 
croyois devoir de plus que je ne dois cffectirenient : S i ,  
peculziamdebei~s,olezcin dedcrinzplurisl~i.ctii, gziasipllrs 
rlebens .... szipeiflzriirn olei esse repctendiim, non totum, 
et 06 hoc peremptant esse obligationem; d. 1. 2 6 , s .  5. 

i 76.  L'action conclictio indebiti, et l 'obli~ation d'où 
elle naît,  ayant pour ohjet la mêiiie chose iri individzio 
qui a été. payée; lorsclue le paicrnent n'a pas été u n  
paiement cle choses fongibles, c'ect une conséquence 
qhe  cette action et l'obligatioii d'oii elle naît doivent 
s'éteindre lorsque la cliose qui en est I'objct vient à pé- 
rir ou devient liors de  coninierce. C'est un l>i.incipe 
coniinun à toutes les obligations d'une chose certaine 
et cléterminée, comme nous l'avons amplement établi 
en notre traité des Ohliyations, part. 3 ,  chap. 6 .  



Observez néaninoins une différence entre celui qui 
savoit que la chose qu'on lui a payée par erreur ne lui 
itoit pas due,  et celui qui croyoit de bonne foi qu'elle 
lui étoit due. 

Le premier n'est libéré de son oLligation de rciidre 
la chose, par la perte de cette chose, ou lorsqu'elle est 
devenue liors de commerce, que lorsque cela est ar- 
rivé sans son fait, et sans aucune faute cle sa part, par 
une force majeure qui eût pareillement causd la perte 
de cette chose à celui qui l'a donnée en paiement, quand 
même il ne l'auroit pas donnée en paiement. Rlais ce- 
lui qui a cru de bonne foi que la cliose qui lui a été 
payée étoit due est libéré de 1'oblif;atioii de la rciidi-e, 
de quelrloe manière que la cliose soit périe ou dcue- 
nue liors de cominerce; car, comine nous l'avons déjn 
vu ci-dessus, n. 16G, 011 ne peut lui imputer aucune 
faute à l'égard de cette cliose. 

Paul nous donne un exemple de cette ilistiiiction en 
ln loi 65, 5. 8, ff. de coiztl. indel.  : Si servum inclebi- 
tum tibr'dedi, elimqire ntantrmi,seris; si sciens IlocJe- 
cisti, teneberis ad preiiiirn fjtrs, parceqiie c'est par votre 
fait que la chose que vous nie deviez rendre est Lteve- 
nue hors de cominerce : si nesciens, non teneberis, quoi- 
que ce soit par votre fait que cette cliose que vous étiez 
obligé de m e  rendre soit clevcnue hors de coinmerce, 
et hors d'c'rat par conséquent de poitvoir m'être ren- 
due; car votre boiine foi, et l'ignorance où vous étiez 
que la chose devoit m'être rendue, empêchent qu'on 
lie puisse vous imputer ce fait. 

Observez ce qiie Paul ajoute à la fin de cette loi, 
que vous êtes néaninoins obligd de me faire raison de 
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tout le bénéfice que vous avez eu  d u  droit J e  patro- 
nage que vous avez retenu sur  cet esclave, tant p a r  
rapport aux services qu'il vous a rendus, que par rap- 
port à la succession que vous avez reciieillie par droit 
de  patronage : Secipropter operasejzis liberti (teneberis), 
et l i t  /~ereclitnlem e j z u  restituas. 

De là on doit tirer une  maxime,  que quoique celui 
à qui  011 a payé par erreur urie cliose qu'il croyoit lui 
être due soit libéré de  l'olligation de la rendre, lors- 
qu'elle est périe ou clevenue hors de commerce, il de- 
meure néaninoins obliga à fi1ii.e raison à celui qui l'a 
payée d e  tout le profit qu'il a eu de  cette chose : c'est 
une suite de  la regle d'équitd qui ne  permet pas qu'il 
s'enricliisse par le paiement qui lui a été fait, aux dé- 
pens de celui qui le lui a fait. 

177. Ilorsque la chose qui a été payée par erreur à 
quelqu'un qiii croyoit qu'elle lui étoit clue existe, à la 
vérité, niais n'est plus en sa possession, prrtà, parce- 
qu'il l'ri vendue; n'étant tenu cle l'iiction condictio in- 
debiti que palenils loc~rpletior esl, il n'est pas tenu d e  
rendre la chose qu'il n'a plus; il lui siiffit de rendre 
l e  prix qu'il l'a vendue, et les fruits qu'il e g  ri percus 
avant qu'il l'ait vendue, quand mêille il I'auroit ven- 
due  à'vil prix. C'est ce que nous enseigne IJlpien : Solvi 
tibi homillem indebitum, et l~zltzc silzeJraude modico 
distraxisti ; nempè /toc solzim r+rndcre dcbes, qiiod ex 
pretio Ilabes; 1. 26 S. 12 ff. de cond. indeb. 

Si celui à qui ln chose a été payée par erreiir I'avoit 
vendue à si vil prix qu'il y eCit lieu à la restitiitioii pour 
cause de lésion d'outre moitié d u  juste prix, il seroit 
en outre obligé de céder son action rescisoire contre 
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l'aclieteur à celui qui la lui a payée par erreur, pour 
par celui-ci l'exercer à ses propres risques. 

Lorsqiie celui à qui la chose a été payée par erreur 
a connoissance qu'elle ne lui est pas due,  il ne peut 
pas, en la vendant, se décharger de son obligation de 
la rendre à celui qui la lui a payée; et comme il n e  
peut plus remplir son obligation, parcequ'il n'a plus 
la chose, il cst tenu de tous les dommages et inté- 
rêts ile celui à qui il devoit la rendre, résultants de ce 
qu'elle ne lui a pris été rendue. 

A R T I C L E  V I I .  

Si le paieineiit par erreur peut donner une action contre les 
tiers déteiiteurs de la cliose payée par erreur. 

I 78. Celui qui paye à quelqu'un par erreur ilne cliose 
qu'il croit lui devoir a la volonté de Iiii en transférer 
le domaine par la tradition qu'il Iiii en fait; celui à qui 
el le est payée a pareillement la volonté d'en acquérir 
le domaine : ce concours de leurs volontés suffit, avec 
la tradition, pour la translation de la propriété. Le 
paiement fait par erreur contient clonc une aliénatioii 
que celui qui paye une chose, quoique par erreur, fait 
de la chose qu'il paye à celui à qui il la paye. Celui qui 
l'a payée cesse donc d'en être le propriétaire; il ne peut 
donc avoir la  revendication de cette chose, cette actioii 
&tant attachée à la propriété de la chose qu'il n'a~plus; 
il n'a que l'action condiclio indebiti qui naît de l'obli- 
gation personnelle que celui à qui la chose a été payée 
a, par le paiement, contractée de la lui rendre, la- 
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quelle action, selon la nature des actions personnelles, 
ne se donne que contre celui qui a contracté l'obliga- 
tion, et ses liéritiers, ou autres successeurs universels : 
il n'a donc aucune action contre les tiers détenteurs 
de la chose. 

H m  itci strictojure: rna is l ' e r re~rpar la~uel le  il a fait 
le paiement peut être quelquefois une juste cause pour 
rescinder ce paiement et l'aliénation qii'il renferme, et 
pour donner en conséquence à celui qui l'ajait, comme 
étant (au nioyeii de cette rescision) réputé propriétaire 
de la chose, une action utilis in rem pour la revendi- 
quer contre le tiers qui la posséde. 

I 79. Je  pense que cette action rescisoire, ou utilis in 
rem, doit être accordée à celui qui a payé une cliose par 
erreur, contre un tiers qui la possède à titre lucratif, 
puià, par la donation entre vifs ou par le legs que lui 
en a fait celui à qui elle a payée par erreur. L'action 
est fondée en ce cas sur la règle d'équitd qui ne per- 
nlet pas qu'on s'enrichisse aux dépens d'autrui, ni par 
conséquent que ce donataire ou légataire, qui ceraiut 
de lucro captando, profite de la chose payée qui lui a 
été clonnée ou léguée, aux dépens de celui qui l'a payée 
par erreur, qui certat de vitando darnno quod e s  hujus 
rei iilclehitœ solutione serisil. 

Il en doit être autrement de celui qui a acheté de 
bonne foi la chose payée par erreur. 11 n'est pas dans 
le cas de la régle qui lie permet pas de s'enrichir aux 
dépens d'un autre, puisqu'il a payé le prix de cette 
chose qu'il a légitimement acquise : on ne doit doiic 
pas donner d'action contre ce tiers détenteur; et on doit 



254  TRAIT^ UN L'ACTION CONLIICTIO IZYUEIII~TI, 

renvoyer celui qui a payé la chose par erreur à se pour- 
voir contre celui à qui il l'a payée, pour répéter de lu i  
le prix qu'il l'a vendue. 

Mais si celui qui a acheté la chose payée par erreur 
en avoit eu connaissance en l'achetant, il devroit être 
sujet à l'action rescisoire, sans qu'il pût rien répéter 
contre son ventleur, que le prix qu'il lui a payé; car, 
ayant coiînu le vice de la chose, il ne peut prétendre 
aucuns dommages et intérêts; voyez notre traité du 
Contrat de vente, n. 187. 



TRAITE 

CONTRAT DE DEPOT. 

ARTICLE P R ~ ~ L I R I I N A I R E .  

I .  Le d&pôt est uii contrat par lequel l'un des coii- 
tractants donne une chose à garder à l'autre, qui s'en 
charge gratuiteiiient, et s'oblige de la rendre lorsclu'il 
eii sera requis. 

Celui qui donne la cliose à garder s'appelle le dt. 
posant; celui qui la recoit s'appelle le dépositaire. 

JJe terine de dkpht se prend. non seulenient pour le 
contrat de dépôt, il se prelicl aussi pour les choses qui 
ont dté déposées. 

Ulpien nous apprend l'étymologie de ce terme 
dépOt (depositzim). Il est composé de positiim et de la 
préyositioii de, qui est de la nature de celles qui aug- 
rnenteiit la force du verbe devant lequel elles sont 
mises, comme clans ces mots, deamare, deprecari, de- 
relinquere, Tt autres. Depositutn, nous dit-il, dictrim 
ab eo qtiod ponitut., c'est-à-dire, de ce que par le dd- 
gôt oii met la cliose ès mains du dépositaire; et la pré- 
posilioii de marque la de confiaiice avec la- 
q~iclle elle y est mise : Prœpositio enim DE (ajoute-t-il) 
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aiiget depositzinz, trl osteizclnt, totumjdei ejiu commis- 
sum q tiodad cuslodiain rei pertiizei; 1. 1, ff. depos. 

Il y a deux principales espéces de dépôt; lc ddpôt 
simple et le séquesire. 

Le dépôt simple est lorsqii'il n'y a qu'un déposant. 
!,orsque plusieurs personnes déposent en commun 
iiiie chose à laquelle elles ont un intérêt commun, 
elles ne sont censées faire toutes ensemble qu'un dé- 
posant; et le dépôt qu'elles font est 1111 cldpôt simple. 

Le s&qiiestre est le dépôt qui est fait par deux dépo- 
sants qui ont des intérêts diffirents, à la charge de  
rendre la +ose à qui il sera jugé qu'elle devra être 
rendue. 

Nous traiterons, dans les trois premiers chapitres, 
d u  dépôt simple: dans le premier, de sa nature; dans 
le secorid, des obligations et des actions qui en nais- 
sent; et dans le troisième, de quelques espèces parti- 
culières de ce dépôt. Dans le quatrièine chapitre, nous 
traiterons du séquestre, et des dépôts judiciaires. 

C H A P I T R E  P R E M I E R .  

De la nature du contrat de dépôt. 

Nous verrons, dans un premier article quelles sont 
les choses qui peuvent être la matière d u contrat de 
dépôt, et entre quelles personnes il peut intervenir; 
dans un second, ce qui est nécessaire pour former le 
contrat de dépôt; dans un  troisième, à quelles classes 
de contrats il doit être rapporté. 



CELiPITRE 1 ,  ARTICLE 1. 

A R T I C L E  PREMIER.  

Quelles choses peuvent être la matière du contrat de dépôi; el 

e~atre que fies personnes il peut intervenir. 

S. 1. Quelles choses peuvent être la matière du contrat 
dl: dépôt. 

2. I l  n'y a que les choses corporelles qui soieiit sus- 
ceptibles du contrat de dépôt, et qui en puissent être 
la matière; car il n'y a que les choses corporelles qui 
soieiit susceptibles de garde; les choses incorporelles, - 
cornine sont les droits de créance, de servitude, etc., 
lie le sont pas: mais les titres de ces droits de créance 
et autres, iysa instrumentorum corpora, peuveut, de 
même que les autres choses corporelles, être la ma- 
tière du contrat de dépôt. 

3. Entre les choses corporelles, les meubles sont la 
matière, au nioins la plus ordinaire, du contrat de dé- 
pôt; et c'est même uiie question entre les docteurs, si 
les meubles seuls en peuvent être la matière, ou si 
un  immeul)le, putà, uiie maison, peut aussi être sus- 
ceptible du coiitrat de dépôt simple? Ceux qui tien- 
nent qu'un immeuble peut être susceptible de ce con- 
trat allèguent pour leur opinion plusieurs lois qui 
sont dans le cas de la séquestration, et dont on lie peut 
par conséquent rien conclure pour le dépôt simple. 

011 tire argument pour l'opinion contraire de l'é- 
tyiiiologie du terme de dépôt, qui est appelé ainsi ex 
eo quod ponitur, c'est-à-dire de ce clue la chose clont 
011 confie par ce contrat la garde à quelqu'un est mise 

Traité du Contrat de dipôt. '7 
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és mains cle celui à rlui on la confie; ce qui ne peut 
convenir qu'aux meubles. 

Cct argument ne me paroîtpas conciuant.Le contrat 
par lequel on confie à quelqu'un la garde d'une cliose 
a pu recevoir le nom de dépôt, sans qu'il soit pour 
cela de l'essence de ce contrat que la cliose soit réelle- 
ment et de fait posée et mise entre les mains du dépo- 
sitaire. I l  suffit que ce contrat, qui presque torijoiirs 
a des meubles pour objets, ne se forme ordinaireineiit 
que par la remise de la cliose entre les mains de celui 
à clni la garde en est confiée; car les clioses prennent 
leur dénomination ex  eo qtiod freqtlentiùs Ji t .  Ainsi 
on ne peut pas tirer de l'étymologie du dépôt un ar- 
gument solide pour soutenir que les choses qii'oii peut 
remettre ès mains de celui à qui on en confie la garde 
sont les seules qui soient susceptibles de ce contrat, 
et que les immeubles n'en soient pas susceptibles. 

La iileilleure raison qu'on peut apporter pour soii- 
tenir que les immeubles ne sont pas susceptibles du 
contrat de dépôt, est que ce qui caractérise essentiel-' 
lement ce contrat est la  fiil pour laquelle l'un dcs 
contractants confie une cliose à l'autre. 11 faut que ce 
soit pour la garder, afin que le déposant la trouve 
chez le dépositaire lorsqii'il en aura Imsoin. Mais si 
elle est donnée pour une autre fin, c'est une autre es- 
pèce de contrat. O r  une chose immeuble, telle qu'est 
une maison, n'est pas de nature que celui à qui elle 
appartient puisse jamais avoir besoin de la donner 
en garde à quelclu'un pour qu'il puisse la retrouver: 
donc elle n'est pas susceptible du contrat de dépôt. 

C'est pourquoi lorsque y uelqu'un, en partant pour 
. . 
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queIrlue voyage, confie à son ami les clefs cle la mai- 
son, le dépôt qu'il a fait à son ami est un  dépôt de ses 
clefs, ou même encore des ineuhles qui sont gardés 
sous ces clefs dans la maison; mais ce n'est pas un 
dépôt de la inaison elle-même, qui ,  ne pouvant être 
déplacée, n'a pas besoin qu'on la garde. 

Si la fin qu'il s'est proposée a été aussi que cct aini 
visitât la inaison de temps en temps, pour examiner 
s'ii lie survient pas quelques réparations à y faire, et 
les faire faire s'il en survient; cette fin étant une fin 
rl~li excède les termes .d'une siniple garde, ce contrat 
est, par rapport à la maison, un  contrx de niandat, 

L 

et rionrpas u n  dépôt de la maisoil. 
4. 11 nous reste à observer, sur les choses qui  sont 

susceptibles d u  coiitrat de dépôt, qu'on lie peut pas 
valablement donner à titre de dépôt une cliose qui  
appartient à celui à qui on la  donne à ce titre. C'cst 
pourquoi, si j'ai recu par erreur à titre de ddpôt une 
cliose que j'igiiorois ni'apparteriir, le contrat est nul de 
plein droit, et ne produit aucune obligatioii : Qiii  rem 
stiam deponi npzid se patitul; vel zitendam rognt, nec 
depositi, nec comnlodnti actione tenetur; 1. 15, ff. 
DL'IIOS. 

Quand rnêine le dépôt aiiroit été valal>leinent con- 
tracté, parceque la cliose donnée en dépôt est une 
cliose dont le dépositaire n'étoit pas alors propi.iétaire; 
si, depuis, ce dépositaire l'est devenu en devenant l'lié- 
ritier du propriétaire, ce doiiiiiine de la cliose donnée 
en dépôt détruit absoluinent le contrat de dél16t et les 
obligations qui naissent de ce contrat. C'est pourquoi 
le de'positaire, en justifiant soiiiinaireiiieiit du droit 
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de propriété de cette cliose qui lui est survenu, ii'fst 
pas tenu de la rendre. Cela est coiifosme à cette règle 
de droit : Eiiam en qzia rectè constiterunt resolvuntrrr, 
quiim in eiim casum recidertint d 9210 non potuissev~t 
consistere; 1. 98, ff. de verb. obl. Bruiieman, ad 1 .  r ,  
5. f in .  ff. Depos. et ad 1.. I 5 ,  ff, d. tit. 

Ce principe que le dépôt n'est pas valable lorsque le 
dépositaire se trouve être le propriétaire cle la chose 
qui lui a été dolinde en cldpôt, souffre exception dans 
le cas auquel celui qui a donné .une chose à titre cle 
dépôt au propriétaire de la cliose aiiroit eu le droit 
de retenir une chose par-devers lui. Par exemple, l'u- 
sufruitier d'une chose, ou celui à qiii elle a été donnée 
en nantissement, peut valablement la doniier à titre 
de dépôt au propriétaire de la chose. 

S .  II. Entre quelles personnes le contrat de  dépôt peut-il 
intervenir. 

5. Le contrat de de'pôt n'a rien à cet égard de par- 
ticulier : il peut iiitervenir entre toutes les persoiines 
qui sont capables de contracter, et il ne peut iiitervenir 
entre celles qui en sont incapables; sur quoi voyez 
notre traité des OBliyaiions, part. 1, cliap. 1, sect. 1,  

art. 4. 
C'est pourquoi si je recois une cliose d'un enfant qui 

n'a pas encore l'usage de raison, ou d'un insensé, ce 
n'est pas un contrat de depôt de cette chose qui inter- 
vient entre nous, ne pouvant pas y avoir de contrat 
entre des parties dont l'une n'est pas capable de con- 
sentement, ni par consécluent de contracter. C'est le 
quasi-contrat negotiorum gestorum , lorsque j'ai recii 



cette cliose daiis une Ilonne intention, pour qu'elle ne 
se perdît pas entre les mains de cet enfant ou de cet 
insensé, et avec la volonté de la remettre à ses parents, 
ou B soli tuteur, ou à son curateur. Si j'avois recu la 
cliose avec ilne mauvaise intention, pour l'applicper à 
inon profit, ce scroit un vol que j'aurois coniniis de 
cette cliose. 

6. Pareilleiiient, lorsque la personiie qui m'a doniié 
u.ne chose à garder est incapable de coiitracter par la 
loi civile; pulà,, si c'est une femme sous puissance de 
inûri, qui, sans être autorisée de son mari, m'a doniié 
cctie chose. à garder, ce n'est point, dans le for esté- 
rieur, mi contrat de dépôt; mais je contracte en ce cas, 
envers son. mari, ou l 'oblig~tim negoliw~trn gestorum, 
s i  je recois la cliose dans le dessein de la lui rendre; 
ou l'obligationJ~irti,.si je la revois dans l'intention de 
fauoriser le divertissement de cette cliose. 
Vice velsd, si j'ai donné une soinnie de deniers ou 

quelque autre cliose à garder à une femme sous puis- 
sance de mari, non autorisée pour la recevoir,.il n'y a 
pawle contrat de dépôt dans le for extérieur, daiislequel 
cette femnie est réputée incapalle de contracter-Mais si 
la cliose est encore entre ses mairis, je puis.l'eiitiercer, 
et la revendiquer contre son mari r quoiqu'elle n'y soit 
plus, s i  elle en a profité, j'ai.action pour la restitution, 
jiisques à concurrence de ce dont elle a profité. Cette 
iiction n'est pas l'action de dépôt, lc contrat étant nul; 
iiiais c'est une action qui naB de la règle d'équité qui 
lie permet pas que personne s'eiirichisse aux dépens 
tl'iin autre ; voyez notre traité cles Obligations, n.. 123.. 



A R T I C L E  I I .  

L)e ce qui est nécessaire polir former le contrat de dépàt. 

Il  faut r 0  qu'il soit fait au  dépositaire une tradition 
de la chose déposée, si elle n'est déja par-devers lui;  

- - 

2' que la fin principale de la  tradition soit la garde de 
cette chose ; 3' que le dépositaire se cllarge gratuite- 
h e n t  de cette garde; 40 il faut,  comme dans tous les - .  
contrats, que le consentement des parties intervienne. 

S. 1. Il faut qu'il intervienne une tradition de la cliose 
déposée. 

7. T,e contrat de dépôt est un  contrat r.éel, qui ile 
petit se faire que  par la tradition que  le déposant fait 
a u  dépositaire de  la chose dont il lui confie la garde. 

Le  déposant est censé faire cette tradition au dépo- 
sitaire, soit qu'il la fasse par lui-même, soit p 'e l le  soit 
faite en son nom par u n  autre, J e  son ordre, ou avec 
son approbation. 

Pareillement, la  tradition est censée faite au déposi- 
taire, soit que le dépositaire reqoive par lui-mêine la 
cliose, soit quelle soit recue en son nom par un aiitre, 
tle son ordre, or1 avec son approbation. 

8. Lorsque la chose est déja par-devers celui à qui 
on veut la donner en dépôt, il est éviclent qu'on ne 
peut lui faire une tradition réelle de  cette cliose; car 
il est impossible, pcr  *-erum naturam, qu'on fasse h 
quelqu'un la  tradition iéelle cl'une chose qii'il a cldja 
par-devers lui. Mais en  ce cas le dépôt peut se faire par 
iine traclition feinte, que les docteurs apl~cllent t i d i -  
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tio 61-evis ~nutzBs, parceclu'elle renferme, brevi comr 

pe~zdio, l'effet de deux traditions. 
Un preniier exeiiiple d'un dépôt qui se contracte 

par cette tradition feinte, c'est lorsque, m'ayant offeiz . . 

de me rendre une chose que vous teniez de moi à 
titre de prêt ou de louage, nous convenons que vous 
la garilerez à titre de dépôt. Cette convention renferme 
un véritable contrat de dépôt; et ce contrat se fait par 
une tradition feinte de cette chose, qui renferme l'effet 
de deux traditions : car on feint que vous m'avez rendu 
la cliose que je vous avois prêtée ou louée, et que de- 
puis je vous l'ai cle nouveau délivrée pour la garder à 

titre de dépôt. 
Un second exemple, c'est lorsqu'uii débiteur voulant 

payer une somme de deniers qu'il doit, son créancier 
convient avec lui qu'il la retiendra par forme de dépôt, 
en donnant un l~ordereau des espéces dans lesquelles 
il entendoit payer cette soninle. Cette convention con- 
tient un véritable contrat de dépôt des espèces com- 
prises ait bordereau, qui se foriiie .par une tradition 
feinte, par laquelle on feint que le débiteur a payé 
ces espèces au créancier, et que le créancier les lui a 
depuis délivrées pour les garder à titre de dépôt. 

Cette tradition feinte, en ce cas, a la force de trans- 
fdrer au créancier le dominium de ces espèces qu'en 
avoit le débiteur, qui n'en est plus que le dépositaire. 

S.  II.  11 faut que la principale fin pour laquellela tradition se 
fait soit la garde de la cliose. 

9. Pour que le contrat par lequel l'un des cbntrac- 
tniits fait à l'autre la tradition d'une certaine cliose 



soit un contrat de dépôt, il faut que la principale fin 
cle la tradition soit uniquement que celui à qui la 
tradition est faite se charge de la garde de cette 
chose. 

Cette fin fait le caractère essentiel du contrat de dé- 
pôt, qui le distingue des autres contrats. 

JJorsque la tradition se fait pour une autre fin, ce n'est 
pas un contrat de dépôt, c'est une autre espèce de con- 
trat. Par exemple, si la tradition est faite pour trans- 
férer à celui à qui elle est faite la propriété de la cliose, 
c'est une donation, ou une vente, ou un écliailge, ou 
quelque autre coiitrat semblable. Si c'est pour lui en 
accotder seulement l'usage pour son utilité, c'est un  
prêt ou un louage. Si c'est afin d.e faire quelque chose 
pour l'utilité de celui qui en fait la tradition, c'est ou 
un  lozcage, si celui à qui la tradition est faite recoit 
pour cela une rétribution; oii un mandat, s'il s'en 
charge gratuitement. 
. Par exemple, si je donne à mon procureur des ti- 
tres afin qu'il s'en serve pour la défense de ma cause, 
ce n'est point un contrat de ddpôt , mais un contrat de 
mandat, yarceque je ne les lui donne pas uniquement 
czlstodiœ causâ, mais pour qu'il s'en serve à la ddfense 
de ma cause ; Si procztratorem dedero, nec instrumen~a 
mihi causœ reddat, qziâ actione nzihi teneatur? Labeo 
prltat rnandati eum teneri, nec esse probabiletn senten- 
tiam existimantium e.r itâc cazlsâ agi posse depositi; 
1. 8 ,  ff. Mand. 

Pareillement, lorsque je donne à qiielqu'un de l'ar- 
Gent ou d'autres chosesjpour'qu'il les porte dans iin 
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atitre lieu, ce n'est pas un contrat cle clépôt, mais un  
contrat de mandat; car je ne les donne pas pour qu'on 
me les garde, custodiœ causa dumtasat, mais pour 
qu'on les transporte dans le lieu au je les envoie. 

Il y a plus : quand même dans le contrat par lequel 
je vous aurois mis ès mains une chose pour la porter à 
une personne j'aurois ajouté que si cette personne ne 
vouloit pas la recevoir vous me la garderiez, et que 
sur son refus vous l'ayez effectivement gardée, le 
contrat intervenu entre nous doit passer pour un con- 
trat de mandat, et non pour un contrat de dépôt; par- 
ceque la principale fin pour laquelle je vous ai remis 
t.s mains la chose n'a pas été pour que vous me la 
gardassiez, mais pour que volis la  portassiez à cette 
personne; ce n'est que seculzdario que vous avez été 
cliargé de la garder : Si rem tibi dedi (ut eam ad Ti- 
.tium perferres, et) ut si Titius relit non recepisset, tu 
cirstodires, nec eam recepit .... put0 martdati esse actio- 
;lem, quia y lenius fuit malzdailirn habens et cusiodice 
lege~il; 1. I ,  S. I 2 ,  ff. Depos. 

Pareillemeilt, si je vous ai chargé de retirer une 
chose que j'avois misc en dépôt chez une autre per- 
sonne, et de la garder, ce n'est pas un contrat de dépôt, 
mais un contrat de mandat, quoique par ce coiitrat je 
vous aie chargé de la garde de nia cliose; parceque le 
principal objet du contrat n'a pas été de vous charger 
de cette garde, mais de vous charger de retirer la 
chose de la personne chez qui elle étoit : Pomponius 
quœrit si tibi malzdauero ut rem ab aliquo meo nomine 
r,eccplani cusîodins, idqrie fecel.is, ~nnndaii nn clepositi 
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tenenrïs; et maqispro6at inan(1ati esse aciiolzcm, qi.tin 
/iic cst prinzus contractus; cl. 1. 1, S. 1 3  (1). 

I O .  II est très inipoitaiit de bien distinguer ces con- 
trats, les prestations auxquelles est tenu un inaiicla- 
taire étant bien différentes de celles auxquelles est, 
tenu un dépositaire, comme nous le verrons par la 
suite. 

0 1 1  doit, pour les bien distiiigiier, s'attaclier à cette 
règle proposée par Ulpien : Urtiusctijztsque contrnctiîs 
iniiiiirn spectandiirn a caiisa; 1. 8, f i  Matd.  

De iiiên~e quc, suivant cette règle, lorsque la fin 
principale pour laquellc la tradition de la cliose a été 
faite n'a pas été de confier la garde de cette cliose à 
celui à qui elle a été faite, quoiqu'il ait été aussi se- 
cundarib chargé de cette garde, le contrat n'est pas un 
contrat de dépôt, mais une autre espèce de coiitrat, 
coinme nous l'avons vu dans les espéccs précédciites ; 
de même, vice versâ, lorsque la fin principale polir 
laquelle la tradition de la chose a été faite a été de 
confier la garde de la cliose à celui à qui elle a été 
faite, le contrat ne laissera pas d'être un vrai contrat 
de clépôt, cluoiqu'on ait ajouté à ce contrat quelque 
autre convention, putà, que le dépositaire pourroit se 
servir de la chose qui lui auroit été déposée, s'il arrivoit 
qu'il en eût besoin. 

Par exemple, si, étant sur le point de partir pour un 
long voyage, j'ai fait porter chez vous mon argenterie, 
que je vous ai prié de garder : quoiqu'en la confiant à 

(1) Id est, hoc priniiim principale f ic i l  iit contractu ict enm ,~c*iperes; 

seciciidurib tluii7~risnt ctistodin iibiJiuit man<lotn. 
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votre garcle je vous aie periiiis de vous cil servir s'il 
arrivoit que vous en eussiez besoin, le contrat n'en est 
pas nioins u n  contrat de dépôt, et non u n  contrat de 
prêt à usage; et quoique vous ayez usé de la permis- 
sion que je vous ai donnée, et  que vous vous soyez 
servi de mon argenterie, yutà, pour le festin des noces 
de votre fille, que vous avez mariée pendant nion ab- 
sence, le contrat ii?terveriu entre nous continue tou- 
jours d'être un  contrat de dépôt, et n'est pas transformé 
en 1111 contrat de prêt à usage ; vous continuez toiijours 
d'être dépositaire J e  ilion argenterie plutôt que conz- 
11zudatni1.e : U~zitisciyzisque enim conlraclirs initiunz 

, 

speclandzi~n et causa. 
I 1. Lorsqiie c'est de l'argent, ou d'autres choses qui 

se coiisonlmeiit par l'usage, que je vous ai  données en 
garde, avec la clause que vous poiirriez vous en servir 
si vous en a ~ i c z  besoin, cette clause il'enipêche pas, à 
la vérité, que le contrat ne  soit u n  vrai contrat de dé- 
pôt tant que vous ne  vous en êtes pas servi : Si pecn- 
nia apiid te ab i~ziiio tlûc lege deposita sir, zit  si voliiis- 
ses, zitereris, pritisqiiàm. tiraris, depositi teneberis; 1 .  1 ,  

S. 3 4 ,  ff. Depos. Mais lorsque vous vous en serez ser- 
vi, la consomption que vous en aurez faite demon con- 
sentenlent, et suivant la permission que je vous ai don- 
née, aura fornié le contrat mutuiim, et ne laissera plus 
subsister le contrat de dépôt, n e  pouvaut plus y avoir 
de dépôt d'une chose qui a cessé d'exister par la coii- 
somptioii que vous en avez faite : c'est pourquoi la loi 
dit : priiisquànr utaris. 

I 2 .  L'uiiique fin poiir laquelle la tradition de  la cliose 
se fait dalis le coiitrat de dépôt étant d'en confier ln 
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p r d e  au dépositaire, il s'ensuit que le déposant, p a ~  
cette tradition, ne se dépouille ni de la propriété ni 
mêtile de la possession de la chose déposée, et qu'd 
continue de la possdder par le dépositaire, qui ne la 
tient que pour le déposant, et au nom du déposant: 
Rei depositce proprietas apud deponentern nîaizet , sed et 
possessio ; 1. I 7 ,  S. 1, ff. Depos. 

S. nI. Il Faut que cdui à gui la garde de la chose est confiée 
s'en charge gratuitement. 

13 .  Le contrat de dépôt est un contrat de bienfai- 
sance : il renferme un office d'ami que le dépositaire 
rend au déposant. De là il suit que pour que le contrat 
par lequel on confie la garde d'une cliose à quelqu'un 
soit un contrat de dépôt, il faut que celui. à qni on la 
confie s'en charge gratuitement; car si par le contrat 
il exige quelque rétribution pour sa garde, le contrat 
n'est plus un  contrat de bienfaisance, il He renferme 
plus un service d'anii. Ce n'est paspar conséquent un 
coiitrat de dépôt, c'est une antre espèce J e  contrat; 
c'est un  contrat de louage, par lequel le gardien loue 
sa garde pour le prix convenu, 

Suivant ces principes, Ulpien décide : Si vestimenta 
ser.uanda balneatori data perierunt, siqtiidem ntrllam 
mercedenz servai~dortim vestiinentorum accepit, dcpo- 
siti eunl teneri .... si accepit, ex conducto; 1 .  1, S. 8, ff. 
Depos. 

La même distinction se trouve dans les paragraphes 
suivants de cette loi. 

Quoiqu'il soit de l'essence du contrat de dépôt d'être 
gratuit de la part di1 dépositaire, néanmoins les pré- 
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selits que le .dépositaire recoit du déposant en recon- 
naissance du bon office qu'il lui rend en se chargeant 
J e  la garde de la chose n'altèrent point la nature du 
contrat de dépôt; il suffit que le dépositaire ne les ait 
pas exigés, pour que le dépôt soit gratuit de la part du 
dépositaire, et pour que le coiltrat soit en conséquence 
un vrai contrat de dépôt. 

S. IV. Du consentement des parties qui doit intervenir dans 
l e  contrat de dépôt. 

.IL$. Le consentement des parties est de l'essence du 
contrat de dépôt de même que de tous les autres con- 
.trats. 

Il n'est pas néanmoins nécessaire que ce consente- 
ment soit exprès, et qu'il soit déclaré par des paroles 
ou par des écrits. Un consentement tacite suffit, de 
même que pour tous les autres contrats qui ne sont 
régis que par le droit naturel. Ce consentement tacite 
dans le coiitrat de dépôt résulte de ce que le déposant 
a porté ou fait porter une chose, et l'a laissée cllez le 
dépositaire, au vu et su de ce dépositaire, qui  l'a souf- 
fert. Ulpien le décide en la loi 1, S. 8, ff. hTautce, 
Caup. Srab., à l'égard du dépôt fait à iin maître de 
navire : An hoc ipso qubd res in navem misse sunt, re- 
ceptœ videantur? Puto ornniu~n eum recipere czisio- 
diam quœ in navem ilhtœ surit. O n  doit pareillerilent 
le décider dans toutes les autres espkces de dépôt. Par 
exemple, si un  écolier, àqui  il n'est pas permis d'entrer 
dans les écoles avec son épée, met son épée dans la hoii- 
tique d'un cordonnier, voisine des écoles, au vu et su 
r l ~  ce cordonnier, il en résiilte un consentement tri- 
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cite qui suffit pour former lin contrat de dépôt entre 
l'écolier et  le cordonnier. 

I 5. L e  consentement des parties dans le contrat de 
dépôt, d e  même que dans tous les autres contrats, 
doit intervenir sur le contrat m ê m e ;  c'est-à-dire qu'il 

. faut que  l'une et l'autre parties aient la volonté de  faire 
u n  contrat de dépôt. Il faut qoe celui qui donne la 
chose à i'aiitre ait la volonté cle la  lui donner polir la  
garder; et que celui qui la  reqoit ait la volonté de la 
recevoir pour la garder. Mais si l'une des parties compte 
faire u n  certain contrat, et que l'aiitre sYiinagine'faire 
lin contrat d'une autre espèce, il n'intervient entre 
elles aucun coiitrat, faute de consentenlent. Par  
exemple, Si ego quasi depolzens iibi dedero (certaiii 
pecuniæ quantitatem), tu quasi nzutuanz accipias, nec 
depositum nec mutuunz est; 1. I 8, § . I .  ff. (le reb. cred. 

J e  n'aurai clonc pas en  ce cas contre vous l'action 
depositi pour répéter de vous la  somme de deniers 
que je vous ai comptée, croyant vous la donner en dd- 
pôt ; mais j'aurai ou la revendication des espéces, si 
VOUS les avez encore en nature, ou une action person- 
nelle pour que vous me rendiez une pareille soinilie, 
si vous les avez employées; laqiielle action ne naît ni 
d'un contrat de dépôt, ni d'un contrat muiuum, puis- 
que ni l'un n i  l'autre contrat n'est intervenu, mais cle 
la règle d'équité qui  ne  permet pas que vous vous en- 

richissiez et que vous profitiez de cette somme à mes 
dépens. C'est ainsi qu'il faut entendre ce qui est dit à 

la fin de cette même loi : Consunlytis niimmis conclic- 
tioni locus erit; d. S. I . 

I 6. Le  consentement des parties doit intervciiir dans 
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Ie contrat de dépôt sur la chose qui en fait I7ol>jet. Porir 
qu'il soit censé iiitervenu, il suffit que le déposant ait 
e s  la volonté d'obliger le dépositaire à rendre pdci- 
sénient, in individzio, la mêiile chose qu'il lui a doiiiiée 
à garder, quelle qu'elle soit; et que le dépositaire ait 
eu pareillement la volonté cle s'obliger à rendre cette 
niêine cliose in individzio : et il n'importe que l'une 
ou l'autre partie se soit troiiipée sur la quantité oii la 
ciualité de la chose qu'elle donnoit ou qu'elle recevoit 
eii dépôt; car ce n'est pas ce que l'une ou l'autre des 
parties a pu croire par erreur donner ou .recevoir en 
clél~ôt qui fait l'objet du dépôt, et de l'obligation cle ce 
contrat, mais c'es; ce qui  a effectivement été clonnd eii 
dépôt. C'est pourquoi dès que les parties sont coiive- 
nues que le dépositaire reiidroit au déposant précise'- 
ment la niênie chose in individzro qu'il a relue, i l  est 
vrai de dire que leur consentemeiit est iiiteryenu sur 
la cliose qiii fait l'objet du dépôt et de l'obligatioii cl11 

ddpôt, quelle qu'ai; pu être l'opinion rlc l'une ou clr 
l'autre des parties sur la qualité ou la quaiititc' de cette 
chose. 

I 7. De niêine que i'erreur sur la qualité et qurintitt: 
de  la cliose qiii fait la matière du dépôt n'empêclie 
pas le contrat de dépôt d'être valable, pareillement l'ci- 
reur sur la personiie de l'un des contractants n'em11:;- 
clie pas rion plus le contrat d'être valable. 

Par exemple, si j'ai donné une cliose à garder ii 
Pierre que je prenois pour Paul, le contrat n'en se!a 
pas moins valable; et celui qui a requ de moi la chose 
pour nie la garder n'en sera pas iiioiiis oblige' à me la 
rendre, quoique je l'aie pris pour un autre : car ce n'est 
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pas tant la personne de Paul, à qui je croyois par er- 
reur donner la chose à garder, que j'ai eu volonté d'o- 
bliger à me la rendre, que celui à qui je l'ai effective- 
ment donnée, quel qu'il fût, soit qu'il fût Paul, soit 
qu'il fût Pierre ou autre. 

Vice versa, si j'ai recu de vous une chose pour la 
garder, vous prenant pour Pierre, quoique vous fus- 
siez Paul, le contrat n'en est pas moins valable, et je 
ne suis pas moins obligé àvous rendre cette cliose; car 
j'ai eu intention de m'obliger à la rendre à celui qui 
me la donnoit en garde, quel qu'il fût. 

A R T I C L E  I I I .  

A quelles classes de contrats doit-on rapporter le contrat 
de dépot. 

18. Le contrat de dépôt est de la classe de ceux qui 
se régissent par le pur droit naturel. C'est de ce droit 
que sont prises toutes les régles de ce contrat; il n'est 
assujeiti par le droit civil à aucune règle, ni à aucune 
forme. Si les ordonnances portent qu'il en seralait un  
acte par écrit lorsque l'objet de ce contrat excédera la 
somme de cent livres, c'est une forme qui ne concerne 
pas la substance de ce contrat, mais seulement la ma- 
nière de le prouver lorsqu'on en disconvient, et qui 
d'ailleurs n'est pas particulière à ce contrat, mais qui 
a lieu à l'égard de tous les autres contrats. Voyez notre 
traité des Obligations, II. I 5. 

19. Le contrat de dépôt est de la classe des contrats 
de bienfaisance; car il ne se fait que pour l'utilité de 
l'une des parties, qui est le déposant. L'autre partie, 
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qui est le dépositaire, n'a aucuii iiitlrêt au  coiitrat; il 
n'y intervient que pour reiidre un  office d'ami au  dé- 
l~osant ,  et il doit être gratuit; sziprci, n. 13.  

20. T,e contrat de clépôt est de la classe des conrrats 
réels : il ne peut pas être formé par le seul conseilte- 
illent des parties; il ne  peut l'être que par la tradition 
de la  cliose qui fait l'objet du  contrat; voyez sziprà , 
n. 7 et 8. 

2 r .  L e  contrat de dépBt est de la classe des contrats 
sj-nallag~natiqries; car il produit des obligations réci- 
proclues cjue chacun des contractants contracte l'un 
envers l'autre. , 

Mais il est de celle des contrats ~~~nullagmatiqzies ini- 
parfaits; car il n'y a cjiie l'obligation de l'une des par- 
ties, savoir celle du  dépositaire, qui  soit l'obligatioii 
principale de ce contrat; celles clu déposant ne  sont 
CIUC des obligations inciclentes; voyez notre traite' des 
Obligntiolzs, n .  g. 

C H A P I T R E  I I .  

Des obligatiotis que produit le conri-ut de clépôt, et des actior~s 
qui en ~zaissei?t. 

- SECTION PRE,\II~I',E. 

Des obligations d u  dépositaire, et clcs actions qui 
en naissent. , 

22 .  L'obligation que le dc'positaire contracte par le 
contrat de dépôt envers le déposant est In principale 
obligation cle ce contrat. 

Traité du Coittrat de de'pôt. I S 
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Elle a cleus cliefs principaux; car le dépositaire s'o- 
blige, I O  a eirder avec ficiélité la cliose qui lui a étd 
confiée; 2' à la  rendre au déposant, lorsqu'il la de- 
mandera. Ces deux chefs d'obligation occuperont les 
deux prénliers articles de cette section : nous traiterons, 
dans uq troisième, de l'action qui eii naît. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

De la fidélité que doit avoir le dépositaire à la garde 
d ~ i  dépût. 

. I 

23. Le premier chef cl'obligatioii que le dépositaire 
contracte par le contrat de dépôt est de garder avec 
ficlélité la cliose dont la garde lui a été confide. 

C O R O L L A I R E  P R E M I E R .  

La fidélité que le dépositaire s'oblige cl'apporter à 
la  garde de la cliose qui lui a été confiée l'oblige à ap- 
porter le même soin à la garde des clioses qui lui ont 
été confiées qu'il apporte à la garde des siennes: Nec 
enim salvd j d e  minorem iis (rebus apucl se depositis) 
qudm szris rebus diligentianz yrcestabit; 1. 32, ff. Depos. 

Une négligence crasse du dépositaire par rapport i 
la garde cle la chose qui lui a été confiée, qu'on ap- 
pelle lata culya, est contraire à cette fidélité, parce- 
qu'il n'est pas croyable que le dépositaire, quelque 
p m  soigneux c[u70ii le suppose, eGt apporté une pa- 
reille négligence dans ses propres affaires. C'est pour- 
quoi, quoiclue la loi IS, ff. cleH. J., et la loi 5, §. 1 ,  ff. 
Com~nod., disent que dans le contrat de dépôt le cldpo- 
sitaire n'est tenu que clu dol, c'est-à-dire du cléfaut de 
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boiiiie foi (Quiclanz cor~iracius do~u17z taîziirnt 7-ecipiu~~t, 
ut depositutn; d. 1. I S .  bz co~~tractibus ilztedùm dolz~l,a 
sollrm pr~s ia~ / zus ,  clolum il2 cleyosiio, d. 1. 5, S. 1); 

iiéaiinioins il n'est pas douteux qu'un dépositaire est 
tenu de la perte ou cle la détérioration des clioses con- 
fiées à sa garde, lorsc[u'elle est causée par une négli- 
gence crasse; parcequ'une telle négligence étant con- 
traire à la fiddlité d u  dépôt, elle se trouve comprise 
sous le terme de do1 et cle dkjaut de bonnefoi, dont 
ces lois disent que le dépositaire est tenu. C'est ce que 
iious apprend Celse : Quod ATel-va diceret lalioreln cul- 
pain dolziin esse Proctllo displicebat., mihi verissinzurn 
videizir ; nam et si quis norr ad etitn rnodunz quem ho- 
~nintim natura desicfernt diligens est; nisi tamen ad . 
sziz~~iz inorlum curaln il2 deposiio yrcestat, fiazide non 
caret; d. 1. 33, ff. Depos. 

O n  peut apporter pour exemple cl'iine négligeilce 
crasse le cas au  quel le dépositaire à qui oii auroil con- 
fié de l'argent, des diaiiiants, ou autres choses prd- 
cieuses C ~ L I ~  sont de nature à être gardées sous la clef, 
aiiroit laissé dans u n  vestibule ou dans une antic1iaii1- 
Ijre de sa inaisoii, ces clioses exposées à tous les allants 
et venants, il n'est pas douteux que si ces choses 
étoieiit volées, il seroit responsable de la perte de ces 
clioses, coiilme ayant été causée par sa néglip-eilce 
crasse. 

24. La fidélité à garcler le dépôt est telleinent re- 
quise clans le dépositaire, qu'on ne  pourroit pas vala- 
blement convenir par le contrat de dépôt que lc cld- 
positaire ne seroit pas tenu, pour quelque cause qiie 
ce fû t ,  de la perte des choses déposées, me'lne poci~. 

I 8. 



2 76 TRAITI? uu CUN~IIL\T DE ~ ~ h ~ o ~ r  , 
caiibè (le tlc$cit deS;cléliiéà In garde ledit clkpdi, une telle 
coiiveiition étant contraire aux I~onnes incciirs: lllutl 
lion pl-obabis dolziin non esse ~îrcestaitdut~~, si coiiuei~e- 
rit; izailz ILCC coizvenlio corzt1.n bollos naoi-es est, et i tkù 
nec seqtie~lda est; 1. I , S. 7, ff. Depos. 

2 5 .  Il en est autreinent de cette autre convention par 
laquelle on conviendrait que le clgposant s'en rapporte 
eiit ièren~ent à la bonne foi clii ilépositaire pour la res- 
titution d u  dépôt, sans qu'il piiissc intcilter contre lui 

. 

aucun action pour l'y contraiiiclre. Paul cldcicle qu'une 
telle convention est valal~le: Illr~d nzrlli 11i.lctionc crJCici 
potest ne dolris p r~s t e r~rr ;  quainvis si cluisl~ncisc.cr/ur- ne 
dedoloagai, q i i o d ~ ~ a c t ~ i i i z p ~ ~ o ~ l e r i i ;  1.27, S. 3,ff. clel~ac~.  

Clpieii dit la même cliose : Si quis pacisca/tir ne (le- 
posili agat ..... ualetpact~im; 1. 7, s. i 5, ff. cd. tit. 

Quoique cette seconcle espèce dc convention pa- 
roisse, vi i l~sd ,  écliiipoller la première, en  ce clu'elle 
laisse égalemciît a u  pouvoir d u  cléPositaire de iiiaii- 
quer iiiîpundiileiit à la ficlélité clu ddpôt, elle en est 
1:éanmoins très différente, en  ce que la première pa- 
roît periilettrc expressdment au  dépositaire le défa~it  , 
de Fidélité, ce qui la  rend contraire aux bonncs inmurs 
et nulle, au lieu que la seconde ne  perinet pas au  (16- 
l~ositaire le défaut de ficlélité; illais elle le siippose tel- 
lenient incapable de ce défaut, qu'elle lie veut pas que 
le déposaiit soit recevable à en  élever ln qiiestioii : eiï 

quoi il 11'y a rien cle contraire aux boiines iiimurs. 011 
l~el i t ,  pour appuyer d'autant plus cette cliffdrence eii- 
tre les cleux coiiveiitions, allc'guer cette régle de clroit: 
Smpèexpressa nocerzt, noilexlJrassa 11012 nocent; 1. I 95, 
ff. de R. J. 



26. T.c contrat cle dépôt n'exige rieil autre cliose d u  
dépositaire que la ficlélité à garcler le dépôt: il ne le 
i.eiid pas rcspoiisalle des fautes, niênie légères, clu'il 
pourrait coniniettre 5 l'égard cles choses confiées i sa 
carde,  parceque ces fautes ne sont pas to~ijours in- 
compatibles avec la fidélité que le dépositaire doit à la 
gircle clu dépôt. C'est ce clni est expressément déciclé 
par la loi I 8, ff. cle Reg. JIII ' . ;  et par la loi 5, ff. Corri- 
lnod. que nous avons rapportée ci-dessus n .  23.  

Cette dernière loi nous dit la raison pourquoi le 
ddpositairc n'est pas i . e ~ ~ ~ o ~ ~ s ~ i l ~ l e  de la faute légère, 
dont on est responsable dans les autres contmts. C'est 
que, clans les autres contrats qui se font pour l'inte'rêt 
corninun, l'intérêt que l'une cles parties retire du con- 
trat esige qu'il apporte à 1;i cliose qiii en fait l'objet 
le soin ordinaire que lcs cliligeiits pères de famille oiit 
coutiiine d'ripporter h leurs affaires; au lieu que clans 
le contrat de clépôt le clépositaire lie retirant aucun in- 
terc't du  contrat, qui se fait en entier pour l'intérêt 
du tldposaiit, le déposant auroit mauvaise grace d'exi- 
ger du clépositaire autre chose que la ficlélité à garder 
le dépôt: Qiiin izzilln titilitas gus versatur npiid queln 
de/~olziiur, ineritb clolzis yrœsiatur soltis ..... sed zibi 
zit~.iiisqiie uti/ilns vel.tilur, zit in emplo ..... et clolus ct 
cul l~n pr~s ta tur ;  cl. 1. 5 ,  S. 6, ff. Coi~intorl. 

O n  opposera peut-être contre ce raisonnement cjue 
clans le contrat c\e ~nandnt le mandataire ne retire 
parcillement aucune utilité du  contrat, qui se fait 
pour le seul intérêt du  mandant, et que néanmoins le 
iilanc1;itaire est tenii de la faute légère, et nième quel- 
qi~efois de la fairte très légère qu'il coiiiniet dans la 
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gestion de l'affaire dont il s'est chargé. La raison cle 
différence vient cle la différence cle l'objet de crs 
contrats. L'objet du contrat de mandat est iine affaire 
à gérer, pour la gestion de laquelle il faut de I'apl,li- 
cation, du soin, et une certaine industrie.Le iilancla- 
taire, en se chargeant de la gestion de l'affaire, est 
censé se charger et se faire fort, ou répondre de l'ap- 
plication, du soin, de l'industrie nécessaires pour 
cette gestion : spoizclet diliyentiain qérendo izegotio pn- 
rem. Au contraire le contrat de dépôt n'ayant pour 
objet que la garde cles choses déposées, pour laquelle 
garde il ne faut ordinairement que de la fidélité, le 
dépositaire qui se charge de cette pnrde n'est pas 
censé s'obliger à autre chose qu'à apporter cette fidé- 
lité à la garde du dépôt. 

27. Observez que le dépositaire n'est décliargé de lit 
faute légère que parcequ'elle peut être co~l~pnt i l~le  avec 
la fidélité qu'il doit à la garde du dépôt : et elle est ef- 
fectivement compatible avec cette fiddlitc', lorsque le 
dépositaire est un  homme siinple , ou peu soigneux, su- 
jet par conséqiiciit à commettre pareilles fautes dans 
ses propres affaires : car la fiddlité lie l'oblige qu'à avoir, 
pour la garde du dépôt, le même soin qu'il a pour ses 
propresaffaires; elle ne l'obligepasàen avoirdavantage. 

Si au contraire il étoit justifié que la personne di1 
dépositaire est un homme intelligent, soigneux, atten- 
tif dans la conduite de ses propres affaires; c'est une 
question entre les docteurs, si un  tel dépositaire es6 
tenu de la faute légère qu'il comrnettroit à l'égard des. 
choses confiées à sa garde. L'opinion pour l'affirmative 
me paroit la plus conforme aux principes. La fiddlité. 
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que le dépositaire cloit à la garde du dépôt ne lui per- 
niettaiit pas d'avoir moins de soin des choses qui lui 
sont confiées que des sieiliies (ATon salvd Jicle mino- 
renz quàm suis rcbus diligentiam yrœsiabit; 1. 32 ff. 
Deposiii), dès que la faiite commise par le dépositaire 
à l'égard cles choses qui lu i  ont été confiées est une 
ftiute qu'on puisse présumer qu'il n'auroit pas coinmise 
si les clioses lui eussent appartenu, attendu le carac- 
tère qu'on lui connoît d'hoiiime soigneux et attentif à 
ses affaires; dès-là cette faute doit être regardée comme 
iine iiifidélité de sa part, dont il est responsable. Pour 
1:t négative, oii dit que les lois ont établi pour régle 
générale claiis le contrat de dépôt que le dépositaire 
n'est tenu que du défaut de foi, et qu'il ne l'est pas de  
la siinple faute. Elles n'ont fait aucune exception à l'é- 
gard cles dépositaires intelligents, soigneux et attentifs 
à leurs propres affaires: donc, disent-ils, un  déposi- 
taire, quelque attentif qu'on le suppose à ses propres 
affaires, ne doit pas être tenu d'uiie simple faute qu'il 
a commise à l'égard des choses confiées à sa garde. La 
réponse est qu'en rendant le dépositaire responsable 
d'une faute clii'il n'auroit pas commise dans ses proprcs 
affaires, nous ne nous écartons pas de la définition de 
ces lois, qui disent que le dépositaire dolzlm talztilm 
prœstnt; parceque cette faute étant, comme nous l'a- 
vons établi, une infid61itd7 elle se trouve coinprise dans 
le terme dolzim, dont ces lois se servent. 

Quoique la faute commise par ce dépositaire, étant 
considérée in abslrac~o, ne dût être prise que comme 
une fiiute simple, différente du dol, cette même faute, 
considérée in coizc~.eto, dans la personne de ce déyo- 



sitaire, qui  ne  l'eût pas comriiise dans ses propres af- 
faires, doit être réputée u n  vrai clol, et nori pas une 
simple faute. 

Il  faut néanmoins avouer que dans la 11raticlue du  
for extérieur on n'eiitreroit pas facilement dans la dis- 
cussion clu caractére de la  personne du  dépositaire; . et que lorsqiie la filute que le dépositaire a corilmise à 
l'égard cles choses qui lui ont  été confiées, étant con- 
sidérée in  abstracto, n'est qu'une faute légère et orcli- 
ilaire, et non une faute grossière, 011 présuiiie facile- 
ment  que le dépositaire est cle caractère à en conl- 
mettre de pareilles dans ses propres affaires, et clu'cri 
conséquence il n'a point, en la  comnlcttalit, nianqué 
de fidélité à la garde du  dépôt. 

Mais dans le for de la coiiscience, quoique la faute 
qu'un dépositaire a commise à l'égare1 cle la cliose qiii 
lu i  a été confiée, étant considérée in abst~~acio, ne soit 
c~u'une faute légère, le dépositaire doit s'examiner et 
se juger lui-même; et lorsclu'il a lieu de croire qu'il 
n'eût pas fait une pareille faute si la cliose lui eîit ap- 
partenu, il doit se croire responsable du  d o i n n ~ a ~ e  
qu'il a causé par  cette espèce de faute. 

28. Celse uous donne pour exemple d'une faute 16- 
gère dont un  dépositaire n'est pas responsable le cas 
auc!uel, ayant rep i  une chose en dépôt d'un esclave 
dont vous ne  connaissiez pas le maître, vous auriez 
renclu cette chose à une personne qui seroit venue vous 
la  demander, en se disant faussement le maître cle ce- 
lui qui vous l'avoit coiifiée , sans vous informer s'il I'é- 
toit effectivement : Si renz à servodepositnm, Tiiio, clirem 
dominzrm esse pzitnsti quiinz non esset, restittiisses, de- 
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posiii actionetn te non teneri Cels~rs ait,  qziin nzillus do- 
lus in/el.cessil; 1. 1, s. 32,  ff. Depos. 

29. U n  autre exemple de faute dont le dépositaire 
n'est pas tenu,  c'est lorsque, le feu ayant pris à la mai- 
son où il avoit mis les clioses qui lui avoient été coii- 
fiées, il ne  les a pas délogées avant que les flammes 
parvinssent au lieu où elles étoient, soit parcequ'il avoit 
mal à propos espéré que les fl;in~mes lie parvienclroient 
1'"s jusque-là, soit ~ a r c e c ~ u e  le trouble que l'accident 
ile l'incendie aroit causé dans son esprit l'avoit em- 
~ ê c l l é  cl'y llellser. 

Cela sur-tout cloit avoir lieu s'il avoit des effets ii lui 
appwtenaiits dails le lieu où étoient les clioses qui lui 
ont été coiifiées, et qu'il ne les ait pas iléIo.gés, et les 
ait laissc's périr par les ilainines avec les clioses qui lui 
avoieiit c'té confiées. 

&Sais s'il a eu le soin de déloger les effets à lui ap- 
parteiiniits, et r~u'ayant eu le teinps de déloger yareil- 
lerneilt ceux qui lui ont été confiés, il ne l'ait pas fait, 
et les ait laissés périr par les flaiiirnes, on peut en ce 
cas lui reproclier de n'avoir pas eu pour les clioses qiii 

Iiii avoieiit été coiifiées le même soin qu'il a eu poiir 
les siennes; et c'est une iiifidc'litd cjui doit le rendre 
responsrible cle la perte des choses qui lui ont été coii- 
fiées. 

S'il ii'avoit pas eu assez de temlîs pour sauver et scs 
propres effets et ceiix rlrii lui ont étc' confiés, on n r  
clevroit pris lui faire lin crime d'avoir sauvé ses effets 
préférablenient à ceux qui lui avoient été confit's. 

Si néanmoins ceusqui lui avoient étd confiés étoiciit 
d'un prix 11ea~icoup plus grand qiie les siens, et plus 
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faciles, ou du moins aussi faciles à sauver, il n e  sèroit 
pas excusable d'avoir en ce cas sauvé préférablement 
lcs siens, et de n'avoir pas plutôt sauvé ceux qui lui 
aroient été confiés; sauf à lui à se faire indernniscr 
par le d6posailt cle la perte des siens qu'il auroit sa- 
crifiés pour leur salut. 

30. Le principe que le clépositaire n'est pas tenu de 
la  faute légère recoit plusieurs exceptions. 

L a  première est lorsrlu'il en a été convenu autre- 
ment par une claiise expresse du contrat: Si convenit 
tit irz deposito et culpa prœsteiur, rata est conventio; con- 
tracliis enim leyem e s  conventione accipiunt; 1. 1, s. 6. 
ff. Depos. 

Ida seconde exception est dans le cas auquel le dé- 
positaire est. allé s'offrir à la garde du dépôt, sans at- 
tendre qu'il en fût requis. Il est en  ce cas tenu d'ap- 
porter à la garde du  dépôt tout le soiii possible; car 
en  allant s'offrir à la  garde du  dépôt, il a pu  empê- 
cher qu'on n'en donilAt la garde à une  autre personlie 
qui  auroit été plus soigneuse que lui  : Si quis se depo- 
sito obtulit, Julianus scribit periculo se depositi illiyas- 
se; ita tamen ut non solirm dolzlm, sed etiam czilpanz 
et csustodiam lîl.œstet, non tanzen casus foriuitos; d. 
1. 1 ,  S. 35. 

3 I .  L a  troisième exceptioii est lorsque le déposi- 
taire s'est fait payer de sa garde; c'est pourquoi U1- 
pien, après avoir dit e n  la  loi 5, S. 2 ,  ff. Commod. 
In deposito ..... dolus prœstaitir solzis, ajoute cle suite, 
nisi fortè et merces accessit; ttrnc enim etiam czri~a 
exhibeitir. La raison est que ce contrat en ce cas n'est 
pas un  vrai coqtrat de ddpdt, n'c'tant pas gratuit, mais 
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1111 contrat qui  tient plutôt d u  louage, comme nous 
l'avons clit ci-dessus n. I 3. Ce contrat étant en ce cas 
1111 contrat intéressé de part et d'autre, le clépositaire 
doit, suivant le principe commun à tous les contrats 
i i z  qitibz~s tttrizisqzie titiliias vertitur, être tenu de la 
faute légère. 

Cela a lieu lorsque le dépositaire a exigé une récom- 
pense pour sa garde. Riais si, sans avoir rien exigc, il 
avoit, pciiclant le tcnips de la  garde, recu quelques 
présents que le dc'posant lui auroit faits volontaire- 
ment, quoiqu'il les lui efit faits en coiisidération J e  sa 
garde, cela ne chaiigcroit pas la iiiitiire clu contrrit, 
comme nous l'avons vu supl.&, n. I 3 : le clépositaire 
ne laisseroit pas d'être en ce cas u n  piir dépositaire, 
q ~ i i  ne  doit pas être tenu à autre chose qu'à la fidélité 
à garcler le ddpôt. 

32. .Une quatriéme exception est lorsqiie le dépôt 
n'apas été fait pour l'intérêt de cclui qui l'a fait, comiiie 
il se fait ordiiiairemeiit, mais pour l'intérêt seul clu clé- 
~os i ta i re .  E n  ce cas, il est évident que le dépositaire 
cloit être tenu de la faute la plus légère i l'égard de la 
chose qui  lui a été confiée, de même que dans le 
comnzotlair~nz, suivant le principe établi en notre irai- 
té des Ol)ligations, II. I 42. 

Ulpieil en apporte cet exen~ple : Vous m'avez prie 
de vous prêter une certaine somme au  cas que vous en 
eussiez besoin pour'l'acquisition d'un héritage quevous 
vous proposiez de faire. Sur le point de partir pour un  
voyage, je vous ai laissé cette soinine pour vous la prê- 
ter au cas que vous fissiez l'acquisitioii, et pour qu'cil 
attendant elle restât entre vos mains par fornle de clé- 
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pôt. Ce dépôt ne  voiis étant fait que pour vous Lire 
vous êtes tenu cle la pliis légère faute à l'é- 

gard cle cette somme que je vous ai confiée : S i  quis 
nec cnz~snriz nec / ~ r o ~ ~ o s i t u m J ~ i i e r c ~ ~ z ( l i  habuerit, et tii 
c~i2ptz~ru~/?ra3Clia, desi~lernvei-is inii f unm pectrnin1i2, 12ec 
i~oliieris crediti 12011lilze anteqcidin el?zisscs , sz~scipei-e, 
atqtie itn c~.eclilor, qzlin ~iecessiintenzJortè projciscelitli 
habebcct, de~~c>stierit al~cid te pecuiîinnz, tit si eti~isses, 
crediti izoinitze 06ligatzis esses, hoc dcposiizrnz. pcrictrlo 
est cjus qzii szlscepit; 1. 4 ,  ff. de rcb. cred. 

Ces ternies, periculo est, sont écjuivoques. Ils signi- 
fient quelquefois c~ii'une cliose est entièrenient aiix 
risques de quelqu'un qiii doit supporter, à l'égard dc 
cette chose, niêine lcs accidents cle force majeure: 
cluclquefois ils signifient seiileiiient que cluelqu'un 
cst tenu h l'dgard d'une chose, iilênie cle la farite la 
p l i ~ s  légère. J e  pense que c'est clans ce second srns 
iiu'ils cloivent être entenclus dans cette loi; voyez d'A- 
vezan , de Coniractibus, cap. 27. 

33. L e  clépositaire n'est tenu cn aucun cas des acci- 
dents cle force majeure, tant qu'il n'a pas été mis en 
clemeure de rendre la chose clui lui a été confiée. Riais 
après qu'il a été mis en demeure de la rendre, i l  est 
tenu cl'indeniniser des accidents de force majeure celui 
à qui il la devoit rendre, dails le cas auquel il n'eût pas 
soiiffert cette perte si la chose lui eCit été rendue lors- 
qu'il l'a demandée; 1.  1 2 ,  §. 3; et 1. I 4,  §. 3, ff. Devos. 
L e  dépositaire a cela de  comniun avec tous les autres 
débiteurs de corps certains; voyez notre trailé clcs 
Obligaiiolzs, 11. G63 et suiv. 
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C O R O L L A I R E  I r .  

34. 1,a fidélitt: que le cldpositaire cloit à la garde J u  
dépôt l'oblige, en  second lieu, à ne  se pas servir cles 
clioses qui  lui ont été coiifides, h moins que ce ne soit 
avec la permission expresse ou présumée cle celui qui  
les lui a clonliées en dépôt; car les choses qui lui  ont 
été clonnées en  clél16t lie lui ont  été clonnées que pour 
les garder. . 

Tle dépositaire qui se sert cles clioscs confiées 11 sa 
eaai.de, sans le consentenient, nu riioiris pré'siime', cle 
celiii qui les lui a confiées, 11011 seulenient viole la fi- 
ddlité qu'il doit a la garde du  dt:pôt , il se rericl de plus 
coupable de vol : Qzli re~tz dcpositcll,~, i t~viio clonzilio, 
scielis pruciensq~ie ilz rrsti3 szios colzverier.it, etinln f~rrii  
c1clic:o szlccedit ; 1.  3, cod. Depos. 

Ce vol n'est pas, à la vérité, le vol cle la cliose même,  
mais c'est un 1-01 cle l'usage de cette cliose; et  le vol J e  
l'usage cl'iine cliose, quoique cliffdreiit clu vol cle la 
cliose inême, ne  laisse p:is d'être un  véritable vol. C'est 
cc q i i i  résulte de la cldfiiiition que les lois nous don- 
nent clii vol : Fl~i'i~1l)z est c01t/rccintio r e i ~ a u d z i l e ~ z t a ,  
l~lo-ifncielzdi gr-ntiâ, vel il~sitls rci, vcl etiarn usûs ejus, 
posscssionist~e, qilod lcge naiurali yrohilitum est ctdmii- . 
telac; 1. I ,  S. 3, ff. tle jirrt. 

Eii effet, l'usage cle la chose d'autrui ne nous ap11ar- 
tient pas plus que la cliose même; c'est pour nous un 
hieii d'autrui auquel la loi naturelle ne  nous permet 
pas de touclier : dbstine ab alieno. 

I,a cliose ddposée n'est poirit entre les niaiils clu dé- 
I)o~itairc coriinae cliez lui ;  elle y est coiiline clicz celui 



qui la lui a donnée en  clépôt, et à qui il est censé prêter 
le lieu où il l'a iiiise pour l'y garder. C'est poiirrliioi le 
dépositaire ne  commet pas nioins u n  vol, lorsqii'il l'en 
cléplace pour s'en servir, que celui qui emporteroit fur- 
iivenient une cliose de la maison de celui à qui elle 31)- 
partient, avec le  dessein de l a  rendre ayrès qu'il s'en 
seroit servi. 

De  ce principe, qu'il n'est pas permis au dc'posi- 
taire de  se servir des clioses qu'il a en ddpgt, sans le 
consentement de celui qui  les lui a confiées, I f .  dc 
Saci, clans soi1 trailé de l'Amiii6, en a tiré cette con- 
séqueiice, que mêiiie dans le cas aurjuel le cléyositaire 
auroit besoin d'une soiiiiiie d'argent qu'il a en dél)ôt, 
pour sauver la vie à son intirne aini, il devroit plutôt 
laisser périr son ami que de  violer la foi d u  ~Ic '~)ô t ,  
en touchant à cette somme sans la periiiissioii de celui 
qui  la lui a donnée en dépôt. Je  pense i~c'aiinioins ~ L I C  

cette décision doit souffrir une moclificatioii, qui est 
que  si celui qui  a donné l'argent en dépôt n'est pas 
sur  les lieux, et que le besoin soit si pressant que le 
dépositaire ne  puisse pas, en lui écrivant, recevoir de 
lui  assez à temps une réponse qui accorderoit la per- 
n~ission de se servir de l'ar.gent, e t  que cl'ailleurs le dé- 
positaire ait le inoÿen cle rendre cette soiilme,' il peut 
en ce cas se servir cle la soniiiie qu'il a en clépôt, pour 
sauver la  vie à son ami;  car, à cléfaut d'une periiiission 
expresse de l a  personne à qui  elle appartient, il a u n  
juste sujet de croire que cette personne a assez d'liu- 
manité pour être dûils la  disposition de volontt! de per- 
iiiettre qu'on se serve de son argent pour un  cas aussi 
favorable que celui cle sauver la vie à u n  homiiie. C ' e s~  
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~ O I I C ,  en ce cas, avec le consentement présu iilé de la 
personne qiii lui a donné l'argent en dépôt, qu'il s'en 
sert, et il ne  viole pas par consdcluect la foi du  dépôt. 

35. Pour que le dépositaire se reilde coupable de  
vol en sc servant des choses qui  lui oiit dté confiées, 
il faut que ce soit invilo domino; ce qiii ne doit pas 
s'entendre en ce sens, qu'il faille qu'il le lui ait clé- 
feiiclu. 11 suffit qu'il n'y ait pas consenti; car le ternie 
i~zvitzis signifie seulement non volens; c'est l'interpré- 
tation clii'en donne Ulpien. E n  matière de vol, clit-il, 
vetare domi,zzinz accipimiis etianz ezim qui iyizorat, lzoc 
est eum qui non coltse~rsit; 1. 4 8 ,  S. 3, ff. ciejirrt. 

Mais lorsque le clc'positûire ne  s'est servi cles clloses 
qui lui ont été coniiécs que d u  consentement, ou ex- 
prhs, OU mênie seulement présuiné, de celui qui  Ies 
lui a confiées, il n'est coupable n i  de vol, n i  niêine 
d'infidélité à la  garde d u  dépôt. 

36. Pour que le consentenient soit présuiné, il n e  
suffit pas ciiie le dépositaire, pour se flatter, se per- 
suacle que celui qui lui a confié le ddpôt auroit con- 
senti i'i l'usage qu'il fait des choses deposées, s'il lui 
en eîit demandé la  pern~ission : il faut qu'il ait un  juste 
siijet cle croire qu'il la lui auroit accordée; comine si 
l a  cliose qu'il lui a clonnée à garder est une chose qu'il 
lui nvoit prêtée auparavant plusieiirs fois, et toutes les 
fois qii'il la lui avoit demandée à einpruilter. 

Quelque sujet qu'ait le dc'positaire de croire que  
celui qui lui a donné une chose eii dépôt est dails la 
disposition de voloilté de lui permettre cle s'en servir, 
il ne  doit s'en servir sans lui en demander la per- 
iilission que lorsqir'il n'est pas à portde d e  la lui cle- 
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inander, p i i t c i ,  parcequ'il est absent. Mais s i ,  étant 5 
portée de la  lui demander, il ne le fait pas, c'est une  
marque qu'il crairit un  refus, et qu'il n'est pas Lien 
ccrtaiii di1 consenteinent. 

37. Il y a des usages de la  cliose donnée en dépôt 
à l'égard desquels on prdsuine plus ou moins cliffici- 
leinent le consenteinent de celui qui l'a donnée eii 
clépôt. Par exemple, lorsqu'on a donné en  dépôt des 
clioses qui se coilsoinn~eiit par l'usage qii'oii en fait, 
coiilme de l'argent, on lie présunie que très clifficile- 
nient le consentement de celui qui les a données e n  
de'l)ôt, pour que le cle'positaire se serve de cet argent; 
ce qui lie se peut faire clu'en convertissant le dépôt eii 
prêt. 

A l'égard des clioses qui ne  se consoinment pas, à 
la vc'rité , par l'usage, mais y ui se clétdrioreilt par l'u- 
sage qu'on en  fait, toinnie du linge, on ne doit encore 
lxésunler que très clifficilement que  celui qui les a 
données en garcle ait coilseilti qu'on s'en servit. 

O n  présunie plus facilcmeiit le coiisentenient de 
celui qui  a donné quelque chose en dépôt pour les 
usages de cette chose qui ne la peuvent clétériorer: 
coinme si quclcju'u~i m'a laissé en dc'pôt u n  cliieii cou- 
cliant, on doit facilciilent présumer son consentenient 
pour que je in'eii serve à la chasse des perdreaiis; car 
l i e n  loin que cet usage clue je ferai de son chien le dé- 
tériore, au  contraire il ne peut lui être qu'avantageux, 
en l'entretenant dans l'halitucle qu'il a d'arrêter le 
gibier. 

Lorsrlu'un savant, n'ayant pas chez lui cle quoi loger 
ses livres, les a mis en dépôt cllez u n  de ses aiiîis, c'est 
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sur-tout en ce cas qu'on doit présumer son conseiite- 
ment à l'usage qu'en voudra faire son ami en les lisant; 
car un vrai savant, qu'on doit présiiii~er aimer la tré- 
rité, ne desire rien tant que d'en procurer aux autres 
la connoissance, par la lecture qu'il feront de ses livres. 

Sans ce consentement présumé de cel~ii qui a donnC 
la cliose en dépôt, il n'est pas permis h un  dépositaire 
(le se servir des choses qui lui ont ét6 confiées; il est 
sur-toiit défendu aux dépositaires de deniers de s'en 
servir pour leurs affaires. La  certitude morale qu'ils 
préte~itlroient avoir d'être en Ctat de trouver et de re- 
c rés enter la  somn~e,lorsque celui qui la leur a confiée 
la demandera, n'est pas une raison suffisante pour les 
excuser du vol qu'ils commettent en s'en servant. J'ai 
été surpris de voir dans un auteur moderne cle théo- 
logie morale qu'un dépositaire poavoit liciteiiient, et 
sakis pdclié, se servir, pour ses affaires, des deniers qu'il 
rivoit en dépôt, lorsqu'il avoit cette certitude morale, 
pourvu que celui qiii les lui a donnés en dct'pôt ne les 
lui eCit pas donnés dans un sac cacheté, ou ne lui eût 
pas fait connoitre de quelque autre manière qu'il iie 
vouloit pas qu'il s'en servit. Il est très faux qu'il doive 
suffire au  ddpositaire que i'usage des deniers ne lui ait 
pas étd défendu; il faut qu'il ait le consenteiiient de 
celui qiii les lui a donnés en dép6t, ou qii'il ait uii 
juste sujet de le présumer; sans cela, il est un voleiir 

. s'il s'en sert. 

C O R O L L A I R E  I l l .  

38. 1.a fidélité que le dépositaire doit à la du 
Trfiird du Cor~trot de dPp6t. ' 9  
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dépôt l'oblige, en troisième lieu, à ne pas chercher a 
connoitre les choses qui lui ont dté données en dépôt, 
lorsque celui qui les lui a données en dépôt a voulu les 
tenir cachées. 

Par exemple, si cluelqu'un a clonné en dépôt une 
cassette fermée, le dépositaire ne peut, sans violer la 
fidélité qu'il cloit au dépôt, ouvrir la cassette pour con- 
noître ce qu'elle renferme. 

Pareillement, si quelqu'un avoit donné en dépôt 
son testanient ou d'autres papiers sous une enveloppe 
cachetée, le dépositaire corilmettroit uqe infidélité 
énorme, s'il décachetoit l'enveloppe pour prendre lec- 
ture du testament ou des autres papiers qui lui ont 
été donnés sous cette enveloppe. 

39. Lorsque celui qui a donné en dépôt des choses 
de nature à être tenues cachées a bien voulu, pour 
témoigner davantage sa confiance au dépositaire, lui 
donner connoissance des clioses clii'il lui clonnoit en 
dépôt, la fidélité que le dépositaire doit au dépôt l'o- 
blige à n'el~, pas donner connoissance à d'autres. 

Par exemple, si qitelrlu'an m'a donné en dépôt son 
testament tout ouvert, je puis bien le lire; car, en me le 
donnant ouvert, il m'en a tacitement accordé la per- 
nlission : mais je commetirois une infidélité énorme, 
si je le donnois à lire à d'autres. 

Celui qui l'a donné en dépôt peut même en ce cas 
avoir l'action d'injure contre le dépositaire: Si quis h- 
b~ilas testnmeriti apud se depositas pluribus prœsenti- 
bus legit, ait Labeo depositi actiotze rectè de tabzilis 
agiposse : ego arbitror et ilzjuriarum agi pusse, si hoc 
ani~no recitaturn testamentum est q~tibusdar~~ prœsen- 

- 
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Il  en seroit autrement si c'dtoit par une bonne in- 
tention que le dépositaire eGt donné c o ~ ~ ~ ~ n u n i c a t i o n  
à quelqu'un du  testament qui lui a été confié, piità, 
s'il en a fait prendre la lecture à un  jurisconsulte pour 
savoir s'il n'y avoit pas clans ce testament quelques dis- 
positions mal explicluées qui  yourroieiit donner lieu 
a des contestations, afin d'en avertir celui qui le lui  a 
confié, pour qu'il y renidcli9t. L a  bonile intention d u  
clépositaire cloit en ce cas l'excuser, et il ne  doit pas 
passer pour inficlile, quoiqu'il eût mieux fait de ii'eii 
donner la lecture à personne, et niêrile de n e  la pas 
prendre lui-nlêiile, à moins que celui qui le lui a 

cloiîné en ddyôt ne  l'eût prié de la prendre pour lui 
e n  dire son avis. 

A R T I C L E  i l .  

II second chef d'obligation du dépositaire, qui  consisté 
dans la restitution du dCpôt. 

Le  second chef de I'obliption que le dépositaire 
contracte par le contrat de dépôt est la restitution du 
dép6t. Nous verrons sur  cette matière quels sont les 
oljjcts de la  restituti.on d u  dépôt; à qui ,  où, et quand 
In restitution en doit Are faite, et pour quelles causes 
elle peut quelquefois être retardée, 

S. 1. Quelles clioses font l'objet de la restitutiori d u  dGpot, 

40. Iles choses qui ont c'té données en dépôt sont 
le principal objet J c  la restitution clu dépôt,  a laquelle 
s'est obligé le dépositaire par le contrat, 

' 9 .  
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Ce sont les iilêmes clioses in itzdividuo que le dépo- 
sitaire doit rendre, quand même ce seroit une somme 
de deniers ou cl'aiitres cliosesfongibles qui auroient été 
données en dépôt: le clépositaire est tenu en ce cas de 
rendre non seiilement la somme, mais les mêmes 
espèces in individuo qu'il a recues en dépôt, et aux- 
quelles il lie lui a pas été permis de toucher. . 

C'est pourquoi, s'il. est survenu depuis le dépôt 
une augmentation ou une diminution sur lcs mon- 
noies, c'est celiii qui a donné la soinine de deniers en 
dépôt qiii doit profiter de l'augmentation, lorsque les 
espéces ont été augmentées, ou supporter la diiilinu- 
tion , lorsqu'elles ont été climinuées; car le dépositaire 
doit rendre lcs mêmes espèces in itzdividuo qu'il a re- 
cues, suivant le bordereau qu'il a dû en donner i 
celui qui les lui a données en dépôt. Par exemple, 
sTil a recu en dépôt une somme de six cents livres en 
quinze louis d'or et quatre-vingts écus de trois livres, 
il doit rendre les quinze louis d'or et les quatre-vingts 
écus de trois livres qu'il a recus en dépôt, quelque 
augmentation ou quelque diminution qui soit surve- 
nue sur les espéces. 

4 1. S'il n'y avoit pas de bordereau, qui seroit cru 
de celui qui a donné l'argent en dépôt, ou du déposi- 
taire, sur la qualité des espèces données en  dépôt? Il 
pourroit y avoir lieu à cette question, si l'augmenta- 
tion ou la diminution n'étoit arrivée que sur les es- 
pèces d'or, et non sur celles d'argent, az~t vice versa. 
Il n'est pas douteux que c'est le dépositaire qui doit en 
ce cas être cru ; celui qui a fait le dépôt doit s'impu- 
ter de ne s'être pas fait donner un bordereau ; en np 
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l'exigeant pris, il a siiivi la foi clu dépositaire srirla qua- 
lité des espèces. D'ailleurs, en fait cle restiktion de 
dépôt, c'est celui qui a doiint! l'argent en dépôt qui 
est le demandeur, et qui est par conséqiieilt chargé . 
de la preuve de ce qu'il avance : Semper necessitas yro- 
bandi incumbit illi qui agit; 1. 2 1, ff. deprobat. Faute 
par lui d'avoir la preuve de ce qu'il avance sur la qua- 
lité des espéces doiinées en dépôt, oii cloit plutôt en 
croire le dépositaire qui est le défendeur, suivant cette . 

autre règle : Favorabiliores rei potiùs quàm actores ha. 
bentur; 1. i 5, de Bey. Jrrr. 

Observez que lorsc~ue l'objet du dépôt excède cent 
livres, celui qui a fait le dépôt ne peut faire que par 
un bordereau ou par quelque autre écrit la preuve de 
ce qu'il avance sur la qualité des espéces. A défaut de 
cette preuve, il n'est pas reçu à la preuve testimoniale, 
il iie peut que demander l'affirmation du dépositaire. 
Lorsqric l'objet n'excède pas cent livres, il peut être 
aclniis à Ia'preuve testimoniale. 

42 .  Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose 
qui lui a été donnée en dépôt qu'en l'état qu'elle 
se trouve, quand i~ iême  elle seroit détériorée. Néan- 
inoiils, si c'étoit par son do1 qu'elle fût détériorée, ou 
par une faute de l'espèce de celles dont il est teiiu 
(r. szi17rh n. 26, et suiv.), il seroit teiiu eii ce cas des 
domii~ages et intérêts de celui qui la lui a donnée eii 
dépôt, résultants de cette détérioration. 

43. Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose 
qui lui a été donnée qu'autant qu'il l'a par-devers lui. 
S'il I'avoit perdue par quelque accident, il seroit quitte 
dc 1'oLlip;ation de la rendre. 
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Néanmoins, si c'étoit par son do1 qu'il ne l'eût plus, 

ou par quelque faute de l'espéce de celles dont il est 
tenu, en ce cas il ne seroit pas déchargd de  son obli- . 

cation de rendre la chose. Faute d'y pouvoir satis- 
faire, il seroit tenu d'en rendre le prix; et mênie, se- 
lon les circonstances, il pourroit être, en outre, tenu 
des dominages et intérêts de celui qui la lui a clonnée a 

en dépGt. Voyez notre traité des Obligations, part. I ,  

chnp. 2, art. 3, et part. 3, il. 661 et 662.  
Le dépositaire qui avendii de n~auvaise foi la cliose 

lui a été donilée en dép6t n'est pas déchargé de 
l'ol>ligationde la rendre, quoiqu'il ait racheté la chose 
pour la garder comme auparavant, et qu'elle soit de- 
puis périe chez lui sans sa faute. C'est ce qu'enseigne 
Ulpien : Si rem depositam uendidisti, eamque posteà 
redemisti i n  catlsarn clepositi, elianz si sine do10 ma10 
posteà perierit, teneri te dc/)ositi, quia semet do10 fe- 
cisti, quilin venderes; 1. I ,  ÿ. 25, ff. Deyos. 

La raison est que le dépositaire, en vendant de 
mauvaise foi la chose cliii lui a dté donnée en cléPôt, 
commet un vol cle cette cliose; il clevicnt voleur de 
cette cliose, et la chose devient infectée du vice cle vol, 
qui ne sc purgc point jiisqu'à ce qu'elle soit rendue au 
proprietaire. O r  c'est lin priiicipe, qii'une cliose volée 
est aux risques du voleur, qui est censé être dans une 
perpétuelle demeure de la reilclrc; et on ne distingue 
pas i l'dgard clu voleur, si In cliose r[ui est périe de- 
pilis le vol qiii en a été f i t  fût ou ne fût pas égale- 
illent périe eiitre les mains dc celui 9 qui elle doit être 
rendue; qtiod itù receptunl odio furti, coinine nous 
l'ûvoris observé en notre tratié cles OLliyaiioizs, il. 664 ,  
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44 .  Qiioirlue le dépositaire iic soit pas tenu de ren- 
dre la chose qui lui a été donnée eii dépôt, lorsqu'il 
ne l'a plus, et clue c'est sans aucuii do1 ni faute de 
l'espèce de celles dont il est tenu qii1i1 a cessé de l'a- 
voir; néanmoins s'il lui en est resté quelque cliose, il 
est tenu de rendre ce qui eii est resté. Par exemple, 
lorsqu'on a donné à quelqu'u~i un cheval eii dépôt; si 
le cheval est mort, le dépositaire est quitte à la vérité 
de l'obligation de rendre le cheval; mais il doit rendre 
la peau, les fers, et 1'6quipage du cheval, avec lequel 
le cheval lui avoit été donné en dépôt. 

45. Lorsque le dépositaire qui, par quelcIue acci- 
dent dont il ii'est point responsable, n'a plus les effets 
qui lui out été donués en clépôt, a recu quelque cliose 
2 la place desdits effets, il est obligé de rendre cette 
cliose à celui qui lui avoit fait ce dépôt. Par exemple, 
si une personne, en partant pour un  voyage, m'a 
laissé cn dépôt une grande qiiaiitité de blé, et que 
dans iin temps de disette j'aie été contraint par le ma- 
gistrat de niener ces blés au niarclié et de lrs vendre, 
,je suis obligé de rendre à celui qui iii'avoit donné les 
blés en ddpôt la sonime d'argent que j'ai reque pour 
le prix dc la vente; cette somme leur est subrogde, 
et j'en suis devenu dépositaire à la place des blés. 

IJn autre exemple, c'est lorsque l'héritier du dépo- 
sitaire, ignoraiit le dépôt , a vendu la chose donnée 
en dépôt, qu'il croyoit être de la succession du dc'fiint: 
cet lic'ritier, qui l'a vendue de bonne foi, ii'est pas 
obligé, a la vérité, de rendre la chose ~ celui qui l'a 
donnde en dé$ au défunt; mais il est obligé de lui 
rciidre la somme qu'il a recue pour le prix de cette 
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chose; à moins que celui qui avoit clonné la cliose en 
dépôt n'aimât niieiix la reveiidiquer sur l'acheteur par- 
devers qui elle est; auquel cas ce seroit à cet acheteur 
que l'argent devroit être rendu. 

46. L'héritier du dépositaire, qui a vendu de Bonne 
foi la chose qu'il ignoroit avoir ale Jonnée en dépôt 
au défunt, n'ayant rien fait, en la vendant, contre la 
I~oniie foi due au dépôt, dont il n'avoit pas de con- 
aoissaiice , il ne doit être tenu de rendre le prix qu'il 
l's'vendue que lorsqu'il l'a recu; s'il n'en avoit pas 
été payé, il ne seroit tenu à autre cliose qu'à céder ses 
actions contre l'acheteur, quand même cet acheteur 
seroit iilsolvaBle. 

Par la même raison, quand même cet héritier auroit 
vendu la chose au-dessous de sa valeur, il ne seroit 
tenu de rendre que le prix qu'il l'a vendue, et  qu'il 
a reyu. 

C'est ce que nous enseignent les jiirisconsultes ro- 
mains : Si heres renz apud iestator.em dcpositnm vel 
commodainm distraxerit, iynoraizs dcpositani, .... quia 
do10 non fecit, non tenebitur de re : a n  tnnlen depretio 
tenealtlr quod ud ettm pervenit? Et verius est teneri 

. eum; 1. 1, 5. fin. ff. Depos. Quid e y o  si pretium non- 
dùin exegit, azct minoris quàtn debuit, vendidit? 
dctiones suas tantummotlo prœstabit; 1. 2 ,  ff. d. tit. 

47. Les fruits J e  la chose Jonnée en dépôt, que le 
dépositaire a percus, sont aussi un des objets de la 
restitution clii dép0t. Soit qu'il ait encore par-devers lui 
la  chose qui lui a été donnée en dépôt, soit qu'il ne 
l'ait plus, il doit tenir compte des fruits qu'il en a per- 
$us à celui qui la lui a donnée en dépôt; car un dépo- 
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sitaire ne doit profiter en rien clu dépôt. Par escinple, 
lorsqu'on a donné à qiielqu'un des vaches en tlépôt, 
le dépositaire doit tenir compte à celui qui les lui a 
données en dépôt, di1 lait et des veaux, sous la dé- 
duction des frais qu'il a faits pour la nourriture et la  
garde. 

Le dépositaire, tant qu'il n'a pas été en demeure de 
rendre la cliose qui lui a dté donnée en dépôt, n'est 
tenu de rendre que les fruits qu'il a perfus ; il n'est 
pas tenu de ceux qu'on eût pu percevoir, et qu'il n'a 
pas percus : mais depuis qu'il a été mis en demeure, 
il est tenu de tenir compte de tous ceux qu'on a pu 
percevoir, quoiqu'il ne les ait pas percus ; c'est un  effet 
de la demeure, suivant les principes établis en notre 
[raité des Obligations, n. 143. 

48.  A plus forte raison, lorsque c'est une somme 
d'argent qui a été donnée en dépôt, le dépositaire, 
tant qu'il n'a pas été mis en demeure de la rendre, 
n'en doit aucuns intérêts ; car non seulement il n'en a 
pas percu , mais il n'a pu en percevoir, ne lui ayant 
pas été permis de toucher à cette somme. Mais depuis 
qu'il a été mis en demeure de rendre cette somme, il 
en doit les intérêts: Usurœ in depositi actione, siczit 
in cœteris bonœ $dei judiciis , ex mord venire solent; 
1 .  2 ,  cod. Depos. 

S. 11. A qui la chose donnée en dépbt doit-elle étre rendue. 

dg. Le dépositaire doit rendre la chose qui lui a été 
donnée en dépôt à celui qui la lui a donnée ; car c'est 
envers lui qu'il contracte par le contrat de dépôt l'obli- 
gation de la rendre. 
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Ce ii'est pas toiijours celui qui a fait la tradition de 
la  cliose au  dépositaire qui est censé l'avoir donnée 
en dépôt; c'est celui au nom duquel le dépôt en a été 
fait,'soit qu'il en ait fait la tradition par lui-niêine, 
soit qu'elle ait été faite par un autre en son nom. 

Par  exemple, si ,  de l'ordre de Pierre, vous ni'avcz 
donné en clépôt une cliose, ce n'est pas vous qui'êtes 
censé me l'avoir donnée en dc'pôt; c'est Pierre, de In 
part de qui vous m e  l'avez donnée, qui est censé nie 
l'avoir donnée en dc'pôt ; c'est à Pierre et lion à vous 
que je dois la rendre, et c'est lui qui a contre moi l'ac- 
tion clepositi pour se la faire rendre; 1. I , S. i i , ff. 
Depos. 

Mais si vous m'avez remis cette chose sans dire que 
c'&toit de la part  de Pierre ; quoique ce fût  Pierre qui  
vous l'eGt donnée pour m e  l'apporter, le dépôt est 
fait en votre nom;  c'est vous qui avez action contre 
moi pour vous le faire rendre, sauf à Pierre à vous 
obliger mnndati judicio à lui céder cette action; d. S. 

50. Lorsqu'une personne a donné quelque cliose en  
dépôt dans u n  nom qualifié, comme de tuteur, de  
inarguillier, etc., la cliose n e  lui doit &tre rendue que 
tant qu'il conserve la qualité en laquelle il l'a donnée. 
Par  exemple, si quelqu'un, en sa qualité de tuteur 
d'un tel, a donné une cliose en  dépôt, la  cliose ne  Iixi 
doit être rendue que tant qu'il est tuteur: la tutéle finie, 
ce n'est plus à lui ,  c'est au  mineur devenu majeur que 
la chose doit être rendue. Pareillcmciit, lorsque quel- 
clu'uii, eii qualité de  marguillier, a donné en dépôt des 
effets d'une fal'abriclue, ce n'est que pendant qu'il est 
margiiillier que l a  restitution clu dépôt doit Iiii être 
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faite. Lorsqu'il est sorti de charge, ce n'est plus à lu i ,  
c'est à son successeur qu'elle doit être faite. 

51.  Celui qui a donné la chose en dép6t n'a pas 
11esoin de prouver qu'il est le propriétaire; il suffit qu'il 
l'ait donnée cil dépôt pour qu'elle doive lui être ren- 
due ,  quoiqu9elle ne  lui appartienne pas, et rluand 
même il l'auroit volée : Si prædo ve l fnr  deposueritlt, 
et /LOS Jfal-cell~ts pzilal rectè clepositi acluros; 1. 1, S. 39, 
ff. Depos. 

Kéaiimoins, si le dépositaire, depuis le dépôt qu'il a 
recu de Lonne foi, venoit à dlcouvrir que la  chose qui 
lui a été donnée en dépôt a été volée, et qu'il connût 
la  personne à qui elle a été volée, il devroit plutôt la 
rendre à la personne à qui elle appartient qu'à celui 
qui la lui a donnée en dépôt, e t  il devroit polir cela 
avertir cette personne de la  réclamer. C'est l'espèce 
d'une belle loi de Triphonin. Latro spolia, qtræ mihi 
nbst~ilir, posiiit npud Seium, inscitlm de nzalitid depo- 8 

nentis : utrùnz latro~zi a12 nzilli restittiere Seitis debeat ? 
S i ,  per se, dante~n nccipieniemqtte iniuemzlr , hcec est 
bona ficles zit coininissa~n r e ~ n  recipiat is qui [ledit ; si 
totiiis rei ecjtiitoienl ( q u e  ex onznibus personis qitæ nr- 
gotio isio colttinyzintur inyletur) mihi reddenrict stint, 
cztiJacto scelestissi~no aclenzpta szint : et probo hanc esse 
jusiitiarn qliœ sutlm cuique ita tribuit, ut non disiralta- 
tzlr ab ullius personœ jirstiore repetitione; 1. 3 1, S. 1 , ff. 
d. tit. En ce cas l'obligation que le dépositaire a coii- 
tractée envers celui qui lui a donné la chose en  dépôt 
doit céder à une autre obligation plus forte, qiie In loi 
naturelle impose au  dépositaire, de renclre la chose h 
çclui à qui elle appartient. 
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Observrz que le clépositaire remplit toute justice, et 
satisfait à ce qu'on doit au propriétaire de la cliose, par 
l'avis qu'il lui donne que la chose qui lui a étd volée 
est entre ses inains ; il n'est pas ol~ligé de la lui rendre, 
jusqu'à ce que ce propriétaire ait fait ordonner qiie la 
chose lui seroit restituée par un jugement rendri avec 
celui qui l'a donnée en cldpôt , lequel, sur la reveiicli- 
cation faite sur le dépositaire, doit être mis en cause 
par ce dépositaire. Il ne seroit pas juste que le déposi- 
taire s'exposât à un  procks en la rendant au proprié- 
taire avant que d'en être déchargé envers celui qui la 
lui a doniiée en  dépôt, par un jugement reiidu avec 
lui. 

C'est pourquoi, s,i le propriétaire de la chose, à qui 
elle a dté volée, néglige l'avis que le dépositaire lui a 

. donné, et ne rdclariie pas aussitôt la  cliose, le déposi- 
taire pourra la rendre à celui qui la lui a donnée en 
depôt, lorsqu'il la lui demandera : Qubd si ego, ajoute 
Triphonih, adpeienda eu non veniam, nihilominùs ea 
restituenda sunt ei qui deposuit, quamvis tnalè quœsita 
deposuit; d. S. 1 .  

52. La chose qui a été donnée en dépôt ne doit 
être rendue à celui qui l'a donnée qu'autant qu'il con- 
serve son état civil, et qu'il continue d'être usant dc ses 
droits. 

C'est pourquoi, si celui qui m'a donné une chose 
en dépôt a depuis perdu la vie civile par une condiil~i- 
nation capitale, dont j'ai coniioissance, ce n'est pas 
à lui en ce cas que je dois rendre la cliose qu'il m'a 
donnc'e en dépôt; c'est au seigneur à qui ses l~iens ont 
été confisquds par cette conclanination que je la clois 
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rendre. Il est vrai qu'à n'envisager que le pur droit na- 
turel, si tantùm nnturale jus et yenti~im intuemur, il 
sembleroit que les choses devroient être rendues A celui 
qui les a clonnées en dépôt; inais si civile jus et k y u m  
orditzem (spectemzis), mugis in piiblicti~n deferenda s~ i l z~ ;  
nnnz inalè ineritus publicè, zit exemplo aliis ad deter- 
rertda ~nalejcia sit, etinm egestate laborare de6et; d. 1.3 r . 

Lorsque celui qui a clonlié la chose en ddpôt s'est 
depuis fait religieux prof&, ce n'est point à lui que la 
chose doiinée cil dépôt doit être rendue, parcequ7il a 
perdu la vie civile par sa profession religieuse ; elle doit 
être rendue à ses héritiers, comme dans le cas de la 
mort nnturelle; voyez infrà;n. 54. 

Lorsque la personne qui a clonné la chose en dé- 
pôt a depuis passé sous puissance de mari ,  ou a été 
interdite, ce n'est point à elle que la chose doit être 
rendue, ayant cessé, par son mariage ou par son in- 
ierdictioii, d'être usailte de ses droits ; mais elle doit 
être rendue à son mari ou à son curateur. La restitution 
du clépôt, faite ail mari ou au curateur de la personne 
qui a fait le dépôt, est censée faite à elle-même, son 
mari ou son curateur ayant qualité de recevoir pour 
elle. 

53. La chose donnée eil dépôt est censée rencliie a 
celui qui l'a donnée en dépôt, lorsc~u'elle est rendue à 
celui à qui il a ordonné de la rendre, selon la réc!e, 
Quod jiisszi alferizis solvitiir, pro co estqziasi ipsi so hitunz 
esset; 1. 180, ff. de R. J. 

54.  Aprés la mort de celiii qui  a donné la chose cn 
dépôt, la restitution du dépôt doit se faire à ses hdri- 
tiers. TAorsqu7il a laissé plusieurs liéritiers, si la chose 
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donnée en dépôt est uiie cliose susceptible de parties 
réelles, telle qu'est une somine d'argent, elle doit être 
restituée à chaque héritier pour la part dont il est hé- 
ritier. 

Si cet argent avoit été mis en dépôt clans un sac caA 
clieté ; sur la demaiide cle l'un des hkritiers, pour la 
restitution de la part qui lui appartient dans le clépôt, 
on doit faire l'ouverture du sac en présence du juge, 
à son hôtel, qui en dressera procès-ver1)al; après 1a- 
quelle ouverture, on ddlivrcra à cet Iiéritier la part qui 
lui appartient dans l'argent qui est dans ce sac, et le 
reste demeurera entre les inaius du dépositaire : Si 
pecrilzia in sacczilo siglzuio cleposiia sit, et tinus e s  lie- 
redibus ejzu 9tii tleposuit velziat rcj~eielzs, promendn 
pecunia est vel coram prelore,  ilel intervenientibiis 
llonestis personis, et essolvelzda pro parte hereditnrid; 
1. 1, S. 36, ff. Depos. 

Jlorsqiie la chose donnée en ddpôt n'est pas suscep- 
tible de parties réelles, elle ne peut être reiiclue à l'un - 
des héritiers que clil coiisei~teinent des autres. Ilorsque 
les héritiers ne s'accorclent pas sur celui d'entre eux B 
qui la chose sera rendue, ou lorsque tous ne paroissent 
pas, la restitution doit se faire à ceux qui ont la plus 
grande part dans la succession, à la charge par eux de 
donner caution au dépositaire de le cléfendre contre 
les autres héritiers : Si plzlres lzeredes estite1.int ei qzri 
deposuerit , dicitzir, si major pars atlierit, restituenclanz 
rem pr~rsentibus; majorern autem partem non e x  nu- 
mero personarci~n, sed e x  maynitz~tline pol.tio~tum lie- 
rediiariarzlnz ijztelligenclam; caziielci icloneâ recltlentld; 
1. i 4 ,  ff. d. tit. 
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55. Lorsque celui qui a donné la cliose en dépôt a 

fait i quelqu'un un legs particulier de cette cliose, ou 
un legs universel dans lequel cette chose est comprise; 
nprhs que le légataire aura été saisi de son legs, et qu'il 
aura signifié au dépositaire l'acte ou la sentence de sai- 
sissement, la restitution du dépôt ne pourra plus se 
faire qu'à lui : mais, a\.aiit cette sigiiification, le ilépo- 
sitaire peut la faire valablcmeiit aux héritiers, à nioins 
qu'elle n'eût été saisie et arrêtée entre ses mains. 

S. III. Où doit se faire la restit~ition d ~ i  dkpbt. 

56. Lorsqu'oii est convenu, par le contrat, du lieu 
.où se feroit la restitution du dépôt, la cliose donnée 
en dépôt doit être rendue dans ce lieu : si elle n'y est 
pas, et qu'il faille l'y transporter, le transport doit se 
faire aux frais de celui qui l'a donnée en dépôt : Si 
quid in Asid del~osiirim sit, ut Rome reddatri,; videtzir 
id actrim, zit non impenscî ejtis i d j a t  apud quem depo- 
siizim si t ,  sed gus qui cleposuit; 1. I 2 ,  ff. d.  t i f .  

Cette décision est conforme à ce principe d'équitC : 
OSlfzciiim siizim nemini debet esse damlzoszi~n. Le ddpo- 
sitaire ne s'étant cliargé du dépôt que pour faire pliii- 
sir à celui qui lui a fait le dépôt, l'équité lie permet 
pas qu'il supporte aucuns frais. 

Quand même le dépôt auroit été fait dans le même 
lieu où on est convenu que s'en feroit la restitution, si 
le dépositaire a eu quelque juste sujet de le transpor- 
ter ailleurs, ce sera aux frais de celui qui aura doiiiié 
la cliose en dépôt qu'on l'en fera revenir. 

57. Lorsque le contrat ne porte pas où doit se faire 
la restitution du cldpôt, elle doit se faire où se trouve 



la chose qui aé té  clonnée en dépôt, quand iii6iiie elle 
se trouveroit clans un lieu plus éloigné que celui où elle 
a été clounée, pourvu que ce soit sans malice qu'elle 
y a été transportée, yulà,  pnrceque le clépositaire n dé- 
logé : Depositrrm eo loco resiiitii debet in quo siue tlolo 
ejus est apud qriern depositunt est; .ubi verb depositum 
est iiiliil interest; d. 1. i 2, S. 1.  

S .  IV. Quand doit se faire la restitution d u  dépôt, et pour 
queiles causes clle doit être retardée. 

58. Le dépositaire doit rendre les clioscs qui lui ont 
été données en dépût à celui qui les lui a donilées, , 
aussitôt qu'il les redemande, 

Quand niêiiie le contrat porteroit un  temps ditcr- 
miné auquel le dépôt clevroit être rendu, celui qui a 
donné la chose en dépôt peut, si Ilon lui semble, l a  
redemander avant ce teinps; et le dépositaire il'est pas 
fondé à la  lui refuser, et à l a  lui retenirjusqu'au temps 
porté par le contrat : car le ddpôt n'étant fait que pour 
l'intérêt de celui qui a clol~~ld la cliose en  cle'pht, le dé- 
positaire n'ayant la chose qiie pour la garder, et n'ayant 
pas le droit de s'en servir, il ne peut avoir aucun in- 
téret de la retenir, et le temps porté au  contrat ne peut 
paroitre avoir été mis en sa faveur. C'est ce que décide- 
Ulpien : Si sic deposiiero upud ie, i i t  post mortern tunm 
reddns, . . . possilm nîutarc: voliintate~n, et ante mortem 
tuam deposiiti~n repetere; 1. 1, S. 45. ff. Deyos. 

Par la  iilême raison, quoiqu'il soit dit par l'acte de 
JCpôt que vous m'avez clonné une cliose en dépôt 
pour vous la gardcr jusqii'à votre retour d'un ccrtaiii 
voyage, je ne puis refuser de la reilclre, avant votre 
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i.etoitr, à celui qiii se prés~nre  avcc un  poiivoir spécial 
de vous pour la redemander. 

59. L e  principe que la restitution du  dép6t doit se 
faire aiissitôt qu'il est redemandé souffre .quelques 
liniitatioils, et il y a certaines causes qui peuvent re- 
tarder cette restitution. 

I O  Lorsclue la cliose donnée en dépôt n'est pas sur 
le  lieu 0% elle est demandée, et où la  restitution cloit 
s'en faire, il est évident qu'on doit accorder au de'po- 

# .  

sitaire le temps qui est nécessaire pour la faire venir. 
2' TJorsrju'il y a saisie et arrêt de la chose donnée 

en dépôt, faite entre les mains du  dépositaire, soit par 
quelqu'un qiii s'en prétend le propriétaire, soit par 
quelqu'un qui  se prétend créancier de celui qui l'a 
donnée en dépôt, le dépositaire n e  doit rendre la chose 
à celui qui la lui a donnée qu'aprés que celui-ci aura 
obtenu main-levée, et In lui aura notifiée. Il n'importe 
;i cet égard que le créancier ait fait une saisie et  arrc^t 
spécialement de la cliose donnée cil dép6t7 ou qu'il ait 
arrêté en général toutes les choses appartenantcs à sot1 
débiteur qui sont entre Ics mains du de'positaire. 

Il  n'importe aussi que l'arrêt soit bien ou mal fonrlé: 
quand même il seroit évident qu'il est mal fondé, le 
déposit;iire ne peut être obligé de  renclre la  chose qui  
lui  a étc' clonnc'c en dépôt, et qui cst arrêtée entre ses 
mains,jusqulh ce que celui qui la lui a donnée ait rnp- 
porté la maiil-levée de l'arrêt. 

3OLorsque le dépositaire a fait cles impenses pour 
l a  conservation cle la cliose qui lui a été donnée en dé- 
pôt, il a droit de  la retenir jusqu'à ce qu'il en ait été 
remboursé. Mais lorsque c'est pour quelque autre cause 

Trait6 du Coi~trat de dip6t. 90 
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que le dépositaire est créancier dc celui qui lui a donné 
la cliose en cldpôt, il ne peut opposer la coii~pensation 
de ce qui lui est dû ,  pour exclure ni pour différer la 
restitution du dépôt qui lui est dernandéc : voyez notre 
traité des Obligntions, n. 625 .  

4OEnfiii il est évident que si le dépôt est redemandé 
par quelqu'un qui se dit héritier de celui qui a fait ce, 
dépôt, et que sa qualitd ne soit pas connue au dépo- 
sitaire, le dépositaire n'est pas obligé de rendre le dé- 
pôt, jusclu'à ce que cet héritier ait justifié de sa qualité. 

A R T I C L E  I I I .  

De i'actioii depositi directa. 

60. De l'obligation que le dépositaire contracte par 
le contrat cle dépôt, dont nous avons expliqué les deux 
chefs dalis les articles précédents, naît l'action depositi 
directa. 

Cette action est une action personnelle que celui 
qui a donné 1s chose en dépôt a contre le dépositaire 
pour se ln faire rendre. 

Par celui qui a cloniié la chose en dépdt, nous en- 
tendons celui qui a été partie contractante, et au no111 
de qui le dépôt a été fait, soit qu'il ait fait par lui-mênie 
l a  tradition de la chose doiinée en dépGt, soit qu'il l'ait 
faite par d'autres qui l'ont faite en son nom ; voyez su- 

prd, n. 48. 
G K. Le propriétaire de la chose donnée en dépôt, 

lorsque ce n'est pas en son noni que la chose a été 
donnée en dépGt, n'a pas cette action, parceque, 
n'ayant pas été partie contractante, ce n'est pas envers 



CIIAPITRE I f ,  SECTION 1. 307 
lui que le dépositaire a contracté, par le contrat de  
dc'pôt, l'o1,ligation personilelle d'où naît cette action : 
ce propriétaire peut seulement arrêter et eiitiercer la  
chose sur le dépositaire, lorsqu'el!e se trouve entre ses 
mains, e t ,  sur  la  déclaration que le dépositaire fera 
qu'il la.tieilt à titre de ddpôt d'un tel ,  former l'action 
de  revendication contre ce tel qui la possècle, par celui 
à qui  il l'a donnée en dépôt. 

Néanmoins si celui qui  a donilé la cliose en dépôt, 
quoiqu'en son nom,  l'avoit clonnée pour être renciue 
à ce propriétaire; cjuoiqu'en ce cas le propriétaire n'ait 
pas l'action depositi, selon la subtilité du droit, le dd- 
pôt n'ayant pas été fait en son norii, et n'ayant pas été, 
par consécjuent, partie contractante, néanmoins les 
lois lui accordent, en ce cas, une action depositi, qu'on 
appelle utile : S i  res tuas commodavit, atit deposuit is 
cujzis in preciblis meministi, adversùs tene~zlern ad ex- 
llibeizduni vcl  viizdicaiione uti potes : c/~iGtl si pacitrs 
sis ut  tibi res;ituet.enltir .... intclliyis le e s  ej i~s purio nc- 
tionein stricto jure non habere; titilis aiilenl tibi l ~ r ~ I ~ f ~ -  
arquitntis rationenz dabitzrr deposiii actiq; 1. 8 ,  cotl. ad 
exhib. 

62 .  1,orsrjue plusieurs personnes ont clonné une 
chose en dépôt, s'il y a clause par le contriit que la 
cliose sera rendue à celle d'entre elles qui la rcclemaii- 
dera,  ces personnes sont des correi credendi: cliacuile 
d'elles peut,  sans le consentement des autrcs, intenter 
l'action depositi; et la restitution du dépôt, faite à l'une 
d'elles, décharge le dépositaire envers les autrcs. IIors 
le  cas de cette clause, l'une dc ces personnes ne peut 
.intenter l'action depositi, pour se faire reudre la cliose 

30. 
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donnée en  clépôt, qu'en rapportant le colisentenierit 
des autres; et s'il ne  le rapporte pas, le juge doit or- 
donner qu'il lcs mettra en cause. Kéanmoins si la chose 
étoit susceptil~le de parties réelles, cailnie lorscjne c'est 
une  soiilme d'argent qui n été donnée en dépôt; ou si, 
la  cliose donnée en clépôt ne pouvant plus, par le do1 
du  clépositaire, être rendue, l'action dq,ositi devoit se 
terminer à une coiidamnation pécuiii.aire, cliacun de 
ceux qui ont  fait le dépôt yourroit, sans les autres, 
intenter l'action deposiii pour la part qu'il a dans le 
dépôt. 

63. D u  principe que l'action depositi directa est une  
action qui naît de  l'obligation personnelle que le dé- 
positaire a contractée par le contrat de dépôt envers 
celui qui  a donné la cliose en dépôt, il s'ensuit qu'elle 
ne procécte que contre le dépositaire, ses héritiers ou 
autres successeurs uiiiversels. 

Néanmoins si je voirs avois donné une chose en  dé- 
pôt,  et que VOUS l'eussiez vous-même doniide en dép8t 
à uii tiers; quoique, se1011 la rigueur dn droit, je n'aie 
point l'action de ddp0t contre ce tiers, puisque ce n'est 
pas avec moi, niais avec vous qu'il a contracté, et con- 
séquemment quc ce n'est pas envers moi, mais envers 
vous qu'il s'est obligé de rendre la cliose; néannioins, 
celerilate conjiingendarum actionzim, pour éviter,le cir- 
cuit d'actions, les lois m'accordent aussi une action 
utile depositi contre ce tiers : S i  quis rem penes se depo- 
sitam apud alitim deposzierit, làin ipse directanz, qtiàtn 
is qui apzid euiiz deposuit utileln actionena depositi ha- 
bere posszii~t. Paul. sent. lib. 2, tit. I 2, §. 8: 

Hors ce cas, cclui qui  a donné une cliose en dépôt 
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n e  peut avoir l'action depositi contre des tiers auxquels 
seroit parvenue la cliose qu'il auroit donnée en dépôt; 
il peut seulement, étant le propriétaire de cette chose, 
donner l'action e n  1-evendication contre les tiers qui  
s'en trouveroient en possession. 

64. Lorscju'une chose a été donnée en dépôt à deux 
dépositaires qui s'en sont chargés ensemble; si c'est 
par le do1 de l'un et de l'autre, ou par une faute de 
l'un et cle l'autre, de l'espèce de celles dont les dépo- 
sitaires soiil tenus, q u e  la  chose n'est pas rendue, ce- 
lui qui l'a doniide en dépôt peut intenter solidaire- 
mciit l'action dcpositi contre l'un ou  l'autre cles dépo- 
sitaires. niais si ce n'étoit que par le  do1 de l'un d'eux 
que la cliose ne pCit être rendue, celui cliii l'a donnée 
en dépôt lie pourroit intenter l'action dcpositi que con- 
tre lui ; l'autre dépositaire, qui n'a pas participé a u  dol, 
n'en seroit pas tenu;  1. I ,  S. 43, ff. Depos. mien en- 
tendu, à nioins qu'il ne  parût qu'en se rendant dépo- 
sitaires, ils se sont rendus cautions i'uii pour l'autre; 
auquel cas, celui qui  n'auroit pas participé au do1 de son 
codc'positaire ne  laisseroit pas d'en être tenu,  cornme 
étant sa caution. 

65. Loisilue le dc'positaire a laissé plusieurs héritiers, 
si c'est par le do1 d u  d é f ~ ~ r i t ,  ou par une faute de l'es- 
pèce cle celles clont u n  Jépositaire est tenu, que lachose 
donnée u'est pas rcridue, l'action dcpositi peut s'inten- 
ter coii.tre les hdritiers, seuleiileilt pour la part 'dont 
chacuii est Iidritier. Mais si c'est par le do1 de l'un des 
héritiers que la chose n'est pas rendue, l'action depositi 
petit être intentée pour le total contre cet héritier, quoi- 
qu'il ne soit liériticr que pour partie; et les autres hé- 



ritiers, qui  n'ont pas participé au dol, n e  sont point 
tenixs de la perte de la chose qui  avoit été donnée e n  
dépôt. 

C'est ce qu'enseigne Paul ,  i n  depositi actione : S i  e x  
facto defuncti a g n t ~ ~ r  adve~sirs zrnum e x  pluribus here- 
dibzis, pro parte lterediinriâ ageredebeo; siverb ex  suo 
delicto, pro parte n o ~ t  ago : nzerito, qzria estirnatio re- 

feritrr ad dolum qziem in solici~11n iyse heres admisit; 
1. 9, fF. d. tir. Arec aduersùs coherecies qui do10 curent, 
depositi actio cornpetit; 1. IO,  ff. ci. tir. 

Ceci est conforme aux principes que nous avons ex- 
p o d s  dans notre traiié des Obligatio~zs, n. 305 et 306. 

Si l'un des liéritiers du  déPositriire, par-devers qui 
est la  chose qui avoit été donnée en dépôt a u  déf~in t ,  
refusoit de la rendre à celui qui l'a donnée en  dépôt, 
et qui la redemande, et qu'il n7ailégu;it pour cause de  
son refus que l'absence de ses colidritiers, ce seroit u n  
mauvais prétexte qu'il allèe;neroit, ses cohéritiers ab- 
sents ne  pouvant avoir auciin intérêt d'empêcher la res- 
titution d u  dépôt; et par conséquent son refus étant 
contraire à la bonne foi, et u n  do1 de sa part, celui 
qui a donné la  chose en dépôt peut intenter contre lui, 
pour le total, l'action depositi directa pour la restitu- 
tion de la  cliose. 

C'est ce que décide la loi 3, S .  3, ff. Commod. dans 
le  cas d u  contrat cornmo~latum, qui est semblable à Cet 
égard ail cas d u  dépôt. Voyez notre traité des Obliga- 
tions, n. 304. 

Lorsque c'est par le do1 de tous les liéritiers clu dé- 
positaire que la chose clonnée en dépôt n'est pas ren- ' 

due, l'action depositi directa peut être inteiitée soli- 
\ 
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dniremciit contre cliacun desdits héritiers. Voyez sur 
ce cas, notre traité des Obli~ations, n. 307 ; et la loi 
2 2 ,  ff. Depositi, sur laquelle Aiitoiiie Faler ,  Lib. Ba- 
tional. a d  h. l., a fort bien observé que  le dernier ver- 
set de cette loi, nec lailzerz absurdè, etc., étoit u n  mau- 
vais glossème, qui en devoit être retranché, comme 
contraire aux principes de droit, et aux véritables sen- 
timents de Marcellus, auteur de cette loi. 

66. Siir l'objet de l'action depositi directa, voyez ce 
qu i  a étd dit dans les deux articles précédents. 

67. On peut opposer contre l'action depositi directa 
plusieurs exceptions dilatoires, résultantes de plu- 
sieurs causes pour lesquelles nous avons vit supi-Li, 
n. 58, ~~uelares t i tu t ion  du  clépôt pouvoit être retardc'e. 

L e  dclpositaire peut aussi queliluefois être requ dans 
ilne exception péremptoire contre cette actioii, lors- 
qu'il offre de  justifier qu'il est le propriétaire de la  
cliose qui lui a été doiiiie'e en dépôt, e t  qu'en consé- 
quence le dépôt ne  peut siiiJsister; srlpvci, il. 4.  Rlais 
pour qu'il soit requ dans cette exception, il faut qu'il 
soit en état de prouver pro1iîl)tenient et so!nmaire- 
incnt son droit de propriété: aiitreiiient la présoinption 
est pour celui qui lui a doniié la cliose en dCpôt, qui  
est censé la possécler par lui; et il doit être condamné 
par provision à la lui rendre, s au fa  se pourvoir contre 
lui ensuite par  l'action de revendicntion; Bruneman, 
ad 1. 2 1, coçl. Dcpos. 

68. A l'égard de ln prescription, qui est une  autre 
espèce d'exception péreinptoire, le dépositaire et ses 
héritiers, tant ~ U P  la cliose doniiée en  dCpGt est par-de- 
vers eux, et qu'elle petit êtresaisie entre leurs mains, ne 
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peuvent opposer aucune prescription contre cette ac- 
tion, quelque laps de tenips qui se soit écoiilé depuis 
le contrat 'le dépôt. La raison est que le dépositaire 
ayant coniii~encé cle tenir en qualité de dépositaire la 
cliose qui lui a été donnée en dépôt, il est censé con- 
tinuer de la tenir toujours à ce titre, tant qu'il ne fait 
pas voir qu'il lui est survenii un  autre titre. C'est ce 
qui résulte cle ce principe de droit, Nemillem sibi ipsi 
causarnpossessionis muiare posse; 1. 3,s. I 9, ff. de acq. 
possess; 1. 2,s. 1, ff.pro l~ered et 

Pareillement les héritiers du dépositaire, qui in onzne 
jus ipsius silccedzi~zt, succédant à son obligation, sont' 
censds, cle n~êiiie que le défunt, tenir à titre de dépo- 
sitaires les choses données en ddpôt au déflint. Or  cette 
qualité de détenteur titre cle depôt renfermant es- 
sentiellement la charge de rendre la chose donnée en 
de'pôt à celui qui l'a doiinée, il s'ensuit que cette qua- 
lité réclame perpétuellement en faveur de la restitu- 
tion clu de'pôt, et empêche le dépositaire et ses liéri- 
tiers d'opposer la prescription contre l'action deposiii 
directa. 

Comme c'est la qualité de détenteur à titre de dépôt 
qui résiste à la prescription contre la demande en res- 
titution de dépôt; lorsque le dbpositaire n'est pas dé- 
tenteur des choses qui lui ont étd données en dépbt, 
rien ne l'empêche d'opposer, contre cette demande, la 
prescription trentenaire, qui a lieu contre toutes les 
actions personnelles, 
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SECTION II. 

Dcs obligatioils de celui qui a donné la chose en dépôt; et de 
l'action dcpositi contraria, qui en naît. 

Gy. Celui qui a clonné ilne cliose en dépôt con- 
tracte de son côté, par le contrat de dépôt, envers le 
dépositaire, l'obligation cle le ren~bourser des avances 
qu'il a faites pour la conservation de la chose qui lui 
adtd donnée, et de l'indemniser généralement de tout 
ce que lui a coûté le dépôt. 

1 5 r  exemple, si on a donné à quelqu'un en dépôt 
des tonneaux de vin, celui qui les a donnés en dépôt 
est obligé de rembourser au de'positaire les frais qu'il 
a faits pour les faire descesiclre en sa cave, et ceux qu'il 
a faits pour les faire relier, si pendant le tenips qu'il 
les a eus en dépôt ils ont eu besoin d'être relies. Pa- 
reillement, si on a donné à quelqu'un en dépôt un clie- 
val ou un autre anima'l, celui qui l'a donné est obligé 
de reml~ourser le dépositaire des frais de noiirriture; 
et si l'animal a été malade, des frais de pansen~ents et 
de  mddicaments. 

70. Celui qui a donné une chose en dépôt est aussi, 
comme nous l'avons dit, obligé d'indemi~iscr le dé- 
positaire de tout ce que lui a coûté le dépôt. Par exem- 
ple, si daiis nos colonies on a donné en dépôt à p e l -  
qu'un un négre, et que ce négre ait roiilpu l'arnioire 
d u  dépositaire, et lui ait volé l'argent qq j  y étoit, avec 
leqiiel il s'est enfui; la perte que le dépositaire a souf- 
ferte par le vol qui l u i  a eté fait de soli aigent et l'ef- 
fraction dc son armoire est une perte que lui a cau- 
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sée le dépôt, dont il doit par conséclueiit être iiiclem- 
nisd par celui qui lui a donné le nègre en clc'pôt; 1.61, 
S. 5, ff. ~1cJÙrt. 

Le dépositaire n'est fondé à prétendre cette indem- 
nité que lorsqu'il n'y a aucune faute de sa part qui ait 
donné lieu à la perte qu'il a soufferte; car s'il l'avoit souf- 
ferte par sa faute, il n'auroit aucune inclenmité à pré- 
tendre. C'est ce qu'enseigne Africanus, dans l'cspéce 
ci-dessus rapportée. Après avoir dit que celui qui a 
donné l'esclave en dépôt doit inclemniser le déposi- 
taire du vol que l'esclave lui a fait, il ajoute: IIrec itd 
yzito vera esse, si nlilla cuipa ejus qui manclati~rn arit 
deposituin suscepit intercedat; cæteriinz si ipse zi1t1.b ei 
custodiam argenti for-tè vel nuinmorum comnziserit, 
quiim nihil zrnquam donzinzls iule p i d  fecisset, aliter 
dicendum est; d. 1. 6 1, S. 7. 

7 1. O n  peut encore apporter pour exemple de no- 
tre principe le cas auquel, les choses données en dé- 
pSt s'étant trouvées avec les propres effets du déposi- 
taire dans une maison incendie'e, le dépositaire au- 
roit sacrifié ses proprcs effets, et les auroit laissés périr 
dans l'incendie, pour sauver ceux qui lui avoient été 
donnés en dépôt, qui étoient plus précieux que les 
siens, et qu'il n'avoit pu sauver qu'en sacrifiant les 
siens, l'incendie ne lui ayant pas laissé le loisir de sau- 
ver les uns et les autres. En ce cas la perte que le dé- 
positaire a soufferte de ses propres effets, qu'il auroit 
pu sauver s'il n'eût pas saiivé ceux qui lui ont été don- 
liés en dépôt, est une perte dont il doit être indem- 
nisé par celui qui lui a fait le dépôt; car non seule- 
melit c'est l e  cldpGt qui lui a causé cette perte, conime 
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dans l'espèce précédente, inais c'est une perte qu'il a 
directeilicqt soufferte pour la conservation des effets 
qui  lui ont été donnés en dépôt, qu'il ne pouvoit con- 
server que par ce moyen. 

73 .  Cette obligation que contracte celui qui a donné 
la cliose en clépôt est appelde obligatio deposiri con- 
traria, à la  différence de celle d u  dépositaire, qui est 
appelée obligatio clepositi directa. L a  raison est que 
l'obligation d u  dépositaire est l'oliligation principale 
qui  naît du  contrat de dépôt; l'obligation de celui qui  
a donné la  cliose en  dépôt n'est qu'une ol~ligritioii in- 
cidente, sans laclue!le le contrat de dc'pôt pourroit 
subsister, comil~e i l  arrive lorsque le dépôt n'a rien 
coûté a u  clépcsitriire. 

73. Lorsque la chose doiiiiée en dépôt est une cliose 
frugifhre, le dépositaire ne  peut prétendre le renlbour- 
scment de ses impenses, et de tout ce clLie lui a coûté 

\ le  dbpôt, que sous la décluction des fruits qu'il a per- 
TUS; car il ne  peut profiter en  rien de ces fruits. 

74. De l'ol~ligation clepositi cctttraria, que contracte 
celui qui a donné la chose en dépôt, naît l'action &- 
posiii directa. 

Cetteaction est une action personnelle qu'a le dépo- 
sitaire contre celui qui lui a donné ln chose en déiôt,  
pour le reilihoursement de  ses impenses, et de tout ce 
que  lui a coûté le depôt. 

Le dépositaire a pour ce remJ~ourseinent un  privi- 
lège sur les choses qui lui ont éte doniides en dépôt, 
tant rlu'elles soiit par-deverslui; et il a aussi le droit d e  
1 ~ s  r e t e ~ ~ i r  jusqu'n ce qu'il ait été reuil~oursé, coinme 
nous l'avoiis vu  szllw'i, il. 58. 



3 1 6  TRAITI? DU COETRAT DE D ~ P O T ,  

R.lais s'il les avoit rendues à celui qui les lui avoit 
doniides en dépôt, sans se faire payer, il perdroit son 
privilège, en conservant néanmoins sa créance. 

CHAPITRE _III. 

De p 1 usiez~rs espèces particulières de dépôts. 

S. 1. Du dépôt nécessaire. 

75. 011 appelle dépôt nécessaire celui qui est fait 
dans un cas de nécessité et taccident imprévu, tel 
qu'est le cas d'un incendie, d'iine ruine ou du pillage 
d'une maison, d'un naufrage, ou d'une sédition. 

Celui qui, pour sauver ses effets de l'incendie ou 
de la ruine de Ici maison, ou du naufrage, ou du pil- 
lace, les confie au premier venu qu'il rencontre, con- 
tracte avec celui à qui il les confie cette espèce de d6pôt 
qui est appelée nécessaire, parceque c'est le cas d'une 
nécessité imprévue qui donne lieii à ce contrat. 

On  donne aussi à cette espèce de dépôt le nom de 
dépot nzisér-able, clepositum misera bile, p arceque c'est 
le cas d'un malheur imprévu qui donne lieu à ce dépôt. 

Cette espéce de dépôt est un véritable contrat de 
dépôt; et tout ce que nous avons dit dans les chapitres 
précédents, en général, du contrat de dépôt, des obli- 
gations et des actions qui eii naissent, peut s'appliquer 
à cette espèce, de même qii'h tous les autres dépôts. 

76. La seule chose qui par le droit romain étoit par- 
jticuliEre a ccttc espèce de dtipôt est que l'infiddlité du 
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dépositaire qui ne rcncloit pas le clépôt étoit punie de 
la peine du double de la valeur des choses données eii 
dépôt; parceque le malheur de celui qui a donné les 
choses eii dépôt rend plus atroce la perfidie du dépo- 
sitaire. 

Cette pèine du double n'est pas en iisage dans notre 
jiirisprudence. 

La seule chose qui soit particulière à cette espèce 
de dépôt dans notre jurispriideiice est que la preuye 
par témoins dc ce dépôt est recue lorsque le dépo- 
sitaire en disconvient, à quelque somme que monteut 
lcs clioses qui font l'objet du dépôt; au lieu que, diins 
les dépôts ordinaires, la preuve par tén~oins du dépôt 
n'est pas recue, lorsc~ue l'objet excéde cent livres; 
ordonnance de 1667, t. ao, art. 2 et 3. La raison est 
que, dans le cas du dépôt nécessaire, il ii'est pas au 
pouvoir de celui qui a fait le dépôt de s'en procurer 
une preuve par écrit, étant obligé de les confier à la 
hate au preinier venu, pour les sauver de l'incendie, 
d u  naufrage, de la ruine, ou du pillage. 

S. II. Du dép0t de 1'118tellerie. 

77. Ledépôt d'liôtellerie est le dépôt qu'unvoyagcur 
fait à un aubergiste, cliez qui il va loger, de certains 
effets, pendant le temps du séjour qu'il y doit faire. 

Ce contrat dégénère du contrat de dépôt ordinaire 
en ce que l'aubergiste ne se eliarge pas du dépôt, 
comme dans les dépôts ordinaires, par LIII pur office 
d'amitié, mais par uiie suite de son e'tat d'aubergiste, 
et eii.considération du profit qu'il retire des vovageurs 
qu'il loge dans soli auberge. 
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Qnoique pour ce depôt considéré séyaréinent il ne 
recoive aucune rétribution, néanmoins, conime ce 
dépôt est une suite du contrat principal qui intervient 
entre l'aubergiste et le voyageur, pour loger le voya- 
geur et lui fournir dans son auberge les clioses dont 
il aura besoin, et que ce contrat est un contrat inté- 
ressé cle part et d'autre, et in quo litriusque contra/ientis 
zitilitas vertitzir, on peut regarder le dépôt qui inter- 
vient comme une suite de ce contrat, comme un 
dépôt in qiio verlit~ir utriusqrie coiztra/~enlis utililas; 
et il doit par conséquent obliger l'aubergiste déposi- 
taire à la prestation de la faute Iégère. 

C'est ce que nous apprend Gaïus : Nailta et caupo 
et stnbulariirs mercedeln accipiiint, non pro custodiâ; 
sed nauta, tlt trajiciat vectores ; caupo , ut viatores 
manere in ca~ipoizâ paiiattir.. . . . et tamen custodiœ 
nornine tenentur; sicut fui10 et sarcinalor, non pro cus- 
îodiâ, sed pro arte mercerlem accipinnt , et tnnzen cus- 
todiœ izotiiine ex locaio  ene en fur;  1. 5 ,  ff. Nautœ, cnu- 
pones, etc. 

Ces termes, custodiœ nomine tenentur, signifient 
que ces personnes doivent apporter à la  garde des 
effets qui leur sont confiés, non pas seulement de la 
bonne foi, conime dans le cas des dépôts ordinaires, 
mais un  soiii exact, et qu'elles sont en conséquence 
tenues de la faute légère. 

78..Suivant ccs principes, lorsque les clioses don- 
nées en dépôt par un  voyageur à un aubergiste ont 
été volécs dans l'auberge, quailcl même ce ne seroi t pas 
par les domestiques de l'auberge que le vol auroit été 
fait, mais par des allants et venants, ou par d'autres 



CIISPITRE III. 3 r 9  
voyageurs loges dans l'riubcrge, l'aubergiste en est res- 
ponsable, parceque ce rol est présunié être arrivé par 
le défaut de soin de l'aubergiste ; à moins que l'auber- 
giste ne justifie que c'est par quelque accident de force 
majeure qu'il est arrivé. 

C'est de ce dépôt fait ii un maître de navire ou à un 
aubergiste qu'il est clit : (Xauta) factum non soliim 
nautnrzlm prœstnre clebet, sed etvectorum, sicut et caupo 
viatorunz; 1. 2 ,  S. Jin.; 1. 3, ff, Xazitc, cnzip. 

Il en est de même du cas auquel les clioses données 
en dépôt à l'aubergiste se trouvent endommagées. Il 
en est responsable, par quelque personne que ce soit 
qu'elles l'aient été; car on présume qiie c'est par le 
cléfaiit de soin de l'aubergiste à les l ien  garder que le 
donimage est arrivé; à moins qu'il ne justifie d'un cas 
de force ii1ajeui.e qui auroit causé le dommage, et 
qu'il n'auroit pu empêclier. C'est pourquoi Gaïus dit: 
Quœcumque de flirta disirnus, ende111 et de dun~no de- 
belzt i~tlelligi; 1lo11 eninz dzibitnri oportet qzrin is qui 
safount fore i.ecepit, non soliinz à furto, sed etiam ù 
dnrnno rccipei-e videarur; 1. 5, S. 1 ,  ff. d. tit. 

79. Ol~servez que ce dépôt n'est pas censé intervenu 
par cela seul que le voyageur a apporté ses effets dans 
I'auberge au vu et su de l'aubergiste, s'il ne Ics lui a 
pas expressén~ent donnes en garde. C'est pourquoi si 
les effets de ce voyageur sont volés ou endommagés 
clans l'auberge par des allants et venants, ou même 
par d'autres voyageurs qui logent comme lui dans 
l'auberge, l'aubergiste n'en est pas responsable ; mais 
si le vol avoit été fait ou le dommagc cniisé par les 
serviteurs de l'aubergiste ou par ses pensioiiiiaires, il 



e n  scroit responsable, quand même les clioscs he I d  
auroieilt pas été données en dépôt; car il ne doit se ser- 
vir pour don~estiques, n i  avoir pour pensionnaires, 
que des personnes dont il coiinoisse la fidélité ; a u  lieu 
qu'il n'est pas obligé de connoitre les voyageurs, qui  
lie logent qri'en pâssaiit daiis son auberge : Calipo 
prœstat factunt eorum qui in eà cauponâ ejus cazrpoita: 
exerceizdœ causâ ibi stint, item eoruln qui habitandi 
ca~isà ibi sunt, v ia tor~ i~n  aulem factu~n non p r ~ s t a t ;  
namqtie viatorem sibi eligere cazlpo non videttrr, nec 
repellere poiest iter aget;tes, inhabitatores verb perpe- 
tuos ipse quodarnmoclo eleyit qui non rejecit, qtiortrnz 

facttin~ oportet eum prœstare; 1. 1, s . j n . ,  ff. Furr. adv:* 
naut. 

Lorsqu'on ignore par qui le vol a été fait, ou le dom- 
inage causé, l'aubergiste à qui  les choses n'ont pas c'te' 
données en garde n'en est pas responsable ; il faut,  
pour le rendre responsable, que le voyageur prouve 
que c'est par des gens de l a  maison que le vol a étC fait, 
ou le doiiimage causé. 

Danti, sur le troisiéme chapitre de Boiçeaii (de la 
Preuve par tcmoins), est d'avis contraire. Il soutient, 
sur  le folidenient de quelques arrêts, qu'il suffit que 
les e fe ts  d'un voyageur soient entres dans l'auberge, 
quoiqu'h l'insu de l'aubergiste, pour qu'il soit respoii- 
sable d u  vol qui  en  a été fait, quoiclu'il n'y ait pas de 
preuve qu'il ait été fait par  ses domestiques. Mais ces 
arrêts, qui ont pu  être rendus sur  des circonstaiices 
particulières, et sur  de  fortes présomptions de fraude, 
iie sont pas ddcisifs, et ne  peuvent détruire les prin- 
cipes de droit que nous avons tirés des lois romaines. 
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80. Un aubergiste n'est pas, ii la ~ é r i t é ,  respoiisable 
des effets que les voyageurs ne lui ont pas donnés en  
garde; mais les voyageurs sont censés les lui avoir don- 
nés en garde, noil seulement lorsrlu'ils les lui oiit don- 
nés à lui-même, iiiais lorsqu'ils les oiit donnés à une 
pri.soiine prdposée par l'aubergiste pour recevoir les 
dépôts dcs effets dcs voyagctirs. A l'égard cles clépôts 
qui auroient été faits !L un  cloniestique de l'auLei,ge 
qui n'a point étd prépose' pour cela, ces dépôts ii'obli- 
gent pas 1'aubei.giste : Si qrii ope1.â r n e d i a s l i n i j ~ ~ l g i ; ~ ~ ~ ~ ,  
~tolz co~t i i~~e iz i r ,  z ~ t  p z ~ t h t r i a r i i  etfocal.ii; 1. 1, S. 5, f:. 
hkutce, cnuy. 

Les valets ci'écurie doivent être cetisé's préposés par 
les aubergistes pour r e c e ~ o i ~  en leur earcic les clievaux 
et &luipages des voyageurs. 

8 1 .  Une autre chose en cjuoi les clépôts d'hôtclleiie 
difkrent  des cle'pôts ordinaires, est cllie lu preuve par 
tdinoins peut en être relue,  l'ol~jet excécle la 
soiilille de  cent livres. 

C'est ce qui  est ddciilt! par  l'orclonnaiice de I G67, 
tit. 20, art. 4 ,  où il est dit : Ir E'ciitenclons exclure ia 
11 preuve par téinoii~s pour ildl:ôts faits en lo.;eaiit daiis 
II iine liûtcllerie, entre les mairis de l'liôre ou de 1'1iGa 
II tesse, qui  pourra être ordoniit.'e par le juge, s ~ ~ i v u n t  
I I  la qualité cles personries et les circonstances d u  fait. 11 

Ces derniers termes oiit c'te' njoutds pour iivcrtir les 
juges cle il'adiilettre à ccttc preuve cju'avcc Leaucoup 
de circonspection, et cl'rivoir c'6ard à la Loniic ou inau- 
vaise réputation, t311t 1111 voya.geur que clc I'a~iLcr~iste. 
Autrement, coiniiie l'olservri JI. le prcmicr prdsicleiit 

Tt~ilc! c[ii Cotttint (le c/GkÔt..  a I 



lors du procès~verbal, si cette preuve étoit indistincte- 
. ment accordée à tolites sortes de personnes, les auber- 

gistes seroient à la discrétion des filous : un filoti vien- 
droit loger dans une auberge, demanderoit à faire la 
preuve d'un prétendu dépôt qu'il diroit avoir fait à 
l'aubergiste; et pour faire cette preuve, il feroit en- 
tendre, comiiie ténioins, deux filous de ses calnarades. 

S. I I I .  Du dépôt irrégulier. 

83. Le dépôt irrégulier est un  contrat par lequel 
une persoiiiie qui a une somme d'argent qu'il croit 
n'être pas en sireté chez lui ,  la confie à uii de ses 
aniis, à la charge de la lui rendre lorsqu'il redemaii- 
dera le dépôt, non les mêines espéces, mais une pareille 
somine. 

Ce dépôt diffère du véritable dépôt. Dxns le vérita- 
ble dé@, celui qui a donné en dépôt à quelqu'uii des 
espèces d'or ou d'argent demeure le propriétaire des 
espèces, et même il continue d'en être le possesseur, 
le dépositaire lie les détenant qu'au nom de celui qui 
les lui a données en dépôt : ce dépositaire en consé- 
queiice n'a pas le droit d'y toucher, et il est obligé de 
rendre les mêmes espéces in individu0 qu'il a recues. Au 
contraire, dans le dépôt irrégulier, celui qui donne la 
somme d'argent e n  dépôt, en  convenant que le dépo- 
sitaire lui rendra, non précisément les mêmes espéces, 
inais une pareille somme, est censé tacitement conve- 
nir de transférer au dépositaire la propriété des espé- 
ces dails lesquelles il lui a conipté la somme, pour que 
le dépositaire s'cil seive comme bon lui semblera, et 
p ' i i  soit seulement créancier de pareille soinme. ?de 
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ddpositaire, de son côté, prend les espèces à ses ris- 
ques, et se rend débiteur, non de la restitution des 
espèces, mais d'une somme pareille à celle qui lui a 
été confiée. 

O n  distingue pareillement dans le louage deux 
espèces de louage; le louage régulier, et le louage ir- 
régulier: on y observe les différences que nous venons 
de rapporter, et qui s'appliquent pareillement au 
depôt. 

C'est ce que nous apprend Alfenus dails la  fameuse 
loi In nuvem Saufeii, 3 1, ff. Locat., où il est dit:  Re- 
rum locatarum duo genera esse, ut aut idem reddere- 
tzir, sicuti qiitim vesiitnentafilloni curanda locarenîu~.; 
aut ejusdem generis redderetur, veluti quum argentum 
fa bro davetiir ut vasajerent ... . . ex superiore causâ rem 
do~nini manere, ex posteriore in creditum iri : (Id est 
corpora alienari et locatorem fieri duntaxat similis 
quantitatis creditorem) : Idem juris esse in deposito. 

83.  Le ddpôt irrégulier ressemble benucoiip au con- 
trat de prêt mututrm. Le dominium des espèces est 
transfëré dans ce contrat au dépositaire, de même 
qu'il est transféré l'emprunteur dans le contrat de 
prêt : le dépositaire contracte par ce contrat, de niême 
que l'emprunteur, l'obligation de rendre, nori les 
mêmes espéces in individuo, mais une somme pa- 
reille à celle qu'il a reque; en conséquence les es- 
pèces, ipsa nummorum corpora, sont B ses risques, 
de niême que dans le contrat mutuum elles sont aux 
risques de l'emprunteur; et si le dépositaire vient, par 
quelque accident de force majeure, à perdre les es- 
pèces, il n'en demeure pas moins obligé, de même 

2 1. 
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empriirizcur, à la restitution d'une sornme pa- 
reille h celle qii'il a recue. 

L a  diffkrznce entre les deux contrats procède oiii- 
quernent de la Jifi'Lreiice cle la fin que se sont propo- 
sée lcs parties contractantes: le  prêt nztituunl se fait 
uniquerilerit en faveur de l'emprunteiir, qui a lesoiil 

.de l a  soinnie qui lui est prêtée par ce contrat; c'est 
iiniclueineiit pour lui faire l~laisir cjue le prêteur la liii 
prête. 

Au contraire, le dépôt irrégulier se fait principale- 
ment en faveur de celui qui  doniie son aisgent h sarcler, 
dans la crairite qu'il rie soit pas eii sûreté cllez lui. Ce 
contrat il'intervient pas eri taveur di1 dépositaire, qui 
ne  dernaiicle pas cet argent,  et qui pourroit s'en pas- 
ser; ce ii'est qu'ex acci(1elzii qu'on permet au  déposi- 
taire de se servir de l'argent qui  lui est confié, jusqi i '~  
ce qu'ail le lui redemailcle, parceque, pourvii que ce- 
lui qui a confié l'argent soit assuré que la soinine l u i  
sera reilclue lorsqu'il la rccleiiiaiidera, il lui est indif- 
fdrerit que jusclu'à ce temps le dépositaire se serve de 
l'argent, o u  que cet argent demeure oisif. 

De la différence de ces coiltrats naissoient par le 
droit romaiil différents effets. L'empruiiteur ne  de- 
voit pas des intérêts de la somme qui lui avoit été prê- 
tée, n i  ex mord, ni ex I Z L L L ~ O  paclo; il falloit clu'il iii- 

tervîilt une stipulatioii : ail coiitraire, dans le cléyGt 
irrégulier, le  c\épositaire devoit les iiitérêts ex lzudo 
pacfo et ex ~nzorti; 1. 24 ,  ff. Deyoz. 

Ces clifî6reilces ii'oiit pas lieu daiis notre droit. On 
lie peut stipuler cles iiitdrêts clans l'iiii n i  daiis l'autre 
contrat, e t  ils sont clus clniis Yuil et tl;iris 1'aiiti.c coiitiilt 
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r ' . ~  ~ I O I ~ ,  c'est-à-dire du  jour cle la dcnlaiicle jridi- 
ciaire, ou,  lorsque le titre est exécutoire, clu jour du  
comn~andemeiit .  

(:'est pourquoi, dans notre droit, l a  différence entre 
le prêt mzltuum ct le dépôt irrdgulier ne se trouve guère 
que clans la théorie : in proxi ces contrats ont les mêmes 
effets. O n  pourroit liéanmoins assigner une diffdrence , 
qui  est clue dans le prêt nziiiuunz un  prêteur ne seroit 
pas recevable à demander le paiement de  la  somnle 
prêtde, le leiiclcn~aiii ou peu de jours après le prêt;  
cette clenlande précipitée seroit contraire à la  fin du 
prêt : la somme ayaiit été prêtde à 1'einpi.nn tcur pour 
qu'il s'en servît à ses besoins, il faut lui eii laisser le 
temps. Aii contraire, dans le dépôt irrégulier, celui 
cjui a mis en dépôt la somme peut iiicontinent la 
redemancler; car il est de la nature c l ~ i  clépôt qu'il soit 
reridii aussitôt qu'il est reclenianclé. Le  contratn'est fait 
q11'en fii~eiii. cle celui qui clonne son argent i garder : 
la fin principale (lu contrat n'est pas cl'accortler au dé- 
positaire la faculté de s'en servir; ce n'cst qu'c.v ricci- 

rlenli clu'oii le lui permet, de iiîaiiiére liéanruoins qu'il 
soit toujours d'ailleurs en état dereiidrc la soiiline lors- 
c1u7011 la lui rec1eiiiandei.a. 

CIIAPIri'RE IV. 

Du séquestre, et des clSl10ts judiciaires. 

54.  Tle siqzieslre cst une espéce de clCp6t que deux 
oii pliisieurs personnes qui ont contestation siir uiic 
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chose font de la chose 'contentieuse à un tiers qui 
s'oblige de la rendre, après la contestation terminde, 
à celle d'entre elles à qui il sera décidé qu'elle doit 
être rendue. 

Le terme de séquestre ne se prend pas seulement 
pour le contrat, il se prend aussi pour la personne à 
qui la garde de la chose contentieuse est confiée par ce 
contrat: Sequester dicitur apud quem plures eamdem 
rem de quâ contr-oversia est deposuerunt; dictus ab eo 
qubd occurrenti, aut quusi sequenti eos qui contendunt 
comnzittitur; 1 .  I I O ,  ff. de verb. s igng 

Il y a deux espèces de séquestre, le conventionwl, 
et le judiciaire. 

Le séquestre conventiontzel est Te dépôt que les par- 
ties font de la chose contentieuse à un tiers, de leur 
consentement, sans qu'il ait été ordonné par le juge. 
C'est de cette espèce de séquestre que nous traiterons 
dans un premier article. 

Le  séquestre judiciaire est celui qui est ordonné par 
le juge; nous en traiterons au paragraphe second de 
l'article suivant. 

Du séquestre conventionnel. 

85. Quoique le séquestre conventionnel soit une es- 
pèce de contrat de dépôt, il différe néanmoies en plu- 
sieurs points du dépôt ordinaire. 

La principale différence est que le dépôt ordinaire 
se contracte entre deux parties, savoir le déposant et 
le dépositaire ; et lorsque plusieurs personnes ddposent 
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ensen~bleà~iielr~ii'ununechoser~iiileurcstcoii~i-iîuiie, 

elles ne font toutes ensenil~le qu'une partie, et chacune 
d'elles ne la dépose que pour la part qu'elle y a. Au 
contraire, le séquestre ne peut se contracter qu'entre 
trois parties au moins; car, outre le dépositaire, il faut 
au moins deux déposants, qui, ayant chacun des inté- 
rêts contraires, sont des parties différentes, et qiii sont 
chacun déposants, pour le total, d'une chose que cha- 
cun d'eux prétend lui appartenir pour le total : Licèl \ 

deponere, tam unus, qtiàm plures possunt, attanlen 
apud seqrrestrum nonnisi plures deponere possunt; nnm 
tùtn i d j t  qqti~i~n aliqua res inter plitres in controi)er.- 
siam deducilzir; ifaclue hoc caszi trnusqtris~lre videlur 
in solidtim deposuisse, quod aliter est quunz rem corn- 
munem plures depontint; 1. I 7, ff. Depos. 

Lorsque la contestation sur la cliose sdquestrée est 
entre plus de deux personnes, il y a dans le contrat de 
séquestre, outre le dépositaire, autant de parties qu'il 
y a de coiiteiidaiits qui ont coiiseiiti au séquestre. 

86. Une seconcle différence entre le séquestre et le 
dépôt ordinaire est que dans le dépôt ordinaire on ne 
confie au ddpositaire que la garde de la cliose qui lui est 
déposée; on ne lui en transfére pas la possession, qui 
demeure par-(levers le déposant, au nom duquel le 
dépositaire est censé la retenir. Au coiitraire, dans le 
contrat de séquestre, la possession de la chose séques- 
trée est quelquefois transférée au sdquestre; ce qui 
arrive lorsque telle est l'intention des parties, diins le 
cas auquel elles sont en contestation sur la possession 
de la chose séquestrée. 

C'est ce que nous appreiions de la niême loi que 
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nous vcnons de citcr : Rei cicliositœ prol)rie/ns npnd 
dcl~o~zentenz manet, sec1 ct possessio, izisi apud seqzles- 
fricin depositn est; nam tunc sequesier possidet, quiun 
id ayitlll* cci deposiiiolze, zii neuirizis possessioni in 
tenzpils proceriai ; d. 1. I 7, 5. I . 

87. Une troisième différencc qui  suit de la précé- 
clente est que ,  suiraiit l'opinion coininune que nous 
avons suivie, le dépôt ordinaire lie se fait que iles meu- 
])les; au  licii qu'on peut séquestrer dcs liéritages aussi 
bien que des meul~les. 8 

85. La cluatrièiile diffdrerice est que, dans le dépôt 
orclinaire, le dépositaire cloit rendre la cliose à celui 
qui la lui a donnée en garde aussitôt qu'il la lui  rede- 
mande;  au  lieu cjuc, dans le contrat de séquestre, le  
séquestre ne la doit rcndre qu'après que la contestation 
pour laquelle on a fait le séquestre a été tcrmiiie'e, et 
à celui seulement Jcs déposants à qiii il aura été ddcidé 
c11i'elle doit être rendue. 

L e  séquestre ne peut pas, sans un  juste sujet, se 
décliarger plus tôt de la ~nrcle J e  la cliose qui a été sé- 
questrée entre ses inains : Pferunzquè non est perlizit- , 
ielzdzim, oficium qziod seine1 sz~scepit, contra legenz 
clq~ositioizis deponere, ntsi jiistissinzd cazisâ interve- 
niente; 1, 5 ,  5. 2 ,  ff. cl. fit. 

1,orsque le séquestre a un  juste sujet de s'en dé- 
charger, tel qu'est le cas d'une iiifirinité habituelle cliii 
lui seroit survenue, ou d'un long voyage qit'il aiiroit 
à faire, ou quelque autre raison sen~l~lablc,  il peut re- 
mettre la cliose à la personne dont seront convenues 
les parties rjui la lui ont séquestrée : si elles n'en peu- 
vent convenir, le séquestre doit lcs assigner pour faire 
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nonlmcr u n  nouveau séqocstre à qui il remettra la 
chose. 

Sg. Aux difé'rcnces près que nous venons de re- 
nlarcIucr, lc contrat de sécluestre, lorsrju'il est gratuit, 
convient avec le dépôt ordinaire; le séquestre y con- 
tracte, pour le soin qii'il doit apporter à la garde de la 
chose séquestrée, et pour la restitution qu'il en doit 
faire, lcs mênies obligations qii'uii dépositaire daiis le 
dépôt ordinaire. 

Pareillement, dans le contrat de séqrrestre, les par- 
ties de'posantes contractent envers le séquestre les 
inêiiies obligations quc le déposant, clans le dépôt or- 
dinaire, contracte envers le dépositaire, pour le rem- 
hourseiiient des impenses faites pour la chose déposée. 
Chacune des parties déposantes étant, dans le contrat 
de séquestre, pour le total, déposante, conlnic nous 
l'avons VU s~iprù,  11. S4,  c'est une conséquei~ce qu'clles 
sont solidairement tenues envers le siquestrc de ce 
reiiîLourseiiieiit, pour lequel le séquestre a aussi le 
droit clc reteiiir la  cliose séquestrée jusqu'i ce qu'il a i t  
I t i  satisfiiit. 

go. Lorsque le contrat de séquestre n'est pas gratuit, 
et qu'on a c c o ~ ~ l e  par le contrat au  séquestre une ré- 
coiilpeiise pour les soins qu'il doit apporter à la cliose 
sdqucstrée, le contrat de séquestre tient en ce cas plutôt 
du contrat. cle louage que du  dépôt; et le séquestre 
est, de mème que clans le contrat de louage, tenu de la 
faiite légère. 
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Des dépôts judiciaires. 

11 y a plusieurs espèces de dépôts judiciaires, I O  le 
dépôt qui se fait des meubles saisis, lors d'une saisie 
de meubles; z0 le séquestre qui est ordonné par le 
juge; 30 le dépôt que le juge permet à un débiteur de 
faire J e  la chose qu'il doit, faute par le créancier de la 
recevoir; les dépôts qui se font aux receveurs des 
consignations. Cliacune des trois premières espèces 
occupera un paragraphe; la quatrième sera traitée dans 
un article A part. 

S. 1. Des dépôts de meubles saisis. 

g 1. L'établissen~ent de gardien aux effets saisis, qui 
se fait par une saisie de meubles, est une espéce de 
dépôt judiciaire, parcequ'il est fait par le ministère 
d'un sergent, qui est un officier de justice, et parce- 
que ce. gardien recoit, comme de la main de la jus- 
tice, les effets saisis qui sont confiés à sa garde, la 
saisie qui en a été faite ayant mis lesdits effets sous la 
main dd la justice. 

J'ai dit que l'établissement de gardien aux effets 
saisis étoit tine espdce de dépôt; car le contrat que 
l'établissement1 de gardien aux effets saisis renferiiie 
n'est dkpôt qu'iiiiproprement, puisqii'il n'est pas gra- 
tuit, et que le gardien doit être payé de sa garde: 
c'est un  contrat qui tient plus du louage que du 
dépôt. 

92. C'est au nom de la justice et du saisissant que 
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le sergent établit le garclien, et qu'il lui confie la 
garde des effets saisis : c'est pourquoi dans le contrat 
que l'établissement de gardien renferme, le saisissant 
est partie contractante, et il est censé contracter par 
le ministère de son sergent avec le gardien. C'est en- 
vers le saisissant que le gardien contracte l'obligation 
d'apporter à la garde des effets saisis le soin d'un di- 
ligent pére de famille, et de les représente'r, soit pour 
être vendus, si la saisie est suivie, soit pour être, à la 
décharge du saisissant, rendus à la partie saisie, en 
cas de main-levée de la saisie. Le saisissaut, de son 
côté, s'oblige envers le gardien à lui payer un salaire 
pour chaque joiirnée qu'il aura vaqué à la garde, tel 
qu'il sera taxé par le juge, et à le rembourser de ses 
impenses, s'il en a faites. 

Ce n'est qu'envers le saisissant que le gardien con- 
tracte ces obligations. S'il peut être poursuivi par la 
partie saisie, en cas de main-levée, pour la représen- 
tation des effets saisis, et pour les dommages et inté- 
rêts résultants des détériorations causées par sa faute 
aux effets saisis, ce n'est qu'indirectement et celeritate 
conjungendarum actionum, parcequ'il est obligé, en- 
vers le saisissant, d'acquitter ce saisissant de l'obliga- 
tion qu'il a contractde A cet égard par la saisie envers 
la partie saisie. 

93. Le gardien n'a que la garde des effets saisis, 
nudam custodiam. La saisie ne prive la partie saisie 
que de la garde et de la nue détention des effets saisis; 
la possession en demeure à la partie saisie, suivant 
cette maxime, main de justice ne dessaisit personne; 
e t ,  jlisqu'à ce qu'ils soient vendus, le saisi les possède 
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par le saisissant et par son eardien, qui ne les détien- 
nent que coinme enèts appartcliants à u n  tel, e t  sur 
lui saisis, et par  conséquent les détiennent en son 
llonl. 

94. Il reste à observer que l'ordonnance de i 667,  
tit. 1 9 ,  art. I 3 ,  défend aux huissiers et sergents d'étii- 
Idir pour gardiens aux saisies qu'ils font aucun de 
leurs parents et alliés; ce qui doit s'entendre jusqu'au 
degré de cousins germains inclusivement, par ai-gu- 
nient de l'article 5 d u  même titre. 

La  raison de  cette défense est la crainte que,  dans 
la  vue de favoriser leurs parents, auxquels ils vou- 
droieiit procurer quelque petit profit, ils n'établissent 
pour gardien quelqu'un de  leurs parents qui ne seroit 
pas suffisan~nient solval~le, et en état de répondre des 
effets saisis. 

Il  est pareillement défeiidii aux sergents et liuissiers 
d'établir pour gardiens la femme ou les enfants di1 
saisi. L a  raison est de peur que l'empire que le débi- 
teur ,a  sur  ces personnes ne les empeche de s'opposer 
ail divertisse~iient qu'il voudroit faire des effets saisis. 

Ces défenses n'étant faites qu'en faveur du saisissant, 
il s'ensuit que l'établisseriient de quelqu'une de ces 
personnes pour gardien est valable, lorsque le saisis- 
sant y a expressément consenti. 

Ilorsque le sergent a contrevenu à l'ordonnance, 
en établissant, sans le consentement d u  saisissant, à 
l a  garde cles effets saisis quelqu'uue des personnes 
prohibées, il est responsable des effets saisis. C'est en 
cela que consiste la  peine des dornmages et intérêts 
que l'orclonnance prononce. 
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95. Lorsque la partie saisie, pour éviter les frais de 

pir:lc, ~rdseeiite u n  ddpositaire, c'est-à-dire une per- 
sonne   ILL^ veut Lieii se charger de la garcle des effets, 
et que lc saisissant, ou son sergent pour lui,  accepte 

ce ddpositaire, il se foriile eiitre la partie saisie, le sai- 
sissaiit et le dépositaire, uii contrat dc la classe des 
dél~ôts sc'rl~iestres, par !quel  le saisissiiat et le saisi 
chai.6ciit cliaciin le de'positairc de la garde des effets 
saisis; lequel dépositaire s'oljlige, savoir, envers le sai- 
sissant, à la représentation des effets saisis, dans le 
cas aur~ucl  la  saisie seroit suivie et qu'il fauclroit Irs 
vei1di.e; ct envers la partie saisie, à les lui reiiclre, . . 
clans le cils auquel elle auroit ii~ain-levc'e de la saisie. 

C e  contrat cliffkre du prdcédeiit, I O  en ce que le coii- 
trat prdcc'deiit ii'i~itcr\~ient qu'entre le saisissant et 1:: 
gardien; c'est le saisissaiit seul cjui cliai.ge le gardieii, 
établi par son liuissicr, de la garcle des effets saisis : le 
saisi ii'est pas partie dans ce contrat. 

C'cst pourquoi lc saisi, pour le compte qui lui est 
dû dcs ei'fcts saisis, et pour la rcstitiitioii qui lui en 
doit être faite, lorsciii'il a la  main-levée de la saisie, a 
pour scul dël~i tcur  clirect le saisissaiit, lequel a coii- 
tracté par la saisie cette obligation cnvcrs lui;  car la . . 
saisie est un quasi-contrat qui foriiie eiitre le sliisiss;int 
et le saisi des ~Lligatioiis respectives, semblables à 

celles qui iiiissc~it du contrat de gage. 

Il lie peut avoir pour clc'biteur clirect le garclicii 
e'tabli à la saisie, avec qui il n'a pas contr;icté. C:c 

n'cst qu'iridiiecteiiicnt et cele]-ilnte co1ljzi12gei~dar~rrrrr 
actionulii qu'il peut attaquer le pirclieii, parcetjuc cc 

~ a r d i e n  Ctaiit oLligi envers le saisissailt à rciiclre 
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compte de la saisie, et i~ représenter les effets saisis, 
il doit acquitter le saisissant de l'obligation que celui- 
ci a contractée à cet égard envers le saisi. 

Au contraire, dans le contrat qui se fait entre le 
saisi, le saisissant et le ddpositaire, le dépositaire est 
chargé des effets saisis, par le saisi et le saisissant, 
chacun in solidilm; le dépositaire s'oblige envers le 
saisi, aussi bien qu'envers le saisissant; c'est pourquoi 
lorsque le saisi a obtenu main-levée de la saisie, c'est 
son dépositaire qui est soli débiteur direct pour le 
coiiipte qui cloit lui être rendu de la saisie, ct pour 
la représentation des effets saisis. 1,e saisi ne peut 
former pour cela demande contre le saisissant : ayant 
choisi lui-même son dépositaire pour lui donner la 
garde de  ses effets saisis, il ii'en peut rendre le saisis- 
sant responsable. 

96. 20 Ce contrat-ci diffère d u  précédent en ce 
que le précddent n'est pas un vrai contrat de dépôt, 
n'étant pas gratuit, puisque le gardien est payé de sa 
garde. Au contraire, dans ce contrat-ci, le dépositaire 
se chargeant gratuitement de la garde des effets saisis, 
ce contrat est un  vrai contrat de dél~ôt. Ce n'est pas, 
à la vérité, un  dépGt simple ; c'est une espéce de dépôt 
séquestre. 

Il ne  faut pas en  conclure que le dépositaire des 
effets saisis ue soit tenu enveys le saisissant que d'ap- 
porter de la bonne foi à la garde des effets saisis, e: 
qu'il ne soit tenu envers lui que de do10 et latâ ctilpâ, . 

comme un dépositaire ordinaire : il faut penser au 
contraire que le dépositaire des effets saisis, est tenu 
eiivcrs le saisissant d'apporter à la garde des effets 
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saisis to~i t  le soin dont est capable un  diligent pére de 
famille; et qu'en conséqueiice il est tenu envers le 
saisissant, non seulement tie clolo et latâ culpâ, mais 
encore de levi culpâ. La raison est que, le saisissant 
étant en droit d'établir un  ou plusieurs gardiens aux 
effets saisis, lesquels, étant payés de leur garde, au- 
roient été obligés d'y apporter tout le soin dont un 
diligent père de famille est capable, et auroient éte' 
tenus en conséquence de la faute légère envers le sai- 
sissant; si le saisissant, pour éviter les frais de garde 
au saisi, qui les doit supporter, lorsc~ue la saisie est 
valable, a ,  au lieu de gardien, accepté le dépositaire 
qui Iiii a éte' offert, cela ne doit pas lui préjudicier; e t  
ce dépositaire doit en conséqueiice être tenu envers le 
saisissant au même soin auquel auroit été tenu le 
gardien que le saisissant auroit établi. 

O n  peut tirer, pour cette décision, argument de ce 
qui a dté décidé suprsù, n. 30, qu'un dépositaire qui 
s'est offert au dépôt est tenu de la faute légère, par- 
cequ'il peut, eii s'offrant, avoir empêché que la cliose 
ne f î ~ t  confiée à la garde d'une autre personne qui eiit 
Pté plus soigneuse que lui. 

A l'c'gard du saisi, lorsque, ayant eu main-levée de la 
saisie, c'est à lui que le dépositaire doit rendre conipte 
de la saisie, je ne peiisc pas qu'il puisse exiger rien de 
plus que la bonne foi de ce ddpositaire: ne s'c'taiit 
rendu dépositaire qu'a sa prière, il ne doit être tenu 
envers lui que de do10 et laiâ ccilpci. 

97. Il nous reste à observer que le dépositaire est, 
aussi l i en  que Ic gardicn, établi à la garde des efîets 
saisis, contraignable par corps ii la représentation C ~ C S  
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effets saisis. Tous les clépositaires judiciaires y sont 
sujets. 

S. II. DLI s6questre judiciaire. 

98. Le séc~uestre judiciaire est celui qui  est ordonné 
par le juge. 

L e  juge ordonne ce séciiiestre en cas. P a r  
esernple, lorsque des parties se disputent, non seiilc- 
ment la propriété, m;iis la l~osscssioil d'une cliose, et 
que n i  l'une ni l'autre des parties n'a pu justifier en 
avoir la possession, lejuge en ordoniic le  séquestre jus. 
cl~l'àla décision dn procès sur la propric'té. 

L e  juge ordonne aussi qiiclquefois le séqiiestre des 
effets d'une siiccession, lorsque les contestations qui  
sont entre les héritiers paroissent de nature 5 en (le- 
voir retarder long-temps la Iiquiclation. 

Dans ces cas et autres, lorsque le juge a ordotinc' 
que les choses seroient sdquestrdcs entre les maiiis d'liii 
séquestre qui seroit convenu entre les l~ni,ties, si11011 , 
noninlé d'office; si, en esécution de ce jugeinent, les 
parties sont convenues entre elles d'iine persoiine pour 
séquestre, clue le juge en coiisécluence a iioinmée, el1 
ce cas ce séquestre judiciaire est u n  contrat qui ne  
diffère en  rien du séquestre conventiorinel extrajudi- 
ciaire; satif que l'autorité cle la justice, qui accède à 
ce contrat, rend plus étroites les obligations de celui 
qui est nommé à ce séquestre, et le rencl sujet à 
la contrainte par  corps. Au surplus, tout ce que nous 
avoiis dit sup1-b clu sécjuestre conventionnel extrüjti- 
diciaire petit ici recevoir application. 

I,orscliie, Ics parties n'ayniit pu convenir, le sdcluestrc 
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a dté noniiné d'office par le juge, cet étal~lissement de 
séquestre n'est pas un  contrat de séquestre; car un 
contrat ne peut être fornîé que par le consentement 
des parties; niais c'est un  quasi-contrat qui produit, 
entre ce *séquestre et les parties litigantes, les mêmes 
obligations respectives que produit le séquestre con- 
ventionnel, 

S. III. Du dépôt des choses dues qui est ordonné ou 
coilfirmé par le juge. 

99. Le dépôt qu'un débiteur fait, par autorité de jus- 
tice, de la sonîme ou de la chose par lui due, à défaut 
par le créancier de la recevoir, est aussi une espéce 
de dépôt judiciaire. 

C'est un dépôt judiciaire, soit qu'il ait été précédé 
d'une ordonnance du juge, qui ait permis au débiteur 
de faire le dépht, soit que le débiteur, après une soni- 
mation faite par uii sergent au créancier, ait fait ce 
dépôt à la personne, au jour et au lieu portés par la 
somiiiation, où le créancier a été sommé de se trou- 
ver, et qu'ensuite il l'ait fait déclarer bon et valable par 
une sentence contradictoire avec le crdancïer, ou ren- 
due par défaut contre lui. 

Un débiteur peut déposkr, par autorité de justice, 
la somine qu'il doit, non seulement en cas de refus d u  
créancier de recevoir, niais en général toutes les fois 
que le clél~iteur qui veut se libérer, et qui en a le 
droit, est eii~pêclié de payer à son créancier; pzità, 
lorsqu'il y a des arrêts faits entre ses mains: en ce cas 
le débiteur qui veut se libérer peut faire le dépôt de 
ce qu'il doit, en verru d'une sentence qui le lui per- 

ï rai ié du Corzlrpt de dépôt. 33 
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mettra, et qui sera rendue avec le créalicier et Ies ar- 
r ê t an t~ ,  ou par défaut contre eux. 

Le débiteur n'est libéré par ce dépôt qu'envers les 
parties avec lesquelles il a fait rendre la sentence. 

Ce dépôt qu'un débiteur fait, par autorité de justice, 
de ce qu'il doit, s'appelle coizsiyizatioiz: rious en avons 
parlé en notre traité des Obligntioizs, part. 3, ch. I ,  

art. 8, où nous renvoyoiis. 

A R T I C L E  111.  

Des dépôts de deniers qui  se font chez le receveur des 
consignations. 

IOO.  11 y a dans la plupart des cours et des jurisdic- 
tions d u  royaun~e un  receveur des consigiiatioils, qui 
est un officier public, établi polir recevoir la consi- 
e;nation du prix des biens qui sont vendus en justice. 

Ces offices ont été créés par un édit de IIenri III, 
d u  mois de juin I 578. On a depuis créé plusieurs au- 
tres offices pour les consignations, qui ont été ensuite 
réunis aux offices de receverirs des consignations; et 
on leur a attribué, pour les finances qu'on leur a fait 
payer dans les besoins de l'état, de très gros droits sur 
le prix des biens vendus en justice. 

Nous ne ,nous arrêterons pas à traiter de ces droits; 
nous renvoyons aux édits, déclarations du roi et règle- 
ments, dont on trouve un  reciieil à la fin d u  Traité de 
la vente cles immeubles par décret, de M .  d'Héricourt, 
pour savoir quels sont les différents droits dus au re- 
ceveur des consignations, y uelles sont les diffdrentes 
venter ju%iciaires dont le prix doit être porté au bu- 
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Peau du  receveur des coiisigiiatioiis, quelles sont celles 
dont le prix est sujet aux différents droits de consigua- 
tion, quoic~u'il ne doive pas être consigné. 

Nous nous bornerons à traiter sommairement de  
la nature de cette consignation, des effets qii'elle pro- 
duit, et des olligatioiis du  receveur des consignations. ? 

S .  1. De In nature de cette consignation. 

101. La coiisignatioii qiie les adjuclicataires des 
l i ens  vendus en justice font du prix de leur adjudica- 
tion entre les mains du  receveur des consignations est 
une esyéce de dépôt judiciaire. 

C'est une espèce de dépôt; car de même que dans 
le dépôt ordinaire le dépositaire se charge de la garde 
des deniers ou des antres clioses qiii lui sont confiées, 
et qu'il s'oblige de les rendre a u  déposant ou h ceux à 
qui  le déposant lui a donné ordre de les rendre, pa- 
reilleriient, par la  consignation qui  est faite du  prix des 
biens vendus en justice au  receveur des consignations, 
ce receveur se charge de la garde des deniers consignés, 
et s'oblige de  les renclre, après que l'ordre du prix con- 
signé aura été arrêté, àceiix des créanciers qui par cet 
ordre auront été iitileiiieiit colloqués pour les recevoir. 

ioz .  Ce dépôt est néannioins très différent des dé- 
pôts ordinaires. Le  dépôt ordinaire renferme un  office 
d'ami que le clépositaire rend au  déposant, en se cliar- 
geant gratuitement, et pour lui faire plaisir, de la  
garde des clioses qu'il lui confie. 

Au contraire, le clépôt que l'adjudicataire fait d u  
prix de son adjudication entre les mains du  receveur 
des consignations ne contient rien moins qu'un office 

22. 
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d'anii. Ce n'est point dans la vue de fake plaisir à Fa& 
judicataire, ni aux créanciers à qui le prix de l'ailju- 
dication est dû ,  qu'il se cliarge de le garder; il se fait 
payer très clièremcnt de cette garde par lesgros droits 
qu'il retient sur ce prix. 

103. Ide dépôt ordinaire se forme par un contrat 
mitre le déposant et le dépositaire, qui est le contrat 
de dépôt. Au contraire, la  coiisignation di1 prix des 
hieils vendus en justice, qui se fait eiitre les mains du 
receveur des consignations, ne renferme proprement 
aucun contrat. 

Il n'en intervient aucun entre ce receveur et l'actju- 
dicataire, qui consigne entre ses mains le prix de son 
adjudication. Cette consignation n'est, vis-à-vis de cet 
acijudicataire, rien autre chose qu'un paiement qu'il 
fait dii prix de son adjudication à cet officier, qui par 
son office a pouvoir et qualité de recevoir ce prix pour 
ceus à qui il csc dû,  et d'en donner une valable cld- 
charge à l';id; udicataire. 

Il n'intervient non plus proprenient aucun contrat 
entre ce receveur et les créanciers, à qui le prix est 
dû ,  et pour lesquels il le recoit. Il est vrai qu'il recoit 
polir eux le prix cle l'adjuclication, et qu'il contracte 
envers eux l'obli.gation de garder les deniers qui lui 
ont été consignés, et de les rendre, sous la cldduction 
de ses droits, après que l'ordre aura été arrêtd, à ceux 
des créanciers qui se trouveront avoir été utilement 
colloqués l'ordre pour les recevoir. Mais cette obli- 
gation que le receveur contracte envers ces créanciers 
ilait plutôt d'un quasi-contrat que la loi forme, que 
d'un contrat: car si ce receveur recoit poiiï les crdan- 
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ciers le prix de l'adjudication, c'est sans qu'il soit in- 
ter17enu pour cela aucune couvention entre lui et les 
créanciers. Ce ne sont pas les créanciers qui l'ont pré- 
posé; c'est le titre cle son office qui le commet pour 
recevoir pour eux, quand même ils ne voudraient pas 
que ce fût lui qiii reciît, 

5.11. Des effets de cette consignatioij. 

Le premier effet de cette consignation est de procu- 
rer à l'adjudicataire qui l'a faite la libération du prix 
de son adjudic;ition, prix dont l'adjudication l'avoit 
rendu dél~iteur envers les créanciers saisissants et op- 
posants qui doivent le toucher à l'orclre. Le receveur 
des coiisigriatioiis ayant, par la loi et par le titre de son 
office, pouvoir et cliialité de recevoir pour les créan- 
ciers le prix de l'adjudication, le paiement que l'adju- 
dicataire lui en fait par consignation est aussi valable, 
et libère aussi parfaitenient l'adjudicataire envers les 
créanciers, que s'il payoit à eux-mêmes. Cela est coii- 
forme aux principes que nous avons établis eii notre 
traité des Obligations, part. 3, ch. I ,  art. I ,  S. 3. 

104. Un second effet de cette consignation est que 
la propriété des deniers consigilés est transférée aux 
créanciers saisissalits et opposants, pour la part que 
chacun d'eux se trouvera, par l'ordre, avoir droit de 
tosclier. La  preuve de cette propositioii est facile. Le 
receveur des consignations a, par le titre de son office, 
pouvoir et qualité cle rece~oiï  le pris des biens vencltis . 

en justice, pour et au nom de ceux à qui ce prix est 
dû. Les créanciers saisissants, et les opposants, qui 
par leur opposition sont comme des cosaisissants, 



étant les vendeurs de l'liéritage, c'est à eux que le prix 
est dû :  c'est donc pour ciix et en leur nom que le re- 
ceveur des consignations reqoit le prix. Or, suivant les 
principes établis en notre traiié des OLliqatioizs, le 
paiement fait à une personne qui a pouvoir et qualité 
de  recevoir pour le créancier est aussi valable que s'il 
étoit fait au créancier; et la propriété de la cliose payée 
est transférée au créancier par lc ministère de cette 
personiie qui la reqoit au  nom dudit créancier coninle 
si le créancier la recevoit par ses propres maiils. Car 
nous pouvons acquérir la  propriété des choses, non 
seillement par nous-niêiiles, mais par le iiliilistère 
des personiies qui les recoivent en notre nom. Si pro- 
cziraior rena mihi emerit ex mandato meo, eique sit 
lmdita eo nomine, dominizim inihi acqziirittrr etiam 
ignoralzti; 1. 13, ff. cle acq. rer. dom. 

E n  cela cette consignation est différente de celle 
qu'un débiteiir fait de la somnîe qu'il doit, sur le re- 
fus que son créancier fait dela recevoir. Une telle con- 
signation ne peut pas transférer au créancier Ia pro- 
priété des deniers, qui ne sont consignés que parce- 
qu'il refuse de les recevoir: car on ne peut acquérir la  
possession d'une cliose, iii par conséquent la propriété 
quis'acquiert par la  possession, si on ne veut l'acqué- 
rir : Adipiscuntzir possessionem corpore et animo; 1.3, 
S. I ,  ff. de acq. possess.; et le créancier ne peut pas pa- 
roître vouloir acquérir ce qu'il refuse de recevoir. Au 
contraire, lorsc~u'un adjudicataire des biens veiiclus 
en justice consigne le prix de son adjudication entre 
les mains du receveur des consignations, les créaii- 
ciers aiixquels il est d û  ne sont pas refusaiits; ils sont 
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au  contraire très consentants d'acquérir la propriété 
des deniers consignés, par le ministère du receveur 
qui  les recoit pour eux et en leur nom. 

I 0 5 .  La propriété des deniers consignés étant acquise 
par la consignation aux créanciers saisissants et oppo- 
sants, qui doiveiit les toucher, pour la part qii'il pa- 
roîtra par l'ordre que chacun d'eux en doit toucher, il 
s'ensuit que le débiteur saisi est, par la consignation, 
et  dès l'instant de la consignation, libéré d'autant 
envers eux: car c'est un  principe que lorsqii'un créan- 
ciervendla chose qui lui est hypothéqude , le débiteur 
est libéré jusqu'à concurrence du prix que le créancier 
a recu. 

Il n'est pas nécessaire, pour que le d é l ~ i t e ~ r  soit 
libéré, d'attendre cjue l'ordre soit fait; car leç créan- 
ciers sont censés avoir requ par la consignation, et dès 
l'instant de la consignation, chacun la part qui leur 
revient dans la somme consignée : ce n'est pas le juge- 
ment d'ordre qui la leur donne, il ne fait que déclarer 
quelle est cette part. 

C'est conformément à ces principes qu'il a étB 
jugé par deux arrêts rapportés par Louet sur la lettre 
C, clinp. 50 ,  l'un du 13 décembre 1594, l'autre du 
20 juillet I 598, que la perte des deniers consignés, 
survenue par quelque accident de force majeure avant 
que l'ordre eût étdfait, devoit tomber sur les créanciers, 
~uisqu'ils en  étoient devenus les propriétaires par la 
consignation. 

Si la consignation ne faisoit pas acquérir aux créan- 
ciers la propriété des deniers consignés, dès l'instant 
qu'elle est faite; si les créanciers, jusqu'au jugement 
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d'ordre, ne tenoient ces deniers qu'en arrêt entre les 
mains du receveur des consignations, comme ils te- 
noient l'héritage saisi avant qu'il fût adjuo-é la perte .' 
des deniers consignés, survenue avant le jugement 
d'ordre, ne devroit pas tomber sur les créanciers, de 
q ê m e  que la perte de l'liéritage saisi qui vienclroit à 
périr pendant le cours de la saisie réelle avant l'aclju- 
dication ne tomberoit pas sur eux. Les cr6anciers ne 
peuvent supporter la perte des deniers consignés sur- 
venue avant le jugement d'ordre que comme proprié- 
taires de ces deniers, ou corilille étant eii demeure 
de les recevoir. O n  ne peut pas dire qu'ils soient en 
denleiire; car la  nécessité qu'il y a dc faire un ordre 
avant qu'ils puissent les toucher vient plutôt du fait 
d u  débiteur saisi que du leur, et c'est en conséquence 
de cela qu'on fait porter au  débiteur saisi les frais de  
l'ordre, Il ne reste donc plus de raison pour faire tom- 
ber la perte des deniers consignés sur les créanciers, 
que celle qu'ils en sont les propriétaires. Les arrêts, en 
jugeant que cette perte devoit toniber sur eux, ont 
donc supposé et jugé qu'ils étoient devenus proprié- . 

taires de ces deniers dès l'iustant de la consignation. 
106. Nous apprenons d u  même auteur, lettre C ,  . 

chap. 5 I , qu'il s'étoit aiissi présenté au palais une ques- . 
tion qui ne fut pas jugée: c'étoit de savoir si la perte 
des deniers consignés, survenue avant que l'ordre eût 
été fait, devait être supportée indistinctement par tous 
les créanciers saisissants et opposants, au sou la livre de 
leurs créances ; ou si elle ne devoit être supportée que 
par ceux qui devoient venir en ordre pour la toiiclier, 
O n  doit, suivant les principes que nous avons établis, 
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décider qu'elle ne  doit être supportée que par ceux-ci, 
pour la part que cliacun d'eus aiiroit dû  toucher dans 
cettesomnie: car le  receveur des consignations n'a rc$u 
la somme colisignée que pour ceux qui  avoient le droit 
de la touclier, e t  non pour ceux qui n'y avoient auciin 
droit. 11 n'en aacquis la  propriétéclu'à ceux qui avoieiit 
droit de la  toiiclier, pour la part que cliacuii d'eux 
avoit droit de touclier. Ce n'est donc que sur eux que 
la  perte cles deniers consignés doit tomber, puisque ce 
soiit eux qui  en soiit lcs propriétaires. 011 ne peut pas 
dire qu'avant le jugeiiicnt d'ordre les créanciers n'ont 
pas plus de droit les uns que les autres à la somme 
consignée : car ce n'est pas l'orclre qui donne à cliaque 
créancier la  part qu'il doit avoir dans la soniiiie con- 
signée; ce sont ses priviltgcs et ses hypothéques qui la 
lui donnent. Cette part lui appartient avant que l'ordre 
ait été réglé; l'ordre n e  fait que la déclarer. 

107.  Contre les principes que nons venons d'établir, 
on oppose que ,  dans tous les jugements d'ordre, on 
acl-juge aux créanciers qui  se trouvent en ordre pour 
toiiclier les deniers consignés, les intérêts de leurs 
créances, jusqu'au jour d u  jugement d'ordre, et non 
pas seiileiiientjusqu'au jour de la consignation: donc, 
dira-t-on, les créanciers ne  sont pas payés dès l'instant 
de la consignation par les deniers consignés; car s'ils 
l'étoient, les intérêts ne  courroient plus ; une créance 
qui est acquittée ne  peut plus produire d'intérêts. 

Cette objection m'avoit paru si forte qu'elle m'avoit 
portd à décider, dans mon I~ztroductiolz au titre des 
cr*iéc.s de la cozrtu~ne d70rlLans, que la propriété des de- 
niers consigne's ii'étoit pas accjuise dès l'instant de la 
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consi~nation aiix créanciers qiri devoient les toucher; 
mais tlcpuis j'ai changé d'avis. Iles raisons que nous 
avons ci-dessus rapportées me paroissent établir suffi- 
samment qu'elle lcur est acquise par la consignation. 
Mais comme ces créanciers, quoique devenus parla con- 
signation propriétaires des effets consignés, ne peuvent 
néanmoins les touclier et s'en servir pour leurs affaires 
qu'après l'ordre arrêté, et que c'est par le fait du  déhi- 
teur saisi, qui a donné lieu à la nécessité qu'il y a de 
faire un ordre, qu'ils sont empêclids de les toucher, il 
doit les ddclommager de ce tort qu'ils souffrent par son 
fait, en continuant de lui payer des intérêts jusqu'au 
jugement d'ordre qui léve l'empêchement. A l'égard 
de l'ol~jection que des créances payées ne peuvent plus 
produire d'intérêts, la réponse est que ce ne sont pas 
les créances qui les produisent, mais le retard que 
souffrentles créanciers cle pouvoir toucher les espéces 
dans lcsqiielles elles ont été payées. Comme c'est par 
le fait du débiteur qu'ils souffrent ce retard, il doit les 
en dédomiiîager par ces intérêts. 

108. Enfin l'obligation que le receveur des consi- 
gnations contracte par la consignation est un des effets 
de la consignation ; cette obligatioii doit faire la ma- 
tière du paragraphe suivalit. 

S. III. De l'obligation que le receveur des coilsignations 
contracte par la consigiiation. 

109. Le receveur des consignations contracte par la 
consignation l'obligation de garder avec fidélité et avec 
soin les deniers qut: lui sont consignés et de les délivrer 
sous la clc'daction J e  ses droits de consignation, aprés 
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que l'ordre aura été arrêté, aux créanciers, tant saisis- 
sants qu'opposants, pour la part quant à laquelle cha- 
cun d'eux aura été utilenlent colloqué dans l'ordre. 

' 

II contracte cette obligation envers lesdits créanciers, 
et même quelquefois aussi envers le saisi, dans le cas 
oh, s'étant trouvé dans les deniers consignés de quoi 
satisfqire tous les créanciers, tant en principaux, i n t 6  
rêts , que frais, il en resteroit encore quelque chose ; 
car c'est en ce cas que ce restant devroit être délivré 
au saisi. 

I I O .  La fidélité que le receveur des consignations 
doit apporter à la garde des somiiles de deniers qui lui 
sont consignées ne lui permet pas de s'en servir; au- 
trement il se rendroit coupable de vol; suprii, n. 34. 

I I 1 .  Il ne suffit pas au receveur des consignations 
d'apporter de la fidélité à la garde des deniers qui lui 
sont confiés; il doit y apporter tout le soin possiBle, et  
la faute la plus légère de sa part ou de celle de ses coiil- 
mis suffit pour le rendre responsable de la perte qui 
en arriveroit. 

O n  peut tirer pour notre décision un argument de 
ce qui est décidé par la loi I ,  5. 35, ff. depos., que ce- 
lui qui s'est présenté lai-même poiir se cliarger cl'un 
dépGt est tenu de la faute la plus légère, parceqn'il a 
pu, en se présentant, empêcher qu'une autre personne 
plus diligente que lui ne s'en chargeAt, comme nous 
l'avons vu suprà, n. 30. On peut dire pareilleinent que , 
le receveur des consignations, efi se présentant de lui- 
même pour remplir l'office de receveur des consigna- 
tions, s'cst coinme présenté de lui-mtme i la garde de 
tous les dépôts qui dépendent de son office, et qu'il a 



eiupêché qui: quel(1ue autre persoiiiie qui auroit pli 
dtre plus soigneuse que lui ne reii~plît soii office, et 
ne fiit chargée dcs rlr'pôts qui en dépendent. . 

,4joutez quc les receveurs des consignations se fai- 
sant payer très chèrenient de leur garde, pour les gros 
droits de consignation qui leur sont attribués, ils doi- 
vent apporter cette garde un soin proportionné à l'é- 
molument qu'ils en retirent. 

I 12.  Ce n'est qu'après le jugement d'ordre que le 
receveur des consigiiations doit rendre aux créanciers 
la soiunie consigi~ée, pour la part pour laquelle cha- 
cun d'eux a étd colloqué par l'ordre. 

1 I 3.  Il doit la leur rendre dans les mêmes espèces 
qui lui ont été consignées; car c'est de la restitution de 
ces mêmes espèces i i z  i~tdividuo qu'il est débiteur: c'est 
pourquoi si elle venoit à se perdre sans sa faute, par 
qiiclque accident dc force majeure, il seroit libéré de 
soii obligation, coninle le sont tous les débiteurs de 
corps certains; et laperte seroit supportée parles créan- 
ciers qui auroient dû venir en ordre pour les toucher, 
comme nous l'avons PU sirprù, il. I 04. 

I'ar la même raison, s'il siirvenoit, depuis la consi- 
gnation, une climinution sur les espèces, cette dimi- 
niition devroit tomber sur les créanciers colloqués uti- 
lement dans l'ordre ; et le receveur des consignations 
ne seroit obligé de délivrer à chacun d'eux que le noni- 
I r e  d'espèces qui, au temps de la consignation, fai- 
Soieiit la  somme pour laquelle chacun d'eux se trouve 
colloqué dans l'ordre; quoiqu'au moyen de la dimi- 
nution survenue dans les espèces, elles ne fissent plus 
a t t e  sonznx. 
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Vice v e ~ s â ,  si c'étoit uiie augnient;ition qui fiît sur- 

venue sur les esphces depuis la consigiiation , lesdits 
créanciers en devroieiit profiter, et le receveur des con- 
signations devroit clélivrer à cliaçiiii d'eux le nzêrne 
nombre d'esp6ces qui, au teinps de la coiisignatioii, 
faisoient la somme pour lacluelle chacuii ci'eus se trouve 
colhqué dans l'ordre, quoiqu'au moyen de l'aug- 
iizentation elles frisseiit une soriliiie beaucoup plus 
grande. 

Par exemple, si j'ai dt6 colloqué pour une somnze 
de 2,400 livres, i lricluelle monte ina créance en prin- 
cipal, arrérages et frais, daiis l'ordre d'une sonInle 
corisigiiée eii louis cl'or de 24 livres, et que dcpiiis la 
consignation il soit survenu une augmeiitation sur les 
es~éces ,  qui les ait fait valoir trente livres, le receveur 
cles coiisigiiatioiis me devra compter ceiit louis d'or, 
qni lors de la consignation faisoient précisément la 
somme cle 2,400 livres, pour lacluelle j'ai été colloqué, 
rluoique ces cent louis d'or, au nioyeii de l'auginenta- 
tion, soient de valeur de 3,000 livres. 

I I 4. Cette obligation que le receveur des consigna- 
tions contracte de rendre les deniers consignés à ceux 
auxquels il aura été jugé qu'ils appartienneiit est in+ 
prescriptible. L'édit d u  niois de février de 1679, arti- 
cle 36, s'exprime ainsi : N Les deniers consignés pour- 
(( ront être perpétuellement réclanlés, sans qu'en au- 
'( cun cas les receveurs puissent allé.guer prescription, 
a( pour quelque laps de temps que ce soit; et à cet effet 
il ils seront tenus de représenter en tout temps leurs 
6 registres et quittances par-devant les juges de leur 
u exercice, quand il sera ainsi ordonilé sur les coriclu- 



(c sious cle nos procureurs, ou sur celles des parties in- 
u téressties. >) 

L a  cléclaration du roi du 16 juillet i 669, article 16, 
porte la niêiiie chose. 

L a  raison est que la qualité de receveur des consi- 
gnations, cliez qui est ou doit se trouver la caisse des 
consignatioiis, dans laquelle soiit ou doivent être les 
dcniers consigiiés, réclüiiie perpétuellement contre ces 
receveurs pour la restitution cles deniers coiisigiiés à 
ceux pour et au iioni desquels ils les ont requs, et en- 
vers lesquels ils s'en soiit rendus dépositaires. 

I I 5. Le receveur cles consignatioiis étant u n  dépo- 
sitaire judiciaire, il est coiitraigiial~le par corps à la  
restitution des eîfets consignés. 

Cette contrainte lui est persohiielle; ses héritiers, qui 
succ6dent à son obligation, ii'eii sont tcnus que civi- 
lement. 

Observez iiéaiiiiioins cliie le roi ayant voulu que les 
receveurs des coiisigiiations fusSent tenus de la res- 
titution des deniers consignés, comme pour deniers 
royaux, on n'accorde pas à leurs lie'ritiers e bénéfice l 
d'inventaire pour la dctte des consignatioi~s : arrêt d{i 
I 6 juillet I 6 I 8, rapporté pur Brocleau sur Louet, lettre 
H, article I 8. 

I 16. Lorsque le receveiir cles consigiiatioiis a dis- 
sipé les cleiiiers consignés, qui ne se trouvent plus dans 
sa caisse, ceux à qui ils ayparteiioient, outre l'action 
personnelle qu'ils ont contre le receveur des consigiia- 
tions, ont un privilkge sur l'office de ce receveur, 
qu'ils peuvent saisir réelleinent et faire vendre pour 
être payés sur le prix de l'office. 



CIIAPITRE IV,  A R T ~ C L E  III .  33  r 

L'office étant le gage naturel cle ceux envers qui .  
i'officier contracte des obligations pour raison des fonc- 
tions de son office, ce privili.ge qu'ont sur l'office J e  
receveur des coilsignations ceux à qui appartenoieat 
les deniers consignés qu'il a dissipés, l'emporte sur  
toutes les hypothéqucs et sur tous les autres privil6ges 
que pourroient avoir les autres créaiiciers de ce rece- 
veur, même sur celui qu'a le vendeur de l'office, pour 
le prix qui  en est dû. 

E n  cela cette consignation est différente de  celles 
qui  auroient été faites, quoique par ordorinailce de 
justice, à un  notaire ou  à u n  greffier J e  la justice : il 
n'y a ,  pour raison de ces consignations, aucun privi- 
lège sur l'office du  notaire ou du greffier qui les a re- 
cues. L a  raison de différence est que les obligations 
qu'un receveur cles consignatious contracte par les con- 
signations qu'il recoit, sont contractées pour raison de  
son office, ce qu'on ne  peut pas dire de celle que coii- 
tracte u n  notaire ou u n  greffier en recevant une  coii- 
sigilation, cela n'étant pas une fonction dépendante 
absolumeiit de son office. 

Lorsque l e  receveur des consignations a r e p  diffé- 
rentes consignations en différents temps, clont les der  
nicrs ont été dissipés, les créanciers de ces différentes 
consignations ont tous u n  privilège égal sur l'office, 
sans que les créanciers de la plus ancienne consigna- 
tion puissent prétendre aucune pr6fdrence sur les créan- 
ciers des consignations qui ont dté faites depuis. Cette 
décision est fondée sur cette règle cle drait : Priuileyia 
œsii~~ianticr non ex tempore, sed ex causâ; 1 .  I 7, ff. cle 
privil. credit. ; d'où il suit que les privilèges de ces dif- 
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féreiits créanciers ayant tous uiie même cause, doi- 
vent tous concourir. 

I I 7. Enfin ceux à qui appartciioieiit les deniers con- 
signés, que le receveur des consignations a dissipés, 
ont uiie Iiypotlièqrie sur  tous les biens du  receveur des 
coilsignations, du jour de la consignation qui en a été 
faite. C'est ce qui a été jugé par u n  arrêt de la veille 
de la Notre-Daine de septembre de l'an I 582, cité par 
Rloriiac, ad. 1. 7, S. 3, ff. depos. Il  y a d'autres arrêts 
qui  ont donné cette liypothèque du  jour de  la  récep- 
tion clu receveur dcs coiisignations en son office. L'ar- 
rêt cité par hlornac ine paroit le plus régulier. L'liypo- 
théque ne  peut naître avant l'obligation de la per- 
sonne, dont elle est l'accessoire; et  par conséquent elIe 
n e  peut naître avant la  consignation des deniers, par 
laquelle le receveur des coiisignations contracte l'obli- 
gation de les rendre. 

I 18. Il'obligation d u  receveur des consignations ne  
peut s'éteindre que de deux manières: ou par la perte 
cles deniers consignés survenue sans sa faute, par quel- 
que accident de force majeure; ou par la restitution 
qu'il en  fait à ceux à qui  ils appartiennent, ou à ceux 
qu i  ont pouvoir ou  qualité cle les recevoir pour eux. 

Lorsqu'un receveur des consignations a résigné son 
office, il doit remettre à son successeur tous les regis- 
tres et pièces qui  coiicernent la  recette des consigna- 
tions, ensemble tous les deniers qui sont dans sa caisse, 
qui proviennent des diffdrentes conçignations, et toutes 
les quittances cle ceux qu'il a rendus. Le  juge doit, à 
sa rdquisition, en dresser un  procès-verbal, dont la  mi- 
nute doit rester' a u  greffe; et le successeur à l'office 



C1JSl1ITRE I V ,  ARTICLE III. 353 
Joit se charger, au bas du procès-verbal, de tout ce 
qui lui est remis. C'est la disposition de l'&dit du mois 
de février 1689, article 9. 

Par ce moyen le ci-devant receveur des consigna- 
tions transfère à son successeur toutes les obligations 
qu'il avoit contractées par les différentes consignations 

.r qui lui ont été faites. En rendant, à son successeur à 

l'office de recevcur des consignations, les deniers des 
différentes consignations qu'il étoit obligé de rendre 
à ceux à qui ils appartiennent, il les rend à une per- 
sonne qui a qualité de les recevoir pour eux, et il en 
est en conséquence libéré et déchargé envers eux; le 
nouveau receveur des consignations, en les recevant, 
en devient débiteur à sa place. 

Après la mort clu receveur des coiisignations, sa 
veuve et ses liériticrs doivent, dc 1:1 même manière, re- 
mettre au successeur les deniers consignés au défunt, 
et tout ce qui dépeiicl de la recette des consignations; 
quoi faisant, ils sont dkcliargés des obligations aux- 
quelles ils avoieiit succédé; et le nouveau receveur de- 
vient, à leur place, débiteur des deniers consignés. 

Si le ci-devant receveur des consignations, sa veuve 
ou ses héritiers tûrdoient à remettre les dcniers con- 
signés, et les registres et papiers qui dépendent de la 
recette, le nouveau receveur devroit les poursuivre 
pour se les faire remettre; autrement, faute de rap- 
porter ces diligences, il seroit tenu de toutes les con- 
signations faites à son prédécesseur. 

FIN DU TRAITÉ DU CONTRAT D E  DE:POT, 
ET DU se VOLUME. 

Traité du Contrat de dtp6t. 23 
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